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Tome II 

L'EPOQUE FRANQAISE 



CHAPITRE I 

LE FRAN~AIS DANS L'ENSEIGNEMENT 

A. LES PETITES ECOLES 

Introduction. 

Apres Fleurus, (I i94), qui mit fin pour toujours au regune autri
chien dans nos provinces, un grand nombre de petites ecoles dispa
rurent dans la rom·mente revolutionnaire 1

• L'abolition des couvents, 
en 1796, fut egalement fatale aux etablissements pour jeunes filles 
qui s'y trOUYaient annexes 2 • Les ecoles qui suusisterent eurent a 
Iutter contre de tres grandes difficultes: par suite de la desorgani
sation financicre et administrative, de nomlH eux mai:tres ne furent 
plus payes. Beaucoup d'instituteurs furent 1evogues parce qu'il~ refu
saient d'assister avec leurs eleves aux fetes du d~Gtdi 3 • Maintes 
ecoles se releverent pourtant entre 17'J7 et 1805 Les ecoles pri.vees 
se multiplierent meme, car nombre de rei.igieux et de religieuses, 
frappes par la suppression des couYent8, se consacrerent ;1. l'enseigne
ment ; ils se hornaient en general a enseigner 1a religion, I ecriture. 
la lecture et le calcul. A cet enseignement prive s'ajouta bientot tm 
enseignement primaire organise par l'Etat. La Com ention a\'ait vote 
la loi sur l'enseignement le 3 brumaire an IV et le Directoire, qui 
lui succeda, se chargea de son application. Le plan pour la Belgique 
rut rendu public le 14 floreal an VI 4 • Les instituteers devaient en
seigner le fran<;ais (lecture et ecriture), l'arith~neti ~ ue et le catech.isme 
republicain. L'usage du flamand et les dictees et redactions flaman
des etaient expressement defendus. En fait, cette derniere prescription, 
sur laquelle P. Verhaegen 5 met !'accent, ne fut jamais mise en prati
que, et le flamand s'enseigna dans les ecoles primaires comme dans 
les ~coles privees. II fut decide, par arrete du 15 messidor an VI, d'eta
blir dans le departement de la Lys une ecole primaire par commune 
de plus de 300 habitant, 2 a Thielt, 2 a .Koulers, 3 :i. Courtrai, 2 a 
Poperinghe, 3 a Ypres, 2 a Ostende et 6 a Bruges 6

• 

Pour devenir instituteur primaire. il fallait subir un e:xamen de-

(1) PIRENNE, Histoire, t. VI, p. 184. 
(2) VERHAEGEN, La Belgique .. , t. III, p. 333. 
(3) o.c., t. I, p. 333 
(4) o.c., t. III, pp. 121/122. 
(5) VERHAEGEN, La Belgique .. , t. III, p. 123. 
(6) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1° serie, 2089 
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vant le jury d'instruction etahli dans chaque arrondissement. La 
premiere condition pour y etre admis etait de connaitre le franc;ais 
et le flamand 7

, mais l'examen portait sur la premiere de ces langues8. 

Les resultats ne repondirent guere a l'attente des autorites: plus
ieures ecoles pericliterent : ainsi a Damme; d'autres ne furent jamais 
etablies: ainsi a Ypres 9

• L 'an VII, le commissaire central du depar
tement de la Lys devait avouer que << sur 240 instituteurs primaires 
que l'adminitstration centrale a juge necessaires, 44 seulement sont en 
activite: faute d'en trouver qui veuillent preter le serment »10

• Le 
traitement des instituteurs, peu eleve, leur etait paye trcs irreguliere
ment. Le recrutement de ce personnel devenait ainsi tres difficile. Les 
maitres, par ailleurs, etaient mal vus du public a cause de leur presta
tion de serment; cette defiance s'accrut encore par les mesures vexa
toires que les autorites prirent contre les ecoles privees, en fermant 
celles qui possedaient un crucifix ou qui n'enseignaient pas les droits 
de l'homme 11

• 

Ainsi, et pour ne retenir que les caracteristiques generales, la situa
tion se presente comme suit: avant 1800, l'enseignement libre, ruine 
par la Revolution, se releve lentement, mais est fortement entrave dans 
son essor par les autorites, tandis que l'enseignement primaire, organi
se par le gouvernement, n'obtient que des resultats negligeables, par 
suite de l'hostilite de la population. L'an XI, le prefet du departement 
de la Lys estime que !'instruction, dans ·Ce departement, a plus souf
fert que gagne a la suite de la reunion a la France 12

• A partir de 
HW1', avec la politique d'apaisement religieux de Napoleon et grace 
a une plus grande stabilite des conditions de vie, l'enseignement se 
releve progressivement. 

Une reforme de l'enseignement eut d'ailleurs lieu a la meme epoque. 
La loi Chaptal, qui prevoyait une ecole primaire au moins par com
mune, fut adoptee le II floreal an X (I mai '80) 1 3

• A pres la signa
ture du Concordat, les mesures vexatoires des autorites contre les 
ecoles particulieres cesserent. Aussi l'hostilite du clerge et, partant, 
les preventions de la population contre les ecoles primaires allerent 
s'attenuant. 

Neanmoins, l'enseignement populaire resta a un niveau deplorable. 

(7) (Art. 1) << Les aspirans . . . sont pn!venus qu'ils doivent posseder les deux 
langues, pour etre admis a concourir »., A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1e serie, 2089. 

(8) Les pieces relatives aux examens passes devant les jurys du departement 
de la Lys se trouvent aux A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1 e serie, 2096/2. Citons, 
a titre d'exemple, le proces-verbal de l'examen de ].B. Nedele, d'Ardoye: « apres 
nous etre assures de sa capacite par les reponses qu'il a faites a nos questions, 
apres lui a voir fait traduire les memes questions de Fran\ais en Flamand . .. ». 

(9) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1e serie, 2089. 
( 10) LANZAC DE LABOJUE, Domination Franf ., T. I, p . 294. Lettre au ministre 

de l'Interieur, 22 ventose an VII. 
( 11) VERHAEGEN, La Belgique., T. III , p . 124/128 . 
( 12) A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 2e serie, 4772/1. 
(13) VERHAEGEN, La Belgique ... , T. IV, p.p. 172/173 . 
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Fait essentiel, << les autorites s'en desinteressaient pres•.lue toujours, 
et cela s'accorde bien avec la disparition croissante des tendances de
mocratiques et le caractere de plus en plus « censitaire >> du gouverne
ment et de la societe» 14• Dans le departement de l'Escaut, le prefet 
Faipoult notait !'ignorance generale des paysans, presque tous illettres. 
Dans les villes, l'atelier detournait des e-ccles les enfants de la classe 
ouvriere. « Le gouvernement ne fit rien pour remedier a cet etat 
de choses. Il semble l'avoir accepte comme une consequence de l'or
dre social >> 15

• 

A cause de l'inertie des autorites, les resultats de la reforme de 
l'enseignement furent decevants 16• Les ecoles officielles demeurerent 
peu nombreuses, et les e-coles particulieres, qui se multipliaient, se re
velaient insuffisantes par leurs methodes et par leurs ressources pour 
satisfaire aux besoins de la population. Les prefets, preoccupes de cet 
etat de choses, se contentaient de prescrire des enquetes. Comme nous 
le verrons, ils concentrerent leurs efforts sur les lvcees, les ecoles 
secondaires et les ecoles speciales, reserves a une mi~orite sociale. 

Nous nous efforcerons de degager la part que ces ecoles primaires 
et particulieres ont fait a l'enseignement de la langue francraise. Nous 
avons juge inutile d'insister sur la periode precedant 1800, vu Ia 
desorganisation de l'enseignement. Celui-ci ne s'organisa de maniere 
stable qu'apres 1800, et nous essaierons de voir si le francrais fit de 
serieux progres dans. les petites ecoles entre 1800 et 1814, dans queUes 
eccles et a quelles classes sociales !'instruction en fran~·ais s'adressait; 
ncus essaierons aussi de determiner ou, geographi· !uement parlant, 
le francrais reussit a penetrer en profondeur dans l'enseignement. Nous 
comparerons alors ces donnees a celles que nous avons pu reunir 
pour les petites ecoles de !'ancien regime. 

a) L''enseignement pour les classes inferieures de la societe. 

L'enseignement aux enfants d'indigents et de vagabonds et aux 
orphelins etait donne dans les ecoles de chadte. Celles-ci etaient te-

(14) H. PIRENNE, Histoit·e, T. VI, p. 190. 
(15) o.c., p. 190. C'etait d'ailleurs !'opinion de la bourgeoisie eclairee en 

Flandre. Dans son hebdomadaire satirique et politique, ou il propageait les idees 
nouvelles des philosophes « eclaires » et ou il prenait Ia defense des mesures des 
republicains franc;ais, il publiciste gantois K. Broeckaert ecrivait des l'an IV: 
« 'T is goed dat er in alle Dorpen Scholen zijn. Maer het is nog beter dat men 
den geest der Kinderen tot den Landbouw keert. Ik geloof het noodig dat zy 
aile taemelyk leeren lezen, schryven en cyfferen doch het grootste deel moet 
maer konnen werken, om dieswille dat men maer eene Penne noodig heeft voor 
twee dry honderd ermen. Den Akkerbouw en vraegt maer een gering verstand, 
en hoe meer menschen men 'er aen besteden kan, hoe beter » (De Borgers in den 
Estamine. p. 128). 

(16) VERHAEGEN, LA Belgique ... , T. V, p. 410. 



76 M. DENECKERE (8) 

nues par des personnes pieuses qm apprenaient aux filles a coudre 
et a faire de la dentelle, et aux gar~ons a exercer un metier manuel. 
On y joignait !'instruction chretienne et <<: les premiers elements de 
la lecture et de l'eniture ». En somme, un strict minimum. En 1811, 
Gand comptait 7 de ces ecoles frequentees par 560 eleves 17

• 

Les classes inferieures de la societ~·. (particulierement la classe ou
vriere) recevaient !'instruction dans ce que les autorites nommaient 
« ecoles de la derniere classe ». La plupart de celles-ci n'etaient ouvertes 
que pendant une partie de la journee, a des heures oil de nombreux 
jeunes. ouvriers, dissemines dans les fa"uriques, pouvaient s'y rendre. 
Les instituteurs etaient pauvres, mal retribues, soutenus par des per
sonnes charitables, et n'exer~aient leur charge qu'a cot~· d'une autre 
profession. Les parents ne leur confiaient les enfants que pour en 
etre debarrasses. Dans les trois-quarts de ces ecoles l'enseignement se 
bornait a la lecture et au cathechisme. Celles oil l'on enseignait l'ecri
ture etaient peu nombreuses. En 1811 il y avait a Gand 48 de ces 
ecoles (la plupart tenues par des femmes) avec une population de 
852 eleves. On n'y enseignait pas le fran\ais. Seul Van Hese (20 
eleves) enseignait ((a epeler et lire; les enfants un peu ages appren
nent de la langue fran~aise », ce qui devait se reduire a bien peu 
de chose 18

• 

b) Les ecoles particulieres. 

Elles etaient libres. Pour y enseigner, aucun examen prealable n' 
etait requis. L'initiative privee pourvoyait done aux besoins de !'in
struction, au hasard et sans reglementation. A d'anciens religieux 
qui s'etablirent comme maitres d'ecole, une fois la tourmente revo
lutionnaire apaisee 1

'
9

, se joignirent, plus tard, des gens qui, dans 
le but de se procurer quelques ressources supplementaires, ajoutaient 
le metier d'instituteur occasionnel a la profession qu'ils exer\aient, 
- ~< marchands d'orvietan pour potaches >> 2 0

• Ce but mencantile 1' 
emporta assez tot et, a la suite de tracasseries, les religieux abandon
nerent peu a peu l'enseignement 211

• A partir de 1808, l'Universite Im
periale se mit a controler ces ecoles, sans neanmoins parvenir a 
(( epurer )) le personneel enseignant 22

• 

En 1811, Gand com pta it 31 ecoles de cette espece frequen tees par 
1650 eleves, gar\ons et filles. Certaines se bornaient a enseigner la 
lecture et l'ecriture, la plupart y ajoutaient l'arithmetique et les prin-

( 17) A.E. Gand, Escaut, liasses, 1887. Le maire de Gand au prefet, 27 octobre 
1808; le rnaire de Gand au prefet, 7 avril 1811. 

(18) A.E. Gand, Escaut, liasses, 1887. Le sous-prefet du 1er arrondissement au 
prefet, 7 avril 1811. Le maire de Gand au prefet, 27 octobre 1808. 

(19) J. NEVE, Gand sous Ia domination ft'a1Zfaise, p. 214. 
(20) o.c., p. 216 
(21) o.c., p. 215 
(22) o.c., p. 219. 
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ci~es des langues fran.;aise et flamande 2 3
• l<.este a determiner ce 

qu on entend par les « principes de la langue fran<;:aise ». <Juant aux 
instituteurs, etaient-ils capables d'enseigner le fran~ais ~ L'an X, le 
maire de Gand remarquait que quelques instituteurs seulement, sur
tout Delbecq, Guersouille et Teirlinck, enseignaient « a.-ec sucd~s » 
les principes de la langue fran<;aise 24

• En 1807, il notait que les insti
tuteurs etaient (( peu fortunes, .. . quelques-uns .. . tres pauvres )) et 
que seul Guersouille a les talents de son etat >> 25

• Ce que la plupart 
enseignaient de fran<;ais se reduisait probablement a quelques rudi
ments. Certains maitres paraissent plus instruits. Ainsi Delvalle 
(33 cleves), enseignait « la langue fran<;aise et l'art d'ecrire », F. Dhaye 
(37 cleves) (( les langues flamande, fran<;aise et anglaise », CO(iUilhart 
(39 cleves)' a part les branches ordinaires, (( les principes du latin et 
la litterature fran<;aise » 26 • Ce Coquilhart, bachelier de l'Universite 
de Paris, professeur a l'ecole secondaire d' Alost, puis maitre d'etudes 
au lycee de Gand, n'etait pas parvenu a se faire nommer professeur 
et ne pouvait ·subsister avec ses appointements. Il avait ouvert son 
ecole particuliere en 1810 pour 16 eH~ves dont la moitie etudiaient 
le latin 27

• Un enseignement de la valeur de celui-qui etait donne 
a l'ecole de Coquilhart devait etre chose exceptionnelle a Gand. 

c) Les ecoles primaires 

L'an VI, Gand en comptait quatre 28
: une loi du 11 floreal an X 

porta ce nombre a six 219
; en 1811, elles etaient au nombre de huit, 

frequentees par 360 cleves environ 30
• Pour devenir instituteur pri

maire, il fallait passer un exarnen portant sur la langue fran<;aise; 
les instituteurs primaires etaient done reconnus capables de l'enseigner. 
Reste a determiner si, pratiquement, ils s'acquittaient de leur mission. 
L'enseignement etant reglemente par l'autorite, ils inscrivaient tous 
uniformement a leur program! e (( les langues fran<;aise et flamande, 
l'art d'ecrire, les elements de geographie, l'arithmetique et la doctrine 
chretienne >> 3 1

• 

(23) Cest le cas pour 23 ecoles, en 1811. Tableau du prefet, 18 sept. 1811. 
A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. 

(24) Lettre au prefet, 26 messidor an X. A.E. Gand, Escaut, liasse 1882. 
(25) Lettre au prefet, 25 avril 1807. A.E. Gand, Escaut, liasse 1890. 
(26) Tableau du prefet, 18 septembre 1811, A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. 
(27) A.E. Gand, Escaut, liasse 334. 
(28) A.E. Gand, Escimt, liasse 1878. 
(29) A.E. Gand, Escaut, liasse 1877. 
(30) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. 
(31) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. Tableau du prefet, 30 novembre 1811. 

Le 14 octobre 1807, les instituteurs J. Rochefort et J.H. Berbiers, «au nom de 
tous les elf~ves des instituteurs primaires », ecrivent au maire de Gand, le remer
ciant des encouragements donnes aux ecoles primaires, et affirmant que « parmi 
ceux que vous protegez, se trouvent des eleves delite (sic) qui non seulement 
savent bien lire et ecrire le franc;ais et le flamand mais savent traduire correcte
ment de l'une langue en l'autre » (NEVE, Gand sous domination fr., pp. 216-217). 
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Si · to us enseignaient le fran~ais, leurs methodes differaient pour
tant 32

• 

La creation de ces ecoles primaires eut pour effet un reel progres 
dans la diffusion du fran<;:ais parmi la nouvelle generation. Les fils 
de bourgeois, d'artisans e~ de petits commen;ants les frequentaient, car 
le minerva! etait peu eleve, et aussi les petits indigents, dont un 
certain nombre etait admis gratuitement. 

II. A BRUGES 33 

a) Les et ·oles pour filles des classes populaires 

En 1807, nous en comptons 63 frequentees pour 1500 eleves environ. 
La plupart bornent leur enseignement a la dentellerie; parfois on y 
a joute la doctrine chretienne, exceptionnellement « les principes de 
la langue flamande », en aucun cas la langue franc;aise 34

• Instituteurs 
et institutrices auraient d'ailleurs ete· bien incapables d'enseigner cette 
derniere. L'an VII, beaucoup sont illettres et doivent recourir aux 
bons offices d'un traducteur pour repondre a une enquete de la muni
cipalite de Bruges; ceux et celles qui savent eCI·ire redigent leur re
ponse en flamand. - La reponse de Christina Coppens est : « J e de
clare n 'enseigner ni lire, ni ecrire ni l'aramitique [sic J ni aucune 
autre science qui je n'ai scinplement que quelques enfans qui vien
nent pour jouer et 3 ont qui tricotent des bas» 3 5

• Charles Borgers en
seigne a faire la dentelle, il n'a jamais enseigne l'orthographe, l'arith.
metique ni aucune autre branche « n'ayant point appris moi-meme », 
explique-t-il. L'ecole la plus avancee est celle de Francisca Maeyens, 
qui enseigne l'art de la dentelle et du tricot, les lettres de l'A.B.C., les 
droits de l'homme, la constitution de l'an V, « l'histoire de Joseph et 
David, rien d'autre ». Et elle remarque: « Observe que tout ce que 
j'enseigne et [sic J en flamand » 3'

6
• 

En 1803, l'instituteur ]. Van Beneden prend un sous-maitre « tres instruit dans 
les langues franwaise et flamande, et surtout tres verse dans la premiere, de sorte 
qu'il rec;oit les enfans des deux sexes auxquels il enseigne l'une et !'autre au 
choix des parents, d'apres les meilleurs (sic) grammaires » (Annonce du Journal 
de Commerce, 30 octobre 1803). 

(32) «Leur mode d'enseignement n'est rien moins que regulier ou plutost 
nous croyons pouvoir dire qu'il n'est autre chose qu'une routine que chacun des 
instituteurs suit d'apres l'idee des utilites ou des avantages qu'il s'en est formee ». 
Lettre du maire de Gand au prefet, le 17 messidor an XI. A.E. Gand, Escaut, 
Hasse 1839. 

(33) L'an X «!'hospice des orphelins et celui des orphelines forment deux 
maisons separees. Il y a environ quatre-vingt enfans dans chacune . .. Dans l'une 
et l'autre, on apprend aux enfans a lire et a ecrire mais on ne leur apprend 
qu'en flamand. La directrice de !'hospice des orphelines ne sait pas un mot de 
franc;ais. » (CAMUS, Voyage, T. II, p. 142) . 

(34) A.E. Bruges, A. mod. , liasses Je serie, 2091/2. Tableau du 17 juill~t 1807. 
( 3 5) Fautes a attribuer au traducteur. 
(36) Arch. Ville Bruges, sect. mod., instr. publ., liasse an V - 1819. 
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b) Les ecoles particulieres pour fiZZes 

On y payait un minerval relativement eleve (20 a 30 francs par 
an). L'enseignement s'adressait done a des jeunes filles des classes 
plus aisees: petite bourgeoisie, petits commerc;ants, artisans. On compte 
en 1807 cinq de ces ecoles frequentees par 170 elt~ves environ. Le 
travail manuel reste la base de l'enseignement. Therese Pruvost pre
tend enseigner « les premiers principes de la langue franc;aise », Fran
c;oise Moyen, Marie Van Mullem et Petronilla Petyt, les « principes 
de la langue franc;aise », Marie Bauwens « la grammaire franc;aise » 37

• 

Nous sommes, dans le cas de Marie Bauwens, assez sceptique, car 
elle est incapable de rediger elle-meme en franc;als la reponse au 
questionnaire de l'an VII et a du avoir recours a un traducteur. 

c) Les ecoles pour garyons 

Un certain nombre entre elles, correspondant aux ecoles citees 
sub littera a pour les jeunes filles, enseignaient un metier aux fils 
d'ouvriers et d'indigents. ll est a remarquer qu'a Bruges cet enseigne
ment pour garc;ons etah bien moins developpe· que celui reserve aux 
filles, de sorte que !'absence de toute culture etait encore plus nette 
parmi les hommes que parmi les femmes. Dans les ecoles particulie
res, ou le minerva! etait assez modique, on n'enseignait souvent que 
le flamand et l'arithmetique. Tel etait le cas, en 1801, pour 5 ecoles 
avec 240 eleves 318

, en 1807 pour 6 ecoles avec 230 eleves 39
• D'autres 

pretendent enseigner a (( lire et ecrire les langues franc;aise et fia
mande et l'arithmetique ». C'est le cas pour 10 ecoles avec 290 eleves 
en 1807 40 • Nous avons vu, en ce qui concerne Gand, qu'il faut 
interpreter ces renseignements avec prudence. Les instituteurs vou
laient se concilier les bonnes graces des autorites en mentionnant 
qu'ils enseignent la langue franc;aise. La valeur de cet enseignement 
dependait des capacites de chaque instituteur qui, dans de nombreux 
cas, devaient se reduire a bien peu de chose. 

n ne semble pas que des ecoles primaires aient ete etablies a 
Bruges. Du moins, nous n'en avons retrouve aucune mention dans 
les documents que nous avons consultes. 

III. DANS LES V.TLLES DU DEPARTEMENT DE LA LYS 

A Courtrai, en 1802 encore, deux instituteurs particuliers seule
ment enseignent «quelques principes de la langue franc;aise ». En 
1807, le franc;ais est enseigne cc par principes >> dans trois ecoles pour 
filles frequentees par 400 eleves 41

• Dans huit ecoles particulieres, fre-

(37) Tableau du 7 juillet 1807. A.E. Bruges, A. mod., liasses, Je serie, 2091/2. 
(38) A.E. Bruges, A. mad., liasses, Je serie, 2088. 
(39) A.E. Bruges, A. mod., liasses, Je serie, 2091/2. 
( 40) Tableau de 20 nivose an X, A.B. Bruges, A. mod., liasses, Je s., 2088. 
(41) Tableau du 27 juillet 1807. A.E. Bruges, A. mod., liasses Je serie, 2091/2. 
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quentees par 420 eleves et 95 pensionnaires, on enseigne soit (( la 
grammaire franc,:aise )), so it « les principes de la langue franc,:aise >> 42

• 

Ce n'est guere que dans les ecoles frequentees par les classes inferi
eures que le franc,:ais ne s' enseigne pas. 

A Y pres, en 1807, aucune ecole pour jeunes filles n ' enseigne le 
franc,:ais. Les gar~ons n'apprennent pas le franc,:ais dans quatre eco
les, frequentees par 136 externes et 44 pensionnaires ; ils l'appren
nent «sans principe >> a l'ecole tenue par Bolle (45 eleves) 43

• 

A Ostende, en 1802, 5 instituteurs particuliers pretendent enseigner 
« la lecture et l'ecriture en franc,:ais >>; un autre enseigne « la lecture 
franc,:aise et anglaise)) 44

• En 1807 deux instituteurs primaires enseig
nent le franc,:ais (( d'apres de bonnes regles et d'apres les principes 
de Restaut » a 150 eleves 45

• 

A Fumes, en 1802, seul D. Nissau (90 eleves) enseigne « le fran
c,:ais, le flamand et l'arithmetique >> 44

• En 1807, a l'ecole primaire, 
un maitre instruit enseigne le franc,:ais « par principes >> 45

, tandis 
que les autres instituteurs ne l'enseignent pas. 

A 1Vieuport, en 1802, Saelman enseigne le franc,:ais 44
• En 1807, 

a l'ecole primaire, l'instituteur l'enseigne ((par principes et par l'u
sage >> 45

• 

A Thielt, en 180:L, J.B.D'Haeyere tient, a cote de son « pensionnat 
franc,:ais », une ecole pour externes, elevee au rang d'ecole primaire 
le 11 floreal an X. Aux eleves de la seconde classe d'externes (c'est 
a-dire a ceux qui paient 70 centimes par mois et aux indigents qui 
etudient gratis), il enseigne le flamand, tandis qu'a ceux de la premi
ere classe d'externes (qui paient deux francs par mois) il enseigne 
les principes du franc,:ais et la grammaire 46

• Marie Schelle, femme 
du commissaire de police, qui tient une ecole primaire, enseigne 
« les principes de la langue franc,:aise >> 44

• Pourtant la statistique de 
1807 remarque qu'elle « ne connait point la langue franc,:aise par 
principes, en consequence le franc,:ais y est tres mal enseigne . . sans 
principes, mais l'institutrice fait usage de quelques livres elemen
taires >> 47

• J. Kint, troisieme instituteur prima ire, enseigne le franc,:ais 
par principes 44

• En 1807, outre ces trois instituteurs primaires, Henri 
De Cruck, aide de trois ex-Recollets, tient une ecole qui continue 
!'ancien college; on y « enseigne a 66 externes les humanites, mais 
pas la langue franc,:aise ». On n'enseigne pas le franc,:ais dans les 
trois ecoles particulieres de la ville. 

( 42) C'est le cas pour six et deux ecoles respectivement. 
(43) Tableau du 21 mai 1807. A.E. Bruges, A. mod, liasses Je sene, 2091/2. 
( 44) Tableau du 28 nivose an X. A.E. Bruges, A. mod ., liasses, Je serie, 2088. 
( 45) Tableau de juillet 1807. A.E. Bruges, A. mod., liasses, Je serie, 2088. 
( 46) A.E. Bruges, A. mod., liasses, Je serie, 2089. 
( 47) A.E. Bruges, A . mod., liasses, Je serie, 2091/2. 
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IV. DANS LE DEPARTEMENT DE LA LYS 

Dans l' arrondissement de Bruges 

En 1802, sauf dans les villes deja mentionnees, on n'enseignait le 
fran~ais que dans les ecoles particuW:res de Saurie, a Damme, de 
Delplace, a Thourout, de Delobel et de Godtschalk a Ghistelles' ; de 
plus, a Pittem, Grenet enseignait a sept eleves les principes du latin 
et du fran~ais 48 • 

L'etablissement d'ecoles prirnaires, prevu par la loi du 11 floreal 
a:n X, ne changea rien a cet etat de choses. On continuait, sauf 
exceptions assez rares, a ne pas enseigner le fran<_;ais 49

• 

En 1807 encore, le fran~ais n'a fait que peu de progres. L'institu
teur primaire de Thourout l'enseigne d'apres Desroches. A !'ecole 
primaire d'Oostcamp « le fran~ais ne commence que d'y etre enseign~ ». 
Les 70 eleves de !'ecole primaire de Pittem l'apprennent suivant la 
grammaire. A Ruddervoorde, les deux instituteurs primaires « ont 
tout autant de capacite qu'on s~auroit bonnement exiger des insti
tuteurs qui habitent une commune ou la pauvrete n'appelerait qu'en 
vain de plus grands talens; jusqu'ici la langue fran~aise n'y a pas 
ete enseignee avec grand succes et l'on croit pouvoir attribuer la 
cause au prix trop eleve auquel les professeurs etablissent les le<_;ons )). 
Pour le cours de flamand ils ne demandent que 60 centimes par 
mois, pour celui de fran~ais trois francs 50

• Dans les ecoles parti
culieres egalernent, le fran~ais ne s' enseigne guere encore en 1807. 
A notre connaissance, seuls Debackere a Eeghen, Th. de Jonghe a 
Ardooie et P. Houttaeve a Damrne lui font une place dans leur 
enseignement 51 • 

Le fran<_;ais, en 1807, n'a done penetre que dans les ecoles des peti
tes villes et de certains gros bourgs. A quoi attribuer cet etat de 
choses? D'abord au mauvais etat de l'enseignernent en general. Beau
coup de communes ne possedent aucune ecole 52

• Dans celles ou des 
ecoles sont etablies, la plupart des instituteurs ignorent le fran~ais, 
surtout a la campagne 53

• Les rapports no tent meme, comme excep-

( 48) Tableau du 28 nivose an XI. A.E. Bruges, A. mod., liasses, Je s., 2088. 
(49) A.E. Bruges, A. mod., liasses, Je serie, 2089. L'an X, a l'ecole primaire de 

Ruysselede, tenue par }.B. Vincent, greffier du juge de paix, le sous-maitre Luc 
Houtteman enseignait le fran~ais a l' aide du « nouveau petit dictionnaire, la gram
maire par De Roche, dictionnaire par Ydem ». A l'ecole particuliere de Leon 
Waelens, par contre, on n'etudiait que le flamand (A.E. Bruges, A.M., liasses, I, 
2089. Proces-verbal de !'inspection des ecoles par Delbaere, maire de Ruysselede, 
le 19 nivose an X). 

(50) A.E. Bruges, A. mod., liasses Ie s., 2088. Tableau de juillet 1807. 
(51) A.E. Bruges, A. mod., liasses, Je s., 2091/2. Tableau de 1807. 
(52) C'est par exemple, le cas pour Saint-George, Mariakerke, Noxem, Beke

gem, Heyst, Ettelghem, Zedelghem, Uytkerke, Wenduyne. A Westkerke les enfants 
vont, l'hiver, chez quelques particuliers qui leur enseignent les travaux manuels 
et les premiers elements de lecture. A.E. Bruges, A. mod., liasses, Je serie, 2088. 

(53) Ainsi a Assebrouck, Saint-Andre, Meetkerke, Varsenaere, Snelleghem, 
}abbeke, Saint Michel, Snaeskerke, Zuyenkerke et Beernem par exemple. 
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tion, qu'un instituteur « lit et ecrit bien le flamand >> 5 4
• A Wilskerke, 

l'instituteur est (( peu forme, a peine sait-il enseigner la langue fla
mande ». Presque partout, il etait impossible de trouver un institu
teur capable d'enseigner le fran<;ais 55

• 

Cette absence d'enseignement du fran<;ais ne genait pas les par
ticuliers aises, qui envoyaient leurs enfants dans les pensionnats les 
plus rapproches : ceux de Jabbeke les envoyaient . a Ghistelles, ceux 
de Breedene a Ostende. Et l'on specifie chaque fois que c'est afin 
de « les instruire en la langue fran<;aise >> 5 6

• 

Arrondissement de Courtrai 

En 1807, on enseignait le fran<;ais par principes aux ecoles pour 
jeunes filles d' Aelbeke, Aersbeke et Ooteghem ; a celles pour gar
<;ons d' Aersele, Espierres, Gulleghem, Lauwe, lseghem, Zedelghem, 
ainsi que dans les ecoles, mi-pensionnats, mi-externats, de Bisseghem, 
Caster, Coyghem, Helchin, Herseaux, Moucron, Rolleghem, Saint
Genois et Zwevelghem 5 7

• 

Arrondissement d'Y pres 5 8 

En 1807, on enseignait le fran<;ais «par routine >> aux ecoles parti
culieres pour jeunes filles a Commines et a Warneton-Ploegsteert. 
On l'enseignait «sans principes >> aux ecoles pour garcrons de Uytte
maer a Boesinge et de J.B. Rieder a Warneton, ainsi qu'au pension
nat de Moret a Zandvoorde 5 9

• 

(54) Ainsi a Snaes.kerke. 
(55) Lorsque, 1' an XI, il s' agit d' etablir une ecole primaire a Blankenberghe, 

le seul sujet capable est Joseph Van de Walle, clerc et maitre d'ecole, mais « il 
est peu familier avec la langue fran~aise » (A.E. Bruges, A.M., liasses, I, 2889). 
A Houttaeve, l'an X, l'instituteur nomme par le conseil communal n'a pas reussi 
l'examen devant le jury d'instruction publique car il « ne possede pas la langue 
fran~aise ». A Stalhille, l'instituteur echoue pour la meme raison, et, dans la 
commune, on ne trouve personne qui sache le fran~ais. De meme a Clemskerke et 
Vlisseghem. L'instituteur d'Uitkerke a du avouer devant le jury de Bruges « qu'il 
ne savait pas le fran~ais ». A Lisseweghe, vu la population et l'etendue de la 
commune, le maire juge urgent d' a voir un instituteur primaire. Mais les maitres 
et maitresses des ecoles particulieres « ne sont en etat de subir un examen devant 
le jury d'instruction par rapport a la langue fran~aise, pas meme le clair (sic) 
du village» (A.E. Bruges, A. mod., liasses, Ie serie, 2089). Il arrivait, comme a 
Loppem, que l'instituteur primaire « ait assez de capacites, meme a pouvoir en
seigner la langue fran~aise », mais que personne ne desirat cet enseignement. 

(56) A.E. Bruges, A. mod., liasses, Ie serie, 2089. 
(57) Sauf a Helchin, Herseaux, Mouscron et Saint-Genois, le nombre d'externes 

etait de quatre a vingt fois superieur au nombre de pensionnaires. Voir les tableaux 
du 27 juillet 1807. A.E. Bruges, A. mod., liasses, Ie serie, 2091/1. 

(58) Remarquons que les statistiques pour cet arrondissement semblent fort 
incompletes. Il faudra completer cet expose par les renseignements que donnent 
les statistiques pour l'epoque 1814-1823. 

(59) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1e serie, 2091/2. Tableau du 21 mars 1807. 
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Arron.di%ement de Furnes 

En 1802, le fran~ais et le flamand etaient enseignes chez Franchotte 
a Leysele, Vermeersch a Wulpen, Ch. Vandewalle a Merckem, Reniers 
a Middelkerke, Haesebaert a Pervyse, Duvrose a Proven, J. Ver
meersch a Steenkerke. A Zarren, J. Seys enseignait « les principes 
de la langue fran~aise » et, a Keyghem, Verbrugge, « le latin, le 
fran~ais, le flamand et l'arithmetique >> 60

• En 1807, le sous-prefet de 
l'arondissement ecrit au prefet que les ma1tres d'ecoles particulieres 
et les instituteurs primaires sont « pour la plupart peu instruits, tres 
peu savant le fran~ais, ils enseignent seulement a lire et a ecrire en 
idiome flamand, ainsi que les ' premiers elements de l'arithmetique)); 
il demande que ceux qui ont passe leur examen devant un jury d' 
instruction publique et sont devenus instituteurs primaires, soient 
reexamines quant a leur connaissance du fran~ais 61

• En 1807, les 
instituteurs primaires d'Alveringhem et de Beveren enseignaient le 
fran~ais par principes. A !'ecole particulieere de Waton, l'instituteur 
faisait un cours de fran~ais «par lecture et explications», mais «on 
ne croit pas que la langue fran~aise lui soit familiere » 6 2

• 

IV. DANS LES VILLES DU DEPARTEMENT DE L'ESCAUT 

A Alost, en 1811, des 5 instituteurs particuliers, 3 enseignaient le 
fran~ais, mais moyennant une retribution speciale. Cette retribution 
etant assez elevee, il est probable que seule une minorite d'eH~ves 
beneficiait de cet enseignement. Des 4 instituteurs primaires, seul 
F. Corael ( 4 2 eleves) enseignai t le fran~ais 63

• 

A Saint-Nicolas il n'y avait pas encore d'ecoles primaires en l'an 
XI, mais seulement des ecoles particulieres, ou le fran~ais ne figu
rait pas au programme. De Maesschalk dirigeait un internat d'in
struction fran~aise 64

, lequel, en 1811, etait tombe au rang d'une 
simple ecole particuliere: 65 eleves y apprennent (( l'orthographe fran
~aise, flamande et l'ecriture » 6 5

• En 1811, les deux instituteurs primai
res de Saint-Nicolas 66 n'enseignaient que la lecture et l'ecriture 67

• 

A Lokeren, en l'an XI, aucun des 6 instituteurs (840 eleves.Y n'en
seignait le fran~ais. Jos. De Vos, ex-religieux, apprenait a 40 I jeunes 
hiles externes (dont les frais d'ecolage s'elevaient a 30 francs), le fran
~ais, le flamand, I'anglais et « les ouvrages de main» 68

• En 1811, 

( 60) A. E. Bruges, A. mod., liasses, Je serie, 2088. Tableau du 28 nivose an X. 
( 61) A.E. Bruges, A. mod., liasses, Je serie, 2091/1. Lettre du 3 aout 1807. 
( 62) A.E. Bruges, A. mod ., liasses, Je serie, 2088. 
{63) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. Tableau du 14 janvier 1811. 
( 64) A.E. Gand, Tableau du 9 fructidor an XI. 
( 65) De Maesschalk etait en meme temps brasseur ! 
(66) dont l'un, Livin Vervaet, etait en meme temps tisserand (80 eleves). 
(67) A.E. Gand, Escaut. Tableau du 14 janvier 1811. 
( 68) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. 
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deux instituteurs particuliers et un des deux instituteurs primaires 
enseignaient le fran~ais, mais moyennant une retribution supplemen
taire. Ch. Van Wonterghem l'enseignait a des pensionnaires et a des 
externes 69

• 

A Termonde, en 1811, 3 instituteurs apprenaient a 158 elt~ves « la 
lecture flamande et l'ecriture ». J. B. Bruylant 70 enseignait aussi la 
«lecture fran~aise ». Constante Langendries continuait I' ecole des ex
Henedictines, avec «lecture et orthographe fran~aise et flamande, ecri
ture et a~ithmetique » (30 eleves). Daniel Van der S~een enseignait 
la lecture fran~aise et flamande (60 eleves). 

A Audenarde, en 1811, Ch. Lepre, pretre, tient une ecole particuliere 
ou il enseigne le fran~ais a 4 cleves. Les 13 instituteurs primaires, H. 
De Potter, H. Raes et A. Rousse, enseignent a 255 eleves « l'ecriture, 
l'arithmetique, lectures et langues fran~aise et flamande » 71

• 

A Grammon.t, en 1811, le fran~ais n'est pas encore enseigne, ni 
dans les 3 ecoles particulieres, ni a l'ecole primaire, ni au pensionnat 
de J. Van der Eycken 72

• 

A Nt1wve, seul A. De Luyck, instituteur primaire, enseigne « les 
principes de la langue fran~aise >>. 

A Eecloo, le 27 brumaire an X, J. N. Manteau 73 est nomme insti
tuteur primaire, car la ville ne possede ((que des ecoles flamandes, 
et le besoin de la langue fran~aise se fait de plus en plus sentir tous 
les jours )), Il inscrit a son programme (( la langue fran~aise par prin~ 
cipes, la belle ecriture, la lecture flamande et fran~aise, les principes 
de calcul >> 74

• En 1809, il n'aura plus que 10 ou 15 ecoliers. En 1811, 
quatre ecoles particulieres enseignent la lecture, l'ecriture et l'arith
metique; un des instituteurs enseigne en plus a 12 pensionnaires, 
qui paient 262 francs par an, (( les elements de la langue fran~aise )), 
Jos. Maenhout, scribe, tient une ecole primaire oil il enseigne a 50 
cleves «a lire et les elements de fran~ais ». A ce moment (1811), 
l'ecole de Manteau a disparu 75

• 

V. DANS LE DEPAR..TEMENT DE L'ESCAUT 

Arrondissement de T ermonde 

L'an X, l'enseignement est tres neglige dans le pays de Waes, et 
particulierement a Tamise 76

• L'an XI, pourtant, on ne compte dans 
!'arrondissement que trois ou quatre communes qui ne possedent 
aucune ecole ; la plupart en ont une ou deux, selon leur etendue 

(69) A.E. Gand, Escaut, Tableau 14 janvier 1811. 
(70) en meme temps « ecrivain » c'est-a-dire scribe (54 eleves). 
(71) A.E. Gand, Escaut, liasse 1881. 
(72) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. Tableau du 12 janvier 1811. 
(73) Receveur des douanes pensionne d' Aerdenburg. 
(74) A.E. Gand, Escaut, liasse 1878. 
(75) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887, Tableau du 6 fevrier 1811. 
(76) A.E. Gand, Escaut, liasse 1882. 
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Mais presque toutes ces ecoles sont frequentees seulement en hiver 77
; 

en ete, les enfants vont travailler aux champs. Souvent les institu
teurs sont tres peu instruits 78

, ils se contentent de modestes retri
butions et la plupart ne considerent l'enseignement que comme un 
gagne-pain supplementaire. Generalement ils n'enseignent que la lec
ture, l'ecriture et, au mieux, l'arithmetique . 
. L'an XI, on enseigne deja le fran~ais dans certaines petites villes 

et dans quelques gros bourgs. Les instituteurs primaires de Saint-Gilles 
(chef-lieu de canton) et de Tamine, un des trois maitres d'ecole de 
Hamme et celui de Stekene s'y emploient; les instituteurs de Nieu
werkerken et de Sinai en dispensent les principes. Jacques De Meyere, 
instituteur primaire de Moerkerke, enseigne le fran~ais et le flamand, 
mais « le fran~ais est tres peu pratique ». A Wetteren, cependant, 
.aucun insrituteur n'enseigne le fran~ais 79

• 

En 18ll, le fran~ais aura fait de nouveau progres. Les instituteurs 
de Hamme, de Lede, de Vlierzele et de \Vaesmunster, les instituteurs 
primaires de Vracene et d'Opdorp, deux maitres d'ecole de Baerde
ghem, de Moorsele, de Rupelmonde, les trois instituteurs primaires 
de Zele et un des trois de Nieuwerkerken l'enseignent. Les maitres d' 
ecole de Belcele et de Haesdonck en dispensent les principes. Deux 
instituteurs de Beveren enseignent « la lecture et l'ecriture en fran
~ais ». J. B. Dardenne, instituteur primaire a Kemzeke, donne des 
le~ons de fran~ais aux cleves qui paien~. Tandis que les cleves des 
cinq instituteurs particuliers de Wetteren n'apprennent que le fla
mand, ceux de L. Van Zuyt, instituteur primaire, apprennent en 
outre l'orthographe fran~aise 80

• 

On pourrait penser que certaines communes ont profite de la pre
sence de pensionnats, ou l'on eiseignait le fran~ais. Pourtant, a Belcele, 
a Gijzeghem et a Lebbeke, lse pensionnaires seuls recevaient des le~ons 
de fran~ais dont les externes etaient exclus. 

ll faut rester prudent dans !'appreciation de ces donnees. Certes, 
celles-ci nous sont fournies par des documents officiels, mais cer
taines erreurs ont pu s'y glisser, les autorites superieures tenant leurs 
informations du maire de chaque village. 

Prudence, tout d'abord, quant a la connaissance que les institu
teurs eux-memes avaient du fran~ais. Les instituteurs primaires avai
ent passe l'examen de fran~ais devant un jury officiel: le doute n'est 
guere permis dans leur cas. Cependant, a \Voubrechtegem, par exem
ple, l'instituteur primaire est incapable d'enseigner autre chose que 
le flamand 81

• Le cas des instituteurs particuliers est plus douteux. 

(77) Ainsi, a Exaerde, 4 instituteurs {520 eli~ves) n:ont pas d'eli:ves en ete. 
Seul ]. Dhauwe tient ecole durant toute l'annee. 

(78) A Laerne, un instituteur est de mauvaise conduite, !'autre n'est pas assez 
instruit pour enseigner le calcul decimal. 

(79) A.E. Gand, Escaut, liasse 1879. Tableau du 9 fructidor an XI. 
(80) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. Tableau du 14 janvier 1811. 
(81) A.E. Gand, Escaut, liasse 1890. Tableau du 10 avril 1807. 
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On en rencontre, certes, certains qui savent le frans:ais; ainsi le 
maitre d'ecole de Borsbeke est « passablement instruit dans la langue 
frans:aise ». A Eyne, un des deux instituteurs particuliers la connait 
egalement. Mais que penser d'un instituteur qui pretend, durant les 
quatre ou six mois d'hiver que les enfants frequentent l'ecole, ensei
gner le frans:ais? Nous savons que les parents envoyaient leurs en
fants a l'ecole pous en etre debarrasses, sans attacher autrement 
d'importance a ce qu'ils etudiaient. De plus, les instituteurs se fai
saient payer un supplem·ent pour enseigner le frans:ais. Les petites 
gens, specialement a la campagne, ne de·siraient pas toujours debour
ser pour que leurs fils apprennent une langue dont l'utilite leur 
paraissait nulle. 

Ces reserves faites, il apparait cependant que l'etat de l'enseigne
ment etait meilleur dans cet arrondissement que dans ceux de 
Bruges ou de Furnes, par exemple, et que le frans:ais s'enseignait 
generalement dans les petites villes et dans les gros bourgs, bien 
qu'il n'ait guere penetre dans les campagnes. Les les:ons de frans:ais 
etaient d'ailleurs reservees a une minorite; dans le cas des eleves 
externes, on a vu que les parents devaient payer un «minerva!» 
supplementaire. De plus, le niveau ed ces lec;:ons variait, allant des 
«premiers principes », - qui devaient, dans nombre de cas se reduire 
a de simples rudiments -a la (( grammaire)): le programme dependait 
en fait des exigences des parents et des capacites du maitre d'ecole. 

Arrondissement d'Eecloo 82 

L'an XII, l'instituteur primaire du Sas-de-Gand enseigne les prin
cipes de la langue frans:aise ; de meme celui de Bouchoute, moyennant 
un florin de Brabant 83

• En 1807, F. Derleyn 84 s'etablit a Assenede et 
enseigne cc les langues latine et frans:aise, l'histoire et les mathema
tiques)) a 6 eleves: 4 pensionnaires et ~ externes. 

Apres quelques mois, il doit quitter la commune, faute d'eleves 85 • 

En 1809, les ecoles primaires d' Arden bourg, de l'Ecluse et de Caprijke 
ont le fran~ais a leur programme. 

Dans !'arrondissement, le nombre des ecoles etait insuffisant 86 

et les capacites des maitres laissaient souvent a desirer. La plupart 
des instituteurs particuliers se trouvaient dans le cas de C. Van 
Beloll d'Hulst dont on note qu'il cc ne connait que l'idiome du pays ». 

(82) L'arrondissement d'Eedoo comprenait la Flandre zeelandaise ; nous don
nerons done egalement les renseignements concernant cette region. 

(83) Les eleves qui n'apprenaient que le flamand payaient six sols de Brabant. 
A.E. Gand, Escaut, liasse 1877. 

( 84) Ex-directeur du college theresien de Bruxelles, ex-professeur d'histoire a 
1' ecole centrale de Bruges. . I 

(85) A.E. Gand, Escaut, liasse 1890. 
(86) A !'ecole de Bouchoute, deux-cinquiemes des eleves venaient de Philip

pine et Waterdyck, qui n'avaient aucune ecole. A Adeghem, il n'y avait qu'une 
ecole pour 3000 habitants. 
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Cette lacune etait particuW:rement sensible dans les communes riches 
ou les habitants aises desiraient que leurs enfants apprissent le fran
~ais 87

• 

L'an XI deja, le sous-prefet de !'arrondissement ecrivait que !'orga
nisation des ecoles primaires, qui devaient etre etablies en execution 
de la loi du 11 floreal an X, n'avan~ait pas. Le sous-prefet y consa
crait tous ses soins. « Cependant, ecrivait-il, je ne dois pas vous dissi
miler, citoyen Prefet, que j'espere peu de succes de nos efforts, a 
cause du defaut de sujets sachant la langue fran~aise ( ... ) .le ferai tout 
pour que les secretaires des municipalites deviennent instituteurs pri
maires, ce sont les seuls hommes qui peuvent e~e charges de ce mi
nistere auguste, parmi les quels on en trouve quelques uns qui puis
sent enseigner >> 88

• 

En thermidor an XI, l'instituteur primaire d' Assenede, Ange De 
Pauw, dont l'ecole etait frequentee par 200 eleves en ete et 30 en 
hiver, etait incapable d'enseigner une autre langue que le flamand. 
A l'ecole particuliere de Jeanne de Temmerman, l'enseignement etait 
encore moins developpe. Aussi le conseil municipal d' Assenede decida
t-il d'allouer une indemnite annuelle de 530 francs a un instituteur 
qui n'enseignerait que le fran~ais et l'arithmetique 89

• Dans ce sens 
le 19 fructidor an XII, il nomma comme « instituteur primaire fran
~ais >> Duygelaere, qui transfera son pensionnat d'Haerelbeke a Asse
nede. «La commune etant aisee et meme riche, le besoin d'y repan-

(87) A Ertvelde, le defaut des deux ecoles est « qu'elles n'enseignent par la 
langue fran\aise, et, pour obtenir un instituteur fran\ais, il conviendrait de donner 
une indemnite de 400 francs ». A Hoofdplaet, « il faudrait un instituteur sachant 
les deux langues »; de meme a Waterland et a Yzendycke. A Hulst, « il nous 
manque un instituteur primaire communal qui sache enseigner le fran\ais : nos 
principaux habitants pour donner une certaine education a leurs enfans soot obli
ges de les envoyer dans l'une ou !'autre commune du departement >>. A Lembeke, 
le maire a fait son possible pour trouver un sujet capable, mais le conseil com
munal, excite par un membre mal intentionne, l'a rejete « sous l'inepte pretexte 
qu'on n'avait pas besoin de savoir la langue fran(aise et que ceux qui desiraient 
la savoir pouvaient aller dans les communes voisines ou il y avait des ecoles 
primaires ». La commune comptait 300 habitants. Il y avait une ecole tenue par 
une devote qui ne savait pas ecrire le fran\ais mais qui enseignait l'orthographe 
flamande. Une autre ecole etait tenue par un gar\on aise qui, par devouement, 
enseignait dans un hameau eloigne. Ceux qui desiraient que leurs enfants appren
nent a ecrire, devaient les envoyer dans d'autres communes. A Stoppeldyck, !'ecole 
primaire de ]. Van Craenenbroeck etait tres utile par la situation topographique 
« elle 1' est moins cependant par le genre d' instruction de 1' instituteur qui ne sait 
pas la langue fran\;aise et enseigne l'idiome flamand ». A Bassevelde « il importe 
pour les' administres, que leurs enfans soient enseignes dans les deux langues fran
\aise et flamande ». Le conseil communal exige un instituteur connaissant les deux 
langues. (A.E. Gand, Escaut, liasse 1879. Tableau du 8 juin 1809). 

(88) A.E. Gand, Escaut, liasse 1879. Lettre du sous-prefet, 1 thermidor an XI. 
( 89) En effet, « la langue fran(aise cherie des arts et sciences, connue dans 

toutes les parties du monde et indispensable, est difficile a conquerir, nous croions 
qu'il sera prudent de permettre a l'instituteur fran(ais d'enseigner cette langue 
seule, car etant permis d'enseigner les deux langues a la fois il arrive souvent qu'un 
enfant apres avoir frequente les le(ons assez longtemps a etre au fait ait acquis un 
peu de l'une et de !'autre sans se voir perfectionne ». 
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dre la langue fran~aise s'y faisant sentir autant que nulle autre part 
dans !'arrondissement»: c'est en ces termes que le conseil motiva sa 
decision qui fut approuvee par le sous-prefet 90

• Ce Duygelaere ne dut 
probablement .pas faire fortune car, en 1807, on le voit etablir son 
pensionnat a Zomerghem 91

• 

Le sous-prefet desirait pourtant fonder le plus possible d'ecoles ou 
l'on enseignat le fran~ais. Lorsque, le 28 brumaire an XIII, le con
seil municipal de Caprijcke nomma Verbiest instituteur primaire, avec 
une indemnite de 350 francs par an, il donna son approbation « consi
derant qu'on ne peut trop encourager l'etablissement des ecoles pri
m,aires et surtout de celles qui, comme !'ecole dont il s'agit, est parti
culierement destinee a enseigner le francrais)) 92

• 

Grace a ces efforts, l'enseignement du francrais aura fait des pro
gres en 1811. Ch. Van der Haegen et A. Werk, instituteurs particu
liers a Biervliet et a Axel l'enseignent; de meme B. Maquin a Aar
denburg, A. Vermeulen a l'Ecluse, P. Van Vooren a Eede, Ad. Van 
Hoelandt a Houtenisse (dont !'ecole n'est frequentee que trois ou 
quatre mois par an), Jos. Deprez au Sas-de-Gand, J.B. De Man a 
Westdorpe, J.B. De Coster a Zelzate. Tous sont des instituteurs 
primaires. 

Pourtant, ces derniers, lorsqu'ils enseignaient le francrais, furent parfois 
en butte .a l'hostilite des villageois .. Tel, p. ex., Van Boterdael a Basse
velde. Par lettre du 21 mars 1812, l'inspecteur de I' Academie Imperiale 
Van Leemput, ordonna d'y fermer l'ecole d'un certain Suy «non 
avance par l'Universite, non examine ... qu'on dit etre tailleur ... tandis 
qu'il y a un instituteur, Van Boterdael, admis par l'Universite ». Suy 
fut demis, mais rouvrit son etablissement a la suite d'une requete 
emanant de Ia commune (8 octobre 1814), et adressee a !'intendant 
du departement. Cette requete etait signee par une trentaine d'ha
bitants et par les membres du conseil municipal. Elle disait « en 
1792 le sieur Jean Jos. Suy en vertu d'une autorisation formelle du 
college du metier de Bo~chout a etabli en la commune de Bassevelde 
une ecole qui avait particulierement pour objet l'enseignement de la 
langue flamande, les premiers principes de la langue francraise, l'art 
de lire et d'ecrire et l'arithmetique ( ... ) Les habitants de la commune 
et ceux des communes voisines y envoyerent leus enfants a l'envi et 
il eut pendant 20 ans environ 200 cleves toujours ( ... ) Apres publi-

(90) « Considerant qu'au vreu de la loi et du gouvernement pour la prompte 
organisation des ecoles primaires afin de repandre les conn:aissances usuelles dans 
toutes les classes, se joint dans ce Pays le besoin pressant d'y faire enseigner spe
cialement la langue fran~aise, attendu que peu de personnes la parlant, on eprouve 
tous les jours de nouvelles difficultes dans les relations sociales puisque tous les 
actes doivent etre faits dans cette langue; qu'ainsi on doit acceuillir avec empres
sement toutes les personnes capables de l'apprendre » (.A.E. Gand, Escaut, liasse 
1879). 

(91) .A..E. Gand, Escaut, Hasse 1890. 
(92) .A.E. Gand, Escaut, Hasse 1876. Decision du conseil municipal, 28 bru

maire an XIII. Reponse du sous-prefet, 12 floreal an XIII. 
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stituteur primaire, pour instruire la jeunesse en fran\ais et en fla
mand ; deux individus se presentent mais ils reconnaissent que cette 
place ne peut suffire a leur entretien «a cause que, dans les communes 
voisines, Waerschoot, Eecloo, Deynze et Thielt, se trouvent d'excel
lens pensionnats . fran\ais, et de l'autre cote que dans cette commune, 
parmi plusieurs, il y a une tres bonne ecole flamande et le maitre de 
celle-ci ignore le fran\ais ». Dans la commune, il y a plusieurs per
sonnes capables d'enseigner le fran\ais; mais, comme elles sont for
tunees, elles ne se preteraient pas a un emploi si penible 104

• 

En 1807, Fran\ois d'Huygelaere, ex-maitre en second du pensionnat 
fran\ais de Thielt, vient etablir a Meirelbeke un pensionnat fran
\ais. 11 est assure d'avoir des eleves de la commune, de Gand et 
d'ailleurs. n enseignera la gram·maire fran\aise 105

• 

A l'interieur meme des communes de !'arrondissement, la situation 
varie. A Waerschoot (6000 habitants) , l'an XI, F. Cattieu, instituteur 
primaire, tient un pensionnat. Son ecole est frequentee par 40 pen
sionnaires et 50 externes (en hiver). 11 enseigne « la langue Fran\aise 
par les principes les plus purs et les plus faciles, la langue Flamande, 
et Latine a ceux qu'il desirent, l'arithmetique, poesie etc.». «Pour ce 
qui est des autres ecoles des instituteurs et institutrices particuliers 
qui ont accepte d'enseigner les premiers regles en Langue Flamande 
aux enfants des hameaux a l'extremite de la commune moyennant 
une petite Retribution des parens, ces gens ne sont eux meme pas en 
etat de concevoir d'idee de la combinaison de ces nouvelles deno
minations de poids et mesures, en sorte qu'il serait inutile de leur 
imposer ce devoir» 106• Ainsi, le centre du village seulement profitait 
de la presence du pensionnat, les enfants des hameaux environnants 
ne recevaient qu'un enseignement rudimentaire. Le centre du vil
lage etant generalement habite par ds gens plus aises, ce decalage 
dans l'enseignement provenait du decalage social et, a son tour, y 
concourait. 

Hors des gros bourgs, la situation de l'enseignement et plus spe
cialement de l'enseignement du fran\ais, continuait d'etre peu bril
lante. L'an XIII, la plupart des communes n'ont pas encore d'ecole 
primaire, faute de ressources, mais « un nombre infini d'ecoles par
ticulieres disseminees dans toutes les communes supplee au manque 
d'ecoles primaires)) : l'enseignement s'y borne a l'ecriture et a lecture, 

( 104) A.E. Gand, Escaut, liasse 1878. Lettre du maire Daninck au prefet, mes
sidor an IX. Le maire observe que « la jeunesse s'instruit mieux qu'elle ne faisait 
jamais. Les Gens aises, qui ont les moyens pour donner de l'education a leurs 
enfans et les faire apprendre le fran~ais, les mettent dans les pensionnats de 
\XT aerschoot, Eecloo, Deynze, Thielt et communes proches ou peu eloignees de 
celle-ci, et dont la renommee est connue par tout. Quant a la langue flamande l'on 
l'apprend dans cette commune dans plusieurs ecoles, car le moindre citoyen y 
envoie ses enfans ». 

( 105) A.E. Gand, Escaut, liasse 1890. Tableau du 10 avril 1807. 
( 106) A.E. Gand, Escaut, liasse 1879. Lettre du maire au prefet, 7 messidor 

an IX. C'est nous qui soulignons. 
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et les maitres sont peu instruits 107
• En 1807, on note comme fait remar

quable qu'a Borsbeeck « l'instituteur est passablement instruit dans 
la langue fran~aise » 108

• 

Dans les gros bourgs, le fran~ais s'etait pourtant repandu un peu 
partout dans l'enseignement. L'an IX a Oostacker (4000 habitants), l'in
stituteur particulier Josse Van de Voorde enseigne les langues fran
~aise, flamande et latine; il a un grand nombre d'eleves de la com
mune et des communes voisines et il vit de leurs pensions 109

• L'an 
XI, a Laethem-Saint-Martin, l'instituteur primaire J. De Buck enseigne 
« les langues fran~aise et flamande, l'orthographe, l'arithmetique, l'e
criture, le plein chant et la musique selon que les parents !'exigent» 110

• 

La meme annee, .Thomas etablit une ecole particuliere a Tronchin
nes oil il enseigne les principes de la langue fran~aise 11

!1. L'an IX, 
Jean Van Peteghem, adjoint au maire de Zeveneeken, secretaire de 
bureau a la mairie, fait une demande pour etre nomme instituteur 
primaire « tant en fran~ais qu'en flamand puisque la langue fran
~aise est necessaire dans ce moment plus que jamais, a cause qu'on 
est apresent par la glorieuse paix eternellement reunie a la republi
qu franc;aise, et comme il est urgent que tout le monde sait parler 
la langue de sa patrie qu'il habite ». II n!ussit son examen et sera 
nomme le 29 prairiallHZ. En 1809., a Lovendeghem, P. J. Coppens, in
stituteur primaire tient un pensionnat fran~ais qui (( ne peut etre 
que tres utile a la commun..e a raison de l'enseignement de la langue 
fran~aise » et du minerva! modique qu'il exige. A Destelbergen, 
a part deux ecoles primaires oil l'on n'enseigne que le flamand, B. 
lmperse (( instituteur fran~ais )) a etabli une ecole particuliere (( aussi 
utile que les autres vu qu'il est le seul a enseigner le franc;ais ». A 
Loochristi, deux ecoles primaires sont etablies, ((indispensables pour 
apprendre aux enfans des leur bas age a lire et ecrire afin qu'ils puis
sent apprendre le franc;ais rapidement et avec facilite »; Antoine 
Hornez y tient en outre une ecole-pensionnat, oil il enseigne surtout 
le franc;ais. A Everghem, en 1807, quatre ecoles particulieres 113 en
seignent le flamand ; leur utilite reside dans la grande etendue et la 
forte population de la commune 114

• II y a, en plus, deux ecoles primai
res. Dans l'une, Disbecq enseigne le fran~ais, dans !'autre, Vandereecken 
surtout le flamand 115

; en 1809, tous deux « enseignent les deux lan
gues principalement celle fran~aise » 114

• A Oostaker, en 1809, un 

(107) A.E. Gand, Escaut, liasse, 1676. Minute du rapport du prefet au mi
nistre de l'Interieur, 1 messidor an XIII, pp. 51/52. 

( 108) A.E. Gand, Escaut, liasse 1890. 
( 109) A.E. Gand, Escaut, liasse 1878. Lettre du maire au prefet, 7 messidor 

an IX. 
(110) A.E. Gand, Escaut. liasse 1879 - 12 fructidor an XI. 
( 111) A.E. Gand, Escaut, liasse 1878. Lettre du maire au prefet, 17 bru-

maire an XI. 
(112) A.E. Gand, Escaut, liasse 1878. 
(113) Tenues par un boulanger, un « ecrivain » et deux tailleurs. 
(114) A.E. Gand, Escaut, Iiasse 1891. 
( 115) A.E. Gand, Escaut, liasse 1890. Tableau du 10 avril 1809. 
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instituteur primaire ·et deux instituteurs particuliers sont « assez in
struits pour enseigner les premiers principes aux enfans dans le 
flamand a !'exception d'un qui enseigne le fran~ais, le flamand et le 
latin a la population)) llfi. 

II n'en allait pas ainsi partout. Le 8 pluviose an IX, Ch. De Walle, 
nomme instituteur primaire a Nazareth, chef-lieu de canton, y eta
blit une ecole-pensionnat, ou il enseignait le fran~ais 117

• L'an XI, 
il dut quitter la commune pour Gand, oi1 il esperait trouver une 
clientele scolaire plus nombreuse. La meme annee, il parait impossible 
d'etablir une ecole primaire a Oostwinkel, etant donne « la popula
tion peu considerable, le defaut de revenus pour solder et loger un 
instituteur et surtout le defaut d'une personne instruite et capa
ble d'enseigner le fran~ais ». A Moortsele, commune de 800 habitants, 
il y avait une ecole primaire depuis l'an IX, mais « l'instituteur a de
campe aucun eU~ve ne s'etant presente a son ecole». 

Dans la majorite des cas, les instituteurs ignorent le fran~ais. A 
Merendree, seul l'instituteur primaire est capable d'apprendre aux 
eleves a lire et a ecrire en fiamt:nd, les instituteurs particuliers seule
ment d'enseigner a lire en cette langue ns. A Knesselaere, l'insti
tuteur «est peu propre pour enseigner l'ecriture, mais son beau-pere 
qui lui sert d'aide, ecrit assez bien». On ne peut cependant dire que 
!'ignorance du fran~ais soit generale chez les instituteurs primaires. 
A Baeleghem, l'instituteur primaire est capable d'enseigner a lire et 
a ecrire en fran~ais et en flamand 119

• 

L'etablissement de l'Universite Imperiale marche de pair avec la 
tentation de repandre le fran~ais la ott il n'a pas encore penetre. Mais 
!'organisation de l'Universite s'effectua assez lentement, et son action 
ne fut sensible en Flandre qu'en 1812/1814; elle ne put ainsi faire 
reuvre durable. Deux anecdotes nous montreront les difficultes avec 
lesquelles elle etait aux prises dans la pratique 120

• 

Le 18 septembre 1814 12 1, J. J. Vermeersch, instituteur particulier 
d'Everghem, expose a !'intendant du departement qu'il a enseigne le 
flamand depuis 1793, jusqu'au moment ou l'Universite lui ordonna 
de se munir d'un diplome, de donner des le~ons en fran~ais et de 
payer a la caisse de l'Universite le produit du vingtieme de toute son 

(116) A.E. Gand, Escaut, liasse 1890. Tableau du 10 avril 1809. 
( 117) A.E. Gand, Escaut, Hasse 1878. 
(118) A.E. Gand, Escaut, liasse 1876. 
(119) A.E. Gand, Escaut, liasse 1890. Tableau du 10 avril 1807. 
( 120) A. VAN DE PERRE, Language Question in Belgium, p. 136, pretend 

qu'en vertu d'une loi du 22 decembre 1812 «all teaching had to be in French, 
and French schoolmasters were preferred. A teacher who, after a year, was not able 
to teach in French was discharged». Nous n'avons pas rencontre trace de ce 
decret et, eut-il ete pris, ce qui nous semble fort improbable, il eut ete inappli
cable. 

(121) Nous sommes done deja au debut de l'epoque hollandaise. Depuis le 1er 
aout 1814, Guillaume Jer gouvernait nos provinces au nom des Allies (F. VAN 
KALKEN, H istoire, p. 547). Mais 1' administration fran~aise etait res tee en place 
et les lois fran~aises restaient en vigueur. 
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ecole. 11 dut en consequence abandonner l'enseignement. Aujourd'hui, 
assure-t-il, les principaux habitants de la commune l'ont engage a 
reprendre ses fonctions. «Nos cultivateurs sont presque tous opposes 
aux le<;ons fran<;aises : leurs enfans pour la plupart ne peuvent fre
quenter l'ecole que pendant l'hiver : le terns, toujours subordonne 
aux besoins domestiques, ne suffit qu'a grande peine pour apprendre 
a lire et a signer leur nom: et ainsi pour cette classe la le<;on fran
<;aise est une pure perte de .terns d'ou ils deduisent les consequences, 
que pour eUX il Y ait, COffiffie de tollS terns, une ecole flamande a 
Everghem, pour y apprendre en fl.amand a lire, a ecrire, le catechisme 
et autres devoirs chretiens >>. La petition de l'instituteur porte 60 
signatures. L'intendant, par lettre du 26 septembrt, refusa d'acceder 
a la demande de Vermeersch, arguant qu'il suffit d'un instituteur a 
Everghem et qu'il est essentiel que celui qui y est charge· de l'enseigne
ment enseigne le fl.amand et le fran<;ais. Ainsi Evergh~m qui comp
tait 4 ecoles particulieres et 2 ecoles primaires en 1809, se voit, en 
1814, reduite a une seule ecole. En depit d'une hostilite certaine des 
habitants, en depit aussi des difficultes pratiques les autorites tenaient 
a ce que le fran<;ais flit enseigne. 

En 1814, Aeltre compte 3 petites ecoles, une ecole fl.amande tenue 
par Verzele, et une ecole primaire tenue par Lebas. Verzele etait 
instituteur du village depuis 1793 et jouissait de l'indemnite attachee 
a ce poste. Mais en 1810, Lebas, nomme instituteur prima-ire et 
desireux d'eriger un pensionnat de langue fran<;aise, re<;ut l'indemnite 
d'instituteur communal au detriment de Verzele. Le 5 novembre 1814 
Verzele protesta: il s'etait toujours charge de !'instruction des pau
vres et son ecole etait plus frequentee que celle de Lebas. Le 17 de
cmbre, le maire de la commune donna son avis: « Je crois devoir 
observer que faute d'un local convenable le pensionnat du sieur Le 
Bas n'a pas repondu jusqu'ici a l'attente qu'en avait espere le conseil 
communal et que l'ecole fl.amande du sieur Verzele est beaucoup 
plus frequentee par les eU~ves que le pensionnat du sieur Le Bas 1212

• 

Malgre cela, !'intendant accorda a Lebas l'indemnite pour l'annee 
1815. 

Ainsi l'enseignement du fran<;ais est, dans !'arrondissement, limite 
aux gros bourgs et aux petites villes. A la campagne, les enfants n'e
tudient qu~en hiver, et on y parvient a peine a leur enseigner les 
elements de la lecture et de l'ecriture. De plus, dans les villages, on 
ne trouve pas de maitres capables d'enseigner le frans:ais. Des insti
tuteurs plus qualifies n'aiment pas venir s'y etablir: la commune ne 
peut toujours leur payer l'indemnite attachee a la place, ni leur 
fournir un logement convenable; comme etrangers, ils sont mal vus 
par les villageois et, comme instituteurs officiels ils se heurtent par
fois a l'hostilite du clerge; enfin, ils ne sont pas assures d'avoir un 
nombre suffisant d'eU~ves pour apprendre une langue dont les cam
pagnards n'aper<;oivent pas bien l'utilite. 11 semble qu'en regie gene-

(122) A.E. Gand, Escaut, Hasse 1876. 
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rale il n'y ait pas eu de maitres de fran\ais dans les communes de 
moins de 3000 habitants. 

Le mal n'etait d'ailleurs pas grand pour les habitants fortunes. L'an 
XI, le maire de Loochristi juge inutile d'etablir une ecole primaire 
dans sa commune: la plupart des gens aises envoient leurs enfants en 
pension a Gand pour leur faire apprendre le fran\ais 123

• En 1807, deux 
instituteurs particuliers s'etablirent dans la commune; « l'un des 
deux maitres d'ecoles sait la langue fran\=aise mais ils n 'enseignent 

. que le flamand » 1 24
• 

Encore faut-il distinguer entre les communes ou les habitants 
sont fortunes et celles ou les habitants sont pauvres. La pauvrete 
des habitants rend impossible a Gentbrugge, a Meirelbeke, a Deurle 
et ailleurs, l'etablissement d'ecoles primaires ott l'on enseigne le fran
~ais. De plus, les instituteurs ne dispensent le fran\ais qu'aux eleves 
qui paient un supplement pour l'apprendre. ; ce que ces eleves etu
dient en fait de fran\ais, ce ne sont generalmenet que des notions 
elementaires. Les parents qui en ont les moyens et qui desirent pour 
leurs enfants une etude plus poussee de cette langue, les envoient au 
pensionna t. 

Conclusion 

De cette enquete, il nous reste a degager les conclusions qui s'im
posent pour notre propos. 

n faut, tout d'abord, disti:nguer entre l:l: ville et la campagne. 

I. - Les maitres les plus capables viennent se fixer dans les villes, 
surs d'y trouver plus d'eleves et qui paient mieux. Les plus doues certes, 
tiennent des ecoles secondaires et des pensionnats, ou les internes, 
fils de nobles, de commer\ants et de bourgeois aises, paient un miner
val qui leur permet de vivre largement. Mais certains preferent passer 
l'examen d'instituteur primaire ; en effet, a cette fonction est attachee 
une retribution payee par les autorites, et qui n'est pas negligeable. 
Ceux-ci doivent savoir le fran\ais, matiere d'examen, et sont done 
generalement capables de l'enseigner. Dans les villes de quelque im
portance, une partie de la bourgeoisie (petits artisans et commer\ants), 
imitant servilement l'exemple donne par la classe plus aisee qu'el!e 
cotoie, desire aussi que ses enfants apprennent le fran\ais. Or !'occa
sion est belle: il y a des maitres qui l'enseignent et le minerva! est 
peu eleve. Aussi voyons-nous que, dans les grandes villes, les insti
tuteurs prima-ires enseignent au moins les principes du fran\ais. n 
en sera ainsi a Gand (ou 360 eleves suivent leurs cours) et a Ostende. 
Beaucoup de particuliers, cependant, preferaient envoyer leurs enfants 
aux ecoles particulieres, soit parce que, dans certains cas, l'ecole pri
maire etait trop eloignee 1215

, soit parce qu'ils se defiaient, pour motifs 

(123) A.E. Gand, Escaut, liasse 1879. 
(124) A.E. Gand, Escaut, liasse 1890. 
(125) Des documents attestent le fait pour plusieurs ecoles primaires de Gand. 
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religieux, de l'enseignement qu'on donnait a l'ecole primaire. Or les 
maitres d'ecoles particulieres n'offraient pas les memes garanties pro
fessionnelles que les instituteurs primaires: la plupart etaient pauvres, 
et manquaient d'instruction. Ainsi, a Gand, en 1811, sur 31 institu
teurs particuliers avec plus de 1500 eleves, ~:; se targuaient d'enseigner 
les principes du franc;ais. Des verifications que nous avons pu effec
tuer, il semble que ce n'ait ete le cas que pour 6 d'entre eux tout au 
plus, c'est-a-dire qu'a peine trois cents eleves ont etudie les principes 
du franc;ais ou suivi un cours de la langue franc;aise plus approfondi. 
La meme situation semble se presenter a Bruges. 

ll faut d'ailleurs tenir compte des conditions locales. A. Courtrai, 
les ecoles particulieres n'avaient pas de concurrence a redouter. n 
n'y avait, a cette epoque, ni college, ni ecole secondaire, ni pension
oats franc;ais. Les ecoles particulieres recevaient des pensionnaires. 
C'est ainsi que des instituteurs capables vinrent s'etablir dans la 
ville, assures de bien y gagner leur vie. La proximite de la France 
et les rapports commerciaux rendaient necessaire d'ailleurs une cer
taine connaissance du franc;ais. Aussi voit-on que, dans six des huit 
ecoles particulieres, on enseigne soit la grammaire, soit les principes 
du franc;ais. A Ostende egalement, les necessites maritimes imposent 
!'etude du franc;ais: en 1800, 5 instituteurs particuliers enseignent cette 
langue. A Alost, par contre, 3 ecoles primaires sur 4 ne l'enseignent 
pas. Dans les ecoles particulieres on ne l'enseigne qu'a une minorite 
d'eleves qui paient un supplement. C'est qu'ici les gens aises ne man
quaient pas d'etablissements pour leurs enfants: !'ecole secondaire de 
la ville et, a proximite, le pensionnat de Wichelen. 

L'instruction pour les classes laborieuses et les indigents ne fai
sait, dans les villes, aucune place au franc;ais. Lorsqu'en 1793 Van 
Reule, revolutionnaire brugeois, annonc;a a la «Societe des Amis de 
la Liberte et de l'Egalite » de la ville « dat er op elke Parochie eene 
Franse schoole zal opgeregt worden, om de kinders gratis in deze 
taele te onderwyzen )) 126

, c'etait la une belle idee inspiree par l'en
thousiasme revolutionnaire de l'epoque, mais a laquelle aucune suite 
ne fut donnee. Dans les ecoles primaires les instituteurs devaient ac
cepter un petit nombre d'indigents, qui etudiaient aux frais de la 
commune; cette infime minorite eut ainsi !'occasion de s'initier au 
franc;ais. 

II. - Dans les villes de moindre importance, la situation etau deja 
moins brillante. Dans chacune d'elles, il y avait, il est vrai, une mino
rite de gens aises, qui desiraient que le.urs enfants etudient le fran
c;ais; mais la manie d'imitation de la part de la classe modeste etait 
ici moins contagieuse que, par exemple, a Gand ou a Bruges. Les occa
sions d'apprendre le franc;ais a bon marche manquaient. Les institu
teurs particuliers etaient peu capables: l'an XI, aucun des six insti
tuteurs de Lokeren ne l'enseignait; il en etait de meme a Saint-Nico-

{126) Vaderlands Nieuwsblad, p. 172. 
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las. A Grammont, en 1811, les trois instituteurs particuliers n'enseignai
ent que la lecture et l'ecriture. L'erection d'ecoles primaires apporta, 
a partir de 1805 surtout, un changement a cet etat de chases. La re
tribution attachee a la place, jointe a l'impossibilite de s'etablir dans 
une grande ville (car l'autorite limitait strictement le nombre de ces 
ecoles), fit que des elements capables, ayant une bonne connaissance 
du fran<;ais, vinrent se fixer dans les petites villes. Peut-etre, du fait 
qu'ils etaient soutenus par l'autorite, rencontrerent-ils quelque hostilite 
dont profiterent les institeurs deja etablis. Ainsi peut s'expliquer que 
dans certaines villes, ces ecoles furent bien mains frequentees que les 
ecoles particulieres. Dans d'autres, la superiorite incontestable de 
l'enseignement qu'elles dispensaient triompha assez vite des resistances. 
Maintes petites villes virent leurs ecoles contribuer pour une part im
portante a la diffusion du fran<;ais parmi la generation montante. 
En 1807, a Furnes, l'ecole primaire est la seule qui enseigne le fran
~ais. 11 en va de meme a Nieuport. En 1811, a Audenarde, les trois 
instituteurs primaires enseignent la langue et la lecture fran~aises. 
A Ninove, en 1811, l'instituteur primaire est le seul qui enseigne 
les principes du fran~ais; de meme, celui d'Eecloo. A Thielt, l'etude 
du fran<;ais est au programme des trois ecoles primaires, mais non 
de l'ancien college des Recollets rouvert en 1807. 

Dans d'autres villes, les instituteurs particuliers s'etaient egalement 
mis a enseigner le fran~ais. C'est le cas pour trois d'entre eux a Lo
keren, en 1811. La meme annee, ·deux instituteurs particuliers sur 
cinq de Termonde enseignent deja la lecture fran<;aise. 

N ous remarq uons done, vers 1811, un progres sensible. Moyennant 
un supplement pen eleve, a la portee de ceux qui avaient quelque 
fortune, il etait possible d'etudier le fran<;ais dans presque toutes 
les villes: on a vu que ce n'etait pas le cas en 1800, loin de Ia. A 
cette tendance generale cependant, certaines villes font exception. 
C'est ainsi qu'en 1811, le fran~ais n'est pas encore enseigne a Gram
mont, a St. Nicolas 127

, ni a Wetteren. 
En 1811 egalement le prefet du departement de l'Escaut pourra 

ecrire: «Dans les villes on enseigne aujourd'hui preque generalement 
la langue fran~aise >> 12-s. 

III. - En dehors des villes, la situation etalt mains brillante. Les 
temoignages, officiels et autres, sont eloquente a cet egard. Parlant 
des ecoles rurales, un rapport du prefer de la Lys declare, l'an XII, 
que « le nombre des ecoles primaires n'est point augmente; les insti
tuteurs choisis par les maires et conceils municipaux ne sont pas 
plus capables que leurs predecesseurs de donner aux enfants des le
~ons de fran~ais; ces ecoles sont toujours moins frequentees que les 

(127) « l'orthographe fran~aise » que De Maesschalk y enseignait devait se 
reduire a bien peu de choses . 

(128) A.E. Gand, Escaut, 1887. Lettre du prefet au ministre de l'Interieur, 
10 decembre 1811 (minute). 



98 M. DENECKERE (30) 

ecoles particulieres, dans lesquelles les enfants n'apprennent tou
jours qu'a lire et a ecrire » 12

·
9

• L'an X, le prefet juge que l'usage 
de la langue fran~aise devient tous les jours plus familier, meme 
dans les campagnes ; pour qu'il le devint tout a fait, il faudrait que 
les instituteurs particuliers enseignassent cette langue a leurs eleves, 
mais ils ne la possedent pas assez bien. C'est dans les ecoles primaires 
seulement que les enfans des campagnes apprennent le fran~ais, et 
ces ecoles sont loin d'avoir autant d'eleves que celles particulieres » 130 • 

Certes, ces ecoles particulieres etaient nombreuses: mais leur valeur 
etair faible. Dans l'Escaut, en 1806 « les premiers objets qui £rap
pent les yeux sont les nombreuses ecoles de lecture et d'ecriture, 
repandues avec profusion sur tous les points du departement. Elles 
porteraient dans toutes les classes des habitants les notions necessaires 
si elles etaient bien organisees. De quoi s'y occupe-t-on? A epeler 
dans un A.B.C. imprime avec des caracteres dont on ne fait plus 
usage, a lire dans de mauvais livres elementaires en flamand ou en 
hollandais incorrect, et a transcrire tous les jours les me·mes mots ... 
L'eleve qui sort de ces ecoles ne sait pas un mot de frans:ais, est sans 
la moindre connaissance des chiffres, et hors d'etat d'ecrire un billet 
ou de tenir note des travaux auxquels il va se livrer en societe» 1'31 • 

Le seul moyen de remedier a cette situation deplorable, c'etait d'e
riger partout dans les campagnes des ecoles primaires. 11 semble, 
comme nous l'avons dit precedemment, que les autorites aient man
que d'initiative et d'esprit de suite dans !'organisation de ces ecoles. 
Elles se contentaient, en general (a part quelques maires reellement 
desireux que le fran~ais fut enseigne dans leurs communes), de faire 
passer les examens aux candidats que se presentaient, sans vraiment 
se preoccuper de les recruter ou de les former (par !'erection d'ecoles 
normales, par exemple). La tache leur paraissait peut-etre insurmon
table. L'an XII, dans la Lys, en execution des dispositions de la loi 
du 11 Florea! an X, le prefet prescrivit aux maires de toutes les com
munes du departement, de s'occuper immediatement de !'organisa
tion des ecoles primaires : « mais - dit un rapport - la difficulte de 
trouver des instituteurs capables d'enseigner, ou meme sachant la lan
gue frans:aise, a ete· jusqu'a ce jour un obstacle insurmontable. A peine 
le quart des Communes du Departement a reussi a former ces etablis
sements d'instruction, qui au reste comptent un tres petit nombre 
d'eleves ... Quel est en effet l'instituteur instruit et capable ·d'enseigner 
que ne soit pas rebute par la repugnance des habitants de la cam
pagne pour les nouveaux etablissemens? » Cette difficulte de trouver 

(129) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 2e serie, 9772/2. Ebauche du memoire 
statistique du prefet pour l'an XII (n° 8 Instruction publique). 

(130) Ibid. Ebauche de la reponse du prefet a un questionnaire pour l'an 
XI (n° 49). 

(131) A.E. Gand, Escaut, Hasse 214. Minute du memoire du conseiller general 
du departement, du 15 aoiit 1816, chapitre 2, titre 4 (instruction publique). Ces 
remarques valent surtout pour la campagne, mais aussi pour la plupart des ecoles 
particulieres des villes. 
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des maitres capables etait, certes, le plus gros obstacle a la diffusion 
du franc;ais. En 1811, le prefet de l'Escaut, parlant de la langue fran
c;aise, devra avouer: (( Je vise constamment a en etendre l'enseigne
ment dans les communes rurales. Mes efforts n'ont pas ete sans sucd~s: 
mais je suis encore si loin du but propose que je ne compte presque 
pour rien les ameliorations que j'ai obtenues jusqu'a present. Les plus 
grands obstacles a l'entier accomplissement de ce projet, c'est qu'on 
ne trouve pas un nombre suffisant de personnes en etat d'enseigner 
qui possedent assez bien l'usage des deux langues » 132

• 

En 1801, on n'aura pu etablir que 30 a 35 ecoles primaires dans les 
338 communes du departement de l'Escaut, et 75 dans les 250 com 
munes du departement de la Lys; dans ce dernier departement, elles 
sont d'une « nullite absolue » parceque les parents, par scrupule reli
gieux, refusent leur confiance aux maitres )) 133

• 

On note une amelioration sensible apres !801. On parviendra a 
etablir des ecoles primaires dans environ un tiers des communes des 
deux departements et, peu a peu, la prevention des habitants envers 
ces ecoles disparaitra. Cependant beaucoup d'instituteurs primaires, 
capables d'enseigner le franc;ais, ne s'en preoccupaient pas. Pourquoi? 
A cause de !'indifference totale des parents eux-memes 134

• Les paysans 
n'envoyaient leurs enfants a l'ecole que pendant les mois d'hiver, plus 
pour en etre debarrassees que pour leur procurer une instruction se
rieuse: c'est a peine si, en ce court laps de temps, les eleves parve
naient a apprendre a lire et a ecfi.re assez convenablement. Les habi
tants aises ne patissaient d'ailleurs nullement de cet etat de choses: 
on sait qu'ils plac;aient leurs enfants dans les pensionnats. 

On conc;oit, cela etant, que les instituteurs un peu capables se soient 
plutot fixes dans les petites villes et dans les gros bourgs 1 35

• n est 
extremement rare de rencontrer un instituteur primaire qui enseigne 
le franc;ais dans une commune de moins de deux ou trois mille habi
tants. li est rare, meme dans les communes plus grandes, de rencontrer 
des instituteurs particuliers qui l'enseignent. De plus, le franc;ais ne 
s' ens eigne pas dans to us les gros bourgs et dans toutes les petites 
villes, mais seulement la ou l'on compte un nombre suffisant d'ha
bitants aises, qui desirent que leurs enfants l'apprennent et qui accep
tent de payer le modique supplement exige par les instituteurs. On 
ne l'enseigne pas a Meirelbeke (3000 habitants), commune d'ouvriers 
et de bateliers; on l'enseigne a Assenede, commune aisee. Ainsi, en 
1814, le franc;ais aura penetre dans l'enseignement primaire 1 3 6 grace 

(132) A.E. Gand, Escaut, liasses 1887, Minute de lettre du prefet au ministre 
de l'Interieur, 10 decembre 1812. 

(133) P. VERHAEGEN, La Belgique, T. IV, pp. 170-171. 
(134) Nous avons note des temoignages precis de cet etat d'esprit pour Ever

ghem, par exemple. 
(135) Villages comptant 3000 habitants ou plus. 
(136) Du moins, dans ce que nous nommons aujourd'hui «enseignements pri

maire » ; en 1814 on ne parlait encore que de «petites ecoles », « ecoles parti
culieres)) et « ecoles primaires ». 
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surtout a !'erection des ecoles primaires. Certains arrondissements soot 
moins favorises (tels ceux de Furnes et d'Audenarde). Neanmoins, 
on le constate, le fran\ais ·fait sa trouee lentement, sporadiquement, 
dans les petites ecoles de certaines communes. 

En 1814, les occasions d'etudier le francrais ne manquaient done 
pas a la petite bourgeoisie des grandes villes. Dans les petites villes, 
les ecoles primaires avaient introduit l'enseignement du francrais, la 
ou il n'existait pas encore. Apres 1814, on comptera tres peu de petites 
villes ou aucune ecole ne fasse une place a cet enseignement. Le fran
crais est enseigne dans les gros bourgs ruraux a population aisee, grace 
a l'erection d'ecoles primaires. 11 penetre meme era et la dans les cam
pagnes; toutefois, ce n 1est encore que !'exception. 

Socialement, et pour voir les choses de haut, le francrais n'a pas pris 
pied dans les petites ecoles frequentees par des fils d'indigents, d'ou
vriers et de paysans. ll s'est introduit au programme des ecoles des
tinees a la petite et moyenne bourgeoisie urbaine et aux paysans aises 
des gros bourgs. 
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B. LE DEGRE MOYEN ET SUPERIEUR 

I. LES ECOLES CENTRALES 1 

Leur genese 

Les ecoles centrales sont, en France, une creation de l'epoque revo
lutionnaire; elles sont destinees a remplacer les colleges d'ancien regi
me supprimes. Apres des rapports presentes par Talleyrand devant la 
Constituante et par Condorcet devant la Legislative, la Convention 
ado pta finalement un pro jet de Lakanal, le 7 ventose an II 2

• Ce 
projet prevoyait une ecole centrale par 30.000 habitants et fixait le 
nombre des professeurs ainsi que le programme des cours. Bien que 
Lakanal ait plutot envisage de faire de ces etablissements des ecoles 
supe·rieures, ils devinrent en fait de etablissements d'enseignement 
moyen. Le plan de Lakanal fut, par la suite, complete par une loi 
du 3 brumaire an VI 3 qui divisait l'en eignement des ecoles cen
trales en trois sections (rcspectivement pour les eleves de 12, 14 et 16 
ans). Les matieres d'une section n'etaient ni la suite, ni le developpement 
de celles de la 'section precedente, car les elevcs pouvaient, s'ils le desi
raient, suivre des cours de diverses sections en meme temps. Ce plan a
vait des inconvenients, que Fourcroy exposa le 25 messidor an IX 4 ; les 
cours etaient facultatifs; la population se mefiait des ecoles centrales 
parce que l'enseignement religieux en etait exclu; l'ecart que les separait 
des ecoles primaires etait trop grand, car leur enseignement impliquait 
que l'eleve flit initie a la langue frans:aise, au latin, au calcul, et meme 
au grec; enfin, elles ne remplas:aient Jes colleges que dans certaines 
localites, leur nombre etant limite a une par departement. 

L'initiative privee allait done en profiter, soit pour combler les 
lacunes, soit pour remplacer les anciens colleges dans lesquels l'en
seignement moral et religieux correspondait aux vceux des families. 

L'etat, cependant, usa de contrainte~ . Un arrete du Directoire du 
27 brumaire an V obligea les candidats aux services publics a fournir 
un certificat de frequentation de l'ecole centrale et stipula que les 
fonctionnaires maries seraient tenus d'y envoyer leurs enfants. 

(1) Voir en ce qui concerne les ecoles centrales: F. BRUNOT, Histoire, t. IX, 
1 e partie, pp. 320/322, 326/342, 343/348, 423/434. - A. SLUYS, Geschiedenis, 
pp. 123/142. - M. RAINGO, Memoire, pp. 49/72. - P. VERHAEGEN, La Belgique, 
t. II, pp. 337/342 et t. IV, pp. 167/171. 

(2) 25 fevrier 1793. 
( 3) 2 5, octobre 179 5. 
( 4) 3 juillet 1796. 
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A Gand 5 

L'inauguration de I' ecole eut lieu le 10 messidor an V 6 et la premiere 
annee de cours deb uta le 6 brumaire an VI 7

• 

Le corps professoral de l'ecole centrale de Gand etait d'une haute 
valeur scientifique et, plus specialement, tres au fait de la langue 
francaise 8

• 

C~mme le note F. Brunot 9
, on voulut expressement, dans les 

ecoles centrales, substituer le fran~ais au latin. «Dans toutes les eco
les centrales, les professeurs donneront leurs cours en fran~ais » 10 • 

La langue vehiculaire de l'enseignement etait done le fran~ais. Mais 
un enseignement methodique et suivi du fran~ais n'etait pas prevu. 
11 y avait un cours de grammaire generale dans lequel, a vrai dire, 
chaque professeur suivait son gout et celui des eleves : beaucoup 'de 
professeurs reduisaient leur enseignement au fran~ais, meme ceux 
qui le concevaient sous un angle philosophique. En fait, ce cours n'e
tait pas desire par les parents qui voulaient pour leurs enfants des 
choses utiles, marchandes en quelque sorte ; ce qu'ils demandaient, 
c'etait un enseignement du fran~ais et souvent, quand on le le dis
pensait pas, les eleves s'en allaient 11

• Le cours de grammaire generale 
trop abstrait et, de plus, donne a des jeunes gens qui n'y etaient 
pas prepares par leurs etudes anterieures, recueillit peu de suffrages. 
Pratiquement, ce qu'on enseignait a ce cours, c'etait la langue et la 
grammaire fran~aises 12

, mais << subrepticement et faute de mieux » 1 3 • 

D'ailleurs, a Gand, la moitie des eleves ignorait le fran~ais: acce
dant aux vreux .de !'administration centrale du departement, les auto
rites nommerent, le 18 frimaire ~n VI 14

, un professeur de langues vi-

(5) Nous avons consulte a ce sujet la these de doctorat, restee manuscrite, de 
Mademoiselle Dauby (1931) . Il s'agit plutot d'une these d 'histoire que de philo
logie, et !'aspect plus proprement linguistique est laissee a l'arriere-plan . 

(6) 28 juin 1797. 
(7) 22 octobre 1797. 
(8) Bernard Coppens, professeur de botanique, avait publie l'an V, chez A. 

Colin, un manuel de botanique en fran<;ais . Joseph Kluyskens, professeur d'histoire 
naturelle, allait diriger les Annales de Litterature Medicate et Etrangere (1805-1813). 
Couret-Villeneuve, professeur de grammaire generale, etait un homme de lettres 
de Paris. Pierre Botte, professeur de belles-lettres, pronon<;ait les discours aux 
distributions de prix, rediges dans un style emphatique mais en fran<;ais chaite. 
Norbert Cornelissen, professeur d'histoire, est !'auteur d 'un grand nombre de 
poesies et de pieces de circonstance en fran<;ais. Charles Van Hulthem, professeur 
de bibliographie, avait fait sa licence de droit a l'Universite de Rennes et avait, 
par la suite, longtemps sejourne a Paris. En somme, un corps professoral tres 
apte a donner une bonne culture et un enseignement fran~;ais de haute qualite 
aux eleves. 

(9) F. BRUNOT, Histoire, t . IX, 18 partie, p. 321. 
(10) Article 3 du chapitre 1 du decret du 7 ventose an III. Cest nous qui 

soulignons. 
(11) F. BRUNOT, Histoire, t. IX, 18 partie, pp. 334/335. 
(12) O.c., pp. 321. 
(13) O.c., pp. 340/341. 
( 14) 28 novembre 1797. 
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vantes qui, dans les classes inferieures, enseignerait la langue fran
~aise. La litterature fran~aise etait plus particulierement enseignee au 
cours de belles-lettres. 

L'ecole centrale de Gand eut-elle du succes' Mil e Dauby n'a ren
contre qu'une liste d'eleves, de fructidor an VI, qui mentionne 106 
etudiants 1 5 • Le 18 thermidor an IX, le secretaire general de la pre
fecture denombra 150 eleves et l'an XI, 250 eleves 16

• Un rapport du 
prefer Faipoult du 30 prairial an X II mentionne 250 eleves 17

• Le succes 
allait done croissant. Il faut cependant remarquer que dans une ville 
peuplee a l'epoque de 50.000 habitants, I' ecole remplac;ait deux col- . 
leges. Pour l'an XI, le nom des eleves ayant remporte un prix est 
atteste: la tres grande majorite des laureats sont des Gantois; il y a 
un certain nombre de Courtraisiens et de Bruxellois, et un petit nom
bre de Franc;ais. Il semble ~one qu'a Gand, le prejuge clerical n'ait pas 
fait de tort a !'ecole centrale, qui fut florissante. Certes, les employes 
des administrations franc;aises etaient obliges de lui confier leurs fils, 
mais ceux-ci ne formaient encore qu'une minorite, et il semble bien que 
les bourgeois aises et meme les nobles n'aient pas hesite a y envoyer leurs 
enfants. Toute cette jeunesse vivait a !'ecole dans une atmosphere entie
rement franc;aise. Les flamands y coudoyaient de jeunes Franc;ais. Les 
cours se donnaient exclusivement en franc;ais, les eleves y etudiaient les 
sciences, l'histoire et les autres branches en franc;ais, ils apprenaient la 
litterature franc;aise; depuis 1798, pour pallier !'ignorance des debutants, 
il existait un cours de langue franc;aise dans les petites classes. Les li
vres de prix etaient exclusivement fran~ais 18

• 

La formation franc;aise inculquee a l'eleve etait bien plus profonde 
que celle donnee par un cours de langue dans un college d'ancien 
regime. C'est durant sa periode de formation que l'eleve apprenait 
a ecrire, a lire, a penser, a raisonner et exclusivement dans la langue 
de Rivarol. Il en gardait le pli durant toute sa vie. 

A Bruges 

L'arrere organisant une ecole centrale a Bruges fut publie le 2 
nivose an VI 19

• L'inauguration de l'ecole eut lieu le l pluviose de la 
meme annee 20

• La lacune creee par !'absence d'un cours de fran
c;ais fut, a Bruges, sentie des le debut. Deja, l'arrete de l'administra-

(15) Chiffre eleve compare a celui de l'ecole centrale des Deux-Nethes a Anvers 
qui, la meme annee, ne comptait que 10 eleves. 

( 16) A.E. Gand, Escaut, Hasse 1676. 
( 17) ]. NEVE, Gand so us la domination fran(aise, p. 200, note 1. 
(18) Ml Ie Dauby en donne une liste a Ia page 53 de son memoire. 
(19) H. PIROTON, His.torique, pp. 104/155. 
(20) Bruges, A.E., A.M., liasses, 1e serie, 2092. Cette inauguration fit l'objet 

d'une brochure « Proces-verbal de /'inauguration de /'ecole centrale du departe
ment de la Lys et discours prononces a ce sujet ». A Bruges, chez J. Bogaert et 
fils . Avant l'ouverture de !'ecole, parut une brochure-programme des cours, 
chez Van Praet et fils. Les deux imprimes sont conserves dans Ia liasse citee. 
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tion du departement de la Lys du 23 messidor an V etablissant 
I' ecole centrale, porte in fine: «II sera fait au corps legislatif la de
mande d'un professeur de langues vivantes, faisant partie de la pre
~iere Section [des etudes J ». Aucune suite ne fut donnee a cette de
mande et, le 2 frimaire an VI, les professeurs de l'ecole ecrivirent a 
ce sujet a !'administration du departement 21

, qui, a son tour, s'a
dressa au Corps Legislatif 22

• 

On ne donna aucune suite a la requete. Aussi posa-t-on des condi
tions pour que l'eleve put entrer a l'ecole centrale. Dans la premiere 
section Derleyn faisait un cours de langues anciennes, mais «avant 
de frequenter cette lec;on - dit-il - il convient qu'on connaisse les 
premiers ellements de la langue latine, ou qu'on ait au moins appris 
le franc;ais par principes, et qu'on possede bien les declinaisons et 
les conjugaisons et qu'on sache distinguer et expliquer chaque mot>> 23

• 

C'est seulement a l'ouverture du cours de l'an X qu'avec !'approba
tion du jury central d'instruction publique et du prefer du departe
ment, fut etablie une chaire de (( grammaire franc;aise et premiers 
elemens de latin>> 24• L'an XI, le programme tout entier de la «pre
miere annee des etudes )) se reduit a ce cours 25

• 

C'est le Fran\ais J.B.Levee, professeur de belles-lettres, qui en fut 
charge. Le Franc;ais Lehelloco donnait un cours de grammaire generale 
qui, suivant son programme, etait a fondement philosophique 26

• II 

( 21) Ils insisterent pour que Jes jeunes gens « puissent apprendre Ia langue 
fran(aise que l'on doit desormais regarder comme la langue maternelle. Si le 
Corps Legislatif acquiesce a votre demande, ce que nous esperons, !'Etude de cette 
langue cessera d ' etre negligee dans ce Departement. Le cours de langue franc;aise 
sera le premier suivi par Jes enfants qui nous seront confies, et lorsqu'ils frequen
tent les autres lec;ons, nous n'aurons point le desagrement de n 'etre point entendus 
ou de ne l'etre que tres imparfaitement. Vous ne sauriez croire, citoyens adminis
trateurs, combien d'obstacles nous oppose !'ignorance de plusieurs de nos eleves 
a cet egard, et combien cette ignorance nuit a leur progres » (A.E. Bruges, A . 
Mod., liasses, 1 e serie, 2092) . 

(22) Elle insista sur « le besoin absolu qu' ont un grand nombre d'eleves de 
l'ecole d 'apprendre la langue franc;aise, avant de pouvoir obtenir des succes dans 
les differents cours qu 'ils suivent sous des professeurs qui ne donnent leurs lec;ons 
qu'en franc;ais. Vous savez que la langue maternelle de ce pays n'a pas ete jus
qu'a ce jour la langue franc;aise, elle doit le devenir desormais, puisque !'instruction 
dans toutes les ecoles publiques ne sera donnee qu'en langue franc;aise, mais en 
attendant que soit opere cet utile changement le plus grand nombre des Eleves de 
!'Ecole Centrale meme, en ignore tellement les premiers elements, que les pro
fesseurs ne peuvent se faire entendre d'eux que tres imparfaitement » (A.E. Bru
ges, A. Mod ., liasses, 2e serie, 9644/2). 

(23) Programme des cours pour l'an VII, reproduit in H. PIROTON, HistoriqueJ 
pp. 136/143. 

( 24) A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 1 e serie, 2092. 
(25) «On y enseigne (1°) les mots {2°) la syntaxe franc;:aise et (3o) !'appli

cation de ces regles a des morceaux choisis des fables de La Fontaine et du Tele
maque de Fenelon. Les eleves commenceront a apprendre les premiers principes du 
Latin des qu'ils possedent Ia connaissance des mots franc;ais et des regles de syn
taxe, continuant neanmoins avec les autres eleves !'etude du franc;ais ». (Pro
gramme des cours pour l'an XI, in PIROTONJ Historique, pp. 145/151). 

(26) H. PIROTON, HistoriqueJ p. 136/143. 
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dut cependant modifier sa conception dans un sens plus pratique, car 
l'an XIII, Levee « n'enseigne que les premiers principes >> du latin 
et du fran<;ais, tandis que ..:Lehelloco « enseigne aussi les deux langues 
latine et fran<;aise; mais il ne donne ses le<;ons qu'aux eU~ves qui ont 
deja passe les premiers principes ». Inutile de dire que les autres cours 
se faisaient exclusivement en fran<;ais et qu'on ne se servait que de 
manuels rediges en cette langue 27

• 

L'ecole centrale ne connut pas le meme sucd~s qu'a Gand. L'an 
VI, elle « est peu frequentee, le fanatisme y oppose de grands ob
stacles» 28 • L'an VII, il y a 62 eleves «surtout les fils de quelques 
militaires et de fonctionnaires publics » 29

• L 'an VIII, « il n'y a qu'une 
trentaine d'eleves, qui sont des fils de fonctionnaires publics et d'ac
quereurs de domaines publics» 30

• L'an XI, l'ecole souffre de la mefi
ance generale, et elle n 'a pas remplace le anciens colleges. Les families 
se refusent a adopter un enseignement etranger a leurs croyances 31

• 

L'an XI!I, l'ecole est frequentee par 47 eleves 32
• Quelles etaient les 

raisons de cet insucces? Tout d'abord, il y a des causes accidentelles. 
Pour arriver a I' ecole « il faut... passer plusieurs ponts, presque to us 
en mauvais etat; et les parents qui ne peuvent faire accompagner 
quatre fois par jour leurs eleves par des domestiques aiment mieux 
negliger leur education que les exposer » 3 :1 . De plus, les preventions 
confessionnelles etaient bien plus fortes a Bruges qu'a Gand, comme 
nous avons deja pu le constater a propos de la faillite du college the
resien. Preventions encore renforcees dans le cas de l'ecole centrale, 
par le fait que celle-ci etait etablie dans l'ancienne abbaye des Dunes 34

• 

Enfin, peut-etre faut-il tenir compte de l'etat moins avance des jeunes 
Brugeois en comparaison des jeunes Gantois, pour ce qui touchait la 
connaissance du fran<;ais. 

Les Brugeois formaient la majorite des eleves de l'ecole. Des lau
reats qui obtinrent des prix a la distribution du 30 thermidor an X, 
1 est de Philippeville, 2 sont Gantois et 7 Brugeois 3

·' . L'an 40 eleves 

(27) Derleyn, professeur de langues anciennes dans Ia premiere section, con
seille aux eleves de son cours de latin de « se pourvoir d 'un bon dictionnaire 
latin-franc;ais, de preference la derniere edition du Boudot( Bruxelles 1785) >>. Le 
dictionnaire franc;ais-latin recommande aux eleves est celui de Lallemant (PIROTON, 
Historique, pp. 136/143). 

(28) Rapport au Ministre de l'Interieur, 25 messidor an VI. A.E. Bruges, A. 
Mod., correspondance, liasse 59, n° 161. 

( 29) Rapport du commissaire central de la Lys au ministre de I'Interieur, 18 
messidor an VII. A .E. Bruges, A . modernes, correspondance, liasse 59, n° 483. 

(30) Rapport du commissaire central de la Lys au ministre de l'Interieur, 21 ni
vose an VIII. In L. LANZAC DE LABORIE, Domination, p. 296. 

(31) A .E. Bruges, A. mod., liasses, 2e serie, 9772/2. 
(32) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1e serie, 2094. Les professeurs de !'Ecole 

au prefet du departement, 15 frimaire an XIII. 
(33) Rapport du prefet De Viry, cite in LANZAC DE LABORIE, Domination, 

p . 450 
(34) Art. 2 du titre I de !'arrete de !'administration de la Lys, 23 messidor 

an V. A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1 e serie, 2092. 
(35) D 'apres ce qui ressort du tableau du 22 vendemiaire an XI remis par les 

professeurs au prefet. A. E. Bruges, A . mod., liasses, 1 e serie, 2092. 
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sont Brugeois de naissance (ages de 12 a 16 ans), 2 sont Ostendais, 1 est 
Anhiois, 1 est ne a Barcelone et 3 en France 3 6

• Fait curieux: les 5 
eleves qui obtinrent le prix et les accessits de langue fran~aise et 
celui qui obtint le prix de grammaire generale furent des Brugeois 37

• 

Comme nous l'avons vu, les eleves choisissaient les cours qu'ils vou
laient suivre, sans qu'une matiere flit rendue obligatoire. Le detail des 
eleves assistant a chaque le~on montre que, l'an X, les cours les moins 
frequentees etaient ceux d'histoire naturelle (2 eleves) d 'histoire, de 
grammaire generale et de belles-lettres (chacun 3 eleves), de physique 
et de chimie (8 eleves ). Les COUTS les mieux frequentees etaient ceux 
de mathematiques (19 eleves) et de grammaire franc;aise (17) 38

• L'an 
XUI, tous les eleves suivaient les lec;ons de franc;ais et d'elements 
d'arithmetique, quelques-uns le cours de latin et de mathematiques 39

• 

Conclusion. L'enseignement de l'ecole centrale, jusqu'en l'an X, patit 
done de l'absence d'un cours de franc;ais pour debutants : la plupart 
des eleves, en arrivant a l'ecole centrale, ne savaient pas, ou presque 
pas, le franc;ais. Devant l'insistance des parents, des professeurs et 
de !'administration departementale, les autorites permirent finale
ment que la classe inferieure flit entierement consacree a l'etude du 
franc;ais et des principes du latin. Ce cours fut un des mieux suivis de 
l'ecole, tandis que le cours de grammaire generale, bientot depourvu 
d'eleves, fut remplace par un cours de fran~ais a l'usage des jeunes 
gens plus avances. 

L'ecole centrale de Bruges ne fut guere frequentee que par 50 
eleves, chiffre relativement faible, par rapport a l'ecole centrale de 
Gand. Ainsi, l'ecole centrale de Bruges n'eut pas, semble-t-il, une 
influence aussi profonde sur la diffusion du franc;ais parmi la jeu
nesse, que celle ·de Gand. L'etat d'esprit des Brugeois, encore sous 
!'influence profonde du clerge, limita fortement le succes de l'eta
blissement et l'empecha de jouer un role decisif dans la francisation 
de la jeune generation. 

En attendant !'organisation du Lycee, les cours continuerent a se 
donner a l'ecole centrale, l'an XIV et en 1806 4 0 • Elle etait en activite 
en 1807 4 1

• 

( 36) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1 e sene, 2094. 
' (37) Oazette van Brugge, 20 fructidor an X, n° 141, pp. 3 et 4. Prix de 

fran(ais : Jacques et Antoine de Crombrugghe. Accessits : L. Vyncke, A. Boyaert, 
]. Mairus. Prix de grammaire generale: Ch. De Tilly. 

( 38) Lettre des professeurs de 1' ecole centrale au prefet du departement, 17 
nivose an X. A.E. Bruges, A. mod ., liasses Jeserie, 9645 . 

(39) A. mod., liasses, 19 serie, 2094. 
( 40) A. Ville Bruges, section moderne, instruction publique, liasse an V-1819. 
(41) PIROTON, Historique, p. 176. 
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II. LES LYCEES 

La loi du 11 floreal an X sur la reorganisation de l'enseignement 
prevoyait un enseignement moyen a deux degres: les ecoles secondai
res (premier degre) etablies par les communes ou par les particuliers, 
mais encouragees par les autorites a l'aide de bourses et surveillees 
par elles, et qui devaient remplacer les anciens colleges; les lycees 
(second degre) , crees en remplacement des ecoles centrales 42

• Avant 
que les lycees ne soient definitivement etablis, quelques annees se pas
serent durant lesquelles, nous l'avons vu, les ecoles centrales reste
rent en activite. 

A Gand 

L'etablissement du lycee de Gand fut decide par arrete du 30 
fructidor an XII. L'an XIH, il etait en activite 4 3

• 

Le corps professoral fut, en entier, compose de Fran\ais, presque 
tous nouveaux venus a Gand 44

• 

En quoi consistait l'enseignement, et plus particulierement quelle 
place y fit-on au fran\ais ? Celui-ci restait la langue vehicule de tout · 
l'enseignement. D'autre part, il y eut un certain retour a !'etude du 
latin, un espece de reaction contre la tendance des ecoles centrales 
qui accordaient tout au fran\ais et a !'esprit moderne. 

Voyons, a cet egard, la situation telle qu'elle se presente en 1808-
18. La classe elementaire (la sixieme), est divisee en deux «divisions>>. 
Dans la seconde les eleves apprennent les deux premieres parties de 
la grammaire latine de Lhomond, et toute la grammaire fran\aise 
du meme auteur; en premiere division, ils revoient toute la gram
maire fran~aise et etudient la grammaire latine en entier; ils appren
nent a traduire du fran\ais en latin; ils lisent les « Epitomae Historiae 
sacrae » ; enfin, ils doivent, chaque jour, apprendre par creur plusieurs 
versets du Nouveau Testament en fran\ais. En premiere de gram
maire (cinquieme), ils lisent le De viris illustrih-us et Cornelius Nepos; 
ils recitent par creur des eglogues d'Erasme, deux livres de fables de 
Phedre et les fables de La Fontaine qui y correspondent ; ils revoient 
les deux dernieres parties de la grammaire latine de Lhomond, et la 
grammaire fran\aise du meme auteur en entier; ils apprennent par 
creur des versets du Nouveau Testament en fran\ais et suivent 
un cours de geographie et de mythologie en fran\ais. En seconde de 
grammaire (quatrieme), les eleves etudient Justin, Ovide et Virgile. 
Une partie des vers etudies doit etre apprise par creur, avec la tra
duction en vers fran\ais. Les eleves continuent a revoir la grammaire 

(42) VERHAEGEN, La Belgique, pp. 172/ 173. 
( 43) A.E. Gand, Escaut, liasse 1884. 
(44) Tesseidre (rhetorique), Lesbroussart (2e annee d'humanites) , L'Homandie 

(le annee d'humanites), Duplanctier (2e annee de grammaire), Deschamps (1e 
annee de grammaire) , Dollard (physique), Richard (mathematiques speciales), 
Fournier ( mathematiques elementaires) . 



108 M. DENECKERE (40) 

franc;aise et apprennent les elements du grec. En premiere d'huma
nites (troisieme), les eleves lisent Virgile, Ciceron, ()uinte-Curce, les 
fables d'Esope et les six dialogues de Lucien. Ils recitent de memoire 
la traduction des Georgiques par Delille. Ils suivent un cours appro
fondi de geographie en franc;ais. En seconde, ils etudient Salluste, Ci
ceron, Virgile, Horace, Lucien, Plutarque et Homere. Ils recitent par 
cceur les trois premiers chants de 1' Art Poitique d'Horace et les vers 
correspondants de Boileau. Ils apprennent par cceur, chaque jour, 
plusieurs versets du Nouveau Testament en grec. Nous n'avons pas 
ici donne de details relatifs aux cours de mathematiques elementaires 
et speciales et de physique. II suffira de noter que ces cours sont 
faits en franc;ais 45

• 

Ainsi le programme des cours nous apparait bien mieux gradue, 
bien mieux enchaine que le programme peu methodique de l'ecole 
centrale. On debute par ou il faut debuter, par l'enseignement 
de la langue franc;aise. Comme on le voit, la place la plus large 
est faite a l'etude du latin et du grec, qui semble bien etre la 
base et le but de l'enseignement; neanmoins, n1.eme dans les cours de 
latin et de grec, le franc;ais tient une place importante. C'est d'ailleurs 
en cette langue que se faisaient les autres cours. Ainsi le fran<_;:ais, en 
pratique, circulait dans tous les cours. 

La lycee de Gand eut moins d'eleves que l'ecole centrale. Le nombre 
d'eleves avait d'ailleurs ete limite a cent cinquante 46

, dont 66 de
vaient etre des fils de fonctionnaires et d'officiers. Le gouvernement 
accordait des bourses pour pensionnaires : il payait . soit la pension 
entiere, soit les trois-quarts, soit la moitie de la pension 47

• Naturelle
ment, un certain nombre de pensionnaires etudiaient aux frais de 
leurs parents, et on admettait aussi des demi-pensionnaires et des ex-

( 45) D'apres le programme des exercices publics du 8 au 12 aout 1812 au 
lycee de Gand, conserve aux A.E. Gand, Escaut, liasse 1888 . - Le programme de 
Ia distribution des prix du 9 au 11 aout 1813 nous donne quelques details com
plementaires (A.E. Gand, Escaut, liasse 1888). En 2e elementaire (7e) Michaux, 
maitre d'etudes, donne chaque jour 2 heures de latin (les deux premieres parties 
des «rudiments» de Lhomond, des themes sur Ia syntaxe, et !'explication des 
Epitomae historiae sacrae). De Puyssenaere, maitre d'etudes, donne chaque jour, 
aux memes eleves, deux heures de langue fran(aise. Il leur enseigne Ia gram
maire franc;aise de Lhomond en entier, et les exerce beaucoup a !'analyse gramma
ticale ; il leur fait apprendre par co:ur, chaque jour, plusieurs versets du nouveau 
Testament en fran~ais. En Je elementaire (6e) les eleves apprennent par co:ur 
en entier et recitent plusieurs fois Ia grammaire franc;aise de Lhomond et Ia gram
maire latine du meme. En 1e de grammaire (5e), les cleves apprennent par co:ur 
12 fables de La Fontaine et Jes vers de Boileau sur l'origine des fictions mytholo
giques. On les interroge sur les rudiments du latin et sur Ia grammaire fran~aise 
de Lhomond, et on leur fait resoudre des difficultes concernant les participes des 
verbes fran(ais. En 2e de grammaire ( 4e) , les eleves apprennent par co:ur la 
plupart des vers latins etudies et recitent la traduction en franc;ais. Ils etudient 
la prosodie de Le Chevalier. 

(46) A. SLUYS, Geschiedenis, p. 163/166. 
( 47) Les differentes communes du departement intervenaient d'ailleurs dans 

les frais d'un nombre determine de boursiers. 
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ternes. En decembre 1810, le lycee comptait 85 ele;;es boursiers natio
naux, 17 boursiers communaux, 14 pensionnaires, 1 demi-pension
naire et 1 I externes 48

• En juin 1808, le gouvernement intervenait dans 
les frais de pension de 69 etudiants: il payait une pension entiere a 
15 d'entre eux, les trois-quarts de la pension a 27 et une demi-pen
sion a 27 49

• En 1814 le lycee comptait 50 externes et pensionnaires 50
• 

Les externes et les pensionnaires sont Gantois ; en 1808 7 des 8 pen
sionnaires qui etudient aux frais de leurs parents sont Gantois, un est 
Renaisien 51

• 

Nous avons examine 87 demandes de bourses qui furent accor
dees 52 

; 20 le furent a des fils de Fran\ais 53
, 34 a des fils de Canto is, 

lO a des fils d'habitants du departement 54
, 23 a des fils d'habitants 

d'autres departements. Certains Gantois sons des fils de Fran\ais qui 
se sont etablis a Gand, tel le perruquier Beaucamp; ils forment !'ex
ception. La plupart sont des fils de fonctionnaires 55

, de commer
~ants 56 et d'artistes 57

, Gantois de vieille souche, auxquels on adjoignit 
quelques eleves particulierement doues 58 de l'ex-ecole centrale, et cer
tains orphelins pauvres 59

• 

Ainsi, la majorite des eleves sont des Belges, plus precisement des 
habitants du departement ou des Gantois. !ls sont fils de fonction-

( 48) A.E. Gand, Escaut, liasse, 1887. 
( 49) A. SLUYS, Geschiedenis, pp. 163/166. 
(50) A.E. Gand, Escaut, liasse 1884. 
(51) A.E. Gand, Escaut, liasse 1884 et 1887. 
(52) A.E. Gand, Escaut, liasse 1884 et 1885 . 
(53) Citons au hasard: M. Bazenerye (° Creuse), fils du sous-pn!fet d'Eecloo, 

George Bout ( 0 Seine-et-Marne), fils du commandant de la place de Gand, Pierre 
Bandelin ( 0 Seine), fils d'un chef de bureau a la prefecture, Armand Liegard ( 0 

Seine>-et-Oise), Pierre et Amable Villain ( 0 Lyon), fils du sous-inspecteur aux 
revues, Jean Adrien ( 0 Lyon), fils d'un negociant de Lyon, Louis Messey ( 0 Haute 
Marne), fils du procureur-gerant du lycee, Amedee et Gabriel Defailly ( 0 -Sam
bre-et-Meuse) , fils d'un emigre, Antoine Truel ( 0 Seine-et-Oise), fils du receveur 
des contributions a Oostacker. 

(54) Citons au hasard: les fils de Baude, reveceur de !'enregistrement a Waer
schoot, de Jos. Seghers, directeur des manufactures d'indienne a Termonde, de 
Raepsaet, membre du Corps Legislatif d' Audenaerde, les deux fils de Bouvier, pre
sident du conseil municipal du canton de Termonde, le fils de Sarraris, adjoint au 
maire de Lo.keren et de ]. Van Hele, imprimeur d'Alost . 

(55) Citons au hasard : le fils de Ch. Dedeken, juge de paix a Gand, de F. Rapp, 
receveur des contributions a Gand, de J. Van de Putte, juge au tribunal de pre
miere instance de Gand, de F. Danneel, agent municipal a Gand, de A. Varlienne, 
accusateur public au tribunal criminel de l'Escaut, de Lefevre, huissier au tribu
nal de premiere instance a Gand et de C. Lebegue, president du tribunal de pre
miere instance a Eecloo. 

(56) Citons au hasard: les fils de Dudzol (perruquier), Bertrant, Bonne, Sa
vonie (to us marchands). 

(57) Citons les fils de Nisette (artiste) , La Geye ( sculpteur) et Van den 
Abeele (peintre). 

(58) Citons H . Agneessens, Ch. Van Acker, Jean Mayaert, ]. De Stuyvere, P. 
Claeys et Ch. De Waele. 

(59) Citons Ad. Quetelet (le futur mathematicien), Ch. Boivens, Edm. Loens
berghe. 
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naires, de commer~ants a1ses, de peintres, ou bien des orphelins dow~s 
sortis du peuple. Au lycee, ils coudoient de jeunes Fran~ais et y 
re~oivent l'enseignement en fran~ais. Les pensionnaires vivent dans 
un milieu oil l'on ne parle que fran\ais. De plus, ils sont, par leur 
education, denationalises: on veut faire d'eux des fonctionnaires et 
des officiers, qui soient de parfaits serviteurs de l'Etat napoleonien 60

• 

Ces eH~ves, qui auront atteint l'age mur eritre 1820 et 1830, seront la 
pupart a des postes de commande, et ils s'efforceront alors de faire 
prevaloir l'esprit dont ils sont animes, qui est entierement oriente 
vers la France. 

A Bruges 

Le lycee ouvrit ses portes en 1808 et fut supprime en juillet 1814 61
• 

Le personnel enseignant du lycee etait en grande majorite compose 
de Fran~ais 62

• Seul le maitre d'ecriture Vanmaele etait un Brugeois. 
L'enseignement etait sensiblement le rneme qu'a Gand 63

• 

Nous n'avons pas retrouve de renseignements au sujet de la fre
quentation du lycee .. Le facteur religieux dut nuire a son succes. 
Le 30 aout 1814, dans une lettre adressee au rnaire de Bruges, l'insti
tuteur F. De Paechtere fit savoir qu'a l'epoque fran~aise, des person
nes qui tenaient les premieres places dans la magistrature envoyaient 
leurs enfants au petit seminaire de Roulers, qu'ils preferaient au 
lycee 64

• 

(60) H. PIRENNE, Histoire, t. VI, p. 188. 
( 61) H. PIROTON, Historique, p. 176/178. 
( 62) Les proviseurs A. Hahn, Lefebvre et Lacroix, les economes Carter on, De

varennes et Dereusse, les censeurs des etudes Lemaire et Gosselin sont tous Fran
~ais. Hubert ( rhetorique), Deschamps ( 26 petites ecoles), Beranger (1 6 petites 
ecoles), Aubert ( 26 grammaire), Roquebryne ( 16 grammaire), Thugnet (principes 
elementaires), Dereusse (mathematiques elementaires) les maitres d'etudes Gautier, 
Hahn, Clerfeyt, Simonart, Vausniez, Desfontaines, Bouche, le maitre de dessin 
Tougnes le sont egalement (o.c., pp. 178/179). 

( 63) Cf. l'imprime « Universite Imperiale, Academie de Bruxelles, Lycee de 
Bruges, Programme des exercices p.ublics qui precedent Ia distribution sole-nnelle 
des Prix. A Bruges chez Bogaert-Dumortier, imprimeur et libraire du Lycee, 1812 » 
conserve aux A. Ville Bruges, section moderne, instruction publique, Hasse an V 
1809. 

La langue vehiculaire de 1' enseignement eta it le fran~ais. En 16 annee elemen
taire Hahn enseignait les premiers principes de la grammaire fran~aise de Lho
mond et la grammaire latine du meme (jusqu'a la syntaxe), en 26 annee elemen
taire Thugnet enseignait, entre autres, la grammaire fran~aise de Lhomond et la 
grammaire latine du meme. En 16 de grammaire les eleves devaient savoir par 
cceur les Fables de La Fontaine. En· 26 annee de grammaire ils etudiaient la gram
maire fran~aise de Gueroult. En 16 d'humanites ils devaient sa voir par cceur les 
cinq cents premiers vers latins de l'Eneide et les sept cents vers de la traduction 
de Delille qui y correspondent. En 26 d'humanites ils recitaient quelques satires 
de Boileau, quelques odes de ]. B. Rousseau et une partie de la traduction de 
L'Eneide par Delille. En rhetorique, bien que le temps fut reserve a peu pres ex
clusivement a !'etude du grec et du latin, les eleves etudiaient l'Art Pohique de 
Boileau et les preceptes de rhetorique. 

(64) H. PIROTON, Historique, pp. 189/190. 
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III. LES ECOLES SECONDAIRES 

« Toute ecole etablie par les Communes ou tenue par des particu
liers, dans laquelle on enseigne la langue latine et fran\aise, les pre
miers principes de la geographie, de l'histoire et des mathematiques, 
est consideree comme ecole secondaire>>. Ces ecoles etaient etablies 
avec l'autorisation du gouvernement mais tenues par des particu
liers 65 • Depuis la reforme du 11 fioreal an X (I mai 1802), elles for
maient le premier degre de l'enseignement moyen et, en fait, elles 
remplacerent les anciens colleges 66

• Le public ne nourrissait pas con
tre elles la me·me prevention que contre les ecoles centrales ou les 
lycees: en effet, si elles etaient soumises a un controle gouvernemen
tal, elles etaient dirigees par des particuliers qui, deferant aux vreux 
des parents, accordaient une certaine place a l'enseignement de la 
religion et de la morale. 

A Gand 

Le premier pensionna~ du departement erige en ecole secondaire 
communale, fut celui de F. Botte) professeur de belles-lettres a l'ecole 
centrale, le 19 vendemiaire an X 67

• Botte, homme cultive, avait des 
vues pedagogiques personnelles et il entrait dans ses intentions de les 
appliquer dans son ecole 68

• Mais il ne put faire prevaloir son point 

(65) Annuaire du departement de la Lys ... an XIII, p. 379. 
(66) P. VERHAEGEN, La Belgique, pp. 172/173. 
( 67) ]. NEVE, Gand so us Ia Domination franraise, p. 202. 
(68) A.E. Gand, Escaut, liasse 1882. Memoire du 6 vendemiaire an XI. -

A cet effet, il envoya un memoire au prefet. Dans son pensionnat « les langues 
latine et fran~aise, les premiers principes de la geographie, de l'histoire et des ma
thematiques » seront enseignes comme branches essentielles, ainsi qu' il est prevu 
par le plan officiel de 1' enseignement des ecoles second aires. Mais 1' enseignement 
accessoire tient «au climat », et chaque commune doit !'adapter a ses mreurs, a 
ses besoins, a son commerce. « L' etude des langues est une des premieres causes de 
la consideration de l'homme en societe. La connaissance des langues rend l'homme 
vraiment cosmopolite. On est naturel de tous les pays dont on parle la langue. 
Plusieurs negocians de Gand parlent trois, souvent quatre langues. Chacun d'eux 
en apprit une, peut etre deux, dans un age avance, apres son cours d'etudes, quant 
sa raison perfectionnee pouvait deja le rendre utile a des fonctions publiques ou 
a des affeaires particulieres. Ce fait est un langage muet qui nous dit que l'en
seignement le plus utile a la commune de Gand est celui des langues vivantes 
jointes comme accessoires a 1' enseignement principal voulu par la loi. La langue 
latine servira de regie aux langues vivantes. La grammaire latine sera la seule 
grammaire des trois langues du pensionnat. Nous parlons deux langues maternel
les le flamand et le fran~ais. Joignons y la langue anglaise pour les relations 
commerciales et nous aurons un cours de langues utiles, qui occupera notre jeunesse 
depuis 12 jusqu'a 16 ans ». Botte conclut en disant que le programme sera com
pose comme suit «Langue generale, latin. Langue d'interpretation, fran~ais. Lan
gue de comparaison, flamand. Langue de relation, anglais. Ces quatre langues se
ront enseignees a la fois, en meme temps, d'apres les memes principes generaux 
tires du latin». L'ecole se composera de 4 classes. Les eleves de la premiere par
leront fran~ais entre eux dans le peosionoat, ceux de la seconde fran~ais et anglais, 
ceux de la troisieme et de la quatrieme exclusivemeot le latin. 
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de vue aupres des autontes et, le 19 frimaire an XI, il se soumit a 
leurs exigences 69

• Il enseignait le latin, le frans:ais et le flamand, les 
principes de geographie, d'histoire et de mathematiques au cours 
des quatres annees d'etudes, et l'anglais et l'espagnol comme bran
ches facultatives. Le 21 brumaire an XII, la derniere classe, a l'usage 
des debutants qui ignoraient le frans:ais, fut subdivisee en deux cours: 
a cote du premier cours ou le latin et le fran\ais etaient enseignes 
un deuxieme cours etait consacre exclusivement a l'ecriture et a 
la lecture frans:aises. L'an XI, Botte avait 20 pensionnaires et 12 
externes 70

, l'an XIII, 6 pensionnaires et 30 externes 71
• Le succi~s 

de son ecole fut done fort limite; a la suite d'une serie de difficul
tes elle dut fermer ses portes le 30 thermidor an XUI 72

• 

Le ::>0 vendemiaire an XI, l'ecole primaire de Henry Louis fut 
erigee en ecole secondaire. H. Louis avait un sous-maitre, Cornez, 
qui enseignait ((avec egal succes les langues latine, frans:aise et fla
mande d'apres la methode de Dumarsais et les premiers elements 
de geographie, de mathematiques etc .. . » Louis avait des eleves fran
\ais ne sachant pas le flamand ((langue du peuple)) et des eleves 
gantois ignorant le fran~ais (( langue de la nation )) 73

• n crea done 
une premiere section composee de deux classes « la premiere pour 
les eleves fiamands » auxquels il enseignait le fransais, « la seconde 
pour les eleves fran\ais » auxquels il enseignait le flamand. Dans 
ces classes, il admettait les eleves de 9 a 12 ans. Dans la deuxieme 
section, destinee aux eleves de 12 a 15 ans, le latin etait la langue des 
trois classes 74

• L'an XIII deja, cette ecole secondaire aura cesse 
d'exister. 

Le pensionnat de Desauw a Melle avait ete erige en 1789. Il y 
avait 5 classes: « d'ecriture, de geographie, d'arithmetique, de traduc
tion du latin et du flamand en fran\ais, de grammaire fran\aise ». 
L'enseignement du fran\ais, en l'an X, constituait deja l'essentiel 75

• 

Par decret du 7 fructidor an XII, ce pensionnat fut erige en ecole 
secondaire particuliere 76

• Desauw enseignait avec 4 professeurs a 
70 pensionnaires l'an XI et a 75 l'an XUI 7·

7
; en 1809 et 1810 78 il 

avait 61 internes. Le pn~fet notait que !'instruction qu'on y donnait 
etait « tres bonne». Le pensionnat, d'ailleurs renomme, etait frequente 
par les fils de la noblesse, de la bourgeoisie aisee et de commer\ants 
gantois. L'enseignement s'y donnait en frans-ais et un maitre special 
J.B. Bombeke, etait charge d'enseigner le fran\ais, le latin et la belle 

(69) A.E. Gand, Escaut, liasse 1804. 
(70) ]. NEvE, Gand sous domination ft·anfaise , p. 206. 
(71) A.E. Gand, Escaut, liasse 1882. 
(72) }. NEVE, o.c., p . 206. 
(73) Ce sont ses propres termes. 
(74) A.E. Gand, Escaut, liasse 1882. 
(75) A.E. Gand, Escaut, liasse 1882 . 
(76) A.E. Gand, Escaut, liasse 1876. 
(77) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. Ces eleves payaient 450 francs de pension. 
(78) A.E. Gand, liasse 1887. Ils payaient 360 francs de pension. 



8 

(45) LA LANGUE FRAN<;AISE DANS LES FLANDRES 113 

ecriture aux debutants. Un cours de flamand n'y etait pas prevu. 
Vers 1805, Maquaire etablit un pensionnat a Gand, erige plus tard 

en ecole secondaire. En 1810, il comptait 40 internes et 20 externes. 
Maquaire enseignait les humanite·s jusqu'a la rhetorique, y compris 
le fran~ais. Le prefer notait que l'enseignement y etait « tres bien>> 79

• 

A Alost 

Le college-pensionnat d' Alost que dirigeait Lesbroussart fut erige 
en ecole secondaire cornmunale par decret qu 7 fructidor an XII. A 
la fin de l'an XII, cette ecole comptait 19 internes et 39 externes, l'an 
XIII 33 pensionnaires et 30 externes 80 • L'an XI, on y dispensait les 
cours allant de la sixierne a la troisierne incluse. L'instruction latine 
etait la base de l'enseignement, mais les cours se faisaient en fran
~ais. La classe elementaire etait consacree exclusivement a l'ensei
gnernent du fran~ais donne par Coquilhat 8 1

• En 1809, les cours at
te_ignaient la rhetorique. Mayor etait professeur special de la langue 
fran~aise. On enseignait les langues latine et fran~aise, la tenue des li
vres et le calcul, toutes ces branches « dirigees vers le commerce >)-82

• En 
1810, le prefet note expressernent qu'on n'y enseigne pas la langue 
flamande 8 :1. 

Le 30 vendemaire an Xt, le pensionnat de Corael fut erige en 
ecole secondaire particuliere. Le programme comprenait la langue 
fran~aise (le manuel etait la grarnmaire de Restaur). Corael remar
quait au sujet de son ecole que la plupart des eleves se destinaient au 
commerce; les parents insistaient pour que leurs fils apprennent a 
lire et ecrire le fran~ais et le flamand par principes, l'arithmetique 
et la tenue des livres.Aucun de ses eleves ne desirait apprendre le latin84 • 

A lVickelen (3e arrondissement) 

Ce pensionnat, etabli au chateau « het Slype » dans le courant de 
l'an VII, comptait regulierement 40 ou 50 pensionnaires, parmi les
quels beaucoup etaient de jeunes Gantois, Anversois et Bruxellois, 
qui etudiaient generalement pendant deux ans 85

• 11 fut erige un ecole 
secondaire par arrete du 30 vendemiaire an XI. J. Broeckaert ensei
gnait aux debutants l'orthographe et les premiers principes du fran
~ais et du flamand, c'est-a-dire les declinaisons, les conjugaisons et 
les themes; Deschamps « enseignait a fond les principes raisonnees 
de la grammaire fran<;aise, les premieres notions de syntaxe fran-

(79) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. 
(80) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. Les internes payaient 600 francs, les ex

ternes 50 francs. 
(81) A.E. Gand, Escaut, liasse 1881. 
(82) On peut juger par la a quelle dasse appartenaient les eleves du college. 

A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. 
(83) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. 
(84) A.E. Gand, Escaut, liasse 1882. 
(85) A.E. Gand, Escaut, liasse 1882. 
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~aise », et il faisait composer par ses eleves des themes et des traduc
tions du fran~ais en flamand; Frougnu « enseignait la syntaxe fran
~aise par principes et, en fran~ais, le style epistolaire )). 

Frougnu et Broeckaert donnaient trois le~ons de cathechisme par 
semaine « celui-ci avec les commen~ans en langue flamande, celui-Ia 
en fran~ais avec les autres ». Notons enfin qu'on enseignait les regles 
de bienseance. Deschamps remarque « quant a la langue latine nous 
sommes toujours prets a l'enseigner a ceux qui le desirent, mais dans 
le moment, il est peu de parents qui le demandent » 86

• 

A Oostburg 

L'an XII, l'ecole de Guillaume Tencate, qui etait frequentee par 
22 internes et 30 externes, fut erigee en ecole secondaire communale 87

• 

En 1809, on y enseignait la lecture, l'ecriture, l'art d'ecrire, l'arithme
tique et la langue fran~aise. On notait cette annee-la: « Faute d'un 
local convenable, la communaute fran~aise de la Religion protestante 
reformee d'Oostburg, y a pourvu jusqu'a ce jour, en cedant gratuite
ment un local au dit etablissement, de l'entretien duquel il reste 
charge» 88

• 

A Ypres 

Par arrete du 30 vendemiaire an X, l'ecole de F. D. Hand fut erigee 
en ecole secondaire 89

• Mais en fructidor de l'an XII, cette ecole fut 
supprimee «a cause du petit nombre d'eleves, et de leur trop grande 
jeunesse >> 90

• II n'existait, d'apres le sous-prefet, aucune ecole dans 
son arrondissment capable d'etre erigee en ecole secondaire, sauf 
peu--etre « celle de C. Morel a Ypres, que frequentent environ 70 eco
liers tant pensionnaires qu'externes [ et qui] promet qu'elle sera, 
l'annee prochaine, succeptible d'etre portee au rang des ecoles secon
daire: mais en ce mon1ent quoi que le nombre d'eleves y soit con
siderable, il ne s'y trouve encore que 8 sujets qui se livrent a l'etude 
du latin>> 91

• Quoiqu'il en soit, l'ecole de Morel ne devint pas ecole 
secondaire et, par la suite, Y pres resta sans ecole de ce genre. 

A Courtrai 

L'an XI, il n'y avait aucune ecole secondaire dans !'arrondissement, 
et aucune qui flit susceptible de le devenir 92

• Par arrete du 7 pluviose 

( 86) A.E. Gand, Escaut, liasse 1776. 
(87) A.E. Gand, Escaut, Hasse 1882. 
(88) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. 
(89) A.E. Bruges, A. modernes, liasses, 1e serie 2091/2. 
(90) A.E. Bruges, A. modernes, liasses, 1e serie, 2091/2, le sous-prefet au 

prefet, 26 fructidor an XII. 
(91) Ibid., le sous-prefet au prefet, 19 vendemiaire an XII. 
(92) A.E. Bruges, A. modernes, liasses, 16 serie, 2091/1. Le sous-prefet au pre

fet. 18 thermidor an XI. 
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an XII, l'ecole de Descamps a Courtrai, avec 3 professeurs, 27 pension
naires et 25 externes fur erigee en ecole secondaire ; on y enseignait 
(( les elements des langues frans:aise et latine, de l'ecriture, la geogra
phie et l'histoire » 93

• En flo real an XII deja Descamps transfer a son 
pensionnat a Meulebeke 9 4 et il fallut pourvoir a une nouvelle ecole 
secondaire communale. Il fut tres difficile aux autorites de trouver 
des professeurs capables, mais apres des recherches laborieuses, on 
depista deux Frans:ais qui vinrent s'etablir a Courtrai: Courouble et 
J.B. Bubocq. L'an XIII, leur ecole ne comptait encore que 7 eleves 9 5

• 

A Menin 

Par une loi du II floreal an X, !'ex-college de Menin fut rendu a 
l'enseignement, puis classe comme ecole secondaire 96

• Pourtant il n'e
tait pas encore en activite en germinal an XIII, car le bati·ment 
du college, occupe depuis 1793 par des troupes du genie frans:aises, 
n'avait pas encore ete remis en etat 95

• En 1807, il y avait 3 professeurs 
et bon nombre d'eleves. Carette, le directeur, enseignait la langue 
frans:aise 96

• 

Conclusiun 

On rencontra done de nombreuses difficultes quand on voulut or
ganiser des ecoles secondaires. Il fut impossible d'en etablir a Ypres, 
a Furnes 97

, a Termonde, a Audenarde et a Eecloo. D'autres ecoles 
secondaires connurent un rapide declin : ainsi a Courtrai, a Alost 
(Corael) et a Gand (P. Botte, Henry Louis). Certaines, par contre, 
jouirent d'un grand succes, tels les etablissements de Maquaire a 
Gand, de Desauw a Melle, de Lesbroussart a Alost et de Deschamps 
a Wickelen. A en juger par les programmes et par certains temoigna
ges, ces ecoles etaient particulierement frequentees par des fils de 
commers:ants et, en moindre mesure, par des fils de nobles et de bour
geois aises. Or, une ecole secondaire se distinguait surtout d'un pensi
onnat et ce qu'on devait y enseigner le latin. 11 est remarquable que 
la plupart des professeurs d'ecoles secondaires aient e.te si peu empres
ses a enseigner cette langue, ou ne l'on meme pas enseignee du tout: 
c'est que les parents en jugeaient l'etude inutile pour leurs enfants. 
Cela se cons:oit chez des fils de commers:ants, dont la formation devait 
etre devant tout pratique. 

(93) Ibid., le sous-prefet au prefet, 29 brumaire an XII. 
(94) Ibid. Le sous-prefet au prefet, 11 floreal an XII. Par suite de ce depart, 

l'etablissement de Descamps fut transforme en «ecole secondaire particuliere ». 
L' an XIII Descamps transfer a a nouveau son ecole, cette fois-ci a Haerelbeke. 

(95) A.E. Bruges, A. modernes, liasses, 1 e serie, 2091/1. Le sous-prefet au 
pn§fet, 29 germinal an XIII. 

(96) A.E. Bruges, A. modernes, liasses, 1 e serie, 2091/2. Le sous-prefet au 
prefet, 28 avril 1807. 

(97) L'an X il n'existe aucune ecole particuliere « ou l'on enseigne la langue 
latine et fran~aise, les premiers principes de la geographie ». A.E. Bruges, 
A. modernes, liasses, 1 e serie 2091/1. Le ,sous-prefet au prefet, 19 thermidor 
an XI. 
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IV. LES PENSI01VN A l'S 

A. Les Pensionna ts pour G a r ~ o n s 

1. Dans le departement de l'Escaut 

A Gand, certains pensionnats eurent une existence tres breve, tels 
ceux de Couret-Villeneuve et de \Vilkens 98

• D'autres obtinrent plus 
de succes: leur enseignement avait une orientation plus pratique. En 
1804, le maire de Gand notait que dans ces pensionnats « ce qu'on 
enseigne de latin est tres peu de chose.. . quant a la langue fran
~aise et a l'arithmetique il s'y forme de bons eleves » 99

• Les pen
sionnats se distinguaient socialement des autres ecoles. Le minerva! 
pour les pensionnaires etait eleve a l'epoque, et meme pour les ex
ternes il etait trois fois plus eleve, au moins, que dans les ecoles par
ticulieres 100

• 

Lorsque, le 22 vendemiaire an XI, Joseph Saeys introduisit une 
demande pour reprendre le pensionnat de Gijzeghem, ferme depuis 
l'epoque revolutionnaire, parce que le pretre qui le tenait avait refuse 
de preter serment, le sous-prefet refusa d'y donner suite: il y avait 

(98) Couret·Villeneuve, Parisien, professeur de grammaire generale a !'Ecole 
Contrale, etablit son pensionnat l'an XI. Son enseignement, il est vrai, etait peu 
adapte aux necessites pratiques : il comprenait la bibliographie, l'histoire litteraire, 
l'histoire naturelle, la physique et la chimie, les belles-lettres, la legislation, la 
philosophie et la grammaire generale, toutes branches jugees a l'epoque inutiles 
pour !'instruction des enfants, a cote de connaissances plus utiles, comme l'ecri
ture, l'orthographe, l'arithmetique et les langues anciennes. Nous ne trouverons 
plus trace de ce pensionnat par la suite (A.E. Gand, Escaut, liasse 1873). Il en 
alla de meme pour l'ecole etablie par J. Wilkens en prairial an VII. Wilkens 
avait ete professeur au College royal pendant 10 ans, et, depuis, avait voyage. 
A son ecole on enseignait le latin, le grec, le fran\ais, le flamand, 1' anglais, les 
elements de commerce et les sciences ( A.E. Gand, Escaut, liasse 1882) . Cette ecole 
disparut en moins d'un an. 

(99) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. Le maire de Gand au prefet, 27 messidor 
an XIII. 

(100) Pour les internes le prix variait entre 300/350 et 5/600 francs, pour les 
externes entre 50 et 100 francs. 

I.e pensionnat de ]. B. Dewulf, en 1811, comptait 5 professeurs, 31 internes 
(a 300/350 francs) et 22 externes (a 72 francs) . On y enseignait la belle ecri
ture, le dessin, les langues latine, fran\aise, anglaise et flamande, l'histoire, la 
geographie, le systeme decimal, la religion . . I.e latin et la geographie etaient negli
ges par les eleves. En 1811, on y enseignait surtout la langue et la litterature 
fran\aises. A Royghem-lez-Gand, «!'ancien et renomme pensionnat » est repris par 
Fran\ois-Jean Claes, instituteur particulier, en janvier 1803. Il y enseigne «par 
principe la belle ecriture, les langues flamande et fran\aise, l'arithmetique, l'histoire, 
le style epistolaire et le commerce avec toutes ses branches, mais principalement 
la doctrine chretienne et la civilite ». En 1809, ] . B. Delheyd reprend le pension
nat, et il y enseigne « le fran\ais, l'ecriture, l'arithmetique et la geographie ». En 
1811 , il avait 35 internes (a 300/350 francs) et 12 externes (a 40/50 francs) . Le 
prefet note que «!'instruction y est plus faible ». 

(Voir pour tous ces renseignements : A.E. Gand, Escaut, liasses 1887, et 
pour le pensionnat de Royghem une annonce du Journal de Commerce, 11 nivose 
an XI). 
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deja un pensionnat a Wichelen, a 4 kilometres de Gijzeghem, et on 
se proposait d'en etablir a Alost et Termonde, a 5 kilometres de Ia 
commune. L'an XIII, pourtant, le pensionnat etait en activite : 
avec le sous-maitre J.-J. Vincent, Saeys enseignait aux eleves surtout 
le fran<rais et le flamand, et seulement les principes du latin. Le 
pensionnat fut ensuite repris par J.J. Lemeir. II avait, en 1810, 30 pen
sionnaires et, en 1811, 44 101

• Lemeir enseignait surtout les premiers 
principes de l'ecriture, de la lecture et de l'arithmetique. L'instruc
tion etait done tres faible, et on peut considerer cet etablissement 
comme une petite ecole. (( Les eleves qu'on y envoie appartiennent 
generalement a la classe bourgeoise des villes voisines)) l0.2. 

A Lokeren, l'an XI, Ch. Van Wonterghem enseignait Ia langue fran
<raise a quinze pensionnaires 103

• L'an XIII, il y avait deux pensionnats, 
celui de Van Wonterghem (3 pensionnaires, 60 externes), et · celui 
de Jean van Ommeren (4 pensionnaires, 22 externes). Ils etaient sur
tout frequentes par la jeunesse de la ville. Le sous-prefet de Ter
monde ecrivait a leur sujet (( Quoiqu'on y enseigne la langue latine, 
elle se borne aux premiers principes, toujours le nombre de ceux qui 
l'apprennent est tres petit et quelquefois il n'y a personne. Le but 
principal de cet etablissement est l'enseignement des langues fla
mande et fran <raise » 10'4 • 

A Belcele, en 1810, J. B. Gosse tenait avec 2 professeurs un pension
nat frequente par 37 internes (a 362 francs). Le latin ne s'y en
seignait qu'en theorie; en fait « l'enseignement de la langue fran
<raise, du calcul ancien et moderne ainsi que la geographie font la 
base du Pensionnat >> 

105
• << L'instruction sans y etre tres forte y 

est pourtant plus avancee que dans la plupart des autres etablisse
mens du 1neme genre>> 106

• 

A Deynze, P. Coppens en 1810 enseigne a 12 internes (a 261 francs) 
et a 45 externes (a 24 francs), entre autres branches, la langue fran
<raise. Ce pensionnat semble prendre de !'extension 106

• 

A Bottelaere, Louis de Linge, en 1810, enseigne a 18 internes et 
a 26 externes les me,mes branches que Coppens a Deynze, mais « !'in
struction y est faible >> 

107
• 

A Cruy l,~ el?-e, des pretres de la Cam pine avaient, pour se soustraire 
aux persecutions, etabli un pensionnat comprenant un cours d'etudes 
latines. On n'y enseignait pas le fran<rais. Aussi avait-il peu d'eleves, 

(101) A.E. Gand, Escaut, liasses 1873 et 1887. 
( 102) Ibid. Tableau du 20 decembre 1810. 
( 103) A.E. Gand, Escaut, liasse 1879. Tableau du 9 fructidor an XI. 
(104) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. Etat du 21 messidor an XIII. 
(105) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. Etat du 13 decembre 1810. 
(106) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. Etat du 20 decembre 1810. 
(107) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. Etat du 20 decembre 1810. 
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et il semblait, l'an X, que l'etablissement ne se soutiendrait pas. Le 
principal etait deja retourne en Campine » 108

• Dans la suite, nous ne 
trouvons plus mention de cet etablissement. 

A Audenarde on trouve, depuis 1808, un college-pensionnat dirige 
par Van Goethem. En 1810, il compte 19 pensionnaires et 35 exter
nes. P.A. Van Goethem enseigne la grammaire et la syntaxe latines 
aux cleves avances, Coppe les langues franc;aise aux debutants. « L'in
struction [y J est passablement bonne>> 109

• 

L'an XI il n'y a pas d'ecole au-dela du degre primaire a Termonde 
no. En 1810 encore, on attend avec impatience !'erection d'un .col
lege 111• En 1811, J. B. Lammens ouvre un pensionnat ou il enseigne 
personnellement les premiers elements du franc;ais, tandis que Mani
fasciers y est professeur de langue et de lecture franc;aises. L'ecole 
est fre·quentee par 13 internes, 8 demi-pensionnaires et 6 externes 112 • 

A Eecloo, en 1806, aucun pensionnat ne remplace encore le college 
supprime. Le sous-prefet marque la gravite de cette situation: «De
puis !'abolition du College, il y a dans la localite une telle lacune 
dans !'instruction publique que beaucoup d'enfans qui auraient lors 
de !'existence de ce College fait toutes leurs classes, ne savent meme 
pas ou savent tres peu lire ce qui contraste d'une maniere penible 
avec la sorte d'aisance qont jouissent les parens et avec les besoins 
de leurs affaires. Pour se faire du reste une veritable idee de cet 
etat facheux, il suffira sans doute de dire que dans la Commune d' 
Eecloo dont la population est d'environ six mille ames, il n'y a qu' 
un seul instituteur prima ire de connaissances encore tres bornees >> 113 • 

Le sous-prefet desire eriger « un Ecole secondaire dont un des pre
miers bienfaits sera de repandre la langue franc;aise dont quelques 
personnes d'un certain age a Eecloo ont l'usage, mais qui est entie
rement ignore de la generation qui s'eleve », et il remarque « le be
soin d'instrucdon dans la localite est si grand et il est surtout si 
essentiel d'y ' repandre la connaissance de la langue franc;aise, que 
j'ai cru qu'il fallait faire revivre l'ancien college » 114

• Des 1806, il 
y avait 17 externes 115

• Malheureusement, le }er janvier 1809 l'ecole 
disparalt, les profesSellfS s' Ctant separCS l I 

6
• 

( 108) A.E. Gand, Escaut, liasse 1882. 
(109) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. Les pensionnaires payent 450 francs, 

les externes 40 francs. 
(110) A.E. Gand, Escaut, liasse 1881. 
(111) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. 
(112) A.E. Gand, Escaut, Tabteau du 14 janvier 1811. 
(113) ]. N. Manteau. 
( 114) Lettre du sous-prefet au prefet, 6 mars 1806. A.E. Gand, Escaut, liasse 

1882. 
( 115) A.E. Gand, Escaut. liasse 1890. 
(116) A.E. Gand, liasse 1879. Tableau du 12 janvier 1809. 
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A Ninove, en i811, De Vlaeminck et Macque, ex-religieux, tenaient 
un pensionnat frequente par 11 eleves, ou ils enseignaient surtout 
le latin, mais deja aussi le fran~ais 11

'
7

• 

Il y avait encore d'autres pensionnats dans le departement. Ainsi, 
l'an XI a Exaerde, Hornez enseignait le fran~ais, ce que faisait ega
lement L. Van der Gucht a Haesdonck. Ce dernier pensionnat etait 
en declin notable: tandis qu'il y avait generalement 55 a 60 eleves, 
il n'y en avait plus que 8 a 10 l'an XI us: sans doute parce que, comme 
le remarque le sous-prefet, l'an X, l'enseignement du fran~ais etait 
«de si peu de consequence» que le pensionnat de Haesdonck ne sor
tait pas du niveau des ecoles primaires H

9
• A Lebbeke L. De Bruyne 

enseignait la langue fran~aise a 50 internes (a 150 francs) 120
• En 1807, 

D'Huygelaere etablit un pensionnat a Zomerghem ou il enseignait 
le franc;ais. A Waerschoot, l'an XI, F. Catieu enseignait a 40 pension
naires, enu·e autres branches, la langue fran~aise par principes. 

Certains instituteurs primaires et particuliers tenaient aussi pension
nat, c'est-a-dire, qu'a part les eleves externes, ils avaient aussi quel
ques internes, auxquels ils donnaient alors une instruction plus soignee. 
Certains n'enseignaient pas le fran~ais, d'autres l'enseignaient a leurs 
pensionnaires. lis n'eurent jamais beaucoup de succes et la valeur de 
leur enseignement etait faible : les statistiques ne les rangent d',ail
leurs pas dans la categorie des (( pensionnats )) mais par·mi les (( ecoles 
particulieres et primaires >> 1 u. Nous avons done cru pouvoir les negli
ger ici. 

2 Dans les d6partement de la Lys 

Des que le calme se retablit, des pensionnats furent ouverts a 
Bruges. L'an IV, Alexandre Pourrie ouvrit une « Academie Fran
~aise », frequentee par 30 pensionnaires et demi-pensionnaires, de 4 
a 14 ans, et ou les cours se donnaient en fran~ais. II y enseignait « les 
langues, orthographes et lectures Flamande,Fran~aise et Latine, sui
vant les meilleurs auteurs et tout ce que est analogue a la bonne 
education. n accepte aussi des externes a qui il enseigne a lire et 
ecrire le fran~ais et le flamand >> 

1212
• En 1807, on comptait deja six 

ou sept pensionnats avec environ 400 pensionnaires 123
• 

(117) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. Tableau du 12 janvier 1811. 
(118) A.E. Gand, Escaut, liasses 1879. Tableau du 8 juin 1809. 
( 119) Ibid. Iableau du 9 fructidor an XI. 
(120) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. Tableau du 14 janvier 1811. 
( 121) Petites ecoles ; arrondissements de Termonde, d'Eedoo, d' Audenarde et 

de Gand. 
(122) « Bt·ugsche Gazette» n° 6 du 30 frimaire an IV (21-XII-1795), p. 426, 

6 floreal an IV (25-IV-1796) , p. 256, et 12 fructidor an IV (29-VIII-1796) p. 174. 
( 123) Armand van Boterdael enseignait « les langues fran(aise, latine et fla

mande par principes, l' ecriture, le stile epistolaire, 1' arithmetique, l'histoire et la 
doctrine». Ses manuels etaient : la constitution fran(aise, les meilleures feuilles 
periodiques et la grammaire fran(aise et flamande composee par lui-meme. Pierre 
Simoneau enseignait « ,les langues fran(aise, anglaise et flamande, la geographie, 
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L'etude du francrais etait placee au premier rang dans les pension
nats. Ceux de moindre tenue (Dierickx, J.A. Valentijn) enseignaient 
la lecture et l'ecriture francraises. Meme les ex-Augustins 124 lui fai
saient une place a cote des langues classiques, ce qui n' etait pas le 
cas avant 1793. Dans les autres pensionnats, frequentes par des eleves 
appartenant a l'aristocratie et a la bourgeoisie aisee - qui avaien~ 
!'habitude d'envoyer leurs enfants en pension - et par des fils de com
mercrants 112J, on enseignait la grammaire francraise, on faisait des 
exercices de grammaire et on expliquait des auteurs; le francrais y 
etait done enseigne de facron approfondie. Le nombre eleve de pen
sionnats et de pensionnaires montre eloquemment que ce mode d'e
ducation etait fort prise. 

A Thielt, en 1792, J.B. D'Haeyere ouvrit un pensionnat qui fut 
erige en ecole primaire par une loi du 11 floreal an X. Ce « pensionnat 
fr:ancrais » 126

, etait, l'an X, frequente par 70j80 pensionnaires. D'Haey
ere enseignait aux pensionnaires « le·· francrais par principes comme 
le latin » 1211

• 

A Poperinghe, dans les pensionnats d'Auguste du Bois (8 pension
naires, 19 externes) et de Van de Oeuwe (25 pensionnaires, 14 exter
nes) on enseignait le francrais «par principe » 1 28 en 1807. 

A Dixmude, au pensionnat de P. Morel, frequente par 33 pension
naires et 30 externes, le francrais etait Ia langue vehiculaire. Chez 

toutes les parties du dessin, l'arithmetique, le change, la tenue des livres et la 
belle ecriture fran~aise et anglaise >> . I1 se servait des grammaires de Desroches, 
Restaut et De Wailly, et comme livres de lecture, du Telemaque. 11 faisait ap
prendre par creur les regles de la grammaire fran~aise et flamande, et « 1' exercice 
de traduction consiste a mettre des phrases flamandes en franc;ais suivant les regles 
de la syntaxe ». A I' ecole des ex-Augustins on enseignait le « grec, latin et fran
~ais, l'arithmetique et l'algebre ». Diericks enseignait « la lecture et l'ecriture 
franc;aise et flamande. toute sorte de metier )) ; il avait un sous-maitre pour le 
fran~ais. J. A. Valentyn enseignait « la lecture et l'ecriture franc;aise », Jean Lens 
« la lecture et 1' ecriture fran~aise et flamande, l' arithmetique, le latin et 1' anglais, 
la tenue des livres ». Thomas Greenwood, de Londres, enseignait « la pronon
ciation, 1' elocution et la grammaire de la langue anglaise ainsi que la fac;on 
de la traduire en franc;ais ». En septembre 1814 Deschamps, ex-professeur du 
lycee, ouvrit un pensionnat ou, en fran~ais, il enseignait le franc;ais, le latin et le 
grec, sans negliger le flamand et 1' anglais. 

Voir pour ces renseignements : A.E. Bruges, A. modernes, liasses, 1 e serie 2091/ 
2. A. Ville Bruges, section moderne, instr. publique, Hasse an V - 1819. An
nonces de la Gazette van BrtJgge, 13 vendemiaire an X et 26 septembre 1814. 

(124) Le college des Augustins, supprime d'abord, avait re~u la permission de 
rouvrir ses portes le 8 octobre 1795. En 1796 et 1797 les petits-fils du baron 
Coppieters frequentaient ce pensionnat( COPPIETERS, ]otJrnal, p. 344, 356, 373). 

( 125) A en juger par les matieres enseignees : « stile epistolaire », « tenue des 
livres », «change et anglais ». 

( 126) Telle est sa denomination officielle. 
(127) A.E. Bruges, A. modernes, liasses, 1e sene, 2089. 
(128) A.E. Bruges, A. modernes, liasses, 1e serie. Tableau du 21 mai 1807. 
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Tillie (21 pensionnaires, 25 externes), par contre, le fran~ais n'etait 
pas enseigne 1149

• 

A Zarren, Pierre Seys, avec 2 professeurs, .enseignait a 80 pension· 
naires et a 15 externes ((a lire, a ecrire et l'arithmetique )). 11 enseignait 
le fran~ais « et aucun autre langue» 129

• 

A Loo le fran~ais etait enseigne au pensionnat de Bernard Marc, 
frequente par 18 pensionnaires 129

• 

P. Behaegel, grammairien flamand, installa un pensionnat a Thour· 
out, en 1810, « ou il enseigne par principe les langues flamande et fran
~aise, l'ecriture, l'arithmetique, le style epistolaire et la religion catho
lique » 130

• 

A Oedelem, en 1809, C. Decaluwe, << Franschen schoolmeester », 
tenait un pensionnat ou il enseignait le fran~ais, l'arithmetique, les 
regles de la bienseance fran~aise et la doctrine chretienne. 11 faisait 
remarquer que son pensionnat etait bien situe et que les enfants 
y etaient << zonder eenig gemeyns met een andere taele te kunnen 
hebben » 131

• 

II y avait encore d'autres pensionnats dans le departement; c'est-a
dire qu'instituteurs primaires et particuliers entretenaient aussi quel
ques pensionnaires. Tel etait le cas, en 1807, de nombreuses ecoles 
particulieres a Courtrai qui, a cote de 420 externes, comptaient ega
lement 95 pensionnaires: on y enseignait soit la grammaire fran
<raise, soit les principes du fran<rais. A Bisseghem, Caster, Coyghem, 
Oyghem, Rolleghem, Zwevelghem, ou le nombre d'externes excedait 
de quatre a vingt fois celui des pensionnaires, et a Helchin, Her· 
seaux, Mouscron, ou le nombre de pensionnaires etait plus eleve, on 
enseignait le fran~ais. On ne l'enseignait pas au pensionnat de Neuve
Eglise; on l'enseignait «sans principe » dans celui que dirigeait C. 
Moret a Zandvoorde. 

B. Les pensionnats pour f i 11 e s 

A Gand 

Certains de ces pensionnats ne sont que la continuation d'etablis
sements tenus par des religieuses sous !'ancien regime 132

, d'autres fu-

(129) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1e serie, 2091/1. Tableau du 21 mai 1807. 
(130) «Gazette ~·an Brugge », n° du 17 septembre 1810. 
(131) «Gazette vatz Brugge », n° du 17 septembre 1810. 
(132) En 1811, celui de Marie de Peneranda est la continuation du pensionnat 

des Dames de I'Instruction Chretienne; 38 internes (a 570 francs) et 20 externes 
(gratis) y apprennent « Ia langue fran~aise, la grammaire, le genre epistolaire, 
l'histoire, la geographie, l'ecriture, l'arithmetique et les ouvrages propres au sexe ». 
Celui tenu par Madame de Marbaix, avec 3 maitresses, continue les Ursulines ; 
20 internes (a 326 francs) et 28 externes (a 33 francs) apprennent les principes 
des deux langues, la lecture, l'ecriture, l'arithmetique, et !'education morale. Celui 
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rent enges a l'epoque francraise 133 
: en tout huit etablissements fre

quentes par 130 internes et 116 externes. Dans tous les pensionnats 
la langue francraise etait enseignee: la qualite de l'enseignement sem
ble en rapport a vee la capacite des maitresses. J eunes filles de la no
blesse et de la bourgeoisie y acqueraient une connaissance plus ou 
muins complete de la langue francraise. 

Dans le dipartement de l'Escaut 

En 1811, au pensionnat tenu par J. ·Plateens, ex-Apostoline, a Ber
t:hem-lez-Audenaerde, 28 internes et 7 externes apprenaient « l'art 
de lire et ecrire en langue francraise, et travailler en linge et en den
telle ». En 1809, Rose Lesbrou&sart ouvrit un pensionnat de demoi
selles a Alost. Elle y professait la langue francraise, le cours d'educa
tion, l'abrege des sciences; son mari, J. Le Beuf, l'arithmetique et 
la geographie; Marie Dancaert, ex-Bernardine du couvent de Mons, 
les devoirs religieux, le catechisme historique de Fleury, celui de 
Malines, la lecture et « l'ouvrage d'aiguilles >> ; un second sous-maitre 
enseignait l'ecriture et la langue flamande. Rose Lesbroussart en
seignait la langue francraise d'apres la grammaire de Lhomond, et 
elle expliquait plusieurs parties du cours d'education redige par Wan
delaincourt (professeur au college de Verviers); elle faisait apprendre 
aux eleves l'abrege des sciences de l'abbe Mause. Le sous-prefet speci
fiait que << la langue francraise est la seule qu'on y parle et que le 
pensionnat est dirige d'apres les preceptes pour !'education des filles 
par Mr de Fenelon de Cambrai ». En 18l0, le pensionnat etait fre
quente par 7 demi-pensionnaires et 20 externes. A V/ etteren, Isabelle 
Jolie, aidee de Duchene, ex-Capucin, enseignait les « travaux de main, 
la grammaire franc;aise, l'ecriture et le calcul)) a 16 pensionnaires 
et 26 demi-pensionnaires. A Lnkeren Henriette Roselt, aidee de son 
epoux Mansart, enseignait a 6 internes et 30 externes les langues fran
craises flamande et anglaise et les « ouvrages de main>> 1 3 4

• 

de Madame Fromont (qui enseigne avec 1' aide de 6 dames) est la continuation des 
Apostolines; 17 internes (a 450 francs) et 16 externes (a 34 francs) apprennent 
a «lire, ecrire, dentelle, tricoter, les langues franr;aise et flemande, l'arithmetique )), 

( 13 3) Sophie Caneau, avec sa sceur, enseigne a 28 externes (a 70 francs) et a 8 
internes (a 530 francs) (( grammaire, histoire, ecriture, principes de la langue 
franr;aise et taus les ouvrages propres au sexe ». La veuve Pris, aidee de M. Darner, 
enseigne a 18 internes (a 55 francs) et a 6 externes (a 29 francs) (( les principes 
de la langue franr;aise et generalement ce que comporte !'education de jeunes per
sonnes destinees a vivre dans la societe et a jouir d'un etat d'aisance >>. C. Doul, 
aidee de 2 dames, ens eigne a 2 internes (a 320 francs) et 9 externes (a 20 francs)' 
eleves de la classe « mains elevee » que ceux de veuve Pris, « les principes de la 
langu~ franr;aise ». Chez ]. Brant, qui se fa.it aider de ses 2 sceurs et de Roux, 
7 internes (a 300 francs) et 17 externes (a 54 francs) apprennent « les langues 
flamande et franr;aise, la lecture, l'orthographe, la traduction en flamand, le style 
epistolaire, l'ecriture et l'arithmetique ». Chez la veuve Vandremer, 2 internes 
et 12 externes apprennent « les principes de la langue franr;aise, la couture, le 
tricot». 

(134) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. Tableau du 14 janvier 1811. 
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A Bruges 

En 1807, on y comptait 5 pensionnats frequentes par 150 pension
naires et 160 externes. Partout on enseignait le fran\ais 135

• 

Le_ minerva! etait eleve, il oscillait entre 300 et 600 francs ; l'ensei
gnement semble ainsi a voir ete reserve a la bourgeoisie aisee et a 
la noblesse. 

Dan~ le departement de la Lys 

En 1807, les Urselines (25 pensionnaires, 120 externes) de Courtl'ai 
enseignent le fran\ais «par principe >> 136

• On n'enseignait pas le fran
\ais dans les pensionnats de Sainte-Elisabeth (36 pensionnaires), Saint
Laurent (37 pensionnaires) et Saint Sebastien (37 pensionnaires), ni a 
Y pres, ni a Deerlijk 137 

; on enseignait le fran\ais « par principes » chez 
les dames Deprez ( 14 pensionnaires et 15 externes ), chez C. Casteel 
a Dottignies, chez Madame Weens a Rumbeke, chez Retsyn a St. 
Genois, chez les Religieuses de M enin, chez Colette Vandenberghe 
(19 pensionnaires et 20 externes) a TV eroicq 1 38

• 

C'etait un progres sensible realise depuis l'an XIII, lorsqu'il n'y 
avait de pensionnats qu'a Bruges, Ruysselede, Menin et Wervicq, et 
ou l'on enseignait seulement (( a lire et a ecrire, la langue flamande 
et les differents ouvrages de main »13 9

• 

V. LES ECOLES SPEC/ALES 

L'autorite Tevolutionnaire avait, le 26 octobre 1797, ferme l'Uni
versite de Lou vain, encore frequentee, a cette date, par 600 eleves 140

• 

En meme temps, ou a peu pres, les colleges furent abolis 1 41
• Cette 

suppression du systeme d'enseignement de !'ancien regime portait 

(135) A.E. Bruges, A. modernes, liasses, 1e sene, 2091/2. Tableau du 7 juillet 
1807. Anne Tru, aidee de 3 institutrices, enseignait « eguille, dentelle, a lire et 
ecrire en fran(ais et en flamand, et l'arithmetique .. . La langue fran~;aise est en
seignee seton les principes de la grammaire ». Cecile Dezutter, avec 3 ex-religieu
ses, enseignait «a tricoter, a coudre, a broder, les premiers principes d'ecritures en 
franc;ais et en flamand. On y enseigne la langue franc;aise d'apres les principes de 
Desroches». Constance Delarroque, aidee de 2 institutrices, enseignait outres les 
travaux manuels « les principes de l'ecriture et de la langue fran~;aise ». Les Da
mes anglaises avaient au programme « les langues anglaise et franc;aise, l'histoire, 
la geographie, l'arithmetique par principes ». Petronille Nostens, avec l'aide de 
trois institutrices, enseignait a « lire et ecrire en franc;ais et en flamand, coudre et 
faire dentelle ». 

(136) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1e serie 2091/2 . Tableau de juillet 1807. 
(137) Ibid . T ableau du 21 mai 1807. 
(138) Ibid. Tableau du 27 juillet 1807. 
( 139) Annttaire du departement de la Lys an XIII, p. 386. 
( 140) P. VERHAEGEN, La Belgique, t. III, p. 116. 
(141) L. LANZAC DE LABORIE, La Dominathn Francaise .. . , t. I, p. 201. Une 

loi du 5 frimaire an VI abolit dans les Departements Reunis les congregations ayant 
pour objet !'instruction publique. 
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une atteinte irn!mooiable a la culture intellectuelle 14
.2, et rend.it im

possible, pour longtemps, la for·mation des elites. II ne restait a ceux 
qui voulaient devenir medecins, magistrats, avocats, pharmaciens, qu'a 
s'en aller etudier a l'etranger, plus particulierement en France. Cette 
situation dura jusqu'en 1803. La loi du 19 ventose XI erigea des ecoles 
de medecine et de chirurgie. A Gand, l'ecole de medecine, qui, creee 
en 1745, avait disparu lors de la Revolution, fut remplacee par un 
nouvel etablissement, installe a l'hopital de la Byloke I -t::, en 1807 144• 

L'enseignement pour les medecins et les pham1aciens s'y fit entie
rement en fran~ais 145

• On ne put faire de meme pour les cours d'ac
couchements donnes aux sages-femmes, car, « la generalite des sages
femmes sont toutes dans un etat bien pres de celui d'indigence, et 
le plus grand nombre, pour ne pas dire toutes, savent a peine lire et 
ecrire et presque aucune ne possede la langue fran~aise » 146

• Pour elles, 
les cours se firent en flamand. Les professeurs avaient une bonne con
naissance de la langue fran~aise. Le 8 aout 1812, Bouchel fut nomme 
professeur de physique. II etait docteur en medecine de l'Universite 
de Paris 14~. En 1813, il demissionna, et, pour le remplaccr, le prefet 
eut le choix entre Van de Casteele, professeur adjoint de Bouchet, 
et Verbeck. Ce dernier avait suivi les cours de l'Universite de Paris, 
du College de France et du Jardin Imperial des Plantes. ll fut prefere 
a Van de Casteele parce qu'il «a l'avantage d'une elocution claire 
et facile, que lui donne une connaissance assez approfondie de la lan
·gue fran~aise ... Le sieur V. C .... s'exprime avec embarras et difficultez, 
ce qui a paru etre un defaut capital)) 147

• 

L'intention de faire des ecoles de medecine un instrument de fran
cisation animait les autorites. Le fait est atteste pour Anvers, comme 
on le voit dans le decret du 12 fructidor an XII, par lequel le prefet 
du Departement des Deux-Nerhes, D'Herbouville creait !'ecole de merle
cine: « voulant ainsi propager l'etude de la langue fran~aise, parce que 
non seulement elle est devenue la langue nationale du pays, mais 
encore parce qu'elle est la langue des savants et l'idiome universe! de 
!'Europe » 148

• 

L'ecole de medecine de Gand fut bien frequentee 14 9 • Le 1er avril 1806, 
le prefet Chauvelin erigea a Bruges une ecole departementale de mede-

(142) P. VERHAEGEN, o.c., t. Ill, p. 120. 
(143) A. SLUYS, Geschiedenis, p . 173. 
(144) Et non en 1804 comme l'affirme SLUYS, o.c. , I.e. Cf. A.E. Gand, Escaut, 

liasse 1889. Rapports sur !'ecole de medecins par les administrateurs des hospices 
civils de Gand, le 12 mars 1813. 

(145) A.E. Gand, Escaut, liasse 1889. Rapport du directeur de !'ecole Beyts 
au prefet, 7 mars 1808. 

( 146) A.E. Gand, Escaut, liasse 1889. 
(147) A.E. Gand, Escaut, liasse 1889. Lettre du prefet au ministre de 11nterieur, 

31 decembre 1813. 
(148) A. DE }ONGHE, ·Taalpolitiek .. . , p . 305, note 2. 
(149) Elle comptait, en 1807, 33 elt~ves, en 1808 44, en 1810 59, en 1811 67, 

en 1812, 70 ; en outre, en 1812, par exemple, 7 officiers de sante et 6 pharmaciens 
(A.E. Gand, Escaut, liasse 1889). 
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cine; il motive son arrete, « considerant que le besoin de cette in
struction (medecine, pharmacie etc ... ) se fait vivement sentir dans 
ce departement, et que la difference de langage peut retarder encore 
pour longtemps les avantages de l'enseignement donne dans les ecoles 
speciales » 150

• 

Un decret imperial du 7 jan\·ier 1807 sanctionna l'etablissement 
de cette ecole, et J le 28 aout, le prefet prit un arrete concernant 
plus particulierement les cours (sauf les le~ons pratiques d'accou
chement) destines a former les medecins et pharmaciens. Les cours 
se donnaient en trois series et (art. XIII), «pour etre admis a suivre 
la troisieme serie de cours les cleves devront savoir parler et ecrire 
correctement la langue fran~aise, connaitre l'arithmetique et au moins 
les premiers elements de la langue latine. 

Les concours et exercices mentionnes aux articles precedens au
ront lieu en fran~ais » t.:v . 

Les jurys qui decernaient les diplomes etaient d'ailleurs presides 
par des professeurs de la faculte de medecine de S_trasbourg 1512

• 

II fallut aussi pourvoir a la formation des futurs avocats, magistrats 
et fonctionnaires. L'ecole de droit de Bruxelles ouvrit ses portes le 1 er 

avril 1806 u 3 • Par arrete de l'inspecteur general des ecoles de droit du 
5 mars 1806, il avait ete specific que les le~ons se donneraient en 
langue fran~aise, a !'exception de celles de droit romain, ou les pro
fesseurs, en expliquant un texte latin, pourraient ajouter des com
mentaires en latin sans traduction. La question la plus delicate fut 
celle de l'emploi du latin. L'instruction en latin avait forcement ete 
fort negligee, a la suite de la suppression de l'Universite de Louvain 
et des colleges, a tel point qu'a l'ecole de droit, en 1807, un gar~on 
instruit enseignait le latin aux etudiants 1 54

• La disposition du decret 
du 4 complementaire an XII prevoyant un examen du premier bac
calaureat et de la l r e licence en latin ne fut guere observee, et on laissa 
aux cleves la faculte de repondre en fran~ais, s'ils le voulaient 15

"'. 

Malgre un appel pressant du recteur de l'ecole pour qu'on employat 
le latin, en 1811, on continua, dans la pratique, a faire les examens 
en fran~ais. Le 17 novembre 1812, le recteur revint a charge. II dut 
annoncer aux etudiants qu'ils ne pourraient se presenter aux examens 
s'ils n'etaient pas en etat de s'exprimer en latin de fa~on claire et 
precise 1'~ 6 • Seul, d'ailleurs, l'examen du droit romain continua, en 
theorie du moins, a se faire en latin l5f1. 

L'ecole de droit, apres 1809, s'integra dans l'Universite Imperiale, 
Academie de Bruxelles, mais son organisation interieure resta la 

(150) DE MEYER, Analectes Medicaux, t. I, pp. 283/284. 
(151) O.c., t. I, pp. 291/299. 
(152) O.c., t. II, p. 250. 
(153) G . BIGWOOD, l.lEcole, p. 276. 
(154) O.c., p. 288, notel. 
(155) O.c., p. 288. 
(156) O.c., p. 289. 
(157) O.c., p. 301. 
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meme. Elle prit le titre de Faculte us. Apres 1814, l'Ecole ne ferma 
pas ses portes et le corps professoral resta en fonctions, a part quatre 
Franc;ais non naturalises qui durent quitter le pays en 1815 1159

• Elle 
subsista jusqu'en septembre 1817 160

• 

L'ecole fut bien frequentee. Tous ceux qui se destinaient a l'etude 
du droit, de 16 a 35 ans, et meme des personnes plus agees, vu !'absence 
prolongee d'un enseignement du droit, en suivirent les cours 1 6'1. 

L'ecole de droit rompait done, elle aussi, avec la tradition d'ensei
gner en latin, comme on le faisait a Louvain. Les etudiants ne savaient 
d'ailleurs plus de latin en arrivant a Bruxelles; depuis la suppression 
des colleges, cet enseignement avait ete declasse. De plus, il faut 
tenir compte de la difference d'atmosphere ou se trouvaient a Brux
elles les etudiants en comparaison de Lou vain. A 1' Academie, ils 
pouvaient suivre les cours de belles-lettres donnes par des professeurs 
eminents ; ils etaient loges chez les bourgeois de Bruxelles, classe 
francisee deja, ils frequentaient les spectacles franc;ais et ils lisaient 
les journaux franc;ais 162 

; a !'atmosphere etroitement provinciale de 
Louvain etait substituee celle, cosmopolite, d'une ville entierement 
tournee vers Paris qu'elle imitait servilement. Les etudiants ne pou
vaient manquer de subir, a leur tour, cette influence. 

VI. LES ETUDES A L'ETRANGER 

Par rapport a l'epoque autrichienne, on note un accroissement 
sensible du nombre des etudiants qui vont faire leurs etudes en 
France. L'an XIII, le prefet remarque que !'habitude d'envoyer les 
jeunes gens etudier dans une ville franc;aise s'est conservee ((dans la 
classe opulente 163

• Depuis la Revolution, «des chirurgiens des cam
pagnes, des apoticaires, et beaucoup d'eleves de l'une ou l'autre 
branche de medecine courrurent aux universites de France pour obte
nir le grade de licencie en medecine)) 164

• 

(158) O.c., p. 279. 
(159) O.c., p. 306. Ranc, recteur de l'Academie, Vasse, inspecteur, Lallemant, 

professeur de mathematique et Landreville, professeur de philosophie. 
(160) O.c., p. 307. 
(161) De 1809 a 1813, !'ecole compta, en moyenne, 250 eleves par an. Le 

maximum atteint fut de 293 eleves, le premier trimestre de 1812. Fin 1814 !'ecole 
comptait encore 135 eleves (o.c., p. 315, annexe VI). L'ecole donnait des certi
ficats de capacite (pour avoues) des diplomes de bachelier (a pres 2 ans d' etudes) 
et de licencie (apres 3 ans). En 1811, il y eut 16 avoues, 65 bacheliers et 52 licen
cies; en 1811, respectivement, 29, 64, 67; en 1812, 32, 57, 50 ; en 1815, 4, 64 
et 29 ; en 1816, 3, 107 et 27 ; en 1817, 11, 84 et 50 ( o.c., p. 302). 

(162) O.c., pp. 313/314. 
(163) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1e serie, 2091/1. 
( 164) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 2e serie, 9771/2. Parmi les medecins etablis 

a Bruges, Jamin fut rec;u docteur en medecine a l'Universite de Strasbourg en 1819 
(DE MEYER, Analectes Medicaux, II, p. 240). F. Beyts se perfectionna en chirur
gie a Bruxelles et a Paris (o.c., II, p. 247) . ].P.M. Meerseman pratiqua chez un 
pharmacien de Dunkerque et etudia ensuite la medecine a Paris en 1814 ( o.c., 
II, pp. 248/252), et y fit son doctoral en 1819. 
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On ne trouva pas autant de candidats-veterinaires pour l'ecole d' 
Altfort. Seutl Jean Cordier, de Saint-Michel (Bruges) y etudia entre. 
1785 en 1792. Lorsqu'un autre eleve, Soenen, d'Ypres, s'y presenta, 
il fut renvoye pour ignorance totale du fran\ais. Le prefet remarque 
que ces eleves devaient etre choisis particulierement parmi les cultiva
teurs et marechaux-ferrants; ce n'est guere que parmi ces classes 
qu'on trouvait des elements aptes a cet art, mais il faut remarquer 
«que la langue fran\aise n'est point celle de ce pays et que le petit 
nombre de jeunes gens de ces classes qui se livrent aux etudes, s'ils 
apprennent cette langue, n'en connaissent que le style familier » 165

• 

Les sculpteurs et les peintres les plus doues de la Flandre conti
nuerent a aller se perfectionner a Paris comme ils l'avaient fait a 
l'epoque autrichienne 1.6

6 • 

Les autorites fran\aises, de leur cote, firent des efforts pour attirer 
des eleves en France. Lors de la creation des lycees, Thibaudeau de
clara au nom du gouvernement que (( les eleves des departements reunis 
seront appeles dans les lycees de l'interieur, s'y formeront a nos habi
tudes et a nos mreurs, s'y nourriront de nos maximes et reporteront 
dans leurs families l'amour de nos institutions et de nos lois >> 116

·
7

• 

L'an XIV, Stassart, en mission en Belgique, declara: « Je crois qu'il 
serait bon aussi de placer des Flamands dans les lycees fran\ais. 
C'est ainsi qu'on ferait disparaltre ce petit esprit municipal qui existe 
toujours et qu'il est facheux de voir trop souvent remplacer l'esprit 
national>> 168

• Napoleon, pour denationaliser les hautes classes, ordonna 
a Fouche, le 14 aout 1809, de faire elever les enfants de families 
aisees dans les colleges aux environs de Paris, et ce aux frais de leurs 
parents 1169

• Des enquetes furent faites, des etats detailles dresses, que 
Savary, nomme successeur de Fouche, rassembla 170• Parmi ceux qui 
figuraient sur les listes, certains furent nommes sous-lieutenants, d' 
autres envoyes aux ecoles militaires de Saint-Cyr, La Fleche et Saint
Germain; les moins ages furent places dans les lycees fran\ais 17

!,1. 

0. Rodenbach, ne a Routers en 1791, etudia la medecine a Paris en 1813, fut 
enrOle aux gardes d'honneur, et finalement re~u docteur en 1818 ; il publia un 
ouvrage sur la medecine en franc;ais (o.c., II, pp. 254/255). ]. Bossuyt, ne a Lich
tervelde en 1790, etudia la medecine a Paris (o.c., II, p. 250). ]. B. Allerweirelt, 
ne a Bruges en 1778, apres des etudes preparatoires a Bruxelles, etudia a Paris, 
ou il devint docteur en medecine en 1807 (o.c., II, p. 256). 

(165) A.E. Bruges, A. mod., liasses, Je serie, 2090/1. 
( 166) Void une liste de sculpteurs qui furent inscrits a Paris entre 1789 et 

1815:]. Calloigne (1803), E. Bogaert (1809),]. Brulois (1805), L. Gerbo (1802), 
A. Gregori us ( 180 I), ]. De Meulemeester ( 1797), ]. Odevaere ( 1797), L. Tongues 
(1810), M. Van den Bogaerd (1718), ]. Van de Male (1798), P.J. Maes (1810), 
Ch. Maya (1812), ]. Paelinck (1802), P. Van Hausselaere (1809), taus Gantois. 
Voir a ce sujet L. REAU, Histoire, pp. 286/290. 

(167) P. VERHAEGEN, La Belgique, t. IV. p. 174. 
(168) L. LANZAC DE LABORIE, La Domination, t. II, p. 385. 
(169) P. VERHAEGEN, La Belgique, t. IV, p. 651. 
(170) O.c., t. IV, p. 652. 
(171) O.c., t. IV, p. 655. Nous n'avons malheureusement pas pu mettre la main 

sur ces listes, probablement conservees a Paris. 
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Nombre d'eleves qui, autrement, n'auraient jamais etudie en France, 
profiterent de diverses occasions offertes par les autorites: ainsi P.J. 
Robyn, fils d'un particulier de Vracene qui, enthousiasme par les 
idees revolutionnaires, alla suivre les cours de l'Ecole Normale de 
Paris 172 et, plus tard, devint commissaire de police de Zele ; ainsi 
Callemyn d'Ypres et Fr. Debien de Courtrai qui, l'an XIV, frequen
terent 1' Academic Bruyere de Paris pour etudier le droit 173

, et de 
nombreux autres etudiants. 

(172) DEVIGNE, Zuidnederlandse Srhri;vers, p. 379. 
(173) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 28 serie, 9645. 
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CHAPITRE II 

LE FRAN{:AIS ET LA VIE ADMINISTRATIVE ET 
JUDICIAIRE 

A. LE PERSONNEL ADMINISTRATIF ET JUDICIAIRE 

De 1793 a 1800 

Lors de la premiere occupation frans:aise, Dumouriez nomma a 
Gand, a Bruges et ailleurs des « representants et administrateurs provi
sionnaires du peuple et de la ville » 1 , rem places plus tard par des 
commissaires administratifs provisoires » 2 • Cette reorganisation de 
!'administration n'eut d'ailleurs lieu que dans les villes; le temps 
manqua pour la mener a bien dans les gros bourgs et dans les vil
lages. Ces representants et com,missaires furent partout des habitants 
de vieille souche. Dumouriez se contenta de se faire representer 
aupres d'eux et de leur faire parvenir ses ordres par des Frans:ais, 
« commissaires du pouvoir executif ». Tout cet edifice, encore en for- . 
mation, fut jete bas par l'autorite autrichienne lors de la recon
quere de 1793. 

La bataille de Fleurus, en juin 1794, amena la reoccupation de nos 
provinces. Cette fois-ci, les Frans:ais ne vinrent plus en liberateurs 
mais en vainqueurs 3

• 11 s'agissait pour eux de tirer du pays tout ce 
qu'ils pouvaient en tirer. Pour les aider dans cette tache, ils ne pu
rent guere compter que sur une infime minorite de Jacobins belges 
qui, durant la Restauration autrichienne, avaient attendu, en se ca
chant, le retour des Fran~ais 4

• Comme ces Belges etaient trop peu 
nombreux pour suffire a la besogne, il fallut faire venir de France 
quantite d'auxiliaires, qu'on accepta pele-mele, sans tenir compte 
de leur moralite, ni de leurs capacites. << Ils emplirent les bureaux de 
la commission des armees et celle des transports, ceux de l'agence 
du commerce surtout» 5 • Mais pour remplacer l'ancienne adminis
tration etablie en Flandre, une reorganisation complete s'imposait. 
La tache en fut confiee au commissaire Bouteville, nomme le 22 no
vembre 1795 6

• Vers la fin de l'annee 1795, en depit de tous les obsta-

(1) En fonction a Bruges, du 1er decembre 1792 au 3 fevrier 1793. 
(2) En fonctions a Bruges, du 4 fevrier 1793 au 29 mars 1793. 
(3) PIRENNE, Histoire, t. VI, p. 58. 
( 4) O.c., t. VI, pp. 62/63. 
(5) O.c., t. VI, p. 63. 
(6) O.c., t. VI, p. 86. 
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des, celui-ci aura reuss1 a mettre en place la nouvelle organisation 7
• 

Le 1er octobre 1795 (9 ·vendemiaire an V), un decret avait reuni la 
Belgique et le pays de Liege a la France et divise notre territoire en 
departements 8• La nouvelle organisation de nos provinces etait done 
calquee sur celle de la France. Au chef-lieu de chaque departement 
siegeait une «administration departementale », composee de cinq 
membres et d'un « commissaire du gouvernement ». Chaque commune 
de plus de 5.000 habitants avait une municipalite, et les communes 
plus petites etaient groupees en «administrations municipales de can
ton» ou chacune deleguait un «agent municipal». Un « commissaire 
national» representait le gouvernement aupres de chaque munici
palite de ville ou de canton. Chaque canton avait son juge de paix. 
On etablit, par departement, un tribunal criminel, un tribunal civil 
et de trois a six tribunaux correctionnels 9

• L'administration perdit 
ainsi toute autonomic, et fut peuplee de buralistes qui executaient 
les ordres venus de Paris 10

• En theorie, les juges des tribunaux 
departementaux, les juges de paix et les administrateurs etaient elus, 
les procureurs et les commissaires nommes. En pratique, on substitua 
presque toujours la designation a !'election ll. 

Les « commissaires du Directoire » aupres des « administrations cen
trales » (departementales) 12 furent des Fran\ais: a Gand, Du Bosch, 
jeune Hollandais sorti des ecoles normales de Paris 13

, a Bruges, le 
Fran\ais Baret 14

• Les « administrateurs centraux » de Bruges, a com
mencer par le president de !'administration, Honore Valle, etaient 
Fran\ais. Lorsque, le 15 vendemiaire an V, le Directoire destitua et 
rempla\a sept membres de !'administration municipale de Bruges, 
quatre des citoyens nommes refuserent d'entrer en fonction « alleguant 
que les emplois salaries d'administrateurs centraux avaient ete attri
bues a des Fran\ais, et qu'on reservait aux Belges les corvees gra
tuites » 15

• Devant le mecontentement suscite par cette exclusion sys
tematique des Belges, le Directoire dut faire quelques concessions; 
c'est ainsi que, l'an VII, les Brugeois Demeyere et Vandenbussche 
furent nommes « administrateurs centraux ». Pourtant, les Fran\ais 
continuerent a peupler les administrations centrales de leurs creatures: 
sur cinq administrateurs, il n'y eut jamais qu'un ou deux Belges, a 
moins que tous les cinq ne fussent Fran\ais 16

• Les fonctionnaires su-

(7) O.c., t. VI, p . 88. 
(8) O.c., t. VI, p. 71. 
(9) O.c., t. VI, pp. 88-89. 
(10) P. VERHAEGEN, La Belgique, t. I, p . 84. 
( 11) LANZAC DE LABORIE, La Domination, t. I, p. 20. 
( 12) Le Directoire introduisit certaines modifications dans la denomination des 

emplois publics. 
(13) P. VERHAEGEN, o.c., t. I, p. 89. 
(14) LANZAC DE LABORIE, La Domination, t. I, p. 168. 
(15) O.c., p . 153. 
(16) O.c., p. 169. 
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peneurs de ces administrations centrales, eux aussi, etaient Fran<;ais : 
ainsi a Bruges, le secretaire en chef Henissart, et le secretaire adjoint 
Bouffe-Desmarais, puis Jullien (an VI) 17

• Les « Commissaires du Di
rectoire >> aupres des cantons ruraux etaient «presque tous des Fran
<;ais et qu'on semble avoir choisi parmi ce que la France avait de 
plus impur >> selon le rapport d'un officier superieur envoye en mis
sion dans les Departements Reunis le 8 frimaire an VIII 1 8 

: ainsi, 
Pierast a Loochristy, Leroux (de Dunkerque) a Poperinghe, Esmonot 
a Thielt 19

• 

Les premieres listes de juges arretees par les commissaires de la 
Convention, pour remplacer les conseils de justice d'ancien regime, 
formaient une etrange bigarrure: elles comprenaient encore un grand 
nombre de representants des institutions abolies; on y ajouta des 
Belges des tribunaux revolutionnaires de 1794 et « un grand nombre 
de Fran<;ais besogneux, en quete de places, et notamment de pretres 
defroques et d'anciens conventionnels soutenus par Merlin et par 
le Directoire >> 20

• Des elements aussi disparates ne pouvaient s'amal
gamer, et l'annee 1796 fut consacree entierement au renouvellement 
du personnel judiciaite 21 • Ainsi, dans l'Escaut, a la place d'anciens 
conseillers du Conseil de Flandre, on vit entrer dans la magistrature 
nouvelle des terroristes comme Barbot, ex-juge du tribunal revolu
tionnaire de Bruxelles, et Stas, d' Armentieres. Le Fran<;ais Fradin 
fut nomme juge de paix a Alost, Carre, accusateur public et Mail
lard, commissaire du tribunal correctionnel de la meme ville 22

• Dans 
la Lys, les jurisconsultes d'ancien regime refuserent des fonctions 
judiciaires et furent remplaces par des Bruxellois comme l'av~xat 

Cob us, ou par des Fran<;ais, comme le juge Petit 23
• Le commissaire 

Bouteville et le ministre de l'Interieur Merlin nommaient d'ailleurs 
des Fran<;ais chaque fois que cela etait possible 24

• 

Certaines charges n'etaient guere briguees par les Fran<;ais, parce 
que gratuites. Elles furent done confiees a des Flamands, mais on 
eut d'enormes difficultes pour assurer un recrutement suffisant 25

• 

Aussi, dans la plupart des administrations municipales et dans pres
que tous les cantons ruraux, les fonctionnaires furent des habitants 
du pays 26

; on essaya, dans la mesure du possible, de prendre des 
Belges sachant le fran<;ais. Une instruction du ministre de l'lnterieur 
du 14 frimaire an V dit que « les agents des communes rurales, ci
toyens, et leurs adjoints qui ne savent pas la langue fran<;aise, ainsi 

(17) PIROTON, Histot"ique, pp. 92/93. 
(18) LANZAC DE LABORIE, o. c. , t . I, p. 170. 
(19) P. VERHAEGEN, La Belgique, t . I, p . 98. 
(20) O.c., t . I, p . 127. 
(21) O.c., t. I, p . 127. 
(22) O.c., t. I, pp. 131/132. 
(23) O.c., t. I, p. 133. 
(24) O.c., t. I, p. 148. 
(25) LANZAC DE LABORIE, Domination, t. I, p. 27. 
(26) O.c., t. I, p. 39. 
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que ceux qui ne savent pas lire et ecrire, sont incapables de remplir 
leurs fonctions et doivent etre remplacees)) 27

• 11 ne fut pas possible 
de trouver partout des personnes capables, surtout pas a la cam
pagne. 

De 1800 a 1814 

Le Consulat et l'Empire sont, pour les provinces belgiques, une 
epoque de stabilisation en meme temps que d'infiltration du nouveau 
regime. C'est avec Bonaparte que commence l'reuvre constructive de 
la Revolution. « A la fin du Directoire, la Belgique ancienne etait 
par terre; a la fin de l'Empire, il s'en est eleve une autre sur ses 
ruines » !:1 8 • Napoleon instaure une organisation ferme, stable et co
herente. La constitution de l'an VIII divise la nation en deux grou
pes, dont la distinction repose sur la fortune. La souverainete du 
peuple se trouve deleguee a un groupe censitaire. Les classes posse
dantes seules representent la nation et sont associees a !'administra
tion et a l'action gouvernementales. La Revolution tourne finalement 
a l'avantage du proprietaire, qui devient le citoyen par excellence 2 9

• 

Cette distinction entre le groupe censitaire et le groupe non-censitaire 
allait, grosso modo, de pair avec une distinction linguistique, et les 
autorites s'en rendaient compte. Un exemple: les annonces des auto
rites dans la Gazette van Brugge, destinees a la totalite des habitants 
sont, dans tous les cas, en fran<rais et en flamand ; lorsque le prefet 
fait inserer des avis destines exclusivement aux citoyens qui ont le 
droit de voter, il le fait en fran<rais seulement 30

• 

Une loi du 28 pluviose an VIII (17 fevrier 1800) reorganisa !'admi
nistration. Desormais le rouage central sera la Prefecture. L'adminis
tration de l'Etat, regularisee et uniforme, aura pour mission d'anean
tir dans les 102 Departements ce qui subsiste encore de diversites; le 
prefet ne sera plus que le « premier magistrat du departement », selon 
le mot de Lucien Bonaparte ; il sera choisi «dans un milieu aussi 
etranger qu'il se peut a celui dont il ala charge » 31

• Pour l'aider dans 
sa tache, il aura a sa disposition un « Conseil de prefecture ». Le de
partement sera divise en arrondissements, ayant a leur tete des sous
prefets. De 16 a 24 «notables», choisis par le Chef de l'Etat sur les 
listes des notabilites du departement, constitueront le « Conseil gene
ral du Departement », et dans les sous-prefectures, les « Conseils d'ar
rondissement >>. Les cantons disparurent et chaque commune, grande 
ou petite, eut son maire, son adjoint au maire et son conseil muni
cipal32. 

(27) O.c., t. I, p. 33. 
(28) H. PIRENNE, Histoire, t . VI, p. 124. 
(29) O.c., t. VI, p . 129. 
(30) Cf. la «Gazette van Brugge » de 1802 et annees suivantes. Plus parti

culierement un avis destine a la classe censitaire, en fran~ais seulement au no du 
28 pluviose an X, n° 62, p. 7. 

(31) H. PIRENNE, Histoire, t. VI, p. 131-132. 
(32) O.c., t. VI, p. 133. 
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La constitution de l'an VIII et les lois du 27 ventose an VIII et du 
8 pluviose an IX reformerent !'organisation judiciaire; les justices 
de paix furent conservees; on crea, dans chaque arrondissement, un 
tribunal de premiere instance. La cour d'appel dont ressortissaient 
les departements de l'Escaut et de la Lys, fut etablie a Bruxelles. Des 
tribunaux criminels furent crees, de meme que des cours d'assises 
avec jurys 33

• Avoues et avocats furent remis en fonctions 34
• 

Quelle fut la repercussion de cette nouvelle politique sur le recru
tement des fonctionnaires, particulierement dans l'Escaut e.t dans la 
Lys? Napoleon « se garde pendant tout son regne d'ouvrir aux Belges 
!'administration de leur pays ». Toutes les fonctions importantes y 
furent, des l'origine, exclusivement reservees a des Frans:ais de France. 
Frans:ais furent les prefets, Frans:ais les eveques, Frans:ais tous les 
fonctionnaires les plus importants de l'ordre administratif et judici
aire. On ne laissa aux Belges que les fonctions secondaires. 

Les Flamands etaient soigneusement exclus de !'administration su
pthi()ure de leurs provinces. Le Conseil de la Lys, l'an XI, se plaignait 
avec aigreur que les Belges «qui forment la dixieme partie de la 
nation>> soient si mal partages dans la distribution des emplois. « Les 
places du departement sont meme donnees a des etrangers qui igno
rent les habitudes, les mreurs et les usages du pays>> 35

• 

ll y avait des emplois reserves aux Flamands. C'est ainsi que les 
conseillers de prefecture, les conseillers d'arrondissement, les maires, 
les adjoints et les conseillers municipaux furent, dans la presque rota
lite des cas, des Flamands. Dans leur recrutement, neanmoins, on 
constate une evolution notable. Depuis 1803, Napoleon s'e:ffors:ait de 
l'ameliorer en recherchant des proprietaires, des «gens consideres >>, 
ecartant « les personnes de condition modeste>> 36

• II fut possible de 
trouver ces personnes que leur situation sociale 'mettait en evidence 
dans les villes: ainsi le baron de Crocscr et Coppieters 't \Valiant, 
bourgmestres de Poperinghe et de Bruges. l\1ais dans les localites de 
moindre importance le manque de gens capables se faisait sentir 37 • 

Ainsi, le 24 frimaire an VI, la municipalite de Dixmude ecrivit a 
}'administration centrale de la Lys: << Depuis que Dixmude est chef
lieu de canton, l'ouvrage ne pourra se faire par les membres actuels 
n'etant pas verses dans la langue frans:aise )) 3 8 • 

(33) P. VERHAEGEN, La Belgique, t. IV, pp. 51-52. 
(34) O.c., t. IV, p. 54. Loi du 23 octobre 1801. 
(35) LANZAC DE LABORIE, Domination, t. I, p. 340. - Le Conseil de !'arron

dissement de Bruxelles, envisageant la situation dans son ensemble, pouvait, en 
1801, fustiger « l'eloignement pratique contre les Belges au sujet des places lu
cratives » en precisant : « a part les places de juges et Jes places non-lucratives, tou
tes sont occupees par d' anciens fran~ais » (VERHAEGEN, IV, p. 50) . - Lorsqu' on 
nomma des Belges a des fonctions superieures, ce fut toujours en dehors de nos 
provinces( o.c., IV, pp. 474/478). 

(36) P. VERHAEGEN, La Belgique, t. IV, p. 250. 
(37) Voir par exemple en ce qui conceme Lierre en 1812 LANZAC DE LABORIE, 

Domination, t. II, p. 198. 
(38) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 2e serie, ·9785/2. 
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Dans les com·munes rurales, on rencontra d'enormes difficultes a 
trouver des maires et des adjoints capables. La correspondance offi
cielle des maires de villages les montre illettres, besogneux et in
souciants. Beaucoup sont des cabaretiers 39

• 

Generalement, on choisissait un secretaire qui savait le franc;ais, 
ce qui dispensait maires et adjoints de le savoir. C'est ainsi que dans 
l'Escaut, pour pallier les insuffisances des maires «qui n'avaient pas 
!'instruction necessaire pour rediger les' acres qui interessent effecti
vement les administres », le prefet deci:da, le 7 fioreal an IX, que les 
instituteurs primaires instruits pourraient transcrire les actes adminis
tratifs et particulierement tenir les registres de l'etat-civil. « Cette 
mesure consiste a faire de l'instituteur primaire le secretaire de mai
rie ». Mais le prefer note « que pour occuper la place dont il s'agit 
ici, il faut connaitre et ecrire les langues franc;aise et fiamande ». On 
ne put d'ailleurs trouver des sujets capables que dans quelques com
munes. Le 17 fioreal an IX, par exemple, le maire de Vracene (arron
dissement de Termonde) ecrivit au prefer: « J'ai l'honneur de vous 
instruire que l'instituteur pri,maire de cette commune ne reunisse 
pas les moyens de remplir les fonctions de secretaire a la Mairie de 
savoir la langue franc;aise quoiqu'il a desservi depuis plusieurs annees 
la place d'instituteur avec tout le talent et la probite possible» 4 0

• 

Dans les villes la fonction de secretaire etait generalement occupee 
par un Franc;ais; l'an XIII a Ostende, Durau etait secretaire et 
Bayer tresorier de i'administration municipale ; a Thielt Lambin etait 
secretaire, a Bruges Scourion 41

• Les commissaires de police etaient, 
assez souvent, des Franc;ais : ainsi Laganne a Poperinghe, Lissacq a 
Ruysselede, Leduc a Ardoye 4 2

, B. Toussain a Meulebeke, J. Danniaux 
a Roulers, Richard a Iseghem, etc. 43 • . 

Nous voyons done, dans la Lys et dans l'Escaut, des Franc;ais occu
per routes les fonctions superieures de !'administration et de la justice: 
ils sont prefers, secretaires-generaux, chefs et sous-chefs de division 

(39) LANZAC DE LABORIE, Domination, t. I, p . 333. - Le 6 germinal an XI, 
Joseph Hendrickx, nomme maire d'Eeghem, se recusa dans une lettre, redigee en 
flamand, et adressee au prefet, a cause de « mynen hoogen ouderdom van omtrent 
de drye en tsestig jaeren en de kleyne geleertheyd, en de fransche tael nogh 
ten deele verstaend, doet my afsien van die plaets » (A.E. Bruges, A. mod., liasses, 
2e serie, 8271). En fructidor an XI, le maire de Lapschuere demanda sa demission, 
alleguant son age et « je ne sais pas la langue franc;aise de maniere que je suis 
oblige tres souvent d'aller au domicile de mon secretaire a Damme » (Ibid.). ]. 
Cauwe, maire, et P. Roose, adjoint de Leke, E. Van Raed, maire de Gheluwe, L. 
De Surmont, maire de Zonnebeke, ]. Stevelinc.k, maire et ]. Buysse, adjoint d'Ou
ckene, P. Tuyssenboom, maire de Woesten, F. Nevejan, maire de Hooglede, et ]. 
Dame, adjoint de Rexpoede savent le franc;ais. Par contre, P. Gevaert, maire de 
Saint-Andre, P. Damaeget, adjoint d'Ichtegem, B. Van Aelst, maire et H . De Vrome, 
adjoint de Vladsloo, et Williaert, adjoint de Koekelaere l'ignorent (A.E. Bruges, 
A. modernes, tribunal, 2e serie) . 

( 40) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. 
(41) Annuaire du Departemeni de Ia Lys, an XIII, pp. 211/ 251. 
(42) O.c., pp. 211/251. 
( 43) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1 e serie, 1928. 



(67) LA LANGUE FRANc;AISE DANS LES FLANDRES 135 

de la prefecture, sous-prefets, secretaires de sous-prefecture; ils sont 
majorite dans !'administration des Douanes, des Ponts et Chaussees, 
de la Poste aux lettres, des Forets, des Droits-Reunis, de !'Enregistre
ment, des Contributions, de !'administration militaire et de la gen
darmerie; ils sont souvent secretaires et commissaires de police dans 
les villes. Les Flamands sont conseillers de prefecture, d'arrondissement, 
maires et adjoints, conseillers municipaux, parfois inspecteurs, presque 
toujours percepteurs aux Contributions, receveurs particuliers aux 
Droits-Reunis. Une tres infime minorite parvenait aux postes de sous
prefet, de directeur a la Poste aux lettres, de directeur ou inspecteur 
aux Droits-Reunis, d'inspecteurs aux Contributions 4 4 • 

B. LA VIE ADMINISTRATIVE ET JUDICIAIRE 

1. La prem.iere occupation fran~aise · 

Les « Etats Souverains de Flandre » furent etablis a Gand. La cor
respondance du magistrat de la ville avec les Etats devait se faire 
en fran\ais 4 5 • 11 n'en allait pas de meme aux echelons inferieurs. 
Les proces-verbaux imprimes des seances des « representants et admi
nistrateurs provisoires du peup1e et de la ville de Bruges » 46

, puis 
des « commissaires administrateurs provisoires de la ville de Bru
ges » 47 , sont en flamand 48 • Les seances, en regie generale, avaient 
lieu en flamand; a des petitions redigees en flamand, !'administration 
repondait en flamand 4 9

• Le 4 decembre 1792, les representants re
\urent la visite d'une deputation de membres de la «Societe des 
Amis de Liberte et de l'Egalite >>: ceux-ci venaient communiquer 
« een Translaet uyt het Fransche >> d'instructions donnees par Chepy, 
agent de la Republique 50• Mais en presence de commissaires fran\ais 
qui ne devaient avoir, tels Chepy et Sibuet, que peu de notions de fla
mand, on employait le fran\ais. A une petition du commissaire Serret, 
les representants repondent en fran\ais, le 6 decembre 1792 51

• Le 
commissaire fran\ais Stas expose sa mission en fran\ais, le 18 jan vier 
1793 ri2. 

Le 25 fevrier, se tint a la Grand'Place de Bruges, en presence des 

( 44) Voir a ce sujet l' appendice I ou no us donnons une analyse detaillee du 
personnel administratif. 

( 4 5) « Dan 4 Maerte ( 1792) schreef den blompelder J. F. De Bast, uyt naem 
der Souvereyne Staten van Vlaenderen, aen het Magistraet van Gent, dat alle de 
correspondentien met het Souvereyn Congres moesten gehouden worden in de 
Fransche tale» in : Den Grooten Historischen Almanach van ' I schrikkeliaer ons 
Heeren, M.D.CC.XCII. Gand, Le Maire, 8°. 

( 46) I decembre 1792 • 3 fevrier 1793. 
( 47) 4 fevrier 1793 · 29 mars 1793. 
( 48) Cf. la V erzaemelinge van Process en Verbaele. 
( 49) 0 .c., p. 98 reponde a la petition d' Anselm us Odevaere. 
{50) O.c., p. 12. 
(51) O.c., p. 22. 
(52) O.c., p. 254. 
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Fran~ais Canolle, commandant la Flandre mannme, et Sibuet, com
missarre du pouvoir executif, une assemblee primaire du peuple de 
Bruges, qui devait decider de la reunion de la ville a la France. 
Canolle et Sibuet ouvrirent la seance par la lecture du decret, en fran
<;ais et le firent traduire en flamand. Le president de l'assemblee posa 
la question si la ville de Bruges voulait etre reunie a la France, en 
Fran~ais, puis en flamand. Le proces-verbal de la seance fut imprime 
en flamand en et fran~ais 53

• 

Ainsi, il semble bien que dans la marche des affaires, on se soit 
laisse guider par des considerations d'ordre pratique; il n 'y a pas 
trace de politique linguistique. n semble en avoir ete de meme d'ail
leurs, a la Societe des Amis de la Liberte· et de l'Egalite 54

, erigee le 
13 novembre 1792. Cette societe, comprenant plus de deux cent 
membres de provenances les plus diverses 5 5

, tenait ses reunions en 
flamand. Pourtant les membres fran~ais et les visiteurs y parlaient en 
fran~ais: ainsi, le 20 decembre 1792, Courtois, agent de la Republi
que 56 et le 28 janvier 1793, Sibuet, agent de la Republique 5 7

• Dans la 
majorite des cas, les documents et textes a publier etaient Ius en fran
<;ais. On donnait alors, immediatement apres, la traduction en fla
mand. Dans cette societe, qui, au point de vue ideologique et politi
que, subissait profondement !'influence fran~aise , la langue usuelle 
etait encore le flamand: sans doute parce qu'on voulait s'adresser 
a un public plus large, le peuple etant admis aux reunions. 

2. Apres l'Annexion 

A. LA PUBLICATION DES LOIS 

Le mode de la publication des lois dans les « pays reunis » fut 
regie par un arrete du 21 vendemiaire an IV (13 octobre 1795), dont 
nous extrayons les articles suivants : 

« II. L'envoi officiel (des lois et aiTetes) se fera en fran~ais seule
ment, et un exemplaire fran<;ais den·a reposer au greffe de cha
que municipalite. 
III. Les arrondissements ou une autre langue que celle fran~aise 
est tellement usitee, qu'il y am·ait de !'inconvenient a ne point 
faire de traduction, pourront en faire faire pour !'instruction de 
leurs administres, et en distribuer partout ou besoin sera, sans 
cependant exceder le nombre qu'ils jugeront strictement neces-

(53) O.c., annexe. 
(54) HosTEN-STRUBBE, ]ottrnal Van Hese, pp. 58/59. 
(55) Verzaemeling der Processen Verbael, Annexe « Naemlijst » ; ]. Van Se

veren (avocat) et Jacobus Naessens (cocher), Fr. Van Praet (imprimeur) et F. de 
Jaegher ( chapelier), C. ]. Bounaer (batonnier) et J. Betten of (peintre) s'y cou
doient. Un grand nombre de membres sont des avocats (De Stoop, ]. G . Van Zuy
len, C. de Brouckere, E. van den Kerkhove, F. Busschop, Ch. Gilliods). 

(56) Vaderlands Nieuwsblad, p. 9. 
(57) O.c., p. 115. 
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saire, et sans que cela retarde !'envoi des exemplaires fran<;ais » 58
• 

Un decret du Directoire du 16 brumaire an V (6 novembre 1797), 
apporta certains correctifs a cet arrete, a !'initiative, semble-t-il, du 
braban<;on Lambrechts, alors ministre de la Justice 59

• 

« Considerant que les habitants de plusieurs departements de la 
ci-devant Belgique, ou la langue fran<;aise est presque generalement 
ignoree, sont prives de l'avantage inappreciable de connaitre par eux
memes les differentes lois et arretes inseres au Bulletin des Lois qui 
leur est envoye et dont !'explication ne leur est donnee par le petit 
nombre d'individus qui entendent la langue fran<;aise, ce qui laisse 
a !'ignorance et a la malveillance le pouvoir d 'en alterer le sens veri
table ( ... ), arrete que le ministre de la justice est autorise a inspecter 
sur les fonds qui seront mis a sa disposition pour les depenses impre
vues de son ministere pendant l'an VI, une somme de cinq cent 
mille francs qui a ete calculee suffisante pour les frais de traduction 
du Bulletin en langue flamande, a !'usage des departements de la Cl

devant Belgique» 60
• 

A partir de l'an VI parut un «Bulletin des Lois» special, dans le
quel la traduction flamande des lois etait en regard du texte fran
<;ais; il etait connu sous le nom de «Bulletin Flamand » 61

• Ce bulle
tin parut jusqu'en 1813 et contenait routes les lois composant les codes. 
Ces traductions ne furent pas, le plus souvent, d'une exactitude rigou
reuse et scrupuleuse 62

• 

Les administrations departementales, de leur propre initiative, firent 
egalement executer des traductions 6 3 • 

Sous l'Empire parurent encore plusieurs traductions, faites a !'initi
ative de particuliers 64 • 

Comment !'administration agit-elle en pratique ? Par lettre du 12 
germinal an IV, !'administration municipale d 'Houttaeye invitait l'ad-

(58) Recueil des Arreth, t. I, pp. 124/126. - Ces arrondissements devinrent, 
dans la suite, des departements. 

(59) A. DE }ONGHE, Taalpolitiek. p. 21. 
(60) Reproduit in ]. DEs CRESSONNI:ERES, Essai, pp. 338/339. 
( 61) P. BELLE FROID, De Code-t,ertalingen, pp. 87/88. 
(62) O.c., pp. 88/89. 
(63) L'administration de l'Escaut fit editer chez A. Stevens, editeur du departe

ment a Gand, un recueil des lois et arretes dans les deux Jangues sous le titre 
« Verzameling van de Besluiten der Commissarissen t•an het Fransche Gouverne
ment, i1t de 11ereenigde lande1z, ingevolge de wet vall 9 tlelldemiaire, 11ierde iaar, 
gedrukt en tJertaald door order van het departement der Schelde » (in 4°). Stevens 
imprima egalement en texte bilingue le « Code des delits et peines », « le Code 
penal », le « Code hypothecaire » et les « Lois sur I' enregistrement et Timbre » 
A.E.Bruges, A . Mod., liasses, 2e serie, 9791). 

(64) En 1806, chez l'imprimeur Bogaert, a Gand, celle faite par Lorio du «Code 
Napoleon ». Lorio fit egalement une adaptation du « Commercialen Wetboek ». 
La meme annee parut chez A. Steven, egalement a Gand, une traduction du « Code 
de procedure civile» faite par Lecat, juge au tribunal civil. L'imprimatur fut 
donne par le prefet aupres que le tribunal, sur rapport de Lecat lui-meme, eut 
declare que le texte flamand correspondait exactement au texte fran~ais (BELLE
FROID, o.c., p . 89). 
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ministration departementale de la Lys a faire traduire en flamand toutes 
les lois qu'elle enverrait. On repondit que !'arrete des representants du 
peuple du 21 vendemiaire an IV stipulait que la traduction pourrait se 
faire pour !'instruction des administres ; en ce qui concerne les lois et 
arretes d'un interet general, la plupart avaient ete uaduits. Pour ceux ou 
celles qui ne doivent etre connus que des officiers municipaux, « nous en 
trouvons la traduction fort inutile, puisqu'ils son censes devoir enten
dre le franc;ais ; cependant comme il se peut que des agens au adjoints 
de votre canton ne fussent pas tellement au fait de cette langue a 
pouvoir comprendre la totalite des lois, leurs collegues sont dans le 
cas de leur en procurer !'explication» 65

• Le 4 prairial an IV, l'admi
nisrration municipale du canton d'Oostcamp ecrivit au meme sujet : 
« comme notre president et agents municipaux n'attendent que tres 
peu et pas la langue franc;aise ce que leur mettent dans l'impossibi
lite d'executer les loix ecrites dans la meme langue ... nous vous 
prijons d'envoyer toutes les lois et arrettes dans les deux langues )). 

Le 24 thermidor an IV la municipalite du canton de Nieuport accusa 
reception de 10 exemplaires du recueil des lois concernant le regime 
hypothecaire; elle avait fait publier ce recueil dans la ville de Nieu
port « mais nous avons eprouve encore dans cette publication com.me 
dans toutes celles qui se font en francrais, que l'auditoire se retire, la 
plus grande partie des habitants et des auditeurs ne connaissant que 
l'ydiome flamand, et ne comprenant a plus forte raison les mots et 
termes techniques et pratiques en francrais, surtout concernant la 
matiere hypothecaire. Les municipaux des communes rurales de ce 
canton, auxquels par chaque commune respective a ete distribue un 
exemplaire du dit recueil, y ont fait d'abord leur reclamation, et sur 
ce que dans leurs communes respectives dans l'une la totalite, et 
dans !'autre la presque totalite de leurs habitans ne comprennent pas 
le franc;ais, et qu'il n'y a pas de moien de trouver dans les communes 
des crieurs ou des proclamateurs en etat de publier surtout un si 
ample recueil en langue francraise, et qu'ainsi il est impossible dans 
leurs communes de faire parvenir a la connaissance du public, par ce 
recueil franc.rais, les loix y reprises». L'administration demandait done 
qu'on envoie les exemplaires flamands de ce recueil et, en general de 
toutes les lois obligatoires dans les departements reunis 66

• 

(65) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1e serie, 9791. 
( 66) A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 1 e serie, 9791. 
En pluviose, an IV, Robyn, president provisoire, et Van de Walle, gref

fier provisoire du tribunal civil de Bruges, se plaignent que la plupart des lois 
soient publiees exclusivement en fran~ais, alors que, dans le departement, la lan
gue est la seule generalement en usage : les habitants peuvent done y chercher un 
pretexte pour ne pas se conformer a ces lois. Robyn et Van de Walle demandent 
de faire reimprimer les lois en flamand, entre autres celles qui concernent l'ordre 
judiciaire. «Pour que dans une matiere si importante le translat flamand rende 
aussi exactement que possible le texte fran<;ais, nous vous prions encore avant 
que de livrer ce translat a !'impression d'ordonner au traducteur de nous le re
mettre pour le reviser et corriger s'il y a lieu». La meme marche pourrait d'ail
leurs etre suivie pour les autres lois. Le 1 germinal an IV, Robyn et Van de Walle 
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En presence de cette serie de reclamations, !'administration centrale 
~e decida a commander un grand nombre d'exemplaires du bulletin 
des lois, avec traduction flamande, edite chez A. Steven a Gand. Aussi 
voyons-nous cesser les reclamations. Pourtant, le 22 vendemiaire an 
VI encore, la municipalite du canton de Nieuport insista sur la publi
cation en flamand 67

• L'administration departementale ne pouvait 
probablement obtenir de Steven qu'un nombre limite d'exemplaires 
du bulletin bilingue, et devait se resoudre a envoyer a certaines admi
nistrations le texte francrais seulement. Le plus souvent, c'etaient 
alors les administrations inferieures qui prenaient la responsabilite 
de faire la traduction 68

• 

Le 28 pluviose an VIII, encore, une plainte de la municipalite du 
canton de Damme parvint a l'a·dministration du departement 69

• Apres 
cette date, on ne rencontre plus trace de plaintes dans les archives 
departementales. Sans doute les autorites municipales durent-elles 

· se resigner. Par la suite toute leur correspondance avec les autorites 
fut redigee en francrais, langue que les secretaires de mairie ne pou
vaient ignorer. Ils etaient done charges, lorsque !'administration de
partementale envoyait encore, par hasard, les lois et arretes en texte 
frans:ais seulement, d'en faire des traductions a l'usage de leurs admi
nistres. Nous avons pu nous rendre compte que, dans la tres grande 
majorite des cas, les prefectures et sous-prefectures envoyaient aux 
municipalites les lois et arretes avec traduction flamande. 

reviennent a la charge: !'arrete sur !'organisation de l'ordre judiciaire qu 28 
frimaire an IV va paraitre en flamand chez un imprimeur de la commune, sur 
!'invitation du tribunal, qui lui en a fait parvenir une traduction en flamand ; 
puisque done l'arrete du 28 frimaire et les lois subsequentes ont ete publies dans 
1es deuj langues, le tribunal civil ne peut qu'inviter l'administration a continuer 
de la meme fa«;on !'impression des lois (A.E. Bruges, A. M., liasses, 2, 9791-. 

( 67) A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 26 serie, 9808. Elle insiste pour que les 
lois « soient portees legalement a Ia connaissance du public », remarquant que « les 
Bulletins des lois sont tous en langue franc;aise que peu de nos habitans com
prennent ; de sorte que nous devons toujours commencer les publications des lois 
et arretes par le texte flamand pour conserver 1' auditoire qui est desert a la 
publication du texte fran«;ais parce que les auditeurs ne comprennent pas la lan
gue franc;aise ». De plus «on ne pourrait envoyer ces bulletins aux diverses com
munes dont un canton est compose, n'en ayant point le nombre suffisant d'exem
plaires, et d' ailleurs ne se trouvant dans presque toutes les communes des per
sonnes en etat de lire le fran«;ais, et pour ainsi dire point de personnes dans les 
communes rurales qui comprendraient la lecture en franc;ais, et ainsi elle y serait 
inutile et sans execution». 

(68) A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 26 serie, 9791. Ainsi le secretaire de !'admi
nistration municipale du canton de Zonnebeke annonce, le 25 brumaire an VIII, 
qu'il a fait afficher une loi du 19 et un arrete du 20 brumaire dans toutes les com
munes du canton, et que, de plus, il en a fait la traduction en « idiome du pays», 
qu' il fera afficher le 26 brumaire. 

( 69) « Depuis quelque tens les lois et arretes qui no us parviennent ne sont plus 
dans les deux langues, mais no us observons que ceux en fran«;ais ne sont d' aucune 
utilite au public et meme pour nous ; attendu que la grande majorite de nos mem
bres ne parlent pas la langue fran«;aise, nous vous invitons de continuer a Ies faire 
traduire comme par le passe afin que nous puissions du moins en prendre connais
sance ainsi que nos administres qui s'en plaignent amerement » (A.E. Bruges, 
A. Mod., liasses, 2 6 serie, 9791). 
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B. L'ETAT CIVIL 

Le 11 thermidor an IV la municipalite du canton de Ghistelles ecri
vit a !'administration centrale qu'elle ne pouvait executer les lois 
sur l'etat civil : « Toutes ces operations doivent se faire en fran\ais, et 
beaucoup d'entre nous ne sont point familiers avec cette langue)) 70

• L'ad
ministration centrale, le 13 thermidor an IV, refusa categoriquement de 
laisser rediger les acres de bapteme, de mariage et de deces en flamand71

• 

Le 20 thermidor an VI, c'etait au tour de la municipalite de Nieuport 
de se plaindre: les agents des communes rurales ne trouvaient per
sonne dans leurs comunes qui soit en etat d'orthographier le fran
\ais, moins encore de tenir les registres de l'etat civil. II se glissera 
done nombre d'erreurs, de meprises et de nullites dans ces acres en 
fran\ais, surtout dans les communes rurales «par des personnes igna
rees qui ne connaissent cette langue, et qui ne comprennent ni !'im
portance des termes, ni les divers cas occurans dans ctte importante 
matiere, surtout dans les mariages, tandis qu'on trouve a peine dans 
les communes rurales des personnes qu'on pourrait dire lettrees dans 
leur pro pre idiome flamand » 72

• 

Le troisieme bureau de la prefecture se crut oblige d'en referer au 
ministre de l'lnterieur qui, le 30 brumaire an V, trancha: « la loi, 
citoyens, ordonne formellement que tous les actes publics seraient re· 
diges en fran\ais, c'est par le langage que les hommes sont plus inti
mement unis, et vous devez sentir combien il importe que ce nou
veau lien attache a la Republique les citoyens des departemens reunis. 
n convient de faire cesser une diversite qui formerait obstacle a cette 
union. Toute tolerance a cet egard est prejudiciable au bien general, 
la necessite la plus absolue est seule capable de la legitimer, vous ne 
devez en ce cas extreme souffrir que ce qu'il vous est absolument im
possible d'empecher >> 73

• On continua done a tenir les registres en 
fran\ais, non sans accrocs d'ailleurs 74

• 

(70) A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 1 e serie, 2075 . 
(71) A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 1e serie, 2075. 
(72) Ibid., 2e serie, 9808. 
(73) Dans son rapport adresse le 8 brumaire au ministre, le troisieme bureau 

jugeait impossible d'exiger rigoureusement que les actes de l'etat civil soient redi
ges en fran~ais : beaucoup d'agents municipaux ignoraient le fran~ais, ou le sa
vaient trop imparfaitement pour pouvoir en faire usage dans des actes. Il n'a pas 
ose prendre la responsabilite de deroger au principe de l'emploi de la langue 
nationale, en tolerant expressement le flamand. Si les actes doivent etre en fran~ais 
« nous prevoyons bien des difficultes, car il est des communes ou personne ne sait 
cette langue» (A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 1, 1824). La question fut encore 
soulevee a la seance de }'administration centrale du departement, le 21 nivose an 
V : « le citoyen Guinard propose d'autoriser les administrations municipales a 
tenir les registres de l'etat civil en fran<;ais et en flamand lorsque les officiers de 
I' etat civil ne sauront pas assez le frant;ais. L' administration consul tee rejette cette 
opinion et arrete que les dits registres seront seulement tenus en franr;ais » (A.E. 
Bruges, A. Mod., liasses, 2, 9808). 

(74) Le 17 messidor an V, le commissaire du canton de Loo fait la remarque 
« vu les erreurs dans l'orthographe franr;aise il serait a souhaiter que les agens 
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Le commissaire du canton d'Hulste, Slegant a Ingelmunster, ecrit 
le i 1 pluviose an V: « Des huit agens de ce canton, a I' exception d'un 
ou deux, tout au plus, aucun n'est en etat de remplir cette besogne. 
Non seulement ils ne savent pas le franc;ais, mais ils n'auraient pas 
meme les qualites necessaires pour ecrire en flamand. En fait d'hom
mes instruits je n'ai ici que le president, un ou deux agens, et un 
excellent greffier: les autres sont d'honnetes cultivateurs qui savent 
deliberer par les seules lumieres du bon sens, sur les interets de leurs 
communes respectives, et nul d 'entre eux n'est en etat par lui-meme 
de fournir en fran~ais le travail le plus faible ». Le 6 flo real an V, 
le meme commissaire annonce que rien n 'est change, sauf « un seul, 
!'agent de Bavickhove qui balbutiait Jant soit peu le franc;ais et qui 
ets remplace par un homme qui n'en sait pas un mot)). Le com
missaire du canton de Belleghem note, le 22 floreal an V, que dans 
la commune de Belleghem « le registre est bien tenu, mais il est en 
flam and >> 7 5

• 

Suite a ces difficultes, !'administration centrale de la Lys redigea, 
le· 1 germinal an VI, un projet d'arrete proposant que les officiers de 
l'etat civil qui ignoraient le fran~ais puissent faire ecrire les actes 
«par une main correcte, moyennant une legere retribution>> 76

• Le 
ministre de l'Interieur marqua son desaccord, et jugea plus convena
ble «que dans les communes ou la langue fran~aise est peu connue, 
l'officier civil redigeat les actes dans l'idiome du Pays. Au surplus la 

non instruits de Ia langue fran~aise couchent les actes en flarnand ». Le 20 ger
minal an V, le commissaire du canton de Westcapelle note que « tous les actes 
sont ecrits en langue flamande, par le defaut de n'avoir dans ce canton des per
sonnes assez familieres avec Ia langue fran~aise ». Le 3 floreal an V, le commis
saire du canton de Ramscapelle trouva les registres en regie, mais a Avecapelle ils 
etaient «en flamand, !'agent ne sachant le fran~ais » ; de meme a Stuvekenskerke 
et Boits Houcke. Le 18 prairial an V le commissaire du canton de Dixmude expose 
ainsi la situation: a Dixmude, Woumen, Bovenkerke, Kemskerke, St. Jacobs-Capel
len les registres sont en fran~ais , a Vladsloo egalement, « conformes a ce qui est 
prescrit par Ia loi, sauf les erreurs d'orthographe » ; a Clercken «!'agent municipal 
de la commune n 'ayant pas une assez parfaite connaissance de Ia langue fran~aise 
a confie la charge de Ia redaction des registres a l'etat civil au chapelain de Ia com
mune » ; a Merck em, W ercken, Zarren, Keyghem, Eessen, Beerst les registres sont 
en flamand (A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 1 e serie, 1824) . 

(75) Le 3e bureau, le section de la prefecture de la Lys, synthetisant ces obser
vations, fit lui-meme rapport aux administrateurs centraux du departement sur l'etat 
civil de l' an V : « une grande partie des agents, particulierement ceux des cantons 
ruraux est incapable de tenir les registres de 1' etat civil, on exige que les actes 
soient en fran~ais mais beaucoup ne savent pas cette langue et quoiqu'il y ait des 
modeles annexes a la loi qu'il ne s'agit que de copier, cependant la difficulte qui 
en resulte pour eux fait qu'il ne subsiste rien de ces modeles ; les anciennes for
mes d'actes, usitees dans le pays, sont employees, et ils redigent dans presque tous 
les cantons en langue flarnande », L'unique canton rural ou les registres soient bien 
tenus est celui de Westcapelle: encore sont-ils en flamand, et rediges par un com
mis paye par la municipalite, quitte a faire signer les actes par les agents (A.E. 
Bruges,A. M., liasses, 1 e serie, 1827). 

(76) Projet du 36 bureau, le section de !'administration centrale de la Lys, 1 
germinal an VI. A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1e serie, 1825. 
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mesure indiquee ne devra avoir d'execution qu'autant de terns qu'il 
en faudra pour que la connaissance de la langue fran<;aise se perfec
tionne dans les communes de votre arrondissement et c'est a vous 
d'accelerer cette epoque par taus les moyens qui sont a votre disposi
tion» 77 • Le 13 messidor an VI, finalement, !'administration centrale 
publia un arrete qui prevoyait (art. 6) : (( Quand l'officier civil ne 
saura pas ecrire correctement le fran<;ais, il divisera chaque page de 
son registre en deux colonnes : il pourra ecrire dans la premiere 
colonnes les actes de l'Etat Civil en langue flamande, conformement 
aux modeles annexes par la loi: mais aussi-tot apres le depot des 
Registres qui doit s'effectuer au Secretariat de !'Administration muni
cipale en brumaire chaque annee, ladite administration fera trans
crire dans la deuxieme colonne a cote de chaque acte porte aux 
Registre (sic) de l'Etat civil la traduction d'icelui en fran<;ais et la 
certifiera veritable)) 78

• 

Cet arrete apporta une certaine amelioration, ma1s on rencontra 
encore un certain nombre de difficuhes. Dans le canton de Wervicq 
les registres furent bien tenus a partir du 1 er vendemiaire an VI, sauf 
ceux de Gheluwe qui restaient en flamand 79

• Dans celui de Dixmude, 
les registres des diverses communes furent remis a !'administration 
municipale: beaucoup etaient en flamand 80

• 

Les registres de l'etat civil pour l'an IX dans !'arrondissement de 
Furnes sont en fran<;ais, a une exception pres: tous les actes faits 
par le maire d'Eessen sont en flamand. Le sous-prefet reparera cette 
erreur, en ordonnant la traduction en fran<;ais par un interprete jure 
pres du tribunal civil, qui la joindra au texte original 81

• 

(77) Lettre de la premiere division, premier bureau du ministere de l'Interieur 
a !'administration centrale, 22 floreal an VI. A.E. Bruges, A. mod., liasses, 18 serie, 
1825. 

(78) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 2e serie, 8155/2. 
(79) Lettre du commissaire du directoire a !'administration centrale le 1 fructidor 

an VI. A .E. Bruges, A . mod., liasses, 1 e serie, 1825. 
(80) Lettre du president du canton a !'administration centrale, le 2 vende

miaire an VI (A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 1 e serie, 1825). - Tuyttens, com
missaire du Directoire pres du canton de Langeman:k ecrivit que Vuylsteke, offi
cier municipal de la commune, avait demissionne pour maladie ; il etait peu verse 
dans la langue fran~aise et !'enregistrement des actes se faisait par l'un ou l'autre 
des membres ou employes de la municipalite indistinctement; il a ete remplace par 
Louis Liebaert, jeune gar~on de 17 ans, qui ne sait pas le fran~ais : d ' ailleurs « au
cun off icier municipal n'est en etat de remplir le devoir d'officier public . . . aucun 
d'eux ne sait bien ecrire le fran~ais ». Nous avons consulte une collection d'an
nonces de mariages (A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 2, 8155/2) placardees aux 
mairies des differentes communes du canton de Ghistelles. Elles sont redigees par 
!'agent municipal dans les petites communes, par son adjoint dans les grandes 
( ainsi a Ghistelles). La plupart sont en flamand, et ce parce que 1' agent ne sait 
pas le fran~ais. Il en est ainsi a Pieterscapelle, Roxem, Zande, Ettelghem, Zevecote, 
Zandvoorde, Eerneghem, Wils.kerke, Snaeskerke, Steene, Moere et Mariakerke. 
Elles sont en fran~ais la ou l'agent ou son adjoint sait cette langue: a Ghistelles, 
Westkerke, Leffinghe, Leke et Slype. 

(81) Lettre du sous-prefet de !'arrondissement de Furnes au prefet, le 5 fri
maire an X. 
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Apres cette date, et graace a !'arrangement prevu par l'arrete du 
13 messidor an VI, il n'y eut plus d'irregularites, et tous les registres 
furent envoyes en frans:ais a !'administration centrale. 

C. L' ADMINISTRATION INTERNE 

Elle se faisait, dans la mesure possible, en frans:ais, depuis !'incor
poration a la France des departements reunis. Pour les administrati
ons centrales (plus tard prefectures) et les sons-prefectures, ce fut 
le cas des le debut: toutes les pieces emanant d'elles, toute leur cor
respondance est en frans:ais. Tout ce qui leur etait adresse devait 
l'etre en frans:ais depuis le 14 frimaire an IV (5 decembre 1795) ; le 
reglement stipulait: « aucune petition ne sera res:ue si elle n'est 
en frans:ais. Les pieces jointes devront egalement etre traduites en 
frans=ais en cas qu'elles soient dans une autre langue» 82

• · 

Ce fut assez rapidement le cas dans les grandes villes. A Bruges, 
le magistrat faisait ses communications au public en flamand exclu
sivemerit jusqu'en 1796; a partir de cette date en texte bilingue 83

• 

Les registres de proces-verbaux de la Municipalite Constitutionnelle 
de la Ville sont en frans:ais des 1e debut [ 17 vent6se an IV (8 mars 
1796) J 84

• Le lendemain de son installation, le 3 juillet 1795, la Muni
cipalite Constitutionnelle de la Ville de Gand avah decide que les 
proces-verbaux de ses reunions continueraient a etre rediges en fla
mand « aengesien de vlaemsche taele de gonne is van het land ». Mais 
le 4 juillet, sur l'injonction des autorites, elle se resigna a employer 
le frans:ais 8 5

• 

Dans les villes de moindre importance, la francisation fut plus lente 
a s'imposer. Jusqu'au 17 brumaire an VIII (8 novembre 1799) les 
pieces et les documents emanant de la municipalite de Saint-Nicolas 
avaient ete rediges en flamand exclusivement, a !'exception de la cor
respondance officielle avec les autorites superieurCis, civiles et militai
res; a cette date, on decida de rediger tout en frans:ais, pour eviter 
des traductions continuelles 86 • 

(82) A. DE ]ONGHE, Taalpolitiek, p. 21. Depuis lors tout fut redige et expe-
die en franc;ais. 

(83) A. DucLOS, Bruges, p. 267. 
(84) O.c., p. 269. 
(85) P. CLAEYS, Memorial Ville Gand, p. 45. 
(86) « eodem in overweging genomen dat bet noodzakelijk is dat de resolutie 

die dese adie is nemende voortaen in de fransche Taele geschreven worden, staende 
hare correspondentie ook in bet fransch onderhouden word, en dat de schikkingen 
brieven en Besluyten der superieure autoriteyten in dese taele bekend gemaekt 
worden, bet welke eene continueele en somtyds lastige vertaeling noodzaekt in bet 
trekken der resolutien, welke resolutien ook in bet fransch moeten overgesteld 
worden zoo wanneer bet de omstandigheden vereysschen die aen de centrale ad i e 
over te zenden, bij gevolg is er geresolveert naar gehoor van commrs van d'uyt
werckende magt, dat de deliberatien deser adte in bet fransch zullen geredigeert 
worden». Resolutieboek C, fo 85 de !'administration municipale, cite in WILLEMSEN, 
St. Nicolas, t . XVIII, pp. 233/234. 
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Dans les cantons ruraux, l'emploi du francrais rencontra beaucoup 
d'obstacles (nous l'avons vu pour l'etat civil). L'administration can~ 
tonale d'Houttaeve, par exemple, redigea les proces-verbaux de ses 
seances en flamand, du 4 floreal an VI au l floreal an VII 87

• Elle 
employait le francrais dans sa correspondance avec l'autorite supe
rieure, et lorsqu'elle repondait aux lettres lui adressees en francrais. 
En s'adressant a des instances inferieures (agents municipaux des can
tons, receveurs communaux) ou a des particuliers, elle employait 
generalement le flamand. Pourtant, repondant a une enquete de 
cultivateurs de Breedene, !'administration leur ordonne « dat alles 
moet in de fransche taele opgesteld zijn >>; en effet, cette requete 
devait etre envoyee a !'administration centrale qui refusait de rece
voir des pieces redigees en flamand. Les proclamations faites par 
l'adrninistration cantonale, l'an VII et VIII, et destinees a etre lues 
aux administres, sont redigees en flamand exclusivement 88 • 

Ce n'est que dans certaines communes rurales que maires, adjoints 
ou secretaires envoyaient encore des pieces redigees en flamand aux 
autorites superieures, alors que, d'apres les reglements, ils devaient 
les rediger en francrais s<J . 

D. LES ACTES NOTARIAUX 

Le 2 thermidor an II, une loi prescrivit que nul acte public ne 
pourrait, dans le territoire de la Republique, etre ecrit qu'en francrais, 
et qu'aucun acre ne pourrait etre enregistre s'il n'etait en francrais. 
Mais le 16 fructidor de la meme annee !'execution de cette loi fut 
provisoirement suspendue 90

• 

D'autre part, par arrete du ze complementaire an VI, le notariat 
fut officiellement organise dans le departement de la Lys et place 
sous controle de !'administration : tous les emplois d'anciens tabel
lions, notaires, hommes de fiefs, etc. furent declares vacants, et rem
places par ceux de « notaires publics i>. Les notaires publics durent 
passer un examen. Les aspirants devaient sa voir le flamand et le 
fran\ais, mais dans les communes ayant plusieurs notaires, plus de la 
moitie pourraient ne connaitre que le fran\ais. Ils devaient subir un 
examen ecrit en fran\ais et, eventuellement, un examen supplementai
re en flamand 91

• l\1ais rien ne fut change a l'arrete du 18 fructidor an 

(87) A.E. Bruges, A. Mod., correspondance 444. Ces proces-verbaux pour l'an 
VIII et annees suivantes manquent aux archives de Bruges. 

(88) A.E. Bruges, A. Mod., correspondance, 450 et 65 . 
(89) C'est notamment le cas, l'an XI, pour ]. De Vleeschauwer, adjoint de Ze

delghem et pour Reynaert, maire d'Anseghem; l'an XIII pour Beernaert, adjoint 
de Lichtervelde; en 1808 pour De Deurwaerder, adjoint de Winkel Sint Eloy, 
]. De Leeuw, adjoint a Woubrechtegem et L. Van Cleemputte, maire de Leffinghe; 
en 1810 pour le conseil communal de Sint-Michel-lez-Bruges, et pour Blontrock, 
maire de Keyem; en 1813 pour C. Van !sacker, adjoint d'Handzaeme (D'apres les 
documents reposant aux A.E. Bruges, A. Mod., tribunal, 2e serie). 

(90) ]. DEs CRESSONNIERES, Euai, pp. 340/341. 
(91) A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 1e serie, 521. 



10 

(77) LA LANGUE FRAN(;AISE DANS LES FLANDRES 145 

II, et !'administration centrale nota les inconvenients de cette situation 
dans une lettre au ministre de la Justice, le 11 vendemiaire an V : « 11 
n'y a pas de loi applicable aux departements reunis qui porte !'obliga
tion de les rediger en fran\ais. 11 serait cependant a desirer qu'ils le £us
sent, a cause du droit d'enregistrement surtout, dont la perception dans 
les cas contraire, deviendrait difficile pour les preposes a cette partie 
qui ne sauraient pas Ia langue flamande » 92

• Aucune suite immediate ne 
fut d'ailleurs donnee; le 24 prairial an XI seulement parut un arrete sti
pulant que, de cette date a un an, tous les autres actes devaient etre 
rediges en franc;ais «dans les departements de Ia ci-devant Belgique»; 
que les officiers publics pourraient, a mi-marge de Ia minute fran\aise, 
ecrire Ia traduction en flamand lorsqu'ils en seraient requis par les . 
parties ; que les actes SOliS seing prive pourraient etre ecrits en fla
mand. ((a la charge des parties qui presenteront des actes de cette 
espece a la formalite de !'enregistrement, d'y joindre, a leurs frais, 
une traduction fran\aise des dits actes, certifiee par un traducteur 
jure » 93

• La chambre des notaires pro testa en ce qui concerne les 
testaments authentiques; !'arrete serait inconciliable avec }'article 
'.172 du Code Civil, car comment ecrire en fran\ais un testament dicte 
tn flamand alors qu'il devait etre ecrit « tel qu'il a ete dicte » ? Le 
ministre de la Justice, le 4 thermidor an XII, rejeta cette interpreta
tion, car lorsque la loi dans !'article 972, dit «que le testamenteur · 
dictera son testament, elle ne dit point que ce sera en fran\ais; on 
ne peut forcer quelqu'un de parler une langue qu'il ne sait point. 
Le notaire est seulement tenu de rediger le testament en langue 
fran\aise. Rien n'empeche qu'il en fasse une traduction en flamand 
a mi-marge; !'arrete du 24 prairial l'y autorise; mais cette traduc
tion n'aura pas l'authenticite de Ia redaction fran\aise » 94

• 

E. ENSEIGNES ET NOMS DE RUES 

A Gand, la municipalite, par arrete du 18 germinal an VII, decida 
de modifier les noms des rues et des places de la ville. D'une part, les 
noms «qui portent l'empreinte du fanatisme et rappelant un regime 
justement abhorre » durent etre changes; c'est ainsi que cc Prinsenhof » 
fut rebaptise en cc Cour de la Republique », cc Duivelsteeg » en cc Impasse 
de la Chimere ». D'autre part, les noms de rues et de places publiques, 
qui, jusqu'alors avaient ete en flamand, furent traduits en fran\ais 
sur les ecriteaux 95

• Ces denominations ne resterent pas longtemps en 
usage et on en revint tacitement aux appellations flamandes des 
noms de rues. C'est ainsi que, dans les ecrits et les actes publics apres 
1800, les noms de rues ou de places sont mentionnes en flamand. 
On ecrivait, par exemple, << la rue dite Burchstraete », cc la porte qu' 

( 92) A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 1° serie, 5 21. 
(93) ]. DES CRESSONNIERES, Essai, pp. 340/341. 
(94) O.c., pp. 341/342. 
(95) Ces nouvelles denominations, au nombre de cent, figurent au complet dans 

le Wegwiiser de l'an VIII, p. 41 et de l'an X, p. 63. 
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on nomme Posternepoort ». Ce n'est que le 15 decembre 1812 qu'un 
nouveau decret fut pris par la municipalite traduisant a nouveau 
en franc;ais les noms de rues et de places. Confiee a des gens qui 
ignoraient le flamand, cette traduction fourmillait d'erreurs et de 
contresens; ainsi Steenstraet (rue conduisant au Steen, chateau) fut 
traduit par rue des Pierres; Botermanstraet (de la famille de vieille 
souche Boterman) par rue des Beurriers et Burgstraat (rue conduisant 
au bourg) par rue de Bruges. Ces traductions erronees se sont impo
sees et conservees jusqu'a nos jours 96

• 

Le 16 mars 1812, le maire de Gand avait pris un arrete relatif aux 
enseignes et aux ecriteaux. «Tout proprietaire ou locataire de maisons, 
de magasins et de fabriques qui voudra faire usage d'une enseigne, 
d'un ecriteau ou d'une inscription quelconque, sera tenu d'en faire 
la demande a la mairie, et d'y joindre le pro jet de 1' enseigne et la 
copie de l'enseigne. Toutes les inscriptions seront en franc;ais; il 
sera neanmoins permis de placer en regard !'inscription en langue 
flamande » 97

• 

Le 10 novembre 1806, le prefet du departement de la Lys, lui aussi, 
avait pris un arrete analogue relatif aux noms de rues et aux en
seignes 98

• 

En mars 1807, ce fonctionnaire demanda aux autorites locales une 
liste de noms de rues en franc;ais seulement. Plusuieurs maires envoy
erent une liste bilingue; la ou ils ne firent pas mention eux-memes 

(96) Cf. P. CLAEYS, Pages d'Histoire, t. I, p. 206/218. - ]. NEVE, Gand sous 
Ia domination fran{aise, pp. 98/99. - F. VAN DER HAEGHEN, Bibliographie gan
toise, t. V, p. 9 et suivantes. - Voir sur ces mauvaises traductions fran~aises !'ar
ticle de ]. VERCOULLIE, De straatnamen van Gent, Mededelingen der Vlaamse To
ponymische Vereniging te Leuven, 1932, pp. 12-13. 

(97) Recueil des Reglements de police de Ia ville de Gand, premiere partie. 
Gand, C.-J. Fernand, 1819, p. 321, art. 1 et 2. 

(98) « Considerant... que la reunion a la France, les relations du commerce, 
le sejour des troupes rendent, non seulement utile, mais meme necessaire dans ce 
Departement 1' emploi habitue} de la langue fran~aise pour les designations et indi
cations publiques ainsi qu' il est prescrit pour la redaction des actes authentiques ; 

Qu'il est aussi convenable de prescrire pour ces usage, l'emploi de la langue fran
~aise, qu'il serait injuste aujourd'hui d'interdire entierement celui de l'idiome fla
mand; » - Arrete que dans chaque commune le long d'une grand'route il faut 
apposer une enseigne sur la premiere maison, avec le nom de la commune. « L'in
scription sera faite en langue fran~aise; il pourra y etre ajoute une traduction en 
idiome d u pays » (art. 13) ; la ou les chemins ruraux quittent les grandes routes, 
il faut apposer un poteau indicateur portant !'inscription «Chemin de .. . » (le 
nom de la commune en langue fran~aise) « en des so us on peut mettre Ia meme in
cription en flamand » (art. 15) ; au coins des rues des villes et des «communes 
designees comme .bourgs » le nom de la rue doit etre marque en fran~ais ; on peut 
y ajouter une traduction flamande (art. 16) ; les inscriptions des batiments publics 
doivent etre en fran~ais seulement, mais a celles d'auberges et de boutiques on peut 
ajouter une traduction flamande (art. 17 et 19) ; « toute affiche ... devra a defaut 
d'une traduction complette, presenter en tete l'enonce en langue fran~aise de !'ob
jet » (art. 20). Dans les cas prevus, si 1' on fait une traduction en flamand, elle 
ne pourra etre placee qu'au-dessous ou apres !'inscription fran~aise qui sera tou
jours en caracteres plus grands( art. 21) . 
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des noms flamands, le prefet n'en parla point. C'est ams1 qu'a 
Araooie, Ghistelles et Blankenberghe les noms des rues furent en 
Fran\ais seulement. Au maire de Ruisselede qui avait envoye une 
liste bilingue, le prefet fit savoir : « Si vous pensez qu'il soit absolu
ment necessaire d'ajouter a ces inscriptions [ fran\aises] une tra
duction en flamand, vous devez avoir soin que cette traduction soit 
faite sur une seule ligne [le texte fran\ais devait etre peint sur 3 
Jignes], plus bas que le fran\ais, et en lettres plus petites». A Ruysse
lede et L~chtervelde les noms de rue furent en fran\ais et en fla
mand. A Ypres, depuis 1805, existaient deja des noms de rue en 
fran\ais seulement; certains nom de rue flamands avaient ete con
serves parce que intraduisibles: ils seront remplaces par de nouveaux 
noms fran\ais. Les maires de Courtrai et de Menin ne furent pas 
autorises a ajouter une traduction flamande aux noms de rues et de 
places; en effet, cette clause de !'arrete « n'est applicable qu'aux 
communes ou !'usage de la langue fran\aise est si peu habitue! que 
cette traduction devient indispensable pour les habitants», et non a 
des villes comme Menin et Courtrai« dont la presque totalite des 
habitants parle fran\ais ». Le maire de Bruges, de sa propre initiative, 
avait decide d'employer des inscriptions fran\aises seulement. Le 
maire d'Ostende, qui avait envoye une liste bilingue et un modele 
bilingue d'enseigne re\Ut la meme reponse que ses collegues de Cour
trai et Menin, avec l'exemple de Bruges a l'appui. Dans une deuxieme 
lettre, qu'il accompagne d'un modele fran\ais seulement, le maire 
insista pour qu'on laissat les enseignes, placees par les habitants sur 
leurs maisons, dans les deux langues « pour la raison particuliere que 
dans le terns oroinaire, il s'y trouve toujours un grand nombre de 
marins etrangers, tels que suedois, danois, hollandais et qui tollS ont 
plus ou moins d'intelligence de l'idiome flamand, tandis que tres 
majeure partie ne comprend pas un seul mot de fran\ais ». Le pre
fet lui repondit qu'il avait mal compris et que les noms des rues 
seulement devaient etre en fran\ais, sans traduction flamande 99

• 

I1 ne semble pas qu'ailleurs on ait execute les dispositions de l'arrete 
du I 0 novembre 1806. 

F. LA JUSTICE 

Le 2 frimaire an IV, les representants du peuple en Belgique pri
rent un «arrete organique de l'ordre judiciaire en matiere civile en 
Belgique» qui decretait (§ IX, 2) que « l'on plaidera necessairement 
en langue fran\aise devant les tribunaux des departements reunis a 
la Republique par le decret du 9 Vendemiaire dernier et les juge
mens y seront rendus dans la meme langue, conformement a la loi 
fran\aise >>. Cet arrete fut complete· par un autre sur !'instruction des 
causes dans les tribunaux civils du 28 frimaire an IV, dont !'article 

( 99) Voir sur toute cette question 1' article bien documente de ]. DE SMET, V er
fransing der Straatnamen in West-Vlaanderen ... 
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21 porte: «Tout document ecrit en toute autre langue qu'en fran~ais 
sera produit en langue fran~aise avec la piece sur laquelle la traduc
tion aura ete faite, a peine de rejection. Ces traductions seront neces
sairement faites et approuvees et signees par les traducteurs admis 
par le tribunal)). L'examen d'un grand nombre de documents appar
tenant aux Archives de l'Etat a Bruges a pu nous convaincre que, 
dans la pratique, les juges de paix interrogaient les prevenus en fla
mand mais faisaient leurs rapports en fran~ais; que dans les tribu
naux civils et correctionnels et dans les cours d'assises, on faisait appel 
a des interpretes pour les interrogatoires de prevenus qui ignoraient 
le fran~ais et pour la traduction de documents originaux rediges en 
flamand 10~. 

Lorsque le tribunal criminel inserait ses arrets dans les journaux, 
il le faisait dans les deux langues, le tribunal ciJil les inserait en fran
~ais seulement 101

• 

VUE D'ENSEl\1BLE 

Lorsque Dumouriez, par la bataille de Jemappes (6 novembre 1792), 
chassa les Autrichiens des «provinces belgiques », il desirait since
rement nous donner l'independance 102 en nous delivrant des « tyrans ». 
11 chercha a toucher le peuple ignorant des principes nouveaux qui 
devaient l'emanciper, et ·a. le faire participer au pouvoir, jusqu'alors 
detenu par les classes privilegiees. Or, le peuple, en Flandre, ignorait 
la langue fran~aise et, des novembre 1792, on decida de traduire tous 
les decrets en flamand 1().

3 • L'administration continua a se faire en 
fiamand. 

Mais la propagande revolutionnaire ne parvint pas a troubler le 
conservatisme des masses rurales et populaires 104, qui resterent d'une 
inertie complete. La difference de langue empecha d'ailleurs tout 
contact serieux entre les autorites et les soldats fran~ais d'une part 
et le peuple fl.amand d'autre part. Publicola Chaussard s'indignait 
de n'avoir pu se faire comprendre du bourgmestre de Meerhaut qu'en 

( 100) Ainsi, Guillaume Decnops, licencie en medecine, et Frans Saussens, chi
rurgien-accoucheur, tous deux de Furnes, font le 24 octobre 1795 le proces-verbal 
d'une autopsie en flamand, a la demande du magistrat de Furnes. Lorsque !'affaire 
passera devant le tribunal correctionnel de Bruges, cette piece et d'autres seront 
traduites par J. Versluys, traducteur jure pres du tribunal. Le 23 messidor an IV, 
un meurtre eut lieu a W aereghem. Les proces-verbaux de l' agent municipal Desloo
vere et de son adjoint }. B. Cesaert sont en flamand. Le proces-verbal de l'inter
rogatoire des prevenus par le juge de paix du canton de Haerelbeke, F. ]. Van 
Coceteen, sera en fran(ais. La cour d'assises de Courtrai, jugeant !'affaire, feera appel 
a l'interprete Lambin, de Courtrai, pour traduire les documents flamands et inter
roger les prevenus (A.E. Bruges, A. Mod., Tribunal, 28 serie, periode fran!;aise, an 
VII, n° 7 et 8). 

(101) Cf. la Gazette van Brugge de 1802 et annees suivantes. 
(102) PIRENNE, Histoire, t. VI, p. 24/25. 
(103) PICARD, Geschiedenis, pp. 112/115. 
(104) H. PIRENNE, Histoire, t. VI, p. 40. 
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lui parlant latin, et il n'etait pas loin de croire que la diversite des 
idiomes avait ete soigneusement entretenue par le (( despotisme)) 
pour rendre la Flandre (( refractaire a la diffusion des lumieres ». 11 
ecrivait : (( Je remarquerai en passant qu'une des barrieres qui separe 
le plus les peuples et les connaissances, est cette diversite de langage 
entretenue ave soin par le dspotisme qui ne vit que de notre isole
ment » 106

• Dans les rapports officiels, on commen~ait a se plaindre 
que . « la diversite· d'idiomes » empechait les populations de trouver le 
contact avec les idees revolutionnaires et que les pretres et ennemis 
de la Revolution qui parlaient le flamand avaient d'autant plus d' 
influence sur la masse 106• D'ailleurs, les vues de Dumouriez furent 
assez rapidement abandonnees par la Convention, qui voulait fran
ciser la Belgique wr. 

La reoccupation du pays par les Autrichiens, apres la bataille de 
Neerwinden (18 mars 1793), mit rapidement fin a ce regime chao
tique, qui n'avait fait que desorganiser et bouleverser, sans rien 
edifier de durable ws. 

La bataille de Fleurus (26 juin 1794) amena la seconde invasion 
fran~aise. A ce moment, la Revolution Fran~aise avait change d'aspect. 
La chute de Robespierre (27 juillet 1794) provoqua la reaction de 
Thermidor qui allait determiner le regime impose a nos provinces. 

La France ahandonnait l'idealisme humanitariste, pour s'impregner 
d'un esprit realiste; elle ne pretendait plus affranchir les peuples, 
mais les dominer; elle devenait ouvertement imperialiste 109

• On vou
lait exploiter la Belgique, en retirer le plus possible. Pour cela, on 
fit venir de France quantite d'auxiliaires, acceptant pele-mele tout 
se qui se presentait ; ceux-ci emplissaient }'administration tout en
tiere 110

• Le 9 vendemiaire an V (1 octobre 1795), la Belgique fut reunie 
a la France, organisee sur le modele fran~ais et soumise aux memes 
lois. C'est en 1796 que la Belgique moderne se constitua; les cadres 
dans lesquels la tradition retenait les hommes furent alors brises 111

• 

L'adrninistration et la justice se virent completement reorganisees. 
De haut en bas, les ordres allaient de Paris jusqu'aux plus petites 
communes des Flandres. Tout provincialisme fut aboli. L'adrninis
tration superieure fut en grande partie dirigee par des Fran~ais de 
France, qui occupaient toutes les places lucratives et ne laissaient aux 
Belges que !'administration inferieure. De plus, nous avons vu qu' 

( 105) O.c. , t. VI, p . 40, citant les « Memoires » de Publicola Chaussard, edi
tion de Paris, 1793, p. 365: 

( 106) Surtout en presence de faits comme ceux de Bruges ou une «platitude 
contre les revolutionnaires », redigee par un emigre fran~ais, fut, dans la suite, 
traduite en flamand et distribuee par les Capucins «parmi les gens du plat-pays» 
(HOSTEN-STRUBBE, Journal Van Hese, p. 75). 

(107) PIRENNE, Histoire, t. VI, p. 33. 
(108) O.c., t. VI, p. 46. 
(109) O.c., t. VI, pp. 57/58. 
(110) O.c., t. VI, pp. 63. 
(111) O.c., t. VI, p . 95. 
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aussi bien dans la procedure judiciaire que dans !'administration 
interne on chercha, des 1796, a imposer le fran~ais, dans toute la 
mesure possible. 

L'avenement de Napoleon amena un nouveau changement d'orien
tation. L empereur n'associa au pouvoir que les classes possedantes. 
Des lors, le but de la Revolution etait totalement abandonne, et elle 
tournait, en fait, a l'avantage des classes dirigeantes 11'

2
• Celles-ci, 

deja francisees dans une certaine mesure, se franciserent plus rapide
ment encore, maintenant que le fran~ais leur devenait utile et neces
saire. Maires, fonctionnaires de tout genre, magistrats et avocats 
durent, dans leur besogne quotidienne, parler et ecrire continuellement 
le fran~ais. Ceux qui voulaient que leurs enfants « arrivent >> a une 
situation de ce genre leur firent apprendre surtout le fran<rais, en 
negligeant l'etude du flamand, inutile desormais et abandonne aux 
classes inferieures. 

Le contact quotidien avec les fonctionnaires fran~ais chez nous 
contribua beaucoup a la francisation du personnel administratif et 
judiciaire beige. Or, ce personnel fran~ais, nous l'avons vu, peuplait 
surtout les prefectures, les tribunaux et les mairies des villes impor
tantes: c'est-a..,dire, essentiellement Gand et Bruges et, dans une 
moindre mesure, Termonde, Audenarde, Eecloo, Courtrai, Ypres et 
Furnes. C'est dans ces villes que leur influence se fit sentir le plus, 
car ils y etaient relativement nombreux et a des postes de com
maude. lis s'afficherent comme Fran<rais parmi les Belges, qu'ils consi
deraient comme des compatriottes arrieres, qu'il fallait elever au 
niveau de « la nation». 

Hors de ces villes, ils n'exercerent aucune influence directe. Cepen
dant, comme route la correspondance et toute !'administration se fai
saient en fran~ais, il dut y avoir a chaque mairie au moins quelqu'un 
sachant le fran<rais. Dans les petites villes et les gros bourgs, il fut 
relativement facile de trouver des gens aises qui savaient cette lan
gue et qu'on nommera aux places de maires ou d'adjoints. A la 
campagne, ce fut plus difficile, et on dut le plus souvent prendre 
des gens d'un rang social moins eleve (souvent cultivateurs ou caba
retiers) qui ignoraient le fran<rais. lei, c'etaient les secretaires de 
mairie qui devaient le savoir, comme les percepteurs et receveurs de 

( 112) }OTTRAND, Nederduytsche Gew1'ochten, p. 136, ecrira : «de fransche re-
geering (steunde) zich, op het einde van 1794, uitsluitelijk op den middenstand ; 
ambachtslieden, boeren, werklieden hadden opgehouden eenen waren invloed op 
het algemeen bestuur uit te oefenen. Alles was reeds in de handen der rechtsge
leerden, geldbazen, ambtenaren, enz. . . gevallen ; en wij hebben reeds bewezen 
hoe die standen sedert lang . . . verfranscht geworden waren ». Ces classes residant 
surtout dans les villes « zoodra de stedelingen de overmacht in het bestuur behaal
den, was het zeker dat men voor het verbannen der vlaamsche taal minder moeilijk
heden zou ondervinden, dan onder ooze aloude brabantsche en vlaamsche instel
lingen ; alwaar de zoo gezegde « hoogere burgerij » de meesteresse niet spelen 
kon, en slechts haar rechtvaardig gedeelte invloed - in tegenoverstelling met den 
invloed der ambachten, der geestelijken, ja, der boeren, als met de geestelijken han
delende - oefenen mocht ». 
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contributions. Ainsi, meme a la campagne, se formait une elite qui se 
familiarisait avec la langue franc,:aise par un usage quotidien et qui, 
de ce fait, commenc,:ait a se sentir superieure a la grande masse qui 
l'ignorait. 

La langue flamande fut peu a peu exclue de toutes les positions 
qu'elle occupait 113

• Dans les bureaux des prefectures, des municipa
lites, des services (contributions, douanes, enregistrement) comme dans 
les greffes des tribunaux, on ne correspondait qu'en franc,:ais, on ne 
tenait les ecritures qu'en franc,:ais, on coudoyait des fonctionnaires 
franc,:ais avec qui on ne pouvait parler que franc,:ais. Ce n'est que 
dans quelques villages recules que, vers 1810, on ne sera pas parvenu 
a imposer !'usage du franc,:ais. Les fonctionnaires superieurs franc,:ais 
considererent d'ailleurs qu'il etait de leur devoir d'extirper le flamand 
de toutes les manifestations de la vie publique, et on les vit imposer 
!'obligation de mettre enseignes et noms de rues en franc,:ais; ils ne 
parvinrent cependant a appliquer cette mesure que dans certaines 
localite·s. 

Aussi verrons-nous, en 1814, le flamand presque completement exclu 
de la vie publique; fonctionnaires, juges, avocats, notaires, employes 
des administrations se mettaient a penser que la seule etude valable 
etait celle du franc,:ais; il n'y avait plus, pour eux, d'utilite pratique 
a apprendre le flamand. Ces classes acquirent une connaissance usuelle 
du franc,:ais par l'emploi quotidien qu'elles en faisaient; et ceci con
tribua a les detacher davantage de la grande masse qui ne parlait 
que flamand. 

En 18i4, l'emploi du franc,:ais se sera si bien implante dans !'ad
ministration, dans la justice et dans les services publics, oil il sera 
devenu une tradition et une routine, qu'une fois la liberte revenue, 
apres le depart des Franc,:ais, on continua, spontanement, a en faire 
usage. La politique de neerlandisation de Guillaume Ier apparaitra 
comme reaction contre nature et une rupture facheuse avec ce qui 
etait deja une tradition. C'est une question que nous examinerons 
plus en detail ulterieurement. 

( 113) Nous avouons pourtant ne pas comprende A. VAN DE PERRE, Language 
Question, p. 136, lorsqu'il ecrit «By a law of 3rd June 1803 (14th of Prairial an
no XI) the people were forbidden to use the national language». Nous n'avons 
pas rencontre trace de cette loi ; elle ne pouvait, en aucun cas, avoir le sens trop 
manifestement faux que lui donne l'auteur. Comment empecher le peuple de 
parler sa langue ? A. Van de Perre, dans un ouvrage destine a faire connaitre aux 
Anglais, en 1919, les persecutions qu'a son avis, le flamand avait subies au cours des 
siecles, a du se laisser entrainer par son ardeur partisane. 



CHAPITRE III 

LE FRAN~AIS ET LES CLASSES SOCIALES 

I. QUELQUES RENSEIGNEMENTS ST ATISTIQUES 

lntroduction 

Une indication pree1euse de M.J. De Smet nous fit mettre la main 
sur les archives des tribunaux qui reposent au Depot de Bruges. Nous 
y avons retrouve des prod~s-verbaux d'interrogatoires de prevenus et 
de temoins de 1800 a 1810 environ. Or, ces prod~s-verbaux mention
nent chaque fois si les personnes mises en cause ont fait leurs depo
~itions en fran~ais ou en flamand : dans ce dernier cas on recourait 
aux bons offices d'un interprete. Les personne& illettrees signaient a 
l'aide d'une croix, les autres apposaient leur signature au bas des 
documents. Il nous a semble interessant d'examiner le plus grand nom
bre possible de ces derniers. Nous avons ainsi pu recueillir des renseigne
ments sur plus de huit cents personnes . 
. Certes, nous n'avons pu obtenir, par cette analyse, qu'une image 
grossiere de la situation linguistique entre 1800 et 1810. En effet, les 
proces-verbaux ne mentionnent pas si le fran~ais est la langue usuelle 
ou seulement la seconde langue des pre·venus et des temoins ; ils ne 
nous disent pas si ceux-ci parlent le fran~ais ou s'ils l'ecrivent ega
lement. Toutefois, pour qu'ils aient pu subir un interrogatoire, sou
veut serre, en fran~ais, il fallait qu'ils fussent aptes a s'exprimer 
couramment en cette langue. 

Huit cents cas: c'est evidemment trop peu pour parler d'une « sta
tistique » linguistique. Notre analyse ne porte d'ailleurs que sur la 
Flandre occidentale et notre depouillement des archives des tribu
naux est loin d'etre complet. Signalons, entre parentheses, qu'un de
pouillement systematique de ces documents pour tous les departe
ments de langue flamande donnerait lieu a une monographie inte
ressante: les renseignements statistiques qu'on obtiendrait ainsi se
raient anterieurs de 30 a 40 ans a la premiere statistique linguistique 
officielle. 

Notre but a nous est plus modeste. Nous avons seulement voulu 
tirer quelques conclusions prudentes quant a la francisation des dif
ferentes couches sociales, determiner dans queUes classes la majoritJ 
des individus parlaient le franc;ais, les classes oil une partie seulement 
des individus le parlaient et celles ou un francophone formait encore 
/'exception. 
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Nous avons cru utile d'examiner a part Ia situation telle qu'elle se 
presentait dans quatre villes importantes, afin de determiner si la 
proportion de personnes connaissant le fran~ais y est plus forte qu' 
ailleurs, et si Ia francisation n'y a pas touche certaines couches de la 
population sur lesquelles elle n'a pas eu prise dans les campagnes 
ou dans les centres de moindre importance. 

Analyse 

A Bruges 

OUVRIERES 1 

Quinze sont illettrees et ignorent le fran~ais, meme R. Du Jode 
(22 ans) qui, nee a Menin, est venue s'etablir a Bruges. Quatre, a 
peine, .savent ecrire leur nom, mais ignorent egalement le fran~ais. 
Seule M. Goddart, nee dans un village entre Ath et Mons, femme d'I. 
de Bruyne, ouvrier illettre qui ignore le fran~ais, signe «marie the
rese » et sait le fran~ais. 

OUVRIERS 2 

Vingt-deux sont illettres et ignorent le fran~ais. Douze savent ecrire 
leur nom, mais ignorent le fran~ais. Joseph Gravet, 34 ans, ne et 
demeurant a Bruges, jardinier, sait le fran~ais; il signe «Josephus». 
Jean Piesson, 22 ans, ne et demeurant a Bruges, tisserand, est illettre, 
mais p~rle le fran~ais. N ous sa vons, par le proces, que Piesson a 
servi plusieurs annees dans l'armee fran~aise, oil il a pu apprcndre 
cette langue. Charles \Vynsdam, 24 ans, ne et demeurant a Bruges, 
signe «Charles» 3 ; on lui fait lecture du proces-verbal de son inter
rogatoire ((en la flamande a la demande du prevenu qui a dit ne 
pas assez comprendre le fran~ais ». Lui aussi a ete aux armees napo
leoniennes. Jean Pietor, 30 ans, ne dans la principaute de 'Vurten
berg, est venu s'etablir comme gar~on boucher a Bruges; il sait 
le fran~ais et signe « Jean ». Lui aussi a ete conscrit de l'armee fran
~aise; en garnison a Bruges, il s'est epris d'une jeune Brugeoise et 
s'est etabli dans Ia ville. II semble avoir appris le fran~ais a l'armee. 

ARTISANS 4 

Dix sont illettres et ignorent le fran<;:ais. Trente et un savent ecrire 
mais pas en fran~ais. Fr. Barvoet, 35 ans, ne et demeurant a Bruges, 
saunier, signe « frans » et connait le fran~ais. Pierre Joosten, 42 ans, 

( 1) Dentellieres, fileuses, tricoteuses, couturieres. 
(2) Tisserands, apprentis, journaliers, ramasseurs de fumier, etc. 
(3) Alors que tous les autres ouvriers et artisans portant le meme prenom, 

signent « Carolus ». 
( 4) Sauniers, cordonniers, charpentiers, plafonneurs, marechaux-ferrants, tail

leurs, plombiers, etc ... 
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ne et demeurant a Bruges, cordonnier, signe « pieter » et sait le 
fran\ais. Jean Luyten, 49 ans, ne et demeurant a Bruges, cordonnier, 
signe et sait le fran\ais. G. Van Lutsenburg, 42 ans, tapissier, habitant 
'rue des Pierres, signe « Gerardus » et sait le fran\ais. Jacques Wersig, 
age de 33 ans, ne et demeurant a Bruges, boulanger dans la rue Ma
rechal, signe ((jacobus)) et sait le fran\ais. 

DOMESTIQUES 5 

Dix-sept sont illettres et ignorent le fran\ais, meme Th. Fouquaert, 
de 15 ans, qui vient de Frennes (Nord). Un seul sait ecrire, mais 
ignore le fran\ais. 

CABARETIERS, AUBERGISTES, CAFETIERS 

Quatre cabaretiers sont illettres et ignorent le fran\ais, quatre au
tres, qui savent ecrire, l'ignorent aussi. Ivo Boucher, 32 ans, ne a 
Renaix, aubergiste, signe et sait le fran\ais. P.F. Neyt, 31 ans, ne 
a Saint-Croix, demeurant a Bruges «a l'enseigne de la tete noire», 
signe et sait egalement le fran\ais. G. Fr. \Vynsdouw, 56 ans, ne et 
demeurant a Bruges oil il est cafetier, signe et sait le fran<;ais. Ph. 
Samain, 38 ans, ne a Courtrai, cabaretier a Bruges, signe « Philippus » 

et sait le fran\ais. 

COMMER<;ANTS 

Deux boutiquieres illettrees et trois boutiquiers, deux orfevres, un 
mercier et un fabricant de pains d'epice qui savent ecrire, ignorent 
le fran\ais. Des Fran<;ais se sont etablis a Bruges: L. Renault, age 
'de 32 ans, ne pres de Paris, epicier; J. F. Henry, age· de 31 ans, 
ne en Sambre et Meuse, negociant. Ils forment une minorite, par com
paraison aux Flamands qui savent le fran\ais: J. Louage, age de 33 
ans,negociant: P. Receiff age de 35 ans, mercier; A. Mielre, age de 
37 ans, marchand de parapluies, illettre celui-ci; H. Malfait, age de 
41 ans, marchand de tabac et de fruits et distillateur ; J. Perez, age 
de 36 ans, ne a Gand, marchand de quincaillerie a Bruges, illettre 
egalement ; C. Eeckhoutte, age de 31 ans, nee a W estcapelle, mer
ciere a Bruges; Francis De Beer, age de 23 ans, ne a Steenbrugge, 
marchand de chandelles a Bruges ; L. Fonteyn, age de 28 ans, nego
ciant ~ J. Claeys, 52 ans,negociant. C. F. Aboutier, age de 33 ans, ne 
dans le Calvados et J.B. Pollet, age de 28 ans, tous deux agents d'af
faires a Bruges, et J. Van Heeke (33 ans), agent d'affaires et <cecrivain >> 

savent egalement le fran\ais. 

RENTIERS 

Quatre sur cinq savent le fran\ais. Seul Fr. Callens, 57 ans, ne et 

( 5) Domestiques et servantes dans les bonnes families. 
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demeurant a Bruges, l'ignore 6
• P. D'Haenens; age de 39 ans, ne et 

demeurant a Bruges, H. Dary, age de 37 ans, ne et demeurant a Bruges, 
F. Van Outryve, age de 30 ans, ne et demeurant a Bruges 1 et Henry van 
Hoestenberghe, ne et demeurant a Bruges, signent et savent le fran~ais. 

FONCTIONNAIRES 

H. Bultinck, age· de 50 ans, fonctionnaire public ; P. N eydt, age de 
33 ans, ne a Sainte-Croix, prepose aux droits reunis; B. Van Zuylen 
de N yevelt, age de 53 ans, secretaire du comite de rem placement et 
Th. Ruquet, secretaire du commandement de place savent le fran
~ais. Ch. Denis, age de 50 ans, employe subalterne !'ignore. F. Delorme, 
directeur de la poste de Bruges, ne a Lille, est Fran~ais. 

POLICE 

Cinq sergeants de police et un sergeant-chef savent tous ecrire~ 
mais ignorent le fran~ais. 

CLERGE 

Le vicaire et le sacristain de Saint-Sauveur, l'organiste de Saint
Donat, le sacristain et une employee de Saint-Jacques savent ecrire 
mais ignorent le fran~ais. J. De Ketelaere, age de 28 ans, cure de 
Bruges, sait le fran~ais. Ch. P. Matthys (60 ans), ne a Maldeghem et 
Jooris, chanoines de la cathedrale de Saint-Donat a Bruges, parlent 
et ecrivent couramment le fran~ais. J.F. Lietaert (75 ans), ne a Rou
lers, cure de paroisse a Bruges, sait un peu de fran~ais mais a besoin 
d'un interprete pour se faire comprendre. 

VARIA 

I. Parmentier, age de 32 ans, ne et demeurant a Bruges comme 
« ecrivain », sait le fran~ais; de meme I. Roels, age de 49 ans, phar
macien, et Ch. Heems, age de 39 ans, capitaine de la garde nationale. 

A Ostende 

OUVRIERS (et ouvrieres) 

Dix ouvriers, deux ouvrieres et un pecheur, tous illettres, ignorent 
le francrais. 

ARTISANS 

Deux savent ecrire mais ignorent le fran~ais. P. Chirithin (26 ans) 
cordonnier, ne a Bruges, illettre, J. Vermeire (58 ans), tailleur, J. 

( 6) Il signe « fraens ». 
(7) Elle signe «F. De Coninck nee Van outryve ». 
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Everaert (44 ans), tonnelier, ne a Louvain et A Sloup (51 ans), cordon
nier, ne e Cologne, savent le fran<;ais. 

CABARETIERS 

Trois cabaretiers illettres et un aubergiste et une cabaretiere qui 
savent ecrire, ignorent le fran<;ais. 

COOMER~ANTS 

J. Senys (54 ans), negociant, J. B. Lauwers (48 ans), brasseur, ne a 
Thorout, Ch. Victoor (46 ans), marchand de ferraille, illettre, ne a 
Ypres, J. Van Halme (24 ans), brasseur, N.J. Delmotte (41 ansy, nego
ciant, savent ecrire et savent le fran<;ais ; de meme Belleroche, nego
ciant notable, protestant d'origine fran<;aise, premier president de la 
chambre de commerce. 

FONCTONNAIRES ET EMPLOYES 

Gabriel Lefevre (31 ans), ne dans la Somme, lieutenant des douanes, 
J. Chiroux (43 ans), fran~ais, lieutenant des douanes, J. Cordier (59 
ans) et J. Evrard (40 ans), tous deux preposes des douanes, Ostendais 
de naissance et N.J. Devrees (21 ans) et J.L. Hanssens (21 ans) em
ployes de marine, Ostendais de naissance egalement, savent lire et 
ecrire le fran~ais. 

VARIA 

J. Adamson (56 ans), angent consulaire des Etats-Unis, sait lire et 
ecrire le fran~ais; F. Van Remoortel (36 ans), capitaine de navire mar
chand, ne et demeurant a Ostende, egalement. 

A Ypres 

OUVRIERS ( et ouvrieres) 

Quatorze ouvriers et ouvrieres sont illettres et ignorent le fran~ais; 
une ouvriere et cinq ouvriers savent ecrire mais l'ignorent egalement. 
J. Legrand (age de 52 ans), journalier, sait ecrire 8 et sait le fran<;ais; 
de meme, M.J. Cuvelle (agee de 53 ans), dentelliere. 

ARTISANS 

Un artisan illettre, et quatre qui savent ecnre ignorent le fran~ais. 
M. De Poorter (40 ans), rubanier, S. Lucien (24 ans), ~auniere 9 , L. 

(8) 11 signe « le grand hubert». 
(9) Elle signe « iweins nee Lucien». 
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Iweins (35 ans), saunier, savent lire et ecrire le fran~ais. 

CABARETIERS 

Le cabaretier a l'enseigne de « la grange d'Hollande », le caba
retier et la cabaretiere a l'enseigne «De Bruxelles a Menin », et le 
cabaretier a 1' enseigne du « Due de Bourgogne » sa vent ecrire mais 
ignorent le fran~ais. Seul Jacques de Hem (50 ans), cabaretier a 
l'enseigne de Saint-Laurent, signe «jacques» et sait le fran~ais. 11 est 
originaire de W arneton. 

COMMER~NTS 

C.S. Van Coullie ( 43 ans ), marchand de legumes, illettre, ne parle 
que le ftamand · B. Valaeys (66 ans), marchand, ne a Vlaemertinge, 
et P. Hemmaert' (32 ans), marchand de chevaux ne a Polinkhove, sa
vent ecrire mais ignorent le fran~ais. L. Stegens (35 ans), fabricant 
de peignes, est illettre mais sait le fran~ais; il a ete garde nationale 
a Dunkerque. F. Iweins (31 ans), epicier, Jos. Andre (39 ans), mar
chand de tabac ne a Luxembourg, P. Brook (56 ans), marchand ne 
a Niepkerke (Nord), Rose Lacocq (58 ans), negociante et C. Desodt 
(54 ans), marchande a la grand'place a Ypres 10 savent ecrire et parlent 
le fran~ais. 

FONCTIONNAIRES 

J. Berteaux (59 ans) ne a Mons, lieutenant, employe au bureau de 
recrutement d'Ypres, J.R. Sellier (40 ans), ne a Ypres, o:fficier et em
ploye au recrutement, savent le fran~ais. De meme L.J. Pellegrim 
(58 ans ), ne et demeurant a y pres, greffier au tribunal de premiere 
instance de !'arrondissement, et F. D'Haris (59 ans), ne a Dunkerque, 
secretaire d'une subdivision a la sous-prefecture d'Y pres. 

MEDECINS 

Je Bessan (47 ans) docteur en medecine a Ypres sait le fran~ais. P. 
Coussaert, veterinaire, sait ecrire mais ignore le fran~ais. 

RENTIERS 

Aug. lweins (27 ans)', J. De Marigheer et B. Reykens nes et demeu
rant a Ypres, signent et savent le fran~ais. 

POLICE 

J.B. Catryn (49 ans), Sergent de police, ne et demeurant a Ypres, 
signe et sait le fran~ais. 

(10) Elle signe «Cecile De Sodt veuve Vran ». 
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NOT AIRES 

J.A. Verminck (37 ans), ne et demeurant a Ypres, sait le fran~ais. 
J.I. De Sodt (18 ans), ne a Langemarck, clerc chez Verminck, signe 
et sait le fran~ais. 

EMPLOYES 

J. De Moor (18 ans), geolier a la prison militaire, signe «joseph» 
et sait le fran~ais. Sa femme, C. De Backer, nee et demeurant a Ypres, 
ignore le fran~ais. 

DOMESTIQUES 

M.A. Rylle (23 ans), domestique dans une famille aisee, est illettre 
et ignore le fran~ais. 

A Courtrai 

OUVRIERS ( et ouvrieres) 

Huit illettre(e)s ainsi que deux ouvriers et une ouvriere qui savent 
ecrire leur nom ignorent le fran~ais. A.M. Roose (35 ans), nee a 
Roncq (pres de Roubaix), couturiere a Courtrai, illettree et A. De 
Lannoy (18 ans) nee a Tournai, etablie comme couturiere et trico
teuse a Courtrai depuis un an (e:t qui signe «Albertine»)' savent le 
Fran~ais. 

ARTISANS 

Deux illettres et deux artisans qui savent ecnre, ignorent le fran
c,ais. Seul F. Dambart (24 ans), tailleur et fripier, ne et demeurant a 
Courtrai, sait ecrire et sait le fran~ais; son frere Joseph (29 ans), fri
pier, ignore le fran~ais. 

CABARETIERS 

Trois cabaretiers savent ecrire ma1s ignorent le fran<_;:ais. 

COMMER(:ANTS 

Joseph Denijs (34 ans) boutiquier, ne a Sweveghem, demeurant 
dans la « basse ville» a Courtrai et Joseph Leroy, marchand de fruits 
sont illettres et ignorent le fran<_;:ais; J.E. Veijs (42 ans) epicier, ne a 
Cruyshautem, demeurant au Marche aux grains et de meme Reine 
Lefevre (31 ans) fem,me d'un debiteur de tabac, demeurant rue de 
Lille, nee a Anvers savent ecrire et connaissent le francais. Domin. 
Luysentwijt (40 ans), ne a Haerelbeke, marchand et boutiquier, signe 
<(Dominique» et sait le fran~ais. J.J. Van Becelaere, 24 ans, horloger et 
soudeur de cuivre, ne et demeurant a Courtrai, rue de Menin, sait lire 
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et connait le fran~ais; son frere, A. J. Van Becelaere (21 ans), soudeur, 
demeurant, lui aussi, rue de Menin, signe mais ignore le fran~ais. 

DOMESTIQUES 

Lucie Libbrecht (19 ans), nee a Waereghem, domestique chez le 
marchand de tabac Hazard signe « luci » et ignore le fran~ais. Colette 
Muiaent (20 ans), nee a Staviskerke, servante a Courtrai, ets illettree 
et ne sait que le flamand. 

EMPLOYES 

M. Van Royen (45 ans)', ne a Menin, demeurant a Courtrai, employe 
au Mont de Piete sait ecrire et sait le fran~ais. 

GENDARMERIE 

J. De Jong (45 ans), ne a Louvain, brigadier de gendarmerie a 
Courtrai, sait le fran~ais. 

Gens de la Campagne 

Nous rangeons parmi les gens de la campagne, les cultivateurs, 
leurs femmes et leurs enfants, les domestiques ou aides de cultivateurs, 

·Ies servantes de cultivateurs, les journaliers et ouvrieres agricoles. Sur 
203 cas etudies dans !'ensemble du departement, il y en a 92 qui 
ressortissent a la categorie de ceux qui ne savent pas ecrire leur nom 
et ne parlent que le flamand. Ils appartiennent, pour la plupart, a 
la classe inferieure (domestiques, servantes, journaliers, ouvrieres), 
mais aussi a celle des petits cultivateurs. Cent d'entre eux sont a meme 
de signer convenablement, mais ignorent le fran~ais; ce sont, en 
grande majorite, des cultivateurs aises, ayant a leur service des domes
tiques, des servantes et des journaliers. Nous n'avonds rencontre que 
dix cas de cultivateurs - tous aises - parlant le fran~ais. En voici 
un qui nous edairera. J.B. Van Eecke (20 ans), fils d'un fermier d'El
verdinghe, est fortune: son pere a paye 512 francs pour que P. Pro
voost (25 ans), « conducteur de chevaux>> chez un autre cultivateur 
d'Elverdinghe, le remplace comme conscrit. P. Provoost est illettre et 
ne parle que flamand. J.B. Van Eecke sait lire et ecrire et parle le 
fran~ais. J.B. Geeraerdt (32 ans), gros cultivateur, ne a Loppem, de
meurant a Zillebeke, le parle egalement; de meme Louis Minne 
(42 ans), cultivateur ne a Reninghelst, demeurant a Poperinghe; P.J. 
Van Ruydt (38 ans), cultivateur a Gheluwe, J. Catteau (66 ans) cul
tivateur ne et demeurant a Mouscron 1'1, A. Priem (28 ans), gros 
cultivateur, ne a Thielt, demeurant a Coolscamp et P.J. Van Over
berghe (48 ans) cultivateur, ne et demeurant a Moorslede. Certains 
de ces cas s'expliquent, d'ailleurs, de fa~on assez naturelle, par la 
proximite de la frontiere linguistique, Gheluwe par exemple se trouve 

( 11) 11 signe Jacques. 
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a cinq kilometres au Nord de Wervicq ou le fran~ais est plus usite 
que le flamand. 

COMMERC:ANTS 

Le fran~ais ets ignore par un boutiquier de Woumen et deux de 
Waereghem, par des marchands de bestiaux de Clercken et de Roo
zebeke, par un marchand de poisson de Roulers et un marchand de 
fer de Poperinghe, par un quincailleur et un marchand de Furnes, 
par un brasseur de Nieuport, par un horloger de Vlaemertinge et 
un agent d'affaires de Wacken. 

H. Boeys (53 ans) et son fils J.H. Boeys (23 ans) 12
, tous deux orfe

vres a Poperinghe, savent ecrire et parlent le fran~ais, de meme que 
L. Danneels (31 ans), negociant dans la meme ville. A Dixmude, J.B. 
Adam, marchand de chevaux, P. Coppens (42 ans), perruquier, et 
A. Lachaise, agent d'affaires 1 3

, savent ecrire et parlent le fran~ais. 

L. Collet (34 ans) epicier a Nieuport et Ch. Erard (43 ans), epicier 
a Langemarck, P.J. Struye (35 ans~ brasseur a Woesten et J. Mergaert 
(48 ans) brasseur a Eerneghem, J.Blome (52 ans), agent d'affaires a 
Waereghem, P. Ghijselen (64 ans), distillateur de genieve a Hooglede, 
et C.J. Arichs (20 ans), « marchand de mousseline et de casimirs » a 
Thourout, savent ecrire et parlent le fran~ais. 

OUVRIERS ( et ouvrieres) 

Sur 258 cas exammes, il ne s'en trouve aucun d'ouvrier parlant le 
fran~ais; l'examen que nous avons fait a porte un peu partout dans 
la province, plus particulierement dans !'arrondissement de Courtrai: 
la population se compose ici, pour les neuf dixiemes, de tisserands et 
de fileuses miserables, et, a quelques exceptions pres illettres. Le nom
bre d'illettres est d'ailleurs frappant pour toute la province: sur les 
258 ouvriers, a peine trente-neuf savent apposer leur signature. 

CAB ARE TIERS 

De 46 cabaretiers, seul Fr. Declercq (30 ans) cabaretier ne et demeu
rant a Waereghem sait le fran~ais. Dix-huit cabaretiers et cabaretie
res sont illettres, 27 savent ecrire. 

ARTISANS 

Des 74 individus envisages, 20 seulement sont illettres; 44 signent, 
et lorsqu'ils mettent leur prenom, c'est sous sa forme flamande. Huit 
savent le fran~ais: J. De Brye, tailleur ne et demeurant a Zonnebeke 14

• 

B. Cuvelier, boulanger-boutiquier a Boesinghe, P.J. Baptiste (33 ans), 

(12) Il signe «]. H. Boeys et fils». 
( 13) Ne a Paris. 
( 14) Il signe « hi jacobus ». 
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boulanger a Waereghem, ne a Belleghem 15
, P. Demaerle (50 ans), tail

leur a Clercken, ne a Reninghelst 16
, P. Vandamme (29 ans), blanchis

seur a Vlaemertinge, P. Caenen (23 ans), boucher a Poperinghe, ne 
a West-Outre 11 , J. F. Vinckier (28 ans) tailleur a Cachtem et Therese 
de Grave (20 ans), couturiere, nee a Menin et demeurant a Cuerne. 

GARDES-CHAMPETRES 

Vingt-sept gardes-champetres de communes rurales savent lire et 
ecrire, mais ignorent le fran\ais. Jean Annoot, garde champetre de 
Woesten, M. Bello, de Houcke et Franc. Van Wynsberghe, chef d'es
couade des gardes champetres, savent le fran\ais. 

RENTIERS 

Une rentiere de Proven, illettree, et un rentier de Thielt 18 ignorent 
le fran\ais. J. Van Elslande (veuve), rentiere demeurant a Zonnebeke, 
signe et sait le fran\ais. 

DANS L' ADMINISTRATION 

L. Corryn (23 ans), percepteur des contributions, ne a Staden, de
meurant a Keyem, le Fran\ais J. Deloince (67 ans), directeur de la 
loterie militaire de Nieuport, et sa femme J. Desa (23 ans) 19

, origi
naire de Nieuport, P. Sweetvagher (39 ans), ne dans le Nord, com
mis de !'administration a Furnes, saYent le fran\ais. 

SOLDATS 

Trois habitants illettres d'Ypres, gardes-nationaux a Dunkerque en 
1812 et un habitant d'Aersele, illettre, soldat a l'armee de Napoleon 
en 1807, ignorent le fran\ais. E. Ovaere (45 ans), ne a Heerstert, canon
nier garde-cote a Knocke, et F. De Cock, ne a Gand, soldat a Ypres, 
illettres, sa vent le fran\ais. 

Conclusions 

1. Les ouvriers, ouvrieres et domestiques, la plupart illettre·s, igno
rent le fran\ais. Quelques rares individus le savent, soit qu'ils 
l'aient appris a l'armee ou qu'ils proviennent des regions fron
tieres. 

2. Seule une petite minorite de paysans riches connait le fran\ais. 

11 

En regie generale, les habitants de la campagne l'ignorent. 

(15) Il est illettre. 
(16) Il signe « pieter ». 
( 17) Il signe « pieter joseph ». 
(18} Il signe « eugenius ». 
(19) Elle signe «femme Deloince ». 
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3. Chez les artisans? seule une petite minorite sait le franc;ais (le 
nombre de ceux qui le savent semble plus eleve que dans des 
villes comme Courtrai, Ypres et Ostende). 

4. La plupart des cabaretiers ignorent le franc;ais. Seuls des cafetiers 
et hoteliers de Bruges, par exemple, le savent. 

5. Dans la police et la gendarmerie et parmi les gardes champetres, 
seuls les grades savent le franc;ais . 

. 6. A l'armee, certains soldats apprennent le franc;ais. 
7. Dans le clergf, la connaissance du franc;ais n' est pas generale. 
8. On note que plus de la moitie des commerrrants, aussi bien en 

ville qu'a la campagne, savent le franc;ais. · 
9. Chez les rentiers, la connaissance du franc;ais semble generale. 

10. De meme chez les fonctionnaires et employes des administrations. 

II. ESSAI D'INTERPRET ATION 

1m trodruction 
Comment le processus de la francisation de la Flandre a-t-il pu se 

produire en pratique? De deux fac;ons, essentiellement: d'une part, 
par le contact direct avec des Franc;ais ou avec des gens parlant le 
franc;ais; d'autre part, par l'enseignement. Le contact direct s'est sur
tout produit le long de la frontiere linguistique. 11 s'est aussi produit ail
leurs dans le departement. L'ecole, egalement, a ete un moyen de 
francisation, mais a des degres fort varja:bles, d'apres les classes sociales 
et d'apres la region ou la commune envisagees. 

Nous nous efforcerons d'etablir !'influence de chacun de ces deux 
facteurs sur la francisation des differentes classes sociales. 

1. Les classes pauvres 

Le pauperisme persista et s'aggrava meme a !'extreme fin de !'ancien 
regime 20

• La crise economique de 1794 a 1798 precipita les classes 
laborieuses dans une misere noire 21

• La vente des «biens nationaux » 
tourna a l'avantage de la bourgeoisie 22

, tandis que les paysans n'en 
profiterent guere, de sorte la condition generale des classes rurales 
ne s'ameliora pas beaucoup a l'epoque franc;aise 23

• La re·volution 
tourna a l'avantage des classes dirigeantes et affermit les ressources du 
capital lorsque, en 1800, le pays prit son essor industriel 24 • La conse
quence en fut la naissance d'un proletariat urbain, populace degradee 
par la misere physique et morale. Les salaires etaient tres bas; aussi 
femmes et enfants etaient-ils pousses vers !'atelier 2.t>. Entre 1793 et 

(20) S. TASSIER, Histoire, pp. 61 et 71, note 1. 
(21) H. PIRENNE, Histoire, t. VI, pp. 154/157. 
(22) O.c., VI, p. 159. 
(23) O.c., VI, pp. 170/171 
(24) O.c., VI, p. 169. 
(25) O.c., VI, p. 179. 
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1814, nous voyons done !'indigence s'etendre plus encore qu'a l'epoque 
autrichienne. A Gand, l'essor industriel provoque par Lievin Bauwens 
crea un proletariat bien plus nombreux encore que sous l'ancien re
gime 26

• Dans le Courtraisis, tisserands et fileuses formaient la grande 
majorite de la population. Dans !'arrondissement d'Ypres, ouvriers 
et compagnons, miserablement loges, mal nourris, adonnes a la bois
son, vivaient dans la misere ; les petits paysans etaient malheureux, 
la plupart devaient etre soutenus par les bureaux de bienfaisance 27

• 

Toute cette classe, qui formait la majorite de la population, manquait 
naturellement d'instruction. En Flandre, en 1789, 62.178 enfants au 
moins, sur 80.063 ages de sept a quatorze ans, soit 70%' ne frequen
taient aucune ecole 28

• Dans le departement de l'Escaut, en 1801, il n'y 
avait que 143.593 habitants sur 602.072 que ne fussent pas illettres, 
ce qui donne une proportion de septante-six pour cent d'illettres 29

• 

L'an X, dans !'arrondissement d'Ypres, 25.000 personnes a peine savent 
lire et ecrire, mais on n'en compte pas plus de 2.190 dont les connais
sances depassent les premiers elements 30

• 

L'enseignement ne semble avoir touche la classe pauvre que dans 
un mesure negligeable. Lorsque les enfants frequentaient une ecole, 
c'etait une petite ecole ou ils apprenaient a peine a ecrire correctement 
leur nom 31

, et a lire peniblement en :fiamand. En presque aucun cas 
ils n'apprenaient le franc,:ais. 

La francisation allait done dependre, ici, du contact direct avec les 
Franc,:ais et les francophones. Or la masse n'avait pas, ou tr~s peu, 
de rapports avec les fonctionnaires, magistrats et commerc,:ants fran
c,:ais. Elle en avait davantage, peut-etre, avec les soldats. Le nombre de 
ceux-ci etait considerable. Ainsi, en 1804, on avait rassemble, aux 
environs de Bruges, 34.665 hommes, dont beaucoup logeaient chez 
!'habitant; a Gand, les militaires logeaient tres frequemment chez la 

(26) Le triomphe de la revolution industrielle fit sentir son influence dans le 
travail du coton, a Gand, vers 1800. « L'extension du marche, qui comprenait 
!'Empire fran<;ais tout entier, stimula l'industrie cotonniere et lui permit de se 
transformer completement en l'espace de quelques annees ». «La main-d'reuvre 
s'embauchait sans peine parmi les milliers de tisserands de lin, qui avaient jusque
la travaille au plat pays pour des salaires derisoires ». En 1810, le blocus de l'An
gleterre et la saturation du marche provoquerent une crise serieuse ; il fallut con
gedier les deux tiers des ouvriers fileurs et des tisserands, et les salaires furent 
reduits de moitie. (H. VAN WERVEKE, Gand, pp. 111-113). 

(27) Statistiques de !'arrondissement d'Ypres, 9 ventose an XI. A.E. Bruges, 
A. mod., liasses, 28 serie, 9771. 

(28) P. BONENFANT, Pauperisme, p. 65. 
(29) O.c., p. 65. 
(30) Statistique du 9 ventose an XI. A.E. Bruges, A. mod. liasses, 28 serie, 9771. 
(31) Notons que ceux qui savaient ecrire, n'ecrivaient leur prenom que sous 

sa forme flamande ou latine. Le registre de passeports delivres l'an VI dans le 
canton d'Houttaeve, qui contient bon nombre de signatures, permet de verifier ce 
Jait. Un aubergiste a Jabbeke signe Frans, un ouvrier a Stalhille Franciscus, un 
cultivateur a Zuynkerke Henricus, un cordonnier a Breedene Carolus, un domes
tique a Meetkerke Piter, un voiturier a Blankenberghe Adriaen etc. A.E. Bruges, 
A. mod., correspondances 440. 
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population. Un temoignage sur les relations entre femmes et soldats 
existe pour Louvain. On se doute de quoi il s'agit: depuis l'arrivee 
des invalides, « la debauche et la dissolation ne font que s'accroitre. 
Le nombre des filles publiques s'est augmentee d'une fa\on frap
pante )) 32 Que pouvons nous en conclure quant a la diffusion du fran
\ais? Peu de chose, semble-t-il. Tout d'abord, beaucoup de ces soldats 
etaient etrangers et ne parlaient eux-memes que des bribes de fran
\ais. Ensuite, a cette epoque, les trois-quarts des habitants de la France 
ne parlaient pas encore le fran\ais, mais leur patois local, qui en dif
ferait sensiblement. Enfin, !'experience de plusieurs guerres nous a 
montre que le contact avec des troupes occupantes n'a le plus souvent 
qu'une influence passagere et negligeable sur le comportement lin
guistique de la population 33

• 

Certes, des Belges allaient travailler en France; il nous est possible 
de le constater a d'aide des registres de passeports delivres aux voya
geurs. Il y a pourtant encore, a l'epoque, une France francophone et 
une France flamingante. N eanmoins, de prairial an IV a prairial an 
VIII, la plupart des domestiques et ouvriers du canton de Deynze qui 
vont chercher du travail en France, se rendent a Lille, Arras et Dun
kerque, villes ou l'on parle fran\ais 34 • Des ouvriers du canton d'Hout
taeve, entre germinal an VI et frimaire an VIII, allaient un peu par
tout dans le Nord, surtout a Dunkerque 35

• 

Mais le plus grand instrument de francisation des couches inferi
eures semble encore avoir ete la conscription dans l'armee de Napo
leon 36

; c'etaient presque exclusivement les humbles qu'on mobilisait, 
les riches se payant generalement des rempla\ants. Malgre la multi
tude des refractaires et des deserteurs, un grand nombre de gens du 
peuple rejoignirent l'armee. C'etait pour eux une excellente occasion 
d'acquerir au moins les rudiments du fran<;ais. 

Certes, les Flamands etaient parfois groupes en unues et vivaient 
alors en vase clos 37

; mais les vicissitudes de la campagne et les pertes 

(32) P. VERHAEGEN, La Belgique, t. IV, pp. 356-357. 
( 33) En 1813 pourtant, le voyageur fran~ais Paquet-Syphorien, voyageant de 

Gand a Bruges en carrosse, le long de la grand'route pavee, fait « la rencontre in
attendue d'une jeune fille villageoise des environs de Bruges ». « Je fus fort etonne 
de trouver un ensemble si parfait et si seduisant dans une personne que son cos
tume annon~ait n'etre qu'une paysanne ( ... ) Je hasardai done de la saluer et de lui 
adresser quelques paroles indifferentes, quoique je fusse a peu pres persuade qu' elle 
ne comprendrait pas le fran~ais. A rna grande surprise elle me repondit sans em
barras ( ... ) Je m' aperc;us facilement a travers ses phrases franc;aises tout a fait 
estropiees, qu'elle manquait d'instruction ». Il peut s'agir ici d'une paysanne qui 
a appris des bribes de franc;ais au contact des troupes ou a !'ecole du village: nous 
ne pouvons l'affirmer avec certitude. (PAQUET-SYPHORIEN, Voyage, t. II, pp. 122/ 
124). 

(34) A.E. Gand, Escaut, liasse 343. 
(35) A.E. Bruges, A. mod., correspondance, p. 440. 
(36) P. VERHAEGEN, La Belgiq.ue, t. IV, pp. 76/83. 
(37) Une lettre de conscrit dit « alsdat ik hier al zoo wel mijn contendment 

heb als in Vlaenderen, om diswelke dat wij hier met vel Vlamingen syn » ]. DE 
SMET, Biekorf, 1935, p. 189). 
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subies 38 disloquaient le plus sou vent les unites constituees en France, 
et nos Flamands furent ainsi meles avec des Fran~ais. Ils devaient 
bien se faire entendre d'eux; d'ailleur les · commandements et les 
reglements se faisaient en fran~ais; on avait interet a connaitre cette 
langue et une lettre de conscrit dit : « hadde ik maer fransch konnen 
spreeken, ik waere zeker ook al opgeteekend voor mijne conge» 39

• 

Pourtant il semble que la plupart de nos conscrits ne surent jamais 
de fran~ais que les termes militaires et quelques bribes de conversation. 
Un d'entre eux avoue: « Ik ben al 9 maenden soldat, ik kan niet meer 
frans spreken of dat ik van hus ging, maer ik verstad wel » 40

• Un 
autre ecrit qu'il ignore le franc;:ais et se desespere de continuer une 
vie d'esclave 41 • Certains vont plus loin, et il s'en trouve un pour 
affirmer « jek leijren schreijven jn hct vraensche » 42

• Il est certain 
que les plus intelligents parmi ce conscrits apprirent a parler le 
fran~ais assez courammen t. Certains s' efforcen t me me de 1' ecrire ; en 
voici un exemple : « Mon Cherpere et rna chermere, Voilas pour la
troisieme le treque jevous et ari sansa voir l'honeur dere cevoir de 
vosnouvell jeuis dedans une in quitud quinest pas a Croire par ce que 
jc ne cee pas Sijesuis in ou blie de dans I a famille .. >> 43

• 

Un exemple encore. La bande Baekelandt etait composee de 33 per
sonnes 44 de Staden, Pittem, Hooglede et autres communes, tous tra
vailleurs manuels, ages de 20 a 67 ans 45

• A peine trois ou quatre sa
vent mettre leur signature. Baeckelandt sait lire et ee1·ire et est assez 
instruit. Il est le seul a savoir le fran~ais 46

• Avant l'an VII, il avait 
pris du se1 vice dans l'armee fran~aise en remplacement d'un conscrit, 
et fait un sejour a Cassel, d'o"l1 il est sans doute revenu frotte de fran
~ais 47 • Lorsqu'il jure, c'est en fran~ais 48

• D'autres membres de la 
bande jurent egalement en fran~ais 49

• 

En somme: a quelques exceptions pres, lcs basses classes (ou clas
ses pauvres, les deux adjectifs sont synonymes't se servent de leur dia
lecte flamand local. Seuls les plus intelligents, les plus debrouillards ont 
pu apprendre le fran~ais 50

• 

(38) Une lettre dit «want al de ander Vlamingen die met mij op gegaen syn, 
zijn omtrent al dood » (o.c. , 1934, p. 63 .) 

(39) O.c., 1934, p . 245 . 
( 40) O.c., 1933, p. 149. 
(41) P. VERHAEGEN, Domination, t. IV, p. 55 1. 
(42) Biek01f, 1934, p. 97 . 
(43) O.c., 1934, pp. 43/45 (reproduit la lettre en entier). 
(44 ) HosTEN-STRUBBE. De Struik1·overs ... , pp. 113. 
(45) O.c., p. 116. 
(46) O.c. , p. 116. 
(47) O.c., p. 125. 
(48) O.c., p. 1. 
(49) «die in het vlaamsch spreken, maar in het fransch vloeken » o.c., p. 141. 
(50) Ainsi David de Simpel, fils de cultivateurs, ne a Moorslede. Des sa jeunesse 

il etait tres studieux mais, en ete, il devait quitter !'ecole pour travailler la terre. 
« Hij, die in die dagen niet geheel en al van den broode wilde leven, moest zijn 
eigen meester zijn : althans op de dorpen zag het er toen slim uit. Dit verklaart 
waarom Vlaaanderen destijds zoo weinige geleerden, zoo weinige dichters heeft 
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2. Les classes aisees 

GROS CULTIVATEURS 

Les cultivateurs qui exploitent de grandes proprietes sont presque 
toutes fortunes. Ils mangent abondamment et sont loges luxueusement. 
Ils ont des domestiques et des servantes. Dans !'arrondissement d'Ypres, 
on les trouve surtout aux environs «de la frontiere de l'ancienne 
France». Chaque annee ils echangent avec des fermiers fran\ais des 
« enfans de 8 a 10 ans pour faire apprendre aux uns le fran\ais, aux 
autres le flamand, et preparer pour la suite des Etablissemens » H . 

Ceci concerne les legions limitrophes de la France. Ailleurs, les 
cultivateurs aises demandaient de bonnes ecoles pour leurs enfants. 
La ou celles-ci manquaient, ils envoyaient leurs fils dans les pension
oats. Nous avons note le fait pour les arrondissements de Gand et 
d'Eecloo. 

Par contre, le contact direct intervenait moins ici. Dans les villages, 
on avait generalement peu affaire a des Fran\ais. Les fils de gros 
cultivateurs se faisaient generalement remplacer par des pauvres com
me conscrits. 

N'exagerons point !'influence de l'ecole. Tous les cultivateurs aises 
n'envoyaient pas leurs enfants apprendre le fran\ais : souvent, ils n'en 
voyaient pas l'utilite et souvent aussi, il n'y avait pas de bonne ecole 
a proximite. 

PETITE BOURGEOISIE 

Mieux qu'une statistique, l'ouvrage de K. Broeckaert Den ]ongen 
Tobias qui depeint les mceurs de la petite bourgeoisie gantoise, nous 
permettra de comprendre le phenomene de francisation. L'opposition 
eiure l'ancienne et la jeune generation est personifiee en celle de Gys
ken et Tobias. Gysken est un petit proprietaire 52

, aux idees conserva-

voortgebracht. Toen ik twaalf jaar oud was, rees 1790 aan de kiem. Geen wonder 
dat ik eene zoo groote zucht om 't frans aan te leeren opvatte, als de Israelieten 
't beloofde land te zien. Edoch, tijd en gelegenheid ontbraken : de winteravonden 
en nachten voorzagen in 't eerste; een Grammaire de Restaut, eenigszins in het 
tweede. Op drie maanden kende ik Restaut van buiten, 't accent gaulois daargelaten. 
Nu wilde ik latijn leeren : paters kollegien stonden mij ten dienste : dat van Rous
selaere zoude in 1794 mij opnemen ... Vier jaer werd het aanleeren van 't lieve 
fransch mij wat al te gemakkelijk gemaekt. De militaire conscriptie sloeg in ons 
ongelukkig vaderland hare klauwen rond en uit. Het gelukte mij onder de artillerie 
ingelijfd te worden. De genie, hoopte ik wel, zou mij hare schatten ontsluiten ; 
klappen zijn geen oorden, zegt men te Brussel : de officieren zelven der genie waren 
Franschmans en groote klappers. Sufficit ». (DEVIGNE, Zuidned. Schriivers, 1873, 
p. 257.} De Simpel deviendra un rhetoricien fameux sous !'Empire et publiera, entre 
autres ouvrages, une traduction de 1' Art Poetique de Boileau. Des cas comme celui 
de De Simpel restaient tout a fait exceptionnels parmi les classes inferieures de 
la societe. 

(51} Statistique de !'arrondissement d 'Ypres, 9 ventose an XI. A.E. Bruges, 
A. mod., liasses, 2e serie, 9771. 

(52) K. BROECKAERT, Den fongen Tobias, p. 162. 
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trices, fils spirituel des Dominicains qui controlent la vie des classes 
moyennes a l'epoque 53

• 11 se defie de toute culture intellectuelle 
«Dame ondertusschen een Gazette leest, en 's Zondags nen historie 
Boek of Cats, ik kan dat wel lijen, maer ik veur mij, veur al de 
Boeken die in de weereld zi jn en zoe' k geen spelle verletten » 54

• ll 
ignore le fran~ais. 11 s'oppose a Bitterman et Deugdelijk Herte, esprits 
plus libres, qui critiquent les prejuges 55

, et lisent Voltaire, Diderot, 
Payne, Moliere e~ les philosophes fran~ais du XVJIIe siecle. Pourtant, 
Gijsken aura soin de donner une education plus soignee a son fils 
Tobias, qu'il enverra a !'ecole de «Meester Teerling » 56

• Gijsken pourra 
se vanter que « mijnen Tobias begint God lof, frans en vlaems te schrij
ven gelijk nen Goliath» 51

• Tobias va d'ailleurs s'emanciper a son tour 
et lire Voltaire et Rousseau 58• Il critiquera le clerge, les prejuges, les 
mreurs, et au poin~ de vue linguistique, constatera «hoe ongemakkelijk 
en bekommerlijk het is, alleen aen zijn Moederspraeke geborneert te 
blijven, naementlijk in dezen tijd, dat de Vlaemsche taele min en min 
gesproken wordt, en dat er zoo veel menschen in 't land zijn, die ze 
niet verstaen nog leeren kunnen » 59• 

Le chapitre «Den Citoi:en » nous montre deux soldats fran~ais ve
nant demander logement chez vader Gijs, qui ne parle pas un traitre 
mot de fran~ais et devra faire appel a Tobias «met het weynig dat hij 
koest » 60

• On constate chez Tobias une connaissance livresque du 
:&an~ais ; son vocabulaire se ressent du dictionnaire . . Gijsken lui dit 
« zegt hunders nen keer dat 'k niet en weet waer hunder stek€n » 
et Tobias « il dit Citoi:en qu'il ne sait pas ou vous piquer » n ce qui 
donne lieu a un malentendu du plus haut comique. 11 traduit le 
« zegt hunder ... dat 'k geenen mensch en ben die hunder kwaad 
wille » par « il ne veut pas votre mal» 62, et le « dat ik me mijnen 
hellebogen in 't gotgat gevallen ben)) par (( il a tombe hier avec son 
arc d'enfer dans un trou de Dieu » 63

• Ce qui manque Tobias c'est 
la pratique du fran~ais, preuve qu'il ne frequentait guere les soldats 
fran~ais. Ceci veut egalement pour la petite bourgeoisie des autres 
villes. Partout on constate que des artisans et aubergistes aises par
lent le fran~ais. Comment l'ont-ils appris? 11 est difficile de le pre
ciser: a l'ecole, en partie; a l'armee ou dans la vie courante, le plus 
sou vent. 

(53) O.c., Introduction, p. XII. 
(54) O.c., p. 122. 
(55) O.c., pp. 5/8. 
(56) O.c. p. 20. 
(57) O.c., p. 24. 
(58) O.c., p. 104. 
(59) O.c., p. 126. 11 fait allusion aux soldats fran~ais. 
(60) O.c., p. 127. 
(61) O.c., p. 127. 
(62) O.c., p. 128. 
(63) O.c., p. 130. 
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FONCTIONNAIRES 

Nous nous trouvons en presence d'une classe qui se francise rapi
dement et completement. Inutile de repeter ici ce que nous avons 
expose ailleurs. 

MARCHANDS ET COMMERC:ANTS 

Presque tous, sauf ceux d'un rang social inferieur (les petits bou
tiquiers, par exemple) parlent le francrais. Ils font enseigner cette 
langue a leurs fils, nous l'avons vu. Ils leur font aussi faire des voyages 
en France. Jean Toussyn dirigeait une maison renommee en Flandre 
par ses vins blancs de Tours. Il envoya ses deux fils faire un voyage a 
Paris et a Tours entre le 28 octobre et le 23 decembre 1795. Ils y 
traitaient des affaires avec des marchands de vins, ils allaient a !'opera, 
au spectacle, au hal et ils achetaient des livres 64

• 

L'isolement provoque par la politique francraise, de 1795 a 1814, res
serra encore nos liens avec la France. Ceci entraina des rapports plus 
directs entre nos commercrants et leurs collegues francrais, et nom
breux sont ceux parmi les commercrants flamands qui se rendaient 
en France pour les besoins du commerce 65 • 

On concroit, dans ces conditions, l'intensite du contact que nos 
commercrants avaient avec la France et la veritable necessite ou ils se 
trouvaient d'apprendre le francrais. Leur correspondance etait genera
lement tenue en francrais: ainsi C. Arichs, jeune « marchand de mous
seline et de casimirs >> a Thourout, correspondait en francrais avec ses 
collegues de Bruges, Gand, Bruxelles et d 'ailleurs 66

• 

LA NOBLESSE 

Pendant la periode revolutionnaire elle Yit repliee sur elle-meme. 
So us le regne de Napoleon, elle commence a reprendre son role dans 
la vie sociale. Vers 1800. la Yie de societe renait: les classes superi-

(64) P. CLAEYS, Voyage de d etJX gantois. 
( 65) Ainsi, entre germinal et frimaire an VIII, dans le canton d 'Houttaeve, 

Moens brasseur de Jabbeke se rendit a La Rochelle; Vanwynberg, brasseur de 
Vlissegem, a Dunkerque; E. Rooms, marchand de grains de Breedene a Liege; F. 
De Waele, meunier de Clemskerke a Dunkerque (A.E. Bruges, A.M. correspon
dance, 440) . Entre frimaire an IV et frimaire an VIII, dans le canton de Deynze, 
}. D'Holsche marchand de Deynze se rendit a Paris; P. D'Hondt, brasseur de 
Deynze, a Lille ; P. Thienpond, marchand de Deynze, a Lille ; R. Verschuere, dis
tillateur de Deynze, a Lille; F. Van der Pute, negociant de Deynze, a Lille; L. Cle
ment, brasseur de Deynze, et A. Van Poucke, marchand de Deurle, tous deux a 
Lille ; }. Desmedt, marchand de Peteghem a Dunkerque ; Ch. Van Wonterghem, 
marchand de Machelen, a Arras; C. Meluys, meunier de Gothem a Lille et Saint
Omer; }. De Smet, marchand de Vynckt a Arras et B. Van Autreve, marchand 
de Deynze, a Lille (A.E. Gand, Escaut, liasses, 343). No us avons choisi a dessein 
deux districts ruraux, et a une epoque ou les relations economiques etaient encore 
plus ou moins entravees. 

( 66) Cf. le dossier aux A.E. Bruges, A. Modernes, tribunal, 2e serie, periode 
franc;aise, 1807, n° 708. 
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eures reprennent les delassements d'autrefois, bals, carnavals et societes 
d'agrement. A Gand, c'est la prefecture qui organise les bals 67

• Napo
leon appelle des membres de la noblesse (et de la haute bourgeoisie 
urbaine) a de hautes fonctions adrninistratives, aux grades militaires, 
a la Legion d'Honneur et a la Noblesse Imperiale 68

• La noblesse assiste 
aux reunions mondaines et aux receptions 69

• La periode fran<raise, a 
ses debuts, trouvait deja chez nous une noblesse francisee ; celle-ci 
n'a done que peu a apprendre au point de vue de la connaissance du 
fran<rais · !'occasion lui est neanmoins donnee d'affiner sa langue au 
contact de Fran<rais de France. 

Ainsi en 1810, aux redoutes de la salle de la l\t1airie a Gand 
bals organises toutes les semaines pendant les trois mois d 'hiver 
« l'ancienne noblesse, les Negociants, les Employes des diverses admi
nistrations et les militaires y sont egalement admis. Les officiers qui 
se trouvent passagerement dans la ville re<roivent des invitations et ne 
sont pas tenus de souscrire. On peut meme dire que c'est ce qui porte 
ici le nom de fran<rais qui donne de la vie et qui anime ces reuni
ons» 70

• 

HOTELIERS 

Contrairement aux cabaretiers, qm etaient des gens du peuple un 
peu plus aises, et qui avaient leurs enseignes en ftamand (ainsi, a 
Bruges « Koning van Spaengen », « het Engelsch hof ») 71

, aubergistes, 
cafetiers et hoteliers appartenaient a une classc plus elevee. Ils avaient 
des enseignes en fran<rais. Ainsi, a Bruges, en 1795 et 1796 le « Jardin 
de Dudzele >> 72 et le « Cornet de postes >> dont la patronne «est une 
fort jolie femme ayant bonne fa<ron et parlant bien le fran<rais » 73

• 

LE CLERGE 

L'epoque revolutionnaire, caractensee par une persecution violente 
du clerge, determina, en 1797, !'emigration du haut clerge, et le pas
sage du bas clerge a la clandestinite. Les cures se cacherent surtout 
dans les campagnes « oi1 le clerge seul a prise sur les paysans dont il 
parlait la langue >> 74

• La persecution resserra done encore les liens 
entre le clerge et la masse du peuple et entrava, semble-t-il, route par
ticipation des pret!"es a la francisation des classes cultivees. D'ailleurs, 
le clerge est davantage lie a la vie du peuple, duquel il doit se faire 
com prendre. 

(67) P. VERHAEGEN, La Belgique, IV, pp. 639/644. 
(68) O.c., IV, p. 192. 
(69) A.E. Gand, Escaut, liasse 334. Lettre du prefet du novembre 1811. 
(70) Gazette van Brugge, 4 et 27 septembre 1109. 
(71) COPPIETERS, journal, p . 361. 
(72) O.c. , p. 338. 
(73) H. PIRENNE, Histoire, VI, pp. 102/108. 
(74) 0 .c., VI, p. 111. 
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Par bulle du 29 novembre 1801, !'organisation ecclesiastique fut 
modifiee en Belgique. Les eveches de Bruges et d'Ypres furent sup
primes, celui de Gand maintenu 75

• A Gand, comme dans les autres 
eveches, on nomma un eveque fran\ais, Mgr Fallot de Beaumont; 
celui-ci fut remplace dans la suite par Mgr de Broglie 76

; enfin, 
pendant l'emprisonnement de ce dernier, l'abbe de Brue 77 faisait 
fonction d'eveque. A part le vicaire general Lesurre 78 et !'abbe de 
Pazzis 79 on ne trouve pas trace d'ecclesiastiques fran\ais dans l'eve
che de Gand. On semble done avoir peu touche a la composition du 
clerge flamand. Mgr Fallot de Beaumont ecrivit au ministre Portalis 
qu'il co.mptait envoyer une partie de ses seminaristes a Paris ou a 
Lyon pour franciser la Belgique le plus rapidement possible 80 , mais 
il ne donna pas suite a ce projet. 

n fallait neanmoins songer au moment ou le clerge, vieilli, devrait 
etre releve par de nouveaux elements. Depuis 1794, il n'y avait plus 
de seminaires pour former les futurs pretres. En 1804, des seminaires 
furent done crees, et les prefets se declarerent prets a les soutenir 
financierement a condition ((de se reserver le choix des professeurs, 
ce qui permettrait d'appeler exclusivement des Fran\ais a la direction 
des seminaires >> 81

• Ceci ne fut pourtant pas le cas partout. Ainsi a 
Gand le seminaire, ouvert le 5 novembre 1804 82

, fut dirige par un gan
tois, l'abbe J. Van Hamme. 

On crea en 1806 a Gand, a Roulers et a Saint-Nicolas trois petits
seminaires, ou l'on enseignait essentiellement le latin et la religion. 
A Gand, le Fran\ais Dominique Annoque fut professeur de syntaxe 
et de grammaire 83

• A Roulers trois pretres fran\ais enseignaient, 
mais le principal, De Simpel, etait un Flamand 84

• En 1811 I 1812 ces 
trois petites seminaires, a la suite de difficultes a vee Napoleon, durent 
fermer leurs portes 85

• 

En somme, le clerge, en tant que classe sociale, semble ferme a 
toute francisation. Il restait plus pres du peuple que les classes instrui
tes. Il « continuait d'enseigner le catechisme et de precher, au moins 
a la campagne, dans la langue du peuple, qui apparut ainsi solidaire 
de la religion >> 86

• 

(75) P. VERHAEGEN, LA Belgique, IV, p. 157. 
(76) PICARD, Geschiedenis, p. 110/111. 
(77) CLAEYs-BouuART, LA Diocese, p. 128. 
(78) P. VERHAEGEN, LA Belgique, t. IV, p. 516. 
(79) CLAEYs-BouuART, Le Diocese, p. 128. 
(80) COOPMAN-BROECKAERT, Bibliographie, t. I, p. 7, n°18. 
(81) P. VERHAEGEN, LA Belgique, t. IV, p. 389, note 1. 
(82) O.c., t. IV, pp. 390/391. 
(83) A.E. Gand, Escaut, liasse 1887. 
(84) P. DE POTIER, Geschiedenis Rousselaere, p. 242. 
(85) P. VERHAEGEN, Dominaticm, IV, pp. 624/625. 
(86) H. PIRENNE, Histoire, VI, p. 193. C'est ce que J. F. Willems en 1824 con

statera. « Ter eer der belgische Geestelijkheyd, moet men zeggen dat zij in die al
gemeene neerslagtigheyd omtrent het beoefenen der nederduytsche proza minder 
deelde. De moedertaal bleef door de zelve manmoedig gehandhaafd ... In al de 
kerken en godsdienstige gestichten waer men, voor 1793, het geestelijk onderwijs 



(103) LA LANGUE FRAN<;AISE DANS LES FLANDRES 171 

LES FEMMES DE LA BONNE SOCIETE 

La mode continuant a tenir sa cour a Paris, la province copia ser
villement la capitale. Ainsi en 1803 « le sieur Pascal, coiffeur de 
Paris, apprenant que le bruit s'est repandu qu'il allait quitter cette 
ville [Gand], a l'honneur de prevenir le public qu'il continuera son 
art, connu par la belle tournure qu'il donne a la coupe de che
veux. La perfection qu'il met aux perruque,s a la Titus et au nouveau 
genre de Latinus, de-truit par leurs agrements toutes celles qui ont 
paru jusqu'a ce jour. 11 fait particulierement dans le dernier gout 
tout ce qui a rapport a la coiffure des dames. 11 rec;oit journellement 
des meilleurs coiffeurs de Paris les changements dont cet art est sus
ceptible, ainsi que les faux toupets a jour et autres qu'il fait tenir 
sans les coller » 87

• En 1812, Gigault, de Paris, previent le public de 
son arrivee a Gand «avec un assortiment de ShaHs et bas de soie 
pour dames ». La meme annee, Monet « artiste en corsets » de Paris 
annonce aux dames son passage a Gand; il reviendra en 1813 88

• 

Bruges, comme Gand, suit le mouvement 89
• 11 est evident que, 

lors des achats, on discutait en franc;ais avec ces Franc;ais venus de 
Paris. 11 semble en avoir ete de meme lors des achats qu'on faisait dans 
les magasins brugeois. C'est ainsi qu'en 1810, on demande une demoi
selle pour un magasin de soieries; on specifie qu'elle doit sa voir le 
franc;ais 90

• L'engouement pour tout ce qui venait de France valait 
egalement pour les livres 91

• 

in het nederduytsch genoot, wierd ook, ten jaere 1814, nog uytsluytelijk in die tael 
onderwezen » ( V erhande/ing, II, p. 239). 

(87) Journal de Commerce de Gand, 28 mai 1803. 
(88) ]. DE NEVE, Gand sous Ia dominatiO'n fran(aise, p. 315/316. 
(89) En janvier 1800, Crouser, marchand de nouveautes a Paris, vient a Bruges 

pour trois joirs avec un assortiment de modes parisiennes pour dames (Gazette 
Brugge, 13 janvier 1809, n° 8, p. 8). Peu a pres c' est la tour de Guetant, de Paris 
(o.c ., 18 janvier 1809, n° 8, p. 8) . En avril, c'est au tour des voyageurs des maga
sins Samson de venir avec des soieries, chales et nouveautes (o.c., 17 avril 1809, n° 
45, p. 7). En mai, Crouser revient pour deux jours (o.c., 17 mai 1809, n° 58, p. 7). 
En septembre, les grands magasins La V eilleuse de Paris viennent vendre un lot 
d'etoffes de soie, de mousseline, percales, chales etc (o.c., 25 septembre 1809, n° 
114, p. 8). En novembre, Crouser sejourne deux jours avec des nouveautes (o .c., 
24 nov. 1809, n° 140, p. 8). En janvier 1810, c'est au tour de Monnet de Paris, 
qui vient vendee des corsets (1 janvier 1810, n° 1, p. 6) ; en avril a celui des 
magasins La Veilleuse (o .c., 30 avril, 1810, n° 52, p. 8) ; en mai, celui de Fer
nier qui vend des corsets (o.c., 11 mai 1810, n° 59, p. 8) . Gigault, de Paris, vient 
vendre des soieries en aout (o.c. , 30 aout 1810, n° 93, p. 8). En decembre, Ma
dame Beaucourt de Paris met en vente des chapeaux de dames et des robes de soie 
(12 decembre 1810, n° 51, p. 6). Elle revient en mars 1811 (o.c., 13 mars 1811, 
n° 31, p. 7) suivie, en mai, par les magasins La Vei/leuse (o .c., 8 mai 1811, n° 55, 
p. 7) avec un «grand assortiment de modes de Paris pour la saison ». 

(90) O.c. , 26 mars 1810, n° 37, p. 8). 
(91) Tydverdryf s'en plaindra: « Wie sal hier Boeken maeken, die aen den man 

geraeken ?/ De taelpest is in 't land: nemt men nog iet ter hand/ Het moet uyt 
Vrankrijk k6men: al waeren 'n enkle dr6men,/ Al waer 't maer snaekerye, of 
't sang-spel van Mincy/ Men sal het gretig lesen; 't Nederduytsch is heel ver
wesen/ 'T is vlaemsch, sey Haan-gat, en ley het boekske plat». (t. II, n° 24, 
p. 14) . 
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Les jeunes filles de bonne famille, qui ont ete formees dans les 
pensionnats, eduqueront leurs enfants en frans:ais lorsqu'elles devien
dront meres. Sur cette evolution, Wallez ecrira en 1807 : « Cependant 
cette langue [ le frans:ais J qui allait devenir la notre, etait encore pour 
nous, il y a quinze ans, un objet d'etude que !'education nous presen
tait a l'age ou Rome et Athenes commens:aient a ouvrir pour nous 
les immortelles archives de la science et du Genie 92

• Desormais, unis 
par les memes lois nous le sommes par la meme langue, elle n'a pas 
ete celle de notre enfance, mais toute une generation, jeune encore 
et formee aux ecoles nouvelles, l'a proclamee la langue des relations 
sociales. Le sexe qui guide nos premieres annees, a generalement 
adopte la langue de !'urbanite. II s'en servira dans les premieres in
structions confiees a ses soins et bientot par son influence route-puis
sante, on verra disparaitre toute trace de difference dans le langage 
des divers habitans du grand Empire ; la langue de graces sera la 
langue maternelle de vos enfants >> 

93
• Le debut de cette evolution 

semble se placer entre 1800 et 1810. 

III. UN EXEMPLE CONCRET 

Aux archives de la ville de Bruges est conservee une partie de la 
correspondance adressee par Suvee a des membres de sa famille a 
Bruges. Suvee, ne a Bruges en 1743, de famille modeste, apres avoir 
suivi les cours de !'ecole de peinture de la ville, vint a Paris vers 
1763, Oll il fut eleve du peintre Bachelier. II obtint le deuxieme grand 
prix de peinture de 1' Academic en 1768 et le premier prix en 1771. II 
partir pour Rome a la fin de 1772 et y demeura jusgu'au milieu de 
1778. A Paris, ou 11 s'e-tait fait recevoir academicien le 29 janvier 1780, 
il demeura jusqu'en 1801. Nomme directeur de l'Academie de France 
a Rome, il sejourna dans cette ville jusqu'au 18 fevrier 1807, date de 
sa mort. II avait epouse une Frans:aise (nee Rameau), qui ignorait le 
flamand. Les lettres de Suvee sont ecrites dans un frans:ais assez 
correct (l'orthographe y est pourtant encore fantaisiste). 

Suvee, apres !'occupation de notre pays par les Frans:ais, s'est mele 
aotivement de !'education de son neveu Joseph De Cock, et de sa 
niece Mimi De Cock. Joseph et 1\!Iimi De Cock, d'une famille bru
geoise nombreuse et de condition mediocre, res:urent une bonne edu
cation, grace a leur oncle qui paya leurs etudes. L 'an IV deja, Mimi 
se trouve a Paris, chez les Suvee; elle les accompagnera a Rome. 
Dans le dossier se trouvent des lettres gue .Mimi, apres 1800, adressa 
de Rome a sa mere, a sa tante et a son frere. Ellcs sont en frans:ais 
et generalement correctes, bien gue parfois depad:es par certaines 
±autes d'orthographe grossieres 9 4

• A Rome, elle apprend surtout la 
musique et le chant, mais aussi l'italien: elle traduit le Te!emaque 

(92) Allusion aux Ecoles Centrales. 
(93) Rectteil Poemes CoUt·onnes, pp. 3 et suiv. 
(94) Ainsi « vous m'en dite », « meillieurs », « chere frerre ». 
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du frans:ais en italien. L'an X, Suvee ecrit a son sujet: « Elle sent 
combien les premieres annees de sa vie se sont ecoulees sans aucune 
instruction, et a chaque instant sa tante est encore obligee de redresser 
ses habitudes inconvenantes dans la societe honnete ». 

Suvee, de Paris et de Rome, guidera !'education de Joseph. Les 
premieres lettres du dossier (depuis le 23 fructidor an IV) sont en 
flamand, probablement parce que De Cock ignorait le frans=ais. L'an 
VI, Joseph suit les cours au pensionnat de Van Boterdael, et a partir 
de prairial de cette annee, les lettres que son oncle lui adresse sont 
en frans:ais. Le 20 prairial an VI Su vee accuse reception d'une lettre 
de Joseph et convient « qu'il vous [lui] est impossible encore de m' 
ecrire en frans:ais, je crois tres bien que vous ne pourriez pas m'ecrire 
correctement dans cette langue, aussi je ne vous le demande pas, je 
ne demande que des preuves de vos efforts a bien apprendre, et le plus 
promptement possible; votre age avance et votre education est a 
peine commence, puisque je me trouve dans ce moment dans le cas 
de vous donner des maitres pour vous instruire dans les choses dont 
vous avez un tel besoin, que sans cela il n'a pas d'espoir de vous 
tirer a l'avenir de la plus deplorable mediocrite, ( ... ) Profitez done 
d'une occasion que je n'ai jamais eu, il m'a fallu apprendre de moi 
meme, avec l'aide des livres, je ne saurais trop vous exciter a la lec
ture des livres instructives ». Suvee lui demande de bien suivre les 
les:ons de Van Boterdael « sur les principes de notre langue et de la 
langue frans:aise )) et de s'appliquer a bien ecrire et a bien calculer. 
II poursuit: « Je n'~i pas vu avec plaisir que vous m'ayez dit, pour 
vous excuser de m'ecrire en flamand, qu'il y en avait qui allait depuis 
sept ans a l'ecole, et qu'ils n'etaient pas encore en etat d'ecrire une 
lettre en fran\ais, et bien, mon cher ami, je vous dirai, moi, q u'il y en 
a beaucoup qui au bout de six mois, font ce que je vous ai demande 
( ... ) Tache done, mon bon ami, d'acquerir un beau corps d'ecriture, 
je suis sur que votre maitre doit vous developper les principes, faites 
y attention, et mettez vous bien dans la tete les principes de la gram
maire frans:aise et flamande, afin d'apprendre a parler, lire et ecrire 
correctement rien ne rand les hommes recommandables dans le 
monde, comme ce fruit de leur education». - Le 15 frimaire an 
VII, nouveaux conseils : etudiez l'arithmetiq ue et la geographie, « mais 
surtout, mon ami, appliquez vous a bien connahre votre langue, 
et la langue fran\=aise, l'etat auquel vous vous destinez le demande 
imperieusement, que la lecture de bons livres forme votre gout pour 
la diction, je ne doute nullement au plaisir que vous devez eprouver 
a lire les avantures de Telemaque ( ... ) ce chef d'ceuvre de la litterature 
frans:aise, il en est une foule qui tous sont fait pous vous inspirer 
de l'attachement a cette belle langue, et le desir de vous y distinguer )). 
Suvee lui-meme n'a jamais ete aide par des maitres et a du acquerir 
par lui-meme les connaissances « que je croyais, dit-il, indispensables 
pour mon existence dans l'orde social)). Suvee demande a son neveu 
si certaines parties de sa derniere lettre sont bien de sa main: il a 



174 M. DENECKERE (106) 

des doutes. 11 transcrit la derniere phrase de cette lettre pour la cri
tiquer: j'ai appris a:Jec douleur ·lue ma tante ne se portait pas bien, 
j' espere que ce m.1l se dissipe entierement, et que j' aie le bien d appran
d:re que vous etes aussi saine que je suis parfaitemen.t. « Cette phrase 
dit-il, n'est point fran~aise, ni du fran~ais, pour la tournure, ni pour 
I' expression». Suit une critique de detail. « Causez avec votre maitre 
sur toutes ces observations que je viens de vous faire, et il vous eclai
rera sur tous ces points en question, ce sont ces petites discussions qui 
vous feront beaucoup de bien dans d'etude de la langue fran~aise. 
Ch.aque langue a son genie particulier. Sur tout que Mr Simoneau ne 
corrige jamais vos lettres, ce serait vous tromper vous meme >>. En 
effet, Suvee a maintenant mis Joseph au pensionnat de Simoneau pour 
deux annees completes: a part le fran~ais, il y apprendra surtout le com
merce et le calcul. Le 19 thermidor an VIII nouvelle lettre: « Votre 
ecriture m'a fait grand plaisir mais il n'en est pas de meme des tour
nures de vos phrases fran~aises, je vous recommande particulierement 
les principes de grammaire, vos articles ne sont pas tou jours en har
monie avec les noms, j'en trouve qui manquent par leur genre, d' 
autres par leur nombre, mais dans toute votre lettre, comme dans la 
majeure partie de celles que vous m'avez ecrites, il yni[ sic J a pas un 
point, ni une virgule: de maniere qu'il faut deviner le sens de vos 
idees ... la ponctuation tient plutot au sentiment, a la delicatesse du 
gout, qu'a des principes invariables, on acquiert ce tact par la lecture 
d'excellents auteurs, Fenelon, Racine la Fontaine, Moliere, Voltaire, 
J.J. Rousseau et les ecrits de tant d'autres grands hommes vous en 
fourniront des exemples a chaque page>>. Le 14 pluviose an IX, 
Suvee ecrit a Joseph qui s'est plaint que, s'il s'appliquait a I'anglais, il 
perdrait un temps «que vous preferez employer a vous perfection
ner dans la langue fran~aise que pour le present, l'ortographe et la 
lecture ainsi que la geographie faisait votre principale occupation>>. 
Mais « je jugais votre avancement dans la langne fran~aise par vos 
lettres, et je calculais qu'un jeune homme qui eCiit avec correction 
une langue peut, sans negliser [sic J les principes de celle-d, com
mencer a s'occuper de ceux d'une autre, n'ayant a penser uniquement 
qu'a son avancement dans les sciences pour lesquels il a suspendu tout 
autre travail. .. que dois je penser de la diction et de l'orthographe de vos 
lettres comment puis je croire que l'une et l'autre soient de vous, 
quant je trouve la proposition a la regie de multiplication que vous 
m'avez envoye· ecrit de cette manierejCombien couteront une pieece 
de Toile ... A la regie de soustraction il y a trois mots, aussi y a t'il 
trois fautes les voici : je doit ... pe pay .. . rest )), · 

Suvee lui reproche ces fautes: n'est-il pas au pensionnat de Simo
neau depuis six mois? 11 croit que Simoneau ou son fils ecrivent les 
lettres a la place de Joseph, lui rendant ainsi un tres mauvais service. 

Nouveaux conseils de Suvee le 20 germinal an IX: « il y a tres long
temps que je vous avais conseille de prendre quelque idee des prin
cips de la langue anglaise, mais sur les observations que vous me fites, 
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je n'ai plus insiste et vous ai invite a employer _tous vos moyens a vous 
perfectionner dans la langue fran~aise et a vous fortifier dans tout ce 
qui tient au calcul mais je vois bien que de ce cote Ia je serai encore 
trompe dans mes esperances ». 

A six semaines de sa sortie du pensionnat, Joseph se plaint que 
Simoneau ne lui a pas enseigne la « tenue des livres », malgre ses pro
messes. Joseph ayant quitte le pensionnat, apprendra la fabrication 
de toiles chez De Merck em et Y dewaele. Suvee, le I er floreal an IX, con
seille a son neveu de frequenter les personnes instruites. « J'espere 
que dans vos moments de loisir vous ne manquerez pas de montrer 
a votre frere et sreur l'ecriture et le calcul pour autant que vous le 
savez vous meme, vous pouvez de meme leur apprandre a lire le 
fran~ais, et leur inculquer les principes de la langue». Nouveaux 
conseils, le 15 fructidor: « Je vous recommande aussi mon cher de ne 
pas negliser [sic] aucune des connaissances que vous avez acquises 
dans votre pensionnat j'ai trouve beaucoup de fautes de fran~ais dans 
votre lettre, il faut y faire attention elles tiennent a la negligeance 
des principes et puis certains mots ou noms a la maniere de les or
tographier ». Suvee demande encore si la petite sreur de Joseph parle 
deja le fran~ais. De Rome, il recommande a Joseph de veiller sur son 
frere Charles et sur ses deux sreurs, qui n'etudient pas bien. ll doit 
« les approcher du bonheur par }'education sans laquelle on est tou
jours expose a rester dans la mediocrite ou meme la misere )). Joseph 
deviendra commen~ant de toiles, associe de Taffin. ll fera de bonnes 
affaires et sera le soutien de sa famille. Une de ses sreurs fera ses 
etudes ou pensionnat de Tourcoing en 1807. Quant a Charles, une 
lettre ecrite en flamand et adressee a son pere (( factieur au bureau 
De la Post De Bruges De parteman de La Lys » nous apprend qu'il 
est soldat au « 30me Resemant, 4me Battelon, 3me compagnie Troep De 
Liene A Mayange »(mars 1809)'. Le 23 Novembre 1810, de Rome, Mimi 
fait savoir a son frere qu'elle voudrait reapprendre le flamand, qu'elle 
a entierement oublie. Les peintres Ducq et Demeulemeester, seules 
personnes capables de le lui enseigner, n'ont guere le temps de le faire. 

De cet exemple il il faudrait pas tirer de conclusions de portee gene
rale. La penetration du fran~ais dans la fam·ille De Cock a beneficie 
d'un concours de circonstances essez exceptionnelles . . L'impulsion a 
ete donnee pas Suvee, deja etabli a Paris sous !'ancien regime, qui a 
soutenu ses neveux et ses nieces de ses deniers et guide leur educa
tion. Le cas de Mimi etait evidemment assez exceptionnel. Celui de 
Joseph l'etait moins, et la correspondance avec son oncle nous aide 
a comprendre comment quiconque voulait s'elever au-dessous de la 
masse et acquerir une situation decente, ne pouvait se dispenser d'ap
prendre le fran~ais, langue qui se propageait de plus en plus dans la 
bourgeoisie et dont la connaissance etait une critere de distinction 
sociale 95

• 

(95) Cette correspondance repose aux A. Ville Bruges, n° 127 (Suvee-De Cock, 
1725-1828). 



CHAPITRE IV 

LE FRAN~AIS ET LE THEATRE 

I. A Gand 

En 1789 I 1790, sous la regie de Dub us, il y eut a Gand 189 represen
tations pendant les neuf mois de la saison 1

• Cependant !'occupation, 
l'anarchie et les troubles firent le plus grand tort aux troupes qui se 
produisaient en Belgique. Elles furent disloquees 2

, et on dut les rem
placer par de nouvelles troupes qui amalgamaient des elements dis
parates et de valeur fort inegale. En 1805, on pourra ecrire que « depuis 
longtemps prives d'acteurs supportables, les gantois ont cette annee 
une bonne troupe de province, depuis q uatre ou cinq ans on n'avait 
que des troupeaux » 3

• Tout cela, joint a l'insecurite regnante, ne devait 
guere attirer les spectateurs au theatre. De plus, entre 1793 et 1800 
on joua presque exclusivement des pieces a tendance revolution
naire 4 • Le public beige, et particulierement celui des gens aises qui 
formaient la majorite des spectateurs, ne montrait guere de sympathie 
pour ces idees: on comprend que le theatre en ait pati. 

Cependant la mode des pieces revolutionnaires s'eteignit peu a 
peu, les conditions d'insecurite se dissiperent en partie vers 1800 et 
les troupes se reformerent: le theatre connut un regain de prosperite. 

La concurrence de la salle du Mont-Parnasse, negligeable avant 
1793, etait devenue serieuse en raison du declin et de l'impopularite 
du Saint-Sebastien. Au theatre du Mont-Parnasse, qu'on nommait 
plus communement Rhetori1ue, se produisait la societe des Fonte-inisten, 
qui avait forme une bonne troupe dramatique et une troupe complete 
d'opera 5 • La troupe dramatique connut un tel sucd~s qu'apres le fiasco 
des directeurs franc;ais Lesage et Duhazay au Saint-Sebastien elle fut 
appelee a y donner des representations en flamand en avril et mai 1802. 
Un nouveau directeur fran~ais, Garnier, debuta le 24 avril 1802 avec 
un programma comprenant Defiance et Malice, Les Liaisons Dange-

( 1) Soit 79 operas, 74 comedies et 10 tragedies. - CLAEYS, Histoire, II, 
pp. 225/226. 

(2) FABER, Histoire, II, p. 152. 
(3) Le petit Almanach de la grande ville de Gand, p. 42. 
(4) En 1792/3 on joue La Liberte chez les Belges, Guillaume Tell de Lemaire, 

les Victimes cloitrees de Monvel, en 1794 La Veuve du Republicain, comedie en 
trois actes de Lesueur, Le Depart des Volorrtaires, Le T u et le T oi de Dorvigny, 
La Reprise de T o.ulon par les Franfais de Lemierre, Les Dragons au Cantonnement 
et Le Prisonnier Franfais en Belgique. On pourrait multiplier ces exemples. 

( 5) CLAEYS, Histoire, II, p. 236. 
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reuses et Le voyageur Allemand. L'insucd~s fut tel qu'il dut quitter 
la ville le lendemain. Les Fonteinisten invitaient egalement au Mont
Parnasse des troupes de comooie fran~aises et fl.amandes 6

• En 1798, 
Volanges, ancien directeur du Saint-Sebastien, s'y etablit avec une 
troupe de comooiens qui donnait l 0 representations par mois 7

• Le suc
ces fut tel que le directeur du theatre fran~ais declara ne pouvoir con
tinuer a donner des representations, si l'on ne fermait pas la (( Rheto
rique » 8 • 

Un tc:~moignage qui date de 1805 rapporte: << Le theatre de Rheto
rique ressemble plutot a une brasserie qu'a une salle de spectacles; 
c'est le domaine des artisans. On y compte approximativment le nom
bre des spectateurs par celui des pots de biere bus pendant la repre
sentation : la proportion est au moins d'un et demi par tete» 9

• 

N e prenons pas ce temoignage a la lettre. ll est de Baerzeele, so us
chef de division a la prefecture, hostile a tout ce qui est fl.amand et 
traditionnel. 11 se peut qu'il en ait ete ainsi a certaines representations. 
Mais, a notre avis, les representations d'operas, de comedies et de 
tragedies, qui se donnaient le plus souvent en fl.amand et parfois en 
fran~ais, devaient s'adresser a un autre public que celui des artisans ; 
a un public non encore completement francise, non atteint de fran
comanie, comme la noblesse, mais cependant capable de comprendre 
une piece fran~aise tout en ne dedaignant pas le spectacle flamand: 
c' est a dire a la bourgeoisie urbaine. Le succes de la Rhetorique 
semble avoir contribue a maintenir vivace le gout de la langue mater
neUe parmi cette bourgeoisie 10

• 

L'autorite fran~aise ne pouvait voir d'un reil passif un tel etat de 
choses. En execution d'un arrete du 7 juin 1806, le prefet Faipoult 
ordonna la fermeture de tous les theatres fl.a-mands du departement 
pour le }er janvier 1807 11 • 

Pour justifier cette mesure, il avait ecrit au ministere du l'Interieur 
que le theatre de Rhetorique ne jouait que des pieces en fl.amand 1

'
2 

<< dont les moins mauvaises ne sont que la traduction de nos ouvrages 
mediocres. Les productions fl.amandes, a tres peu d'exceptions pres, 
sont plus propres a detourner de la connaissance du vrai gout qu'a 
donner celui qu'inspirent les bons ouvrages » 13 • 

( 6) ]. NEvE, Gand so us Ia domination fran(aise, p. 309. 
(7) O.c., p. 309. 
(8) P. VAN DUYSE, Rederiikerskamers, p. 223. 
(9) Le Petit Almanach de Ia Grande Ville de Gand, p. 41. 
(10) Nous rejoignons ici !'opinion exprimee par P. VAN DUYSE, Rederiikers

kamers, p. 223. 
(11) ]. NEVE, Gand sous Ia domination franfaise, p. 310. 
(12) Ce qui etait une inexactitude, du moins pour !'ensemble de la periode. 

Mais en 1806 la troupe Ferny, qui etait de bonne composition, avait commence avec 
succes sa saison au Grand-Theatre. 11 se peut qu'a la suite de ce succes d'une 
grande troupe fran~aise, les « Fonteinisten » dont le theatre etait delaisse par les 
spectateurs qui preferaient le theatre fran~ais, se soient rebattus sur leur public 
exclusivement flamand, ce qui justifierait cette affirmation du prefet. 

(13) J. NEVE, o.c., p. 310. 
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En 1807, la ville, pour la premiere fois, intervenait en faveur du 
Saint-Sebastien et accordait au directeur une subvention de 6.00Q 
francs 14• 

De:; 1806 a 1809, avec Femy, Gand eut une troupe bien au-dessus de 
Ia moyenne, et le succes repondit a l'attente. Parmi ses successeurs, 
on ne note que des directeurs francrais 1 5

• Durant toute cette periode 
notre theatre se contente de marcher sur les traces du repertoire pari
sien 16• La legislation napoleonienne confirme l'usage generalement 
adopte par les directeurs de ne choisir les pieces a representer que 
dans le repertoire parisien 1 7

• 

Les societes de rhetorique insistaient pourtant aupres des autorites 
pour qu'on leur permit de donner des spectacles, mais ce fut en 
vain 18

• 

Ainsi, a partir de 1807, les autorites protegent le theatre francrais, 
a la fois par la suppression des spectacles flamands et par des subven
tions. Le niveau des spectacles se releve et !'absence de toute concur
rence aide au succes de l'entreprise. 

II. A Bruges 

Nous savons qu'on representait des pieces francraises a Bruges 19
• 

(14) Le conseil municipal motivait ainsi cette decision: « Considerant qu'il est 
de la dignite de la Ville de Gand qu' elle ait un spectacle franc,;ais qui reponde 
au rang distingue qu' elle occupe parmi les villes de !'Empire franc,;ais » (Decision 
du 21 mars 1807 in NEVE, o.c., p 307,. note 2). 

(15) Duverger (1809/10), Limelette (1810/11), Madame Demarelle (1811/12), 
Dorsan (1812/13), et Limelette (1813/14) . 

(16) F. FABER, Histoire, II, p. 160. 
(17) F. MASOIN, Histoire, p . 169. 
(18) En janvier 1812, le prefet autorisa l'etablissement d'une societe de rheto

rique a Gand, a condition que « la societe ne se propose point de donner des re
presentations theatrales ». Il ajoutait : « C'est un article sur lequel !'administra
tion n'a jamais cede malgre un grand nombre de demandes faites dans plusieurs vil
l:es ou il existait autrefois des societes qui etaient dans l'usage de representee en 
flamand des pieces traduites des theatres franc,;ais et allemand» (Lettre du prefet, 
4 fevrier 1812). Le 16 decembre 1812, la societe adressa une lettre au prefet disant 
qu'elle donnerait, le 21, deux representations theatrales au profit des pauvres, une 
en franc,;ais Alexis ou l' erreur d' U·n bon pere opera en un acte, 1' autre en flamand, 
une traduction du Devoir ou le fils iuge par son pere, drame en 5 actes de Pelletier 
Volmerange. Dans se reponse du 17 decembre, le prefet rappela son interdiction 
formelle mais, tenant compte du motif humanitaire de la demande, il consentit 
« pour cette seule fois a ce que vous donniez un spectacle en franc,;ais seulement » 
(A.E. Gand, Escaut, liasse 334). Le 29 mai 1813, le maire de Gand se prononce 
contre !'erection d'une societe d'artisans qui veulent se reunir «pour former un 
cours de declamation, afin de se perfectionner en flamand ». Son motif est que 
« les lec,;ons de declamation finissent ordinairement par devenir des representations 
theatrales et sous ce rapport elles nuisent a l'entrepreneur privilt~gie du spectacle)) 
(A.E. Gand, Escaut, liasse 373). 

( 19) Ainsi, le 4 nivose an VI, 1' administration municipale du canton de Bruges 
envoie aux administrateurs de departement de la Lys le tableau des pieces a 
representee dans le courant du mois a Bruges : chaque representation consiste en un 
opera et une comedie, et on joue 21 jours sur 30. Le repertoire est exdusivement 
franc,;ais (A.E. Bruges, A. mod., liasses, Je serie, 2023/1). En 1804 le theatre 
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Le maire de Bruges fournit, le 11 septembre 1806, quelques rensei
gnements interessants sur le theatre: le spectacle est frequente d' 
octobre a avril; on donne en general 3 representations par semaine. 
Depuis deux ans la troupe de Dupre (de Lyon) joue pendant l'hiver 
et le public goute surtout !'opera. Une troupe de bons comediens peut 
se maintenir a Bruges pendant six ou sept mois. Ce sont presque tou
jours les memes personnes qui assistent aux representations. « Je ne 
puis douter que sous le rapport des moyens et de la connaissance de 
la langue fran\aise, il n'y ait dans la ville un beaucoup plus grand 
nombre d'individus qu'on verrait du moins quelquefois au specta
cle, s'ils en avaient le gout». Ce gout semble pourtant progresser sen
siblement depuis quelques annees 20

• 

C'etait done le gout de spectacle qu'il fallait encore inculquer au 
public brugeois et, a cet effet, le prefet ne dedaignait pas de faire ap
pel a une troupe hollandaise 21

• II s'agissait d'amener le public au theatre 
d'abord, a la langue francaise ensuite. A Gand, oil le gout du theatre 
etait repandu, on proscrivait au contraire tout spectacle flamand. L' 
autorite s'adaptait done aux conditions locales. Le but restait nean
moins de pro pager le fran\ais 22

• 

En septembre 1808, le prefet, se soumettant a une reglementation 
ministerielle, fit venir a Bruges la troupe du ZJe arrondissement, 
celle de A.-L. Raina!. Ce dernier ne fit pas recette, et dut quitter 
la ville apres trois mois. II ne desire plus revenir a Bruges en 1809 : 
«La ville de Bruges qui, d'habitude, n'est pas amateur de spectacles, 
doit presenter encore rnoins de ressources dans les circonstances pre
sentes que par le passe. Si je m'y rendais actuellement je craindrais 
de per·dre encore plus que par le passe, surtout les particuliers aises 

est desservi par une troupe fixe, donnant plusieurs representations par semaine. 
On joue la comedie et !'opera. C'est !'opera qui attire le plus de monde, plutot 
a cause de sa nouveaute que pour entendre la musique : la seconde representation 
est peu suivie. La salle est presque deserte lorsqu'on joue une tragedie ou une 
comedie (A.E. Bruges, A. mod., liasses, 2e serie, 9772/1). 

(20) A.E. Bruges, A. mod., Je serie, 2023/1. 
(21) Le 13 octobre 1806, le prefet du departement ecrit a ce sujet au ministre 

de l'Interieur : « ]' ai particulierement fixe mon attention sur le moyen de donner 
a la ville de Bruges, chef-lieu d'un departement et d'une population d'environ 
40.000 ames, un spectacle approprie a ses moyens et qui puisse y servir a propa
ger !'usage de la langue fran~aise. A defaut d'une troupe pendant une partie du 
printemps et de l'ete dernier, j'ai tolere passagerement les representations d'une 
troupe de comediens hollandais comme un moyen pour developper le gout du 
spectacle » (A. E. Bruges, A. M. 1 e serie, 2023/1). Il y avait aussi de temps en 
temps a Bruges un spectacle flamand, donne par les habitants du pays mais « ce 
spectacle n' est ordinairement sui vi que par des personnes a qui I' usage de langue 
fran~aise n'est point familier » (A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 2e serie, 9772/1). 

(22) Dans une lettre au prefet de Jemappes, le 20 decembre 1806, le prefet de 
la Lys remarque qu' « une troupe fran~aise dans le departement de la Lys... est 
necessaire pour habituer la population a la langue et aux mreurs franc;;ais ». Le 
2 mars 1807 il ecrit au ministre de la Police que le spectacle fran~ais est « chose 
plus utile que partout ailleurs parce qu'il propage et repand la langue fran~aise 
et les usages et les mreurs de la France » (A. E. Bruges, A. Mod., liasses, 1 e serie, 
2023/1). 
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restant a la campagne fort tard ( .. . ) Tout le monde assure que votre 
ville est en ce moment d'une tristesse sans egale et ne presente aucune 
espece de rssource » 23

• Le 17 novembre, il ecrit qu'il ne peut encore 
se deplacer ; le 25 decembre le secretaire general de la prefecture lui 
fait savoir que les evenements politiques (( ne doivent en rien influer 
sur !'execution de ses projets ». Rainal fait la sourde oreille, et le 20 
janvier, le prefet l'avertit que si la troupe « n'est arrivee a Bruges 
pour le 1 erfevrier, elle y sera tenue » 24

• Pour qu'un directeur de trou
pe patronne par le gouvernement opposat une telle resistance aux 
appels reiteres du prefet, il fallait que Bruges representat la perspective 
d'un « recette >> plutot desastreuse. Cela tient sans doute aux conditions 
politiques, mais avant tout au manque de gout des Brugeois pour le 
spectacle. On remarquera que les « particuliers aises >> qui vont passer 
l'ete a la campagne constituent le « public >> et, que ce sont presque 
toujours les memes spectateurs qui assisent au spectacle. Le theatre 
ne touchait ici, dans un monde fort restreint, que la seule partie capa
ble d'entendre le fran~ais. Malgre les efforts du prefet, le theatre ne 
pouvait etre un facteur de francisation. 

III. Dans les villes 

A Ostende, le commerce a vait deperi par suite du blocus continen
tal. Les etrangers n'y venaient plus, la ville avait perdu son caractere 
cosmopolit:e. Le theatre en subit le contre-coup. II n'y eut plus de 
spectacle permanent et les troupes de passage n'y recueillirent que 
peu de succes 2 5

• 

Furnes, en 1806, n'a qu'un petit theatre, servant autrefois a la 
distribution des prix aux etudiants de !'ancien college, et sur lequel 
les membres des confreries donnaient, chaque annee, deux ou trois 
representations en flamand. De l'avis du sous-prefet, la faible popu~ 
lation de la ville (qui depasse a peine 3.000 ames), serait incapable 
d'offrir les ressources suffisantes a l'entretien d'un troupe fixe, mais 
une troupe ambulante pourrait y compter sur une centaine de spec
tateurs a chaque representation, en ne jouant qu'une ou deux fois 
par mois, et durant l'hiver seulement 26

• Le prefet renon~a a y en-

(23) A.E. Bruges, A. Mod., 19 serie, 2023/1. 
(24) Id. 
(25) Le gout du spectacle y est si peu developpe, qu'une troupe ambulante ne 

« peut y etre entretenue en aucun temps de l'annee ». Le maire juge que si une 
troupe, fixee a Bruges, voulait donner, de temps en temps, une ou plusieurs repre
sentations a Ostende, elle pouvait « souvent » couvrir ses frais de deplacement 
(Lettre au prefet, 8 septembre 1806. A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 1 e serie, 2023/ 
1). Lorsque le prefet prendra un arrangement avec la troupe de Ferny, en fevrier 
1807, il prevoira des representations a Ypres et a Courtrai, et a Ostende « si la 
paix maritime rendait quelque activite au port de cette derniere ville» (Lettre du 
prefet au ministre de l'Interieur, 27 fevrier 1807, A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 
1 e serie, 2023/1). 

(26) Lettre du sous-prefet de Furnes au prefet, 18 septembre 1806. A.E. Bruges, 
A. Mod., liasses, 1 e serie, 2023/1. 
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voyer une troupe franc;aise. A partir de 1796, apres une interruption 
de trois ans, les Rhetoriciens continuerent a donner regulierement 
des representations 27

• A partir de 1809, ces derniers jouent, outre une 
piece en flamand, une autre en franc;ais, ce qui semble du a !'in
tervention des autorites franc;aises 28

• En 1809, ils jouent Constance 
de Saint-Denis, en 1811 Le Medecin malgre lui et La bonne mere, 
en 1812, L'lmpatient et le Vinaigrier, etc.29

• 

A Ypres, la 'Situation est plus favorable. On y donne bon an, mal 
an, 70 representations, surtout en hiver et en automne. On n'y con
nait pas de troupe fixe et les representations se font lorsqu'une troupe 
ambulante est de passage. Les habitants goutent surtout l'oper·a-comi
que et la comedic. Le sous-prefet estime qu'une troupe ambulante 
pourrait y subsister quatre ·mois en automne et en hiver, en jouant 
alternativement a Ypres et a Courtrai. « La plus grande partie des 
habitants a !'habitude de la langue franc;aise, de sorte qu'on peut 
evaluer a 1.000 ou 2.000 personnes la population qui frequente les specta
cles>> 30

• Aussi le prefet accorde-t-il a la ville vingt representations 
de la troupe Ferny pour la saison 1807-1808 3 1

• 

A Courtrai, la grande majorite des habitants ne va jamais au 
spectacle. ll y a environ trente representations par an, en hiver; elles 
sont organisees par une troupe ambulante de comediens franc;ais ou 
par des amateurs de societes dramatiques locales qui jouent en fla
mand. Les habitants goutent le drame, la comedic hero1que et l'opera
comique. « Je ne parle pas des pieces qu'on joue en langue flamande, 
ce sont toujours des tragedies ou drames qui n'amusent plus que la 
classe du peuple qui ignore Ia langue franc;aise l>. Une troupe fran
c;aise ne pourrait pas subsister, meme en hiver. Le nombre de gens 
qui frequentent ce genre de spectacles s'eleve tout au plus a 300 per
sonnes. Pourtant, comme a Ypres, le prefet accorde a Courtrai vingt 
repre-sentations de la troupe de Ferny pour 1807-1808, considerant que 
l'etablissement de spectacles dans le departement est un des moyens 
les plus surs pour donner. aux habitants la connaissance ((de la lan
gue de leur nouvelle patrie », et qu'il faut (( repandre le gout de cette 
sorte d'amusement, peu repandu jusqu'ici )) 32

• 

(27) F. DE PoTIER et P. BORRE, Geschiedenis, pp. 91/92. Liste des pieces re-
presentees. 

(28) Nous n'avons cependant pu decouvrir de documents officiels a ce sujet. 
(29) F. DE POTIER et P. BORRE, Geschiedenis, p. 92. 
(30) Lettre du sous-prefet d'Ypres au prefet, 13 sept. 1806. A.E. Bruges, A. 

Mod., liasses, 1 e serie, 2023/1. 
(31) Lettre du prefet au sous.prefet d'Ypres, 24 fevrier 1807. A.E. Bruges, 

A. Mod., liasses, 1 e serie, 2023/1. - En octobre 1807 des particuliers de la ville 
d'Ypres ecrivent au prefet que, la ville etant privee de spectacles, ils ont forme 
une societe dramatique pour jouer les dimanches et jours de fete. Comme ils sont 
encore peu fainiliarises avec le fran(ais, ils joueront chaque fois une piece fla-

. mande et une piece fran(aise, et plus tard exclusivement des pieces fran(aises. Par 
Jettre du 8 octobre 1807 le prefet refuse de donner l'autorisation (A.E. Bruges, 
A. Mod., liasses, 1e serie, 2023/1). 

(32) Lettre du sous-prefet de Courtrai au prefet le 8 septembre 1806 et lettre 
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IV. Dans les grus bourgs et villages 

Les chambres de rhetorique subirent egalement le contre-coup des 
evenements. L'occupation porta un coup fatal a plusieurs societes, 
qui disparurent peu a pres 33

• Pourtant en depit les evenements, les 
representations des rhetoricens se poursuivirent dans les gros bourgs 
et villages de la Flandre, durant toute la periode frans:aise, surtout 
jusqu'en 1807 34

• 

Les autorites ne soutenaient pas ces troupes, elles les toleraient. 
Celie de Middelbourg n'est a l'abri de poursuites vexatoires que par 
sa situation ecarte; elle cesse pourtant toute activite peu a pres 1800 35

• 

On se rapelle l'ordre du prefet du departement de l'Escaut de fer
mer tous les theatres flamands le premier janvier 1807. Dans la Lys, 
aucun decret de ce genre ne fut pris. Dans la pratique pourtant, les 
deux prefets adopterent la meme ligne de conduite: proscrire le 
plus possible le theatre ftamand dans les villes, quitte a le laisser vi
voter ailleurs. 
~n 1808, s'organisa, a Termonde, la societe des Amis des Arts, qui 

fut suspendue a la suite d'une representation en ftamand. On lui 
permit plus tard de jouer des pieces fran<;aises, limitant son reper
toire a quelques comedies et vaudevilles as. 

Le 23 decembre 1808, approuvant une decision du maire de Gits, 
le prefer int~rdit les representations en flamand : il est, dit-il, « tres 
peu dispose a proteger la representation de pieces de cette nature qui 
n'ont d'autre resultat que de fanatiser le peuple et de nous rappeler 
ces terns d'ignorence et de barbarie » 3 7

• 

du prefet au sous-prefet de Courtrai 24 fevrier 1807. A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 
1 e serie, 202 3/1. 

(33) Celie de Deurle en 1803 (VAN DER STRAETEN, Theatre Villageois, II, 77), 
celle d'Ertvelde en 1793 (o.c. , II, p. 87/88), celle de Laethem-Saint-Martin en 1805 
(o.c., t. II, p. 133), celle de Leysele en 1807 (o.c. , t . II, p . 125). 

(34) Quelques exemples. A Appels, du 15 avril au 28 juillet 1805, on donne 
20 representations d'une piece biblique (o.c., t. II, p. 25). A Baesrode, la societe 
locale, du 14 avril au 2 juillet 1798, donne 19 representations de Merope en fla
mand, et, du 26 avril au 26 juillet 1801, des representations d'une tragi-comedie 
De Onvergetelijke Sophonisba ( o.c. , t. II, p. 36). A Berlaere, du 19 avril au 16 
aoO.t 1802, se donnent 21 representations d'une tragi-comedie, et la meme annee 
22 representations de Keyzet· Charei den VI (o.c. , t . II, pp. 43/44). La societe 
d 'Everghem organisa un concours dramatique en 1801. Dans le meme village, une 
autre societe fut erigee en 1793 et donna 6 representations en 1799 ( o.c., t. II, pp. 
93/94). Dans un autre hameau du village, une troisieme chambre organisa des 
concours en 1805 et 1808 (o.c ., t . II , p. 93/94). A Heule, une chambre existait 
en 1785 et tenait encore des reunions en 1792, mais la Revolution l'aneantit et ses 
registres furent brutes. Le 1 fevrier 1804, la societe se releva sous le nom de 
V ereenigde Fonteinisten, avec · I' approbation des autorites ecclesiastiques et civiles, 
et continua a donner des representations ( o.c., t. I, pp. 259/260). 

(35) O.c., t. II, p. 158. 
(36) P. VAN DUYSE, Rederijkerskamen , p. 224. 
( 3 7) A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 1 e serie, 2023/1. 
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En germinal an XIII, la societe de rhetoriciens Creurs fideles a 
Ypres demande son retablissement. Le sous-prefet ecrit a ce sujet au 
prefet le 28 germinal an XIII: « Le but de reunion de la societe dont 
il s'agit est de propager le gout de la poesie flamande ( ... ) Ce but 
ne peut etre qu'utile a la societe ». Le pefet inscrivit « attendre >> en 
marge du rapport. N QUS ignorons si la societe put etre retablie par 
la suite 38 • 

Dans d'autres cas, l'autorite se montrait plus conciliante. Ainsi en 
1807 et 1808, le prefet accorda au maire de Lichtervelde, qui en avait 
fait la demande, des representations flamandes dans sa commune 39

• 

Nous ne partageons pas l'opinion de Prudens Van Duyse, selon 
laquelle dans les petites villes et a la campagne « was de taal- en too
neelvervolging door de Fransche onderprefecten regelmatig ingericht 
en zoowat op zijn alvaasch behandeld >> 40

• Cela etait vrai, depuis 1807, 
dans certains villes, ou existait un theatre frans:ais, qu'il fallait pre
server de toute concurrence; il n'en allait absolument de meme dans 
les petites villes et, surtout a la campagne. Les spectacles flamands n'e
taient plus apprecies par le public cultive 41

• Ferrary avait, dans son Al
manac·h dedie aux belles gantoises, insere une piece satirique en vers 
et dont voici le sujet. Une femme en haillons, tenant en main plusi
eurs manuscrits de Kotzebue, est venue chez l'auteur, endeuillee. 
Elle parle un fort mauvais frans:ais, il s'agit de Thalie, reine de la 
comedie flamande « proscrite, helas ! de ville en ville par deux enne
mis tout puissans, nommes, je crois, le bon gout, le bon sens ». « Je 
venais, ajoute-t-elle, chercher un asile chez les bons villageois au 
milieu de leurs champs». Accueillie a Everghem par un cabaretier, 
applaudie sur un theatre de chaume, el~e vient d'etre frappee par 
!'arrete du prefet. Elle voudrait continuer a se produire jusqu'a la 
fin de l'automne. Elle demande que l'auteur intervienne aupres du 
prefet, car elle sait mal le frans:ais. L'auteur le fera par charite et 
a regret 42

• 

(38) A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 1e sene, 2024/1. 
(39) A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 1e serie, 2023/1. A Olsene, les rhetoriciens 

sont en pleine activite en 1810 (VAN DER STRAETEN, Theatt"e villageois, t. II, p. 
177). A Lebbeke une societe represente des comedies de Kotzebue en aout 1807 
(o.c. , t. II, p . 128). A Wetteren, la societe des rhetoriciens qui, depuis la fin du 
XVIIIe siecle, faisait preuve d'une activite extreme, continua ses representations 
jusqu'en 1810 (o.c., t. II, pp. 249/251). La societe de Heule se montrait brillante, 
elle remporta les concours de Lendelede et de Moorslede en 1805 et a nouveau ce
lui de Moorslede en 1807, organisa un concours Ia meme annee, gagna en 1809 
a Meulebeke et, en 1812, organisa un concours a Heule (o.c., t. II, pp. 110/111). 

(40) P. VAN DuYSE, Rederijkerskamers, p. 224. 
( 41) Dans la Lys « quelques communes ont aussi des spectacles flamands, les 

acteurs sont des amateurs : ces representations ne sont suivies que par les habitans 
a qui l'usage de la langue franc;aise n'est point familier » ( Annuaire du Departe
ment de Ia Lys... an XIII, pp. 392/393). 

( 42) Le Petit Almanach des folies femm es, pp. 96/98. 
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Satire qui nous peint !'attitude, toute de dCdain, de la bonne societe 
envers les spectacles fiamands. On les abandonnait aux paysans de 
la campagne, gens illettres et sans culture. Les societes de rhetorique 
ne parviendron.t plus, apres 1807, a reprendre serieusement pied dans 
les villes. C'est qu'alors, le triomphe du fran~ais au theatre est total. 



CHAPITRE V 

LE FRAN(:AIS ET L'IMPRIMERIE 

I. A Gand 

La periode troublee 1793-1800 voit de notables changements se 
produire parmi le personnel des imprimeurs gantois. Cocquyt, Collier, 
Jes freres Gimblet, la veuve Somers, Spillebaut, 't Servrancx et Van
derschueren disparaissent. lis sont remplaces par des nouveaux venus: 
A.B. Steven, P. Kimpe · et Nicolas Dulle en 1798 \ J.F. Bogaert-De 
clercq (1802), J.F. Snoeck et Ch. Van Doorselaer (1803), Madame Hou
din (1804) et Gysdaele (1810) 2

• Ces imprimeurs sont d'une importance 
fort diverse 3

• La plupart sont aussi librairies et, en general, ils ne 
considerent « l'imprimerie que comme accessoire a la profession de 
libraire ». De plus, et a considerer les choses de haut, « il s'imprime 
tres peu de livres reellement utiles et hors les ouvrages elementaires 
et les reimpressions, les livres ascetiques et de priere, il n'est rien en 
typographie qui soit digne d'attention » 4 • 

Un rapport du prefet, le 12 aout 1810, jugeait le nombre de quatorze 
imprimeurs a Gand trop eleve: «La plupart sont d'une mediocrite qui 
en rend l'utilite presque nulle ( ... ) Un nombre prodigieux de livres 
ascetiques qui fatiguent la censure la plus attentive, des almanachs 
remplis d'erreurs de toutes sortes et de fautes grossieres voila ce qui 

( 1) W egwiizer, 1798 ; p. 50. 
(2) A.E. Gand, Escaut, liasse, 369. 
(3) En 1810, C. Gysdaele n'imprimait guere que de menus articles, annonces, 

billets et cartes ; ]. F. Snoeck y joignait des livres d'eglise, des chansons et des 
almanachs; Ch. Van Doorselaer des livres d'eglise et d'ecole; N. Dulle des livres 
d'ecole; P. Kimpe n'imprimait qu'abecedaires, almanachs et chansons, madame 
Houdin, a part son journal, seulement les actes des administrations. La veuve Goesin 
imprimait des manuels de piete, des livres d'ecole et des almanachs ; Fernand, im
primeur de la mairie de .Gand, y joignait !'impression de quelques ouvrages latins 
et fran~ais ; Ph. Begyn et sreur, outre des travaux d'impression pour plusieurs 
mairies et fabriques d'eglise, sortaient de leurs presses des livres de priere, des 
livres d'ecole et des almanachs. Les autres libraires etaient plus importants. F. J. 
Bogaert-Declercq imprimait pour plusieurs administrations et editait la Gazette 
van Gent, i1 imprimait beaucoup de livres classiques et de piete ; P. ]. Goesin
Verhaeghe imprimait des ouvrages de sciences, art et litterature, B. Poelman les li
vres classiques les plus utiles et des livres de piete ; A. B. Steven, imprimeur de la 
Prefecture et meilleur typographe du departenient, editait des ouvrages d'art, de 
sciences et de belles-lettres. 

( 4) « Etat des imprimeries du departement de l'Escaut » fait par le conseiller 
du prefet, 12 juin 1810. A.E. Gand, Escaut, liasse 369. 



186 M. DENECKERE (118) 

fait le principal produit de ces presses qui resteraient oisives sans 
cela » 5 • Et le prefet supprime hardiment les imprimeries de C. Gys
daele, P. Kimpe, N. Dulle, Snoeck et Van Doorselaer, personnes sans 
connaissances et sans moyens. 11 propose aussi de supprimer les pres
ses de la veuve Goesin et sreurs, trop agees, celles de Ch. De Goesin
Disbecq, sans importance, ainsi que celles de Ph. Begyn: «Bien que 
le sieur Begyn imprime et reimprime beaucoup de livres de priere 
et d'ecole, son etablissement ne peut etre considere comme tres utile 
par le peu de choix et de discernement qu'il y apporte ». Il ne con
servera que A.B. Steven, son imprimeur, bon typographe, qui impri
me des ouvrages en petit nombre, mais choisis, De Goesin-Verhaeghe, 
editeur des Annales de Litterature M ffdicale, Bogaert-Declercq et la 
veuve Houdin, imprimeurs de journaux, C.J. Fernand, imprimeur de 
la mairie et A.B. Poelman, imprimeur de l'eveche 6

• 

En depit de nombreuses reclamations, cette decision fut maintenue 
et entra en vigueur peu de mois apres 7

• Cependant on se montra, en 
pratique, plus souple, en laissant a ces imprimeurs une certaine acti
vite mais en leur refusant, le plus souvent, l'autorisation necessaire 
pour !'impression des ouvrages. En regie generale, et d'apres ce que 
nous · avons pu examiner, on leur permettait !'impression d'ouvrages 
tran\ais et de pieces de circonstance en fran\ais ou en flamand (annon
ces, etrennes, a vis et almanachs). Cette tactique jouait done contre 
le ftamand et en fa Yeur du fran\ais. 

En agissant ainsi, le prefet supprimait une grande partie de la pro
duction flamande. En effet, nos recherches nous ont permis d'etablir 
que Begyn, Bogaert-Declercq, Dulle, De Goesin-Disbecq, la veuve De 
Goesin, Gysdaele, Kimpe 8 , Snoeck, Poelman et Van Doorselaer, soit 
dix des q uatorze imprimeurs gantois, ne debitaient guere que des 
livres fiamands, des ouvrages de piete et des almanachs. Seuls Bogaert
Declercq et Poelman seront toleres a partir de 1810. On portait ainsi 
un coup sensible aux ecrits en langue fiamande. Ch. Fernand et Mme 
Houdin etaient Fran\ais de naissance, ils travaillaient pour !'admi
nistration et la grande majorite des ecrits sortis de leurs presses 
etaient rediges en fran~ais. A.B. Steven et P.J. De Goesin-Verhaeghe 
etaient les meilleurs imprimeurs du departement et ils editaient sur
tout des ouvrages de science, d'art et de litterature, dont la plupart 
etaient naturellement en fran\ais. 

Joignons a tout cela l'eveil de la curiosite· scientifique et litteraire 
qui, a partir de 1770, portait la classe cultivee a lire les livres fran~ais, 
et qui explique !'augmentation sensible d'imprimes de langue fran-

( 5) Suite a une demande de Portalis, directeur-general a l'Imprimerie et a la 
Librairie qui, dans ses lettres du 13 juillet et du 4 aout 1810, jugeait le nombre d'im
primeurs excessif (A.E. Gand, Escaut, liasse, 303) . 

( 6) Rapport du prefet. A.E. Gand, Escaut, liasse 368, pp. 241/247. 
(7) A.E. Gand, Escaut, liasse 368. 
(8) Un rapport du commissaire de police de la premiere section a Gand, le 18 

#vrier 1813, le qualifie de « libraire et imprimeur d 'ouvrages en flamand ». A.E. 
Gand, Escaut, liasse 368 . 
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~aise a Gand. De 1780 a 1800, sur une production de 816 imprimes 
de tout genre, 166 sont de langue fran~aise, soit 13 % (progres notable 
sur l'epoque 1760-1780, ou ce chiffre n'etait que de 6%). De 1800 a 
1820, sur 819 imprimes de tout genre 272 sont de langue fran~aise 
~oit 34 % . C'etait la un progres appreciable du fran~ais. Parmi les 
ouvrages de caractere religieux, dont le nombre diminue fort sen
siblement apres 1810, 176 sont en flamand et 48 en fran~ais (contre 9 
seulement entre 1780 et 1800, pour 165 livres flamands). On commen
~ait, dans la classe bourgeoise, a prier en fran~ais. En mars 1811, De 
Goe~tin-Verhaeghe imprime la Solide De'"Jotion a 5.000 exemplaires. 
En septembre 1811, Begyn imprime Le palmier celeste des, ames de
'Jotes a 3.000 exemplaires. 

Par ailleurs on compte, pour la periode, 57 almanachs en flamand 
contre 10 en fran~ais. Ceci tient d'une part, au fait que de nom
breuses personnes, artisans, petits commer~ants, et bourgeois se pro
curaient ces almanachs, qui contenaient des indications sur le calen
drier, la poste, les magasins et sur tout ce qu'ils devaient savoir, et 
d'autre part, au fait que les personnes sachant le fran~ais faisaient 
venir leurs almanachs de Bruxelles ou de Paris. En 1813, P.J. Begyn 
imprimait le Plakkers Almanach pour 1814 a 3.500 exemplaires, et 1' 
Almanach du cabz.net d:affiches, qui en est la traduction fran~aise, 
a 250 exemplaires seulement 9 • 

Parmi les imprimes que nous classons sous la rubrique « litteraires )), 
174 sont flamands et 125 fran~ais (contre 224 flamands et 46 fran~ais 
pour la periode precedente). Il s'agit ici surtout de souhaits et de feli
citations en prose ou en vers, ne depassant pas quelques pages. Il s'y 
ajoute quelques romans populaires flamands, et quelques reimpressi
ons de classiques fran~ais ou de recueils de vers fran~ais. 

Le reveil de la curiosite scientifique et litteraire, qui portait a lire 
des ouvrages fran~ais, est a la base de la preponderance qu'acquierent 
les imprimes fran~ais dans tous les secteurs de la vie intellectuelle: 
des ouvrages de medecine, 5 sont en latin, 6 en flamand et 23 en 
fran~ais (soit 70 % contre 17 % pour la periode precedente); des ou
vrages traitant de geographie et d 'histoire 11 sont en flamand et 16 
en fran~ais (soit 60 % contre 23 % pour la periode prec6dente) ; des 
ouvrages de droit, 15 sont en latin, 3 en flamand et 15 en fran~ais (soit 
45 % ) 10

• 

Parmi les ouvrages a l'usage de commer~ants, 16 sont en franc;ais 
et 10 en flamand (contre 8 en flamand et aucun en fran~ais pour la 
periode precedente.) 
. Parmi les ouvrages destines a l'enseignement, les livres franc;ais 

(9) A.E. Gand, Escaut, liasse 369, declaration du 20 sept. 1813. 
( 10) La forte proportion d' ouvrages de droit en latin est due a l' etablissement 

de l'Universite apres 1817: on imprime, a l'usage des eleves, plusieurs traites et 
les eleves firent imprimer leurs theses « primees )) en fin d' annee ; retenons simple
ment la proportion : 16 livres en fran~ais contre 3 en flamand (pour Ia periode 
1780/1800: 14 en fran~ais contre 8 en flamand). 
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commencent a prendre une place plus importante. On compte, pour 
la periode, 10 ouvrages en latin, 30 en fl.amand et 16 en frans:ais (soit 
27% contre 21 % pour la periode precedente). Le fl.amand maintient 
ici, neanmoins, une supre·matie indiscutable, mais il faut tenir compte 
du fait que, dans nombre de cas, on se servait de manuels fl.amands 
pour enseigner le frans:ais 11

• 

Cette position solide que le frans:ais s'est acquis dans l'imprimerie 
gantoise nous montre qu'en Flandre, on trouvait un grand nombre 
de lecteurs qui, chacun dans son domaine, demandaient des ouvrages 
frans:ais et etaient a meme de les lire. La proportion de ces lec!eurs 
etait particulierement forte pour les livres de medecine, de geographie, 
d'histoire, de droit et de commerce, et avait augmente sensiblement 
pour les ouvrages de piete et les manuels d'enseignement. L'impression 
d'un ouvrage frans:ais devait evidemment se solder par un gain 
pour l'ooiteur et, a l'epoque, les tirages variaient entre 1000 et 5000 
exemplaires. Comme les imprimeurs gantois desservaient exclusive
men! le marche local et provincial, il nous faut en conclure que ces 
livres s'y vendaient bien. 

Remarquons que la tendance qui porte le public cultive des Flan
dres a lire des ouvrages frans:ais ne date pas de l'epoque frans:aise 
et ne peut done pas etre attribuee a la politique des autorites. Cette 
tendance est deja tres nette a l'epoque 1770-1790 et son accroisse
ment sensible durant la periode francraise n'en est que l'elargissement 
Le francrais gagnera encore plus de terrain apres le depart des Fran
s:ais et en depit de la politique de neerlandisation de Guillaume Jer. 

Cependant il n'est pas niable que les autorites marquaient une 
hostilite non deguisee envers la production flamande. Pratiquement, 
elle se traduisit par deux mesures concretes : d 'une part, les refus de 
plus en plus nombreux que la censure opposait a !'impression d'ou
vrages en flamand, surtout apres 1810, pour autant qu'il ne s'agit 
pas de plaquettes de circonstance, d'almanachs ou de livres de prieres 

(11) La Nieuwe Fransche Spraekkonst de Jean Desroches fut editee en 1810 
(VDH, 7778) et en 1812 (VDH, 7779), sa Nouvelle Grammaire fran(aise, qui en 
est Ia traduction, en 1813 (VDH, 8310), sa Grammaire de Conversation au debut 
du 19e siecle (VDH, 13634). La grammaire fran~aise de Restaut fut editee eh 
1813 (VDH, 5739) et encore une fois peu apres (VDH, 7299), la Fransche spraek
komt de Behaeghel en 1811 (VDH, 8092). La. Nieuwe Fransche Spraekkonst de 
Desroches, publiee chez Stevens en 1812, fut tirc~e a 1500 exemplaires (VDH, 7779). 
Encore une fois, il faut faire la part des livres que les bibliographies ne mention
nent pas. En janvier 1813, Snoeck-Ducaju publia a Gand la Nouvelle grammaire 
franftrise de Desroches a 1050 exemplaires (A.E. Gand, Escaut, liasse "369). 

Le Nouveau petit dictionnaire avec des entretiens en franfais et en flamand con
nut 7 editions en une periode de 30 ans: en 1810 chez De Goesin (VDH, 7575) et 
chez Begyn (VDH, 5759), en 1812 (VDH, 7795), en 1814 (VDH, 7058) et en 
1815 chez ]. F. Bogaert (VDH, 8100) et chez B. Poelman (VDH, 7368), et enfin 
en 1816 (VDH, 8556). Le dictionnaire fran~ais-flamand et flamand-fran~ais de Des
roches fut edite au debut du 19e siecle et en 1807 (VDH, 13635), celui de Benau 
en 1809 (VDH, 5814). L'edition 1812 du Nouveau petit dictionnaire fut tiree a 1400 
exemplaires (VDH, 779 5), 1' edition de 1809 du dictionnaire fran~ais-flamand de 
Benau a 5.000 exemplaires (VDH, 7776) . 
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a !'usage des enfants et du peuple; d'autre part, et indirectement, par la 
mise au pas d'imprimeurs dont la production se composait essentiel
lement d'ouvrages flamands. Cette attitude etait d'ailleurs, en grande 
partie, inspiree par des motifs non linguistiques: la censure se faisait 
souvent a Gand ou a Paris, par des Franc;ais qui ignoraient le flamand 
et se mefiaient des ouvrages rediges en cette langue 12

• 

Ceci dit, nous ne pouvons partager !'opinion de certains qui pre
tendent que les autorites avaient defendu la publication de tout livre 
flamand 13

, ou que tel du moins etait leur but. C'est la fausser la 
nature des faits. On peut parler d'hostilite, de defiance et de mesures 
destinees a provoquer indirectement la diminution des imprimes 
flamands: mais, dans ce domaine-ci, les autorites n'ont jamais pour
smvl une « politique linguistique >> proprement dite. 

II. Dans le departement de l'Escaut 

Dans les autres villes, la situation sous !'occupation franc;aise n'e
volue pas sensiblement: le nombre d'imprimeurs reste peu eleve et 
ils impriment peu. Parmi leurs productions, on ne trouve que par 
hasard un livre franc;ais. A Eecloo, B. Vanham est qualifie par le 
prefet: « homme sans talents et sans fortune, mauvais imprimeur » 
a Termonde, Ducaju est «plus intelligent et plus aise »; a Saint
Nicolas, A. Bruest et la veuve Ducaju sont des imprimeurs «plus que 
mediocres »; a Alost, J.J. Ducaju est un « imprimeur sans impor
tance» 14

• En somme, ce n'est pas sur ce terrain que le franc;ais pouvait 
esperer progresser. 

(12) C'est ainsi que l'on peut expliquer la mesure prise par le prefet du de
partement de l'Escaut, le 21 mars 1811 : le catechisme approuve par le gouver
nement ne pourra etre imprime qu' en fran~ais avec, eventuellement, une traduction 
flamande en regard. a. A.E. Gand, Escaut, liasse 369. - Les autorites voulaient 
ici exercer une controle tres strict sur le texte, qui ne pouvait etre que celui auto
rise par le gouvernement. C'est probablement a !'usage de la censure qu'on fit 
mettre le texte fran~ais en regard du texte flamand. 

( 13) Comme DE PoTTER-BROECKAERT, Geschiedenis Kortriik, II, p. 59, citant 
A. BERGMANN, Geschiedenis der stad Lier, p. 522. 

(14) A.E. Gand, Escaut, liasse 368, pp. 241/247. Rapport du prefet. 



CHAPITRE VI 

LE FRAN~AIS ET LA PRESSE 

La revolution amena le declin de la presse beige. A la tempete 
de 1794 ne survecurent que cinq journaux importants : !'Esprit des 
Gazettes, redigee par le Liegeois Urban, !'Impartial Bruxellois, edite 
en franc;ais et en fiamand par l'imprimeur De Braeckenier, !'Impartial 
Europeen, dirige par Morneweck, un Alsacien de Pirmasens, tous a 
Bruxelles; le Courrier de l'Escaut a Malines 1

• Quelques annees plus 
tard, Bruxelles n'avait plus qu'un journal politique, le pale et insigni
fiant Oracle 2 • Voila ce qui restait du magnifique epanouissernent que 
la presse beige de langue franc;aise avait connu apres 1772 ! 

La presse locale, cependant, surveut aux evenements et ne ren
contra pas d'opposition de la part des autorites 3

• A Bruges, on donna 
l'autorisation de paral:tre a la Brugsche Gazette, editee chez J. F. 
Bogaert et fils, dont le premier numero vit le jour le 5 messidor an 
III (23 juin 1795). Le 18 nivose an VIII le commissaire du gouverne
ment pres du departement de l'Escaut ecrivit au ministre de la Police 
generale au sujet de la Gazette van Gent, « seule feuille periodique 
qui voie le jour dans le departement » : « C'est une compilation de faits 
agglomeres sans beaucoup de discernement, mais dans un assez bon 
esprit; le redacteur ne me refuse jamais d'inserer !'original ou la tra
duction des lettres ministerielles ou d'autres articles que je crois utiles 
de rendre publiques. C'est la seule influence que j'exerce sur cette 
feuille. Outre cette gazette, il parait encore quelquefois deux ecrits 
differents rediges l'un et !'autre en fiamand ... tres repandus, et dont 
l'activite n'est en rien entravee » 4 • 

Ainsi par suite des circonstances, la grande presse beige de langue 
franc;aise disparut. La presse locale resista mieux a la tourmente et, 
a Bruges, un journal fiamand vit le jour. Cette presse ne s'adressait 
pourtant qu'a un certain public. Le I er octobre 1809, l'imprimeur 

( 1) P. VERHAEGEN, Essai sur Ia liberte, t. VI, p. 330. 
(2) O.c., t. VII, p. 162. 
(3) F. MASOIN, Histoire, p. 284, pretend qu'a Gand l'imprimeur Dulle dut 

changer le titre de son journal Gazette van Belgis parce que cet idiome rappe
lait aux Franc;ais les anciens temps de la barbarie. Cette interpretation est erron
nee. La Gazette qui paraissait depuis nivose an VI rec;ut, apres parution du n° 3, 
1' ordre, de la part de 1' administration de la police, de rem placer le mot « Belgis » 
parce qu'il rappelait aux Franc;ais les anciens temps de la barbarie. Elle changea 
son titre en Vlaemsche Gazette. Cf. En. ROMBERG, fournaux de Gand 1815, p. 241. 

(4) F. VANDERHAEGEN, Bibliographie, t. VI, pp. 268/269. 
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Bogaert, de la Gazette ·Jan Gent ecrit au prefet « rna feuille est des
tinee aux gens de la campagne» 5

• Des nobles, comme Coppieters, 
continuent a lire les journaux de langue fran\aise 6

• 

L'Empire amenera un changement dans !'attitude des autorites. 
L'administration de l'Etat, reguliere et uniforme, aura pour mission 
d'aneantir dans les 102 departements ce qui subsiste encore de diver
sites locales 7

• Les prefets montreront moins de bienveillance envers 
la presse flam an de 8

• 

Le 20 nivose an XIII, le prefet de l'Escaut informe le ministre de 
la Police Generale que «des particuliers de la ville de Gand ont erige, 
sans autorisation, et sans prevenir les autorites ( .. . ) une feuille perio
dique en langue fiamande intitulee Den Kleynen Post. II existe deja 
a Gand deux journaux, l'un tres ancien, la Gazette van Gent, l'autre 
fonde en 1803, redige en franc;ais Journal de commerce, de litterature 
et de politique dru departement de l'Escaut 9 

... C'est agir contre la 
volonte imperiale que de souffrir l'etablissement d'une nouvelle feuille 
periodique redigee dans une langue qui doit tomber en desuetude)). 
Par lettre du 16 pluviose an XIII, le prefet defendit a Servranx et 
Snoeck de publier cette feuille, dont le titre, a partir du sixie·me nu
mero, s'etait transforme en celui de Vlaemsche annoncieen. 10

• 

A Bruges egalement, un journal franc;ais, le ] ournal du Departement 
de la Lys qui, en 1804, paraissait deux fois par semaine etait edite 
par G. De Busscher-Marlier. La Ga.zette van Brugge continuait a par
aitre trois fois par semaine, et en fl.amand H. 

Une nouvelle etape fut franchie en 1809 12
• Le 20 janvier, le minis-

(5) O.c., t. V, p. 11. 
(6) Le 25 juillet 1789. Coppieters s'abonne au Mercure Journalier (Journal de 

CoPPIETERS, p. 152) ; le 25 aout, il cite un article de !'Esprit de Gazette (sic) 
qu'il a lu (Journal, p. 341) ; de meme le 2 decembre 1795 (o .c., p. 347). Le 
12 juin 1796, il cite le Journal et L'Echo des feuilies politiques et litteraires 
(o.c., p. 392). Le 7 octobre 1797, il mentionne qu'il a re(u, pour la premiere fois, 
le Rapporteur d'Urban en rem placement de 1' Echo ( o.c., p: 393). 

(7) H. PIRENNE, Histoire, t . VI, p. 131/132. 
(8) En 1803, le prefet de la Dyle refuse de donner l'autorisation de paraitre a 

une gazette flamande de Bruxelles parce qu'elle « ne saurait offrir cette facilite 
d'etre comprise, ecrite en un idiome particulier a un infiniment petit nombre de 
departements. Elle irait d' ailleurs contre le but actuel de 1' instruction publique en 
propageant une langue qui n'est pas celle de la nation» (F. MAsOIN, Histoire, 
p. 285 ). 

(9) « Ce dernier est digne d'etre protege tant par l'utilite des materiaux qui 
le composent habituellement que parce qu'etant redige en fran(ais, il importait 
d'en propager !'usage pour augmentes celui d'une langue qui est celle de la mere
patrie ». La Gazette van Gent est toleree: on laisse «au temps et a la propagation 
de la langue fran(aise le soin de faire cesser l'usage de cette feuille tres mediocre 
en elle meme ». 

(10) A.E. Gand, Escaut, liasse 367. 
(11) Annuaire du Departement de la Lys ... an 13, p. 393. 
(12) Le Baron d'Houdetot, prefet, a peine entre en fonctions, ecrivit au ministre 

de la Police generale, le 6 janvier 1809, que la censure de la Gazette van Gent 
etait difficile a faire. II y faudrait un employe speci~l dont la negligence ou « le 
peu de lumiere » rendrait cette censure inefficace. » La gazette « nuit au progres 
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tre de la Police decida que la Gazette ·Jan Gent serait imprimee en 
franc;ais. mais que le redacteur aurait la faculte de la publier dans 
les deux langues .: les annonces devaient etre exclusivement en fran
c;ais 13

• Bogaert qui s'etait declare incapable de rediger lui-meme en 
franc;ais, fut oblige de prendre a sa solde, · aux appointements de 
800 francs un redacteur franc;ais en la personne d'un employe de la 
prefecture, charge de censurer le journal pour le compte du prefet 14 • 

Le 1er octobre 1809, Bogaert a·dressa un longue lettre de protesta
tion au prefet. Depuis que sa feuille est bilingue, le nombre d'abonnes 
a sensiblement decru 15

• Elle est destinee aux gens de la campagne 
et ainsi, dit-il, ((a peine la huitieme partie de mes abonnes est initiee 
a la langue franc;aise ». L'utilite d'une feuille o:fficie~le circulant dans 
les campagnes parait a Bogaert le but essentiel « d'autant plus que 
les maires qui doivent communiquer leurs avis doivent necessaire
ment le faire en fiamand, puisque c'est le seul idiome qui leur [ aux 
campagnards] soit familier. On ne peut en donner de meilleurs preuve 
que la vente rapide de deux editions du Code Napoleon en langue 
fiamande. Aussi - poursuit-il - monsieur votre devancier a ete tel
lement convaincu de cette verite que tres souvent il m'a ordonne 
d'inserer des arretes dans la langue fiamande lorsqu'ils interessaient 
particulierement les gens de la campagne» 16

• C'e-tait l'ancienne ligne 
de conduite des autorites qui jugaient plus utile de repandre les idees 
nouvelles parmi le public ftamand que de diffuser la langue franc;aise. 
Le prefet refusa neanmoins de revenir sur sa decision. 

La situation des journaux dans le departement de l'Escaut, en 
aout 1810, nous est revelee par un rapport du prefet au Ministre de 
l'lnterieur; le Journal de Co·mmerce de Madame Houdin en compte 
400. La Gazette de Gand, bilingue, compte 1700 abonnes. L'Indricateur 
de Termonde, fonde en 1808, n!dige en flamand par la veuve Ducaju, 
compte 160 abonnes. Les Annales de la Litterature medticale etrangere 
de Kluyskens et Chartel, en comptent 400 17

• 

1 A part les lecteurs, peu nombreux, de feuilles franc;aises de Bruxelles, 

de la langue fran~aise deja assez repandue dans ce departement, mais qui ne saurait 
l'etre trop ». Il voudrait que le redacteur « fut oblige de la publier en franc;llis, 
ou qu'il eut la faculte de l'imprimer dans les deux langues, ce qui serait un moyen 
de plus d'instruire les habitans ». 

(13) F. NE,VE, Gand sous domination franraise, p. 273/274. 
(14) O.c., p. 274. 
(15) Nous pouvons controler cette affirmation. Le 9 avril 1808, le prefet ordonna 

a Bogaert de lui verser 1/6e du produit de la «Gazette van Gent». Bogaert repon
dit que le nombre de ses abonnes payants est de 1975, celui des abonnes gratuits 23 
et celui des feuilles restant au bureau 18, au total 2016 (VDH, t. V, pp. 10/11). 
Comme nous le verrons plus loin, le 15 avril 1811, apres 2 ans de parution en texte 
bilingue, le nombre d'abonnes est encore de 1760. Diminution du nombre de lec
teurs certes, mais pas aussi notable que Bogaert voudrait le faire croire au prefet. 

( 16) VDH, t. V, pp. 11/12. 
(17) E. DE CLERCQ, Regime de Ia presse, pp. 69/71. Ce rapport fut envoye le 

28 aout 1810. 
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2260 personnes au maximum, lisent des journaux dans le departe
n1ent18. 

Un decret imperial du 3 aout 1810 reorganisa emerement la presse 
dans !'Empire. Il ne fut tolere qu'un journal par departement, sous 
l'autorite du prefer. Des feuilles d'annonces et des journaux traitant 
exclusivement la litterature, de sciences, d'art ou d 'agriculture etaient 
autorises dans les grandes villes 1 9

• 

Dans la Lys, la question fut resolue par la suppression de la Brug
sche Gazette. Le .Journal du Dej1artement de la Lys parut en texte 
bilingue, jusqu'au 31 janvier 1814. 

A Gand, la probleme etait plus complexe. Un decret imperial du 
12 decembre 1810 ne jugea pas a Gand une ville assez importante 
pour posseder un journal d'annonces, mais permit toutefois la con
tinuation des Annates de Litterature ll/ledicale 20

• 

Un decret du 20 mars 1811 supprima 1'/ndicateur de Termonde, et 
ordonna que le Journal du Departement de l'Escaut et annonces flit 
publie a Gand, et que Bogaert-Declercq et Mme Houdin en seraient 
co-proprietaires ~ ~. 11 paraitrait trois fois par semaine dans les deux 
langues, et s'imprimerait alternativement pendant six mois chez Bo
gaert et chez Houdin 22

• Les deux imprimeurs presenterent au prefet 
un projet de journal. Le prefet adopta celui de Madame Houdin (jour
nal exclusivement fran\ais) 23

, et rejeta celui de Bogaert ; ce dernier, 

(18) O.c., p. 68. 
(19) O.c., p. 68 . 
(20) E. DE CLERCQ, Du Regime de la presse, p. 69. - Bogaert et Mme Houdin 

avaient tous deux ecrit au prefet pour demander qu'on ne supprime pas leur journal. 
Bogaert arguait que son journal «en flamand et en fran~ais est par la de la plus 
grande utilite, tant pour la propagation de la langue fran~aise que pour faire con
naitre a la campagne tant les victoires de nos armees, que les lois et arretes du gou
vernement ... Moo journal a quinze fois plus d'abonnes que son concurrent» (VDH, 
t. V, pp. 12/13) . Madame Houdin repliquait: « vous vous etes fait une idee 
des sacrifices qu'il m'a fallu consentir pour soutenir un journal fran~ais dans ce 
departement, vous avez considere que !'esprit de sa redaction a ete un des princi
paux obstacles a sa prosperite. Enfin vous avez remarque combien il etait et com
bien il est encore conforme a !'esprit du gouvernement d'employer ce moyen pour 
propager la langue fran~aise dans le pays. Vous avez juge que le petit nombre de 
mes abonnes au lieu de me nuire dans !'esprit du gouvernement doit plutot etre 
prete comme titre en sa faveur » (A.E. Gand, Escaut, liasse 368. Lettre de Mme 
Houdin au prefet, 3 fevrier 1811). 

(21) A.E. Gand, Escaut, liasse 368, pp. 145/147. 
(22) A.E. Gand, Escaut, liasse 368, p . 148. Lettre du prefet, 8 avril 1811. 
(23) 11 lui repondit : «Bien que votre projet soit de ne publier des nouvelles 

qu'en fran~ais, je vous invite, lorsque vous aurez de la place, a donner la traduction 
flamande des objets les plus importants, et notamment les decrets, qui interessent 
l 'universalite des habitans et les victoires de nos armees. Ces feuilles soot interes
santes au gouvernement sous le rapport de !'esprit public et c'est concourrir a ce 
but que de multiplier les moyens d'instruction » (A.E. Gand, Escaut, liasse 368. 
Lettre du prefet, 9 avril 1811) . Le prefet repondit a Bogaert que son pro jet lui 
aurait paru preferable «surtout si les traductions flamandes des nouvelles et le 
grand nombre d'annonces ne mettaient un obstacle a la publication d'une foule 
d' objets qui interessent les gens eclaires et la plus saine partie de la societe ( ... ) 
Depuis plus de 15 ans que ce pays est reuni a la France, la langue fran~aise a fait 
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constatant que les journaux de Paris circulaient dans le departement 
pour ceux des habitants qui savaient le fran\ais, estimait qu'il serait 
conforme a !'interet du gouvernement que (( les nouvelles politiques, 
celles des armees et les lois soient publiees dans les deux langues 
pour qu'elles soient connues des neuf dixiemes de la population du 
departement qui sont encore etrangers a la langue fran\aise » 24

• On 
saisit la difference de point de vue: ce n'est plus que la minorite 
eclairee qui interesse le prefet, et seulement les textes essentiels seront 
traduits en flamand a !'usage de la masse. Le fait vaut d'etre note. 

Le 26 septembre 1811, enfin, un arrete imperial autorise Gand a 
posseder une feuille d'annonces 25

: c'est Madame Houdin qui l'ooite 26
• 

Les insertions ne seront dans les deux langues que lorsque les 
deux parties le requerront. Mme Houdin doit publier un avis portant 
a la connaissance du public qu'il lui est loisible de faire inserer les 
annonces, soit en fran\ais seulement, soit avec une traduction fla
mande, et le prix de !'insertion pour les deux especes. « Comme toutes 
les annonces ne seront vraisemblablement pas faites dans les deux 
langues, vous separerez dans la feuille les articles qui ne devront etre 
inseres qu'en fran\ais, de ceux qui seront accompagnes de la traduc
tion flamande, et pour ces derniers la seconde colonne sera necessai
rement la traduction litterale de la premiere» 27

• 

Quel fut le succes de ces journaux? Une lettre de Bogaert-Declercq 
et de Houdin au prefet le 17 mai 1811 nous l'apprend: « le nombre 
des abonnes de la Gazette de Gand, qui etait en avril de cette annee, 
epoque de la mise en vigueur du nouveau journal de 1760, s'est reduit 
a ce jour a 900 abonnes, y compris 300 du Journal de Commerce, et 
!'augmentation du prix qu'a occasionne la publication de la feuille 
d'un jour a !'autre ainsi que la suppression de la langue flamande 

assez de progres pour assurer le succes du Journal et je vois par mes propres actes 
qu'une feuille publique peut a la rigueur se passer de l'idiome du pays (Ibid.). 

( (24) A.E. Gand, Escaut, liasse 368, p. 157. 11 faut interpreter ce chiffre. B~ 
gaert exagere. Les neuf dixiemes de la population ne savent pas le franc;ais, soit, 
mais en y comprenant les illettres et ceux qui ne lisent pas de journaux. Plus haut, 
Bogaert estimait que, parmi les abonnes de son journal, a peine 13% savaient le 
franc;ais. 11 ajoutait qu'il s'agissait surtout de campagnards, bien moins francises 
que les habitants des villes. En ne comptant que le public qui Hsait les journaux, 
on arriverait done a un nombre Sensiblement plus eleve de biHngues. 

(25) VERHAEGEN, Essai, t. VII, pp. 150-151. 
(26) A.E. Gand, Escaut, Hasse 368, pp. 176. - Le prefet avait, des le 27 de

cembre 1810, demande au ministre de l'lnterieur, qu'a cote du journal politique 
on retablit la feuille d'annonces du departement. 11 revint a charge a plusieurs re
prises (A.E. Gand, Escaut, Hasse 368). - Madame Houdin ecrivit au prefet «per
mettez-moi ( ... ) de vous representer qu' un grand nombre des habitans de ce de
partement, surtout dans les communes ou la langue franc;aise est presque totalement 
ignoree, ont, comme dans les departements voisins, le plus grand interet a faire 
paraitre les annonces et avis dans les deux langues ». Cette demande fut transmise 
a De Pommereul, directeur general a l'Imprimerie et a la Librairie (A.E. Gand, 
Escaut, liasse 368). 

(27) A.E. Gand, Escaut, li~sse 368, pp. 182-183. 
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leur fait craindre de le voir diminuer encore>> 28 • Le prefet, cependant, 
ne revint plus sur ses decisions. C'etait peut-etre pousser trop loin la 
francisation. Si les chiffres sont exacts, le public (essentiellement cam
pagnard) du journal ne put suivre le mouvement. Des le depart des 
Franc;ais, d'ailleurs, la Gazette van Gent et la Brugsche Gazette se 
haterent de reparaitrc en flamand. 

(28) A.E. Gand, Escaut, Hasse 368, pp. 141-142. 



CHAPITRE VII 

LANGUE ET LITTERATURE FRAN~AISES 

EN FLANDRE 

I. Les Societes Litteraires 

Celie de Bruges, dont le reglement etait redige en fran\ais, fut creee 
le 10 decembre 1786. Le but de la societe etait d'organiser des reuni
ons oit l'on s'entretiendrait agreablement; de plus, une salle de lec
ture etait mise a la disposition de ses membres. Sous l'ancien regime, 
elle comprit l'elite de la ville, nobles brugeois et officiers autrichiens. 
Lorsqu'elle reprit ses activites en 1797, apres une interruption d'en
viron quatre ans, elle recruta constamment de nouveaux membres I, 
qui appartenaient presque tous a la classe aisee: avocats, medecins, 
juges, negociants, fonctionnaires de la prefecture, rentiers et, natu
rellement, gens de noblesse. Fran\ais et Belges s'y rencontraient; les 
journaux et les livres qu'on y lisait etaient tous fran\ais 2

• 

La Societe ~e Litterature de Gand, creee vers 1805, se proposait «de 
propager ( .. . ) le gout de la langue devenue aujourd'hui celle de toutes 
les nations». Des commissions s'occupaient des differentes branches 
de la litterature, des sciences et des beaux-arts; on y donnait des con
ferences sur la rhetorique, la grammaire et l'histoire ; on y trouvait 
les journaux et les periodiques fran\ais dans les cabinets de lecture. 
Dans cette societe egalement, Belges et Fran\ais se cotoyaient 3 • Un 
grand nombre d'etudiants, commis de negociants et employes des 
differentes administrations, assistaient aux cours du soir qu'on y avait 
organise 4 • 

En novembre 1812, des particuliers de Termonde demandent l'au
torisation d'eriger une societe de rhetorique pour propager la langue 
fran\aise. Le sous-prefet remarqua « qu'une societe dont le but prin
cipal est la propagation de la langue fran\aise aurait bien du 
eviter dans les reglements les fautes grossieres qui s'y trouvent)) ainsi 

(1) 25 en 1797, 13 en 1800, 15 en 1806, 40 en 1811, 56 en 1812, 35 en 1813. 
(2) Ms. Bibl. Ville de Bruges n° 604 : Societe litteraire de Bruges. 
( 3) Lesbroussart, Richard, Deschamps et Lefournier, professeurs au Lycee, Kluys

kens, medecin, Baten, instituteur, Bertrant, Leduc, Pyn, Nicaise, Polet, Waldack et 
Vansyngel, commis de negociant, Mabilde et Van de Vyver, fabricants de papier, 
Bombeck et Grimiaux, institureurs particuliers, Tinel et Coussement, clercs de no
taire, Dujardin, libraire, Cambier, chirurgien, Facon, rentier, Jouxhaud, homme de 
lettres, Hellebaut, avocat, Roelants, avoue, etc. 

(4) A.E. Gand, Escaut, liasse 334. 
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la qualification de « bouche >> donne a un de ses membres. Spanoghe, 
maire de la ville, doit avouer que «parmi les societaires, il n'y en 
a . pas un seul qui connaisse cette langue [le fran\ais] avec rant soit 
peu de precision. La preuve s'en trouve dans les articles du reglement. 
S'ils en avaient une connaissance suffisante, ils se seraient evertues 
pour faire disparaitre les fautes d'une piece qu'ils donnent pour ainsi 
dire comme echantillon d'un art dans lequel ils veulent se perfec
tionner )) . L'autorisation fut refusee 5

• 

Il y avait encore, dans le departement de la Lys, des societes litte
raires a Ostende, Ypres et Courtrai, mais leur activite etait reduite 
les membres se bornaient a frequenter les cabinets de lecture pour 
y lire journa ux et periodiq ues 6

• 

Sous !'impulsion des autorites, on introduisit l'etude du fran\ais 
dans les principales societes de thetorique. A la reunion des Cathari
nistes d'Alost qui se tint en novembre 1807, Wallez, ex-bibliothecaire 
de l'Ecole centrale, louait « l'heureuse innovation dont vos statuts 
n'ont pu prevoir la necessite, mais dont les esprits justes et eclaires, 
libres de route prevention, devaient s'empresser d'accueillir l'idee. 
Devenus fran\ais vous avez voulu que notre pays se distingue aussi 
par des productions litteraires dans la langue que nous avons re\u 
de la victoire et de Ia politique >> . On voir, en 1807, cette societe ouvrir 
un concours de poesie fran\aise pour jeunes Belges 7

• 

A Gand la chambre des Fonteinisten fut retablie en 1812 avec 
l'appui du gouvernement: « il n'a pas voulu bannir de nos exercices 
litteraires l'usage d'une langue qu'ont illustree les Vondel et les Cats, 
mais il a desire en meme temps que Ia Societe encourageat les pro
gres de la langue fran\aise qui tend de jour en jour a devenir plus 
generale, plus europcenne. )) n y eut, en 1812 a cote des prix de decla
mation et de poesie flamandes, des prix de declamation et de poesie 
fran\aises 8

• 

II. La Vie Litteraire 

Ainsi se creent, dans les villes importantes, mais surtout a Gand, 
des noyaux ou Fran\ais et Belges cultives se cotoient, ou l'on parle 
litterature et poesie, ou on lit les journaux et les livres de France, ou 
l'on s'applique a faire des vers fran\ais. Aussi assisterons-nous a l'e
closion d'un noyau de poetes ct de litterateurs, a Gand, a partir de 
1800. En 1803, parait I' Annum:re poi tique de la ·Jille de Gand 9 , re
cueil de vers de Cornelissen, Couret-Villeneuve, Ferrary, Lesbroussart, 
Ch. de Nieulant, Em. Van Aken, C. Van Bemmel, J. Roelants, Ch. 
Malingreau et autres. 

(5) A.E. Gand, Escaut, liasse 334. 
( 6) A.E. Bruges, A. Mod., liasse, 26 sene, 9772/2. 
(7) Remeil de poemes Couronnes, 1810, p. 3-6. 
(8) N. CORNELISSEN, De /'Origine, p. 31/32. 
(9) Journal de Commerce de Gand, 1 octobre 1803. 
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Par la suite on publia chaque annee, a Gand, un almanach poetique 
du a des auteurs du departement ; le prefet de l'Escaut reconnait 
que, parmi ces pieces de vers, il en est << qu'on pourrait aisement rap
procher de celles de nos plus aimables poetes. Si toutes ces produc
tions d'ailleurs n'atteignent pas le meme degre de perfection, on doit 
egalement savoir gre a leurs auteurs de la peine qu'ils ont pris d' 
ecrire dans une langue qui n'est pas la leur ; ces efforts tournent tou
jours a l'avantage et a la propagation de cette langue dans un pays 
ou il faut qu'elle devienne un jour l'idiome national» 10

• 

Ce developpement d'une litterature fran<;aise en Flandre, plus par
ticulierement a Gand, est d6crit en ces termes par Wleez en 1807: 
tandis qu'au dix-huitieme siecle, le fran<;ais etait encore pour nous 
une langue etrangere, depuis la reunion a la France « c'est nous qui 
les premiers essayames de !'employer dans les ouvrages de tout genre 
qui parurent depuis cette epoque: histoire, antiquites, jurisprudence, 
sciences physiques et mathematique, medecine et chirurgie u, traduc
tions d'ouvrages etra~gers 12

• Les habitants de la Flandre emprunte
rent pour toutes les productions d'une litterature naissante, l'idiome 
des grands modeles du gout et du legislateur des arts >> 13 • 

De Bast, litterateur, appele de France comme professeur au colle
ge theresien, fut un exemple pour les Gantois. Il ne tarda pas a avoir 
des imitateurs et des emules, tels Lesbroussart pere, qui etudiait l'an
tiquite romaine, M.A. De Grave, qui s'occupait de la philologie, et 
Solvyns qui 6crivit la relation de son voyage aux Indes, celebre en 
Europe 14

• << D'autres, accoutumes. deja a revetir d'une formule nou
velle les idees saines et justes qui semblent appartenir specialement 
a notre nation, doues d'un sens droit et d'une exacte logique, font 
retentir la chaire e~ le barreau flamand etonnes d'entendre le langage 
de Massillon et de Daguesseau >> 15

• « D'autres encore, poursuit le 
meme recueil, favorises de la nature, animes d'un feu divin, inspires 
par les muses et joignant !'esprit fran<;ais a l'originalite etrangere 
savent moduler surtout les chants du gout et des graces>> 1

•
6

• 

Ce n'est encore qu'un debut de vie litteraire, et dans une seule ville, 
a Gand. Nous verrons ce mouvement s'intensifier et gagner en etendue 
pendant l'epoque hollandaise. 

III. La qualite du franrais 

La principale difference avec l'epoque autrichienne est qu'on ecrit 

(10) Rapport du prefet au ministere de l'lnterieur, 1 messidor an XIII, pp. 
57/58, in A.E. Gand, Escaut, liasse 1676. 

(11) En note: « les ouvrages de Kluyskens ». 
(12) En note: «traduction de la Zoonomie de Darwin par Kluyskens ». 
( 13) Recueil de Poemes Couronnes ... , p. 8. 
(14) O.c., p. 9. 
( 15) 0 .c., p. 10. En note « plusieurs jurisconsultes et un petit nombre de predi

cateurs ». 
( 16) 0 .c., p. 11. En note « un grand nombre de Belges, auteurs de poesies fu

gitives imprimees dans divers recueils de vers fran~ais ». 
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mieux le franc;ais. Non certes dans toutes les classes. Ainsi, l'an IX, 
Van Wymeersch, maire de Zank (arrondissement d'Audenarde) ecrit: 
« cela ne lui a pas empaeiche ( ... ) sen cesser un instant, ce rendre a 
Gand ( ... ) il rendrera un important service» 17

• La meme annee, Guil
laume Marton, officier de sante a Meirelbeke ecrit: « apres a voir 
l'honneur ( ... ) de vous exposee verbalement rna cause, j'ai l'honneur 
de vais maitre en mains, la pieaci joint, et j'ose esperer que vous me 
protegerait en m'accordant rna demande, que de m'admeitre comme 
instituteur primaire ... » 18

• L'an X, le maire de Blankenberge redige 
une piece qui fourmille de fautes: « n'y [pour ni] ( ... ) les peres en
verrons ( ... ) a cette instituteur ( ... ) a voir prit to us les mesures >> 19

• 

Mais on ne rencontre plus ces fautes que dans des pieces redigees 
par des maires de communes rurales arrie:rees ou par des personnes 
appartenant aux basses classes de la societe, et non, comme a l'epo
que autrichienne, dans des lettres ecrites par la haute noblesse beige. 
D'autre part, a l'epoque autrichienne, ces defauts provenaient souvent 
d'ignorance de l'orthographe tout court; maintenant, elles provien
nent de mauvaise orthographe de certains mots et de fautes de syn
taxe chez des personnes qui n'ont appris le franc;ais qu'imparfaitement. 
Mais dans les classes cultivees, chez les fonctionnaires, magistrats, 
avocats, notaires, commerc;ants, negociants et dans la noblesse, on 
ecrit en general un franc;ais correct. Ces classes s'etaient habituees a 
ecrire le franc;ais dans toutes les circonstances de la vie sociale. L'exem
ple donne par les Franc;ais cultives, qui regentaient chez nous tous 
les secteurs de la vie, entrait pour beaucoup dans ce progres. 

(17) A.E. Gand, Escaut, 1878. 
(18) A.E. Gand, Escaut, 1878. 
(19) A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 18 serie, 2089. -Des fautes de meme genre 

se rencontrent dans des lettres ecrites par les maires de Zerkeghem et d'Ettelghem 
(A.E. Bruges, A. Mod., liasses, 1, 1827). Un temoignage redige par le maire de 
la commune de Zande certifie « que le nomme fransois de muynck garde de cette 
commune ce tous jours comporte une garde respectable et que je ne peu dire au
cune plainte contre lui ni qu'ils na me pas parvenu aucun plainte ... » (A.E. Bru
ges, A. Mod., tribunal, 2, periode fr., 1813, no 98). Un rapport de Pierres Ouden
dycke, garde forestier pour Ypres et Messines en 1808 dit «administration gene
rate des aux et forsts la:n mil huit cen huit le six de mois juin a neuf heures de 
matin nous soussignes pier oudendycke garde forestier de lospisen civil de misine 
et d'Ypres bois comminaux et bienfaitsance ... » (A.E. Bruges, A. Mod., trib., 2, 
per, fr ., 1808, n° 897). Une lettre emanant de l' administration cantonale d'Hout
taeve, dit « vu la petition de la citoyenne anna Maenhout ... epiquiere en la com
mune de Breedene, tendante a ce quelle so it . exemptee de payement de l' amande 
ala quelle elle a ete condamne comme n'etant point patentee attendu quelle etait 
pourvu de patente » (A.E. Bruges, AM., corresp., 65, n° 214). Une deliberation 
de la meme administration au sujet d'un percepteur qui refuse l'obeissance dit 
« d'autre ne conaissent plus l'autorite de cette administration disant je ne conais 
plus ces gens la... deugnieten car le prefet vi'ent ( comme si quand le prefet vient 
il ne ferait pas rendre justice comme !'administration centrale) » (A.E. Bruges, AM., 
corresp., 65, n° 349). Lorsqu'en novembre 1800 le cuisinier gantois du prefet 
Faipoult presente sa note on peut y lire « in cabeljauw et la sos... in tarbaut et la 
sos... in plat dastichau alitalienne... in plat de sersifi... in plat de bennie de 
paume » (P. CLAEYS, Notes et souvenirs, t. III, pp. 72/75). 
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Parlait-on mieux le fran~ais? C'est probable, du moins dans la 
bonne societe. Le contact avec les Fran~ais doit avoir eu ici une in
t1uence decisive. Ceux-ci ne menageaient pas leurs conseils: tel Ferrary 
qui veut corriger les flandricismes provenant «de la traduction trop 
litterale de !'expression flamande, et de la tournure des phrases qu'on 
leur conserve, sans egard aux regles de Ia langue fran~aise, et a !'ele
gance qu'elle exige pour etre bien parlee. Je sais - continue-t-il -
qu'on n'est pas oblige de bien savoir Ia langue qui n'est pas la notre; 
c'est ce que disent les Flamands qui ecrivent mal en fran~ais, tandis 
que personne ne les force a ecrire ainsi; mais il n'en est pas de meme 
dans la conversation, dans la societe, ou le bon ton et les circonstances 
obligent quelquefois a ne parler que fran~ais. On ne trouvera done 
pas mauvais que par interet, que par amour pour les jolies Flamandes, 
j'indique ici les fautes ordinaires de langage que beaucoup d'elles 
font tous les jours, et qui deparent leur aimable conversation>> 20

• Et 
Ferrary d'enumerer certaines de ces fautes : j'ai vu X, je la parlerai; 
je verrai X, je lui prierai de ; madame devient plus grossiere tous les 
jours (engraisse); ~a ne peut pas manquer; est-ce que cela vous goute? 
monsieur A marie mademoiselle B ; monsieur . . . est ridicule (gai) ; 
j'ai une grossesse au genou ; monsieur A est empeche a faire telle chose 
(est occupe a .. . ) ; qu'est ce que c'est ~a pour un homme; j'ai vu 
monsieur un tel en rue (dans la rue) ; faire dans les draps, faire dans 
les cuirs; un imbecile (pour innocent); monsieur A etait bu (gris); 21

• 

Certaines de ces expressions trahissent Ia gaucherie, sinon Ia vulgarite. 
Nous n'oserions, neanmoins, affirmer qu'elles etaient generalement 
en usage dans la bonne societe. Ferrary a pris les flandricismes les 
plus grossiers pous mieux faire ressortir le ridicule de ceux qui, moins 
apparents, echappaient a !'attention. 

En 1806, Poyart publia, sous le titre Flandricismes,. W allonismes et 
Expressions impropres dans la langue frant:·aise, un ouvrage ou il exa
minait plus de cinq cents locutions vicieuses en usage aussi bien dans 
les Flandres qu'en Wallonie. Le livre, favorablement accueilli, fut 
reedite en 1811. Dans leur preface, les editeurs notaient que, SOliS 

le gouvernement autrichien deja, le fran~ais « faisait partie ... de !'in
struction des enfans des personnes aisees )) et etait la langue (( des 
societes polies >> en Flandre 22

• Mais « ceux-la meme a qui cette 
langue adoptive etait familiere ne la parlaient pas, a !'exception de 
quelques individus, avec la meme purete que dans l'ancienne France; 
car d'abord, la prononciation devait se ressentir du melange des 
idiomes. D'ailleurs, des usages illegitimes devaient frequemment s'in
troduire dans le langage de ceux qui, des leur enfance, avaient entendu 
parler soit un patois, soit une langue transpositive, dont le genie est 
si different>> 213

• Et encore : « la corruption du langage ne pouvait 

(20) FERRARY, Petit Almanach dedie .. . , p. 99. 
(21) Liste complete, o.c., pp. 99/104. 
(22) (Poyart) Flandt·icismes ... Preface des Editeurs, p. V. 
( 23) Par opposition a la « langue franc;aise, la premiere, sans contredit, des ian-
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manquer d'etre le resultat d'un tel etat de choses. Ajoutons la neces
site de parler habituellement une autre langue, ou un jargon avec 
le peuple, l'eloignement des modeles, le peu de communication avec 
les auteurs qui ont perfectionne la langue; enfin un gout faible pour 
la litterature)) 24

• l\1ais depuis que le pays est definitivement reuni a 
la France « plus d'un motif doit determiner ( .. . ) les ci-devant Belges, 
Liegeois et Hollandais, a desirer de parler la langue fran\aise dans 
toute sa purete, et de la rendre populaire » 25 : nos administrateurs, 
nos juges, nos negociants, nos industriels, nos avocats, nos cultiva
teurs aises et nos artistes doivent tous « se penetrer de l'esprit de la 
langue fran\aise >> 26

• « Si des objets d'utilite publique, on descend aux 
motifs de pur agrement, nons observons que les gens du monde doi
vent desirer se soustraire au ridicule que les Frans:ais pointilleux ne 
manquent pas de lancer sur ceux qui offensent leur langue d'une ma
niere quelconque. Les communications freguentes entre les anciens et 
les nouveaux Fran\ais, en meme-temps qu'elles ont facilite a ces der
niers les moyens de parler et d'ecrire avec correction, leur ont impose 
!'obligation de se surveiller sur cet objet.>> 2 7

• Les editeurs estiment 
«que c'est particulierement la generation naissante qui mettra plus de 
soin dans sa diction ; on s'en aperc;oit deja par les cleves des lycees: 
il est facile de leur inculquer !'esprit de la langue fran\aise, parce 
que, ni !'empire de !'habitude, ni l'opiniatrete ne mettent obstacle 
a son instruction . ainsi les jeunes gens parviendront a orner leur 
langage de cette douceur et de cette urbanite qui caracterisaient la 
langue des Atheniens >> 28

• 

Il existe des temoignages qui nous font saisir sur le vi£ le progres 
du frans:ais parle en Flandre. Tels sont les propos de Baerzele, sons
chef de division a la Prefecture de l'Escaut, dans son Petit Almanach 
de 1805: « Le desir de plaire a fait autant d'honnetes gens que d'hom
mes aimables. La ligne de demarcation qui separe les deux sexes 
s'efface tous les jours et l'on s'aper\oit avec plaisir des progres que 
fait la politesse des mreurs ( ... ) On commence a vivre a la frans:aise et 
plusieurs jolis calembours prouvent ce que j'avance ( .. . ) Un jeune 
homme dans une reunion desirant connaitre mademoiselle C ... L .. . 
dont on lui avait parle avec les eloges qu'elle merite, prie un de ses 
amis de la lui designer. «Non, lui repondit celui-ci, du en deviendrais 
amoureux >> ( . .. ) Le jeune homme insiste; l'ami cede a son empresse
ment et jouissant de !'admiration du curieux : « He bien ! lui dit-il, 
te voila amoureux, je l'avais prevu ( ... )' elle est si belle! ( ... ) - Cybelle? 
repliqua le jeune homme. Pas du tout ( ... ), c'est Venus meme! >> Et 

gues analogues, c'est-a-dire, de celles dont la syntaxe est soumise a l'ordre ana
litique » ( o.c., p. III). 

(24) O.c., p. V-VI. 
(25) O.c., p. VII. 
(26) O.c., p. VII-X. 
(27) O.c., p. X. 
(28) O.c., p. XII. 
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Baerzele ajoute: «La langue fran~aise est exclusivement en usage 
dans la bonne societe. Ce qui prouve !'excellence de cette langue, c'est 
que le beau-sexe la parle generalement beaucoup mieux que le notre. 
La langue des amours est familiere aux graces! Je pourrais citer quan
tite de jolies femmes qui m'ont etonne par la finesse de la pensee et 
par la delicatesse de !'expression» 29

• Ainsi done, dans cette bonne 
societe, un progres qualitatif, peut-on dire, a ete realise depuis la 
periode autrichienne. 

Nous verrons ce progres s'accentuer encore a l'epoque hollandaise. 

(29) Le petit aJmanach de Ia gf'ande ville de Gand, pp. 56/57. 



CHAPITRE VIII 

LA LANGUE FLAMANDE ENTRE 1793 ET 1814 

Introduction 

Le flamand se vit refoule peu a peu de beaucoup de domaines ou 
il s'etait etabli - administration, theatre, presse, imprimerie, ecole -
sous la double pression de la politique gouvernementale et des gouts 
manifestes par les hautes classes. Dans !'administration, seuls des 
fonctionnaires de communes rurales arrierees continuaient a !'employer. 
Au theatre, les spectacles flamands n'etaient frequentes que par les 
classes inferieures des villes et par les campagnards; la presse fla
mande fut supplantee par la presse franc;aise ; le flamand etait banni 
compU~tement des ecoles de droit e~ de medecine, des ecoles centrales 
et les lycees ; il etait neglige dans les ecoles secondaires et dans les 
pensionnats; dans les petites ecoles, des maitres frustes et ignorants 
enseignaient dans ce~ idiome, mais les plus capables pratiquaient deja 
le franc;ais. On n'imprimait plus guere d'ouvrages flamands qu'a l'usage 
du peuple (almanachs ou livres de piete). On lisait de moins en moins 
de livres flamands. Bogaert, editeur de la Brugsche Gazette~ dans une 
note a ses lecteurs en 1795, constatait que, les dernieres annees, le 
gout de la lecture s'etait notablement accru chez les Flamands: mais 
on lisait surtout des « onsmaekelyke Romans» (romans insipides), ce 
que s'explique par « la penurie de ibons ouvrages en flamand ». Et il 
ajoute: « Een groote menigte onzer landgenooten laet zig misleyden 
door onkundige weetnieten die hun doen gelooven dat onze moeder
tael zoo zinryk niet en is als die van onze Naeburen ( ... ) Dit is dan 
de oorzaek dat ze zig dan begeven tot het lezen van vremde boeken 
( ... ) Hier uyt spruyt het ook dat onze Tael, die nogtans zoo regelmatig 
en zoo bekwaam is als eenige andere ( ... ) by vele in verachting ge
raekt, van weynig geleerd, en van nog weyniger gekend word : hier 
uyt spruyt het dat onze tael zoo onvruchtbaer is in goede boeken » 1 • 

L'hostilite des autorites et les rigueurs de la censure empechaient 
la plupart des auteurs d'ecrire en flamand. Ch.P. Diericx, juriste et 
historien gantois, n'osa plus rien faire paraitre en fl.amand jusqu'en 
1814. 11 ecrivit plus tard: « Mijn eerste voornemen was dit werk in 
het Nederduitsch op te stellen doch uit vrees voor de keizerlijke boek
keurders liet ik dit varen » 2

• J.J. Raepsaet publia en 1811 l'Analyse his
torique et critique de l'origine et prog;res des droits ct'vils en fran~ais, 

(1) Brugsche Gazette, 10 aout 1795, n° 22, pp. 102/104. 
(2) P. BLOMMAERT, NederduiJse Schrijvers, p. 401. 
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parce que « toen ik het dochte beschaefdelyk in 't N ederduytsch op 
te stellen, heeft men my, tot Parijs, aengeraedt van 't in fransch 
op te stellen » 3 • 

Seul le clerge, desireux de garder son influence sur le peuple, con
tinuait a precher et a confesser en flamand 4 • 

Le flamand disparaissait ainsi comme langue de civilisation; il etait 
abandonne aux classes inferieures. Depuis longtemps prive du contact 
avec le Nord qui aurait pu le revivifier, il s'etait, en fait, emiette en 
une serie de parlers locaux, sans la superstructure d'une langue litte
raire. Fait curieux, cet etat de choses, avant 1814, ne gena personne; 
on ne rencontre que sporadiquement des defenseurs du flamand. Le 
seul parmi eux qui ait excerce quelque influence en Flandre est le 
docteur Vandaele, d'Ypres; sous le pseudonyme de Vaelande, il publia 
le periodique Tydverdryf qui eut la vie bien courte (1805-1806). Van
daele voulait revivifier l'e·tude de la langue ftamande, particulierement 
du dialecte west-flamand, pour donner matiere a reflexion aux quel
ques personnes qui avaient garde l'amour de leur langue maternelle. 
Il ne se dissimulait pas que son ouvrage ne lui rapporterait ni 
argent, ni honneur; il predisait du reste l'insucd:s de son entreprise 
dans une lettre fictive placee en tete de l'ouvrage : 

« Maer vriend, maer Vriend, wat gaet u over~ wat gaet gij 
doen met uwe Lees-boekskes? als ik aen uwen winkel sag Tyd
V erdryf staen, ik meynde dat gij Pylen, Kaerten ofte Lotobor
dekes verkocht: en 't syn Boekskes! och aermen! wie sal daer 
mede synen tyd verslyten? behelsen sy niets dan flauw : de vol
wassene sullen-se verwerpen, bevatten sy wat kruymen : de kin
ders sullen se niet verstaen, ofte niet mogen lesen. Weet gij niet 
dat men niets meer leest, dan wat Fransch, en meest nog fransch
fransch ? Latyn is nu Hebreeuws geworden, en Vlaemsch is 
Schotsch. Indien uwen ketel daer uyt syn vet moet haelen, gij 
sult donkelinne mageren hutspot eten . . . het geld dat gy daer 
in gaet schieten, en sult gij niet wederwinnen )) 5

• 

Dans de telles conditions, le flamand ne pouvait opposer une re
sistance efficace a une contamination par le lexique et la syntaxe du 
franc;ais dont !'influence s'etait deja fait sentir de fac;on aigue a 
l'epoque autrichienne. Cette tendance s'amplifia encore sensiblement 
entre 1793 et 1814. C'est ce gue nous nous e:ff.orcerons de montrer 
dans quelques exemples. 

La langue administrative et fudiciaire 

Pendant la courte periode ou le flamand resta en vigueur, il se 
contamina, au contact des Franc;ais, dans des proportions desastreu
ses. Les textes fourmillent non seulement de termes techniques fran-

(3) DEVIGNE, Zuidnedel'landse Schrijvers, 1873, pp. 210. 
( 4) HAMELIUS, Histoire, p. 27. 
'(5')' Tijd-Verdrijf, t. I, n° 2, p. 3. 
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c;ais herites de !'administration 6 , mais aussi d'une foule d'emprunts 
pour lesquels il existait un correspondant flamand tout indique 7

• 

Les petits bourgeois gantois 

Den Jongen Tobias) et De Borgers in den Estamine 8 du gantois 
Karel Broeckaert, presentent une se·rie de dialogues entre petits bour
geois gantois relatifs aux evenements de l'epoque. Outre leur inte
ret historique et anecdotique, ils offrent un reel interet linguistique : 
Broeckaert a voulu rendre le parler de ces petits bourgeois, leur vo
cabulaire, leurs tournures, et meme leur orthographe. Le nombre des 
gallicismes est eleve. Sans doute il convient de mettre a part les em
prunts dont la forme rappelle de pres les mots franc;ais correspondants 
et proviennent en realite du latin. Ainsi, lorsque Tobias souffre de 
« een spetie van een verhitheyd of een rometisse of wat wetekik » \ 
il s'agit probablement de !'influence du latin des medecins. De meme, 
« sebiete dood » 10 semble emprunt au latin liturgique, ainsi que « Pre
dikatien » u, « Processien », « Religie », « devotieus >> 12

• Gijsken, petit 
epicier, a emprunte certains mots d'usage courant dans le milieu des 
commerc;ants « d'affairens vernegligeeren >> 1 3

, « 'tes portan by d'affai
res dat den mensch Ieven moet >> 14, «die rekommandeerdege my by 
hunder meester >> 15

, « Commertie >> 16
, « hebt gij emplette gedaen >> 

17
, 

« 't es een halve rewine >> 18 • Nelleken, tailleuse, au cours d'une con
versation, evoque la vie des femmes du monde 19 et les emprunts au 
franc;ais y abondent: « dasse heur pereert >> 20

, «in compagnien gaen >> 

:n, « naer 't concert gaen >> 2 2
, « de dupe van de weireld », « reputatie », 

(6) Comme « Commissaire, Chef de Bureau, Subalterne, Geemployeerde, In
specteur, Comite van Legislatie, Officier van de Vivres » etc. in « Verzaemeling der 
Processen-Verbael ... ». 

(7) Comme « waeren absent - ten dien effecte - de plaetze gedestineert tot het 
presteren van den publyken Eed, - geresolveert copie van de gemelde insinuatie te 
zenden, - petitie tendeerende om secours te bekomen ende geadmitteert te worden 
als translateur der vremde Taelen, - waer by geannonceert word dat de Assignaten 
geen effect retroactif zullen hebben in de Belgique, dat den Minister des Affairen 
Etrangeres, den Minister des Contributions, benevens den Borger Cambin President 
van het Committe van Financie etc. - Liasse van Memorien in V erzaemeling der 
Processen-V erbael. 

(8) A. Jacob a intitule ainsi les extraits qu'il a annotes, tires du Sysse-Panne, 
hebdomadaire satirique et politique par K. Broeckaert, a Gand, entre 1795 et 1798. 

(9) Tobias, p. 116. 
(10) O.c., p. 124. 
(11) Borgers, p. 30. 
(12) O.c., p. 86. 
(13) Tobias, p. 151. 
(14) O.c., p. 152. 
(15) O.c., p. 150. 
( 16) Borgers, p. 26. 
(17) O.c., p. 29. 
(18) O.c., p. 25. 
(19) Tobias, p. 148 « Der Weireld ». 
(20) O.c., p. 139. 
(21) O.c., p. 140 
(22) O.c., p. 141. 
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« redouten », « den echo van de publieke reputatie » 23
, « ridicul voor de 

societeyt » 24
, « een ltaliaensche cantatrice die zoo schoon een zeker air 

zong beginnende 0 Cythere en C » 2 5
, « domestieken » 2 6 , « een sere

naede geven » 27 • Les airs a la mode etaient egalemen~ en franc;ais et 
provenaient d'operas ecrits en franc;ais 28

• 

Ces emprunts on trait a la vie mondaine des dames de la bonne 
societe ; on sait que tout s'y passait en franc;ais. Mais ces termes 
entraient ensuite dans le langage des petites gens . 

. Dans d'autres domaines egalement, il y eut inevitablement des 
emprunts au franc;ais. Ainsi pour les operas traduits du franc;ais. Bit
terman, rendant compte de la representation des V isitandines, opera
comique traduit de L. Franc;ois, emploie des termes inherents au 
sujet, « eenen Libertyn, die zegt dat hij overal de Vrouwen gedebau:
cheert heeft, trekt Religieuze-kleederen aen, om eenen Novitie uyt 
het slot te haelen, terwyl zynen knegt, onder het gewaed van eenen 
Capucien, alle de caressen ontfangt » 29

, « de Paeter- en N onnen 
in.triguen aen den dag te haelen » 30

, « Criem varn gekwetste Mayes
teyt », «de vicien van den Clerge », «de menschen ~e corrigeeren » 31 • 

Ces emprunts, qui sont le fait du traducteur de l'opera, passent alors 
dans le langage des spectateurs. 

Les ~ermes franc;ais penetrent egalement avec les modes masculi
nes de l'epoque: on s'habille comme « nen Incroyabel » 32

, les vieil
les gens blament certains jeunes « die noyt iets anders als zyne toi
lette zal willen studeeren >> 33

, on va « gekleed als een Muscadin van 
het jaer vijf >> 34

• On parle aussi de nen Fies (un jeune homme de 
bonne famille) 35

• 

Dans les conversations entre Bitterman et Tobias, lettres et esprits 
voltairiens, on rencontre des mots provenant de leurs lectures: « gy 
hebt den kop waerm van de lectuere, maer gy weet ze nog niet te 
appliqueeren >> 3 6

, « lachen met de Prejugeen >> 37
, «de capricien van 

den Clerge » 38
, « superstitieus » 39

, « blasphemien >> 40
• 

(23) Tous o.c., p. 141. 
(24) O.c., p. 142. 
(25) O.c., p. 144 
(26) O.c., p. 145. 
(27) O.c., p. 146. 
(28) O.c., p. 146, qui en enumere quelques-uns : « Ah ! quel bonheur i1 a en 

sa grace», « Quand le bien-aime reviendra », « Prends mon violon, Philis ». 
(29) O.c., p. 81. 
(30) O.c., p. 82. 
(31) O.c., p. 83, nous soulignons. 
(32) O.c., p. 102. 
(33) O.c., p. 103. 
(34) O.c., p. 103. 
(35) Borgers, p . 15. 
(36) Tobias, p. 104. 
(37) O.c., p. 105. 
(38) O.c., p. 107. 
(39) Borgers, p. 78. 
(40) O.c., p. 87. 
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Un grand nombre de termes sont, de plus, empruntes au langage 
courant,. particulierement a celui des soldats fran\ais, avec lesquels 
on etait en contact: «rna foy » 4 1, « pourtan » et « portan » 42

, « s' een 
bouteille drinken » 43 , « ten contrarie, het contrarie » 44, « geen aprentie, 
aparent » 45, «ten plesiere » 46 , « bataille » 47

, « troubelen » 48
, « Juse-de

Pe » 49, « persooneele contributie » 50 , «zig piqueren van eer », « aen 
zijn troussen hebben » 51

• 

ll semble aussi,. a en juger par les conseils que Gysken donne a 
son fils Tobias, que le fran\ais ait penetre par le canal des chansons 
d'amour 52

, tres en faveur dans la jeunesse. 

A Ypres 

Le Tyd-Verdrryf nous donne, concernant Ypres, des renseignements 
mteressants. «Den geest der leperlingen is zoo tuk op vremde nae te 
volgen, dat sy hun goed vlaamsch (en sy hebben er soo weynig) ver
ruylen tegen bedorven straet-spraek. Over dertig jaer men schomp 
nog met Messennaers en W aestenaers 53 om dat sy seyden ik heb 
benauwd, in ste' van te seggen ik heb bena.uwdheyd ofte ik ben be
nauwa. Hedendaegs de twee derde deelen der Stad in aile vervallen 
seggen anders niet meer, als ik heb benauwd, hij heft benauwd, ens. 
Dat heet voordgaen op sijn Seeldraeyers. Soo oock om dat ongeleerde 
ofte onoplettende Franschen belachelijk seggen le jour &aujourtlhui, 
ho! men hoort van nu uyt aile monden den dag van vandaege » 54

• 

Chez les traducteurs 

Vandaele reagit contre les traductions litterales du fran\ais, qui 
pullulent surtout dans les journaux. «Men seyde voortijds een slim, 
doortrapt, behendig, Zoos, oolyk, fyn man, tegenwoordig segt men 
een ingewikkeld man. Wilt gy weten waerom? Omdat de Franschen 
intrigue seggen, van intriguer, verwerren, ondereen weven, inwikkelen, 
en daeraf komt ingewikkeld man! 

(41) Tobias, p. 53. 
(42) O.c., p. 144. 
(43) O.c., p. 17. 
(44) Borgers, p. 7 en 8 . . 
(45) O.c., p. 10 et 17. 
( 46) O.c., p. 22. 
( 47) 0 .c., p. 58. 
(48) O.c., p. 147. 
(49) O.c., p .... 
(50) O.c., p. 75. 
(51) O.c., p. 197. 
(52) « Gij moet tragten een fraey liedjen te zingen ... maer zyn !even niet van 

l'emour gelyk de jongheyd altyd onder malkanderen reuteld » (Tobias, p. 57). -
« Kander kik het liedjen, da'k in mynen jongen tyd geleerd hen; maer nuy de 
jongeyd en leeren al die fraeye dingen niet meer, 't moet al van l' emour zyn 
moeget » (o.c., p. 213). 

(53) Habitants de Menin et Warneton. 
(54) Tyd-Verdryf, I, n° 17, p. 15. 
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«Van 't selve gewigt is faire jour aux ennemis, hetgene men in 
verstandige tyden vertaelde met b.v.: De vyanden te Iaten ontslippen 
ofte ontsnappen, ens. Dat wordt nu Yertaeld : aen de ·.;yanden ddg 
maeken ». 

Et !'auteur cite l'exemple de Neyts: « (zijn) vertaelde Sangstukken 
soo opgepropt zyn van dusdanige misslagen ende spreuken die het 
nederduytsch oneygens syn, dat iemand die geen fransch wet deselve 
niet kan verstaen »s.s . 

Chez un habitant de Baesrode 

Dans le journal de Cornelis Tilley, habitant de Baesrode 5 6
, redige 

a l'epoque franc;aise, nombre de termes franc;ais sont inseres dans 
le texte flamand; ils sont alors en general deformes 57

• La deformation 
et le fait que certains mots sont pris a contre-sens semblent indiquer . 
que !'auteur, ignorant le franc;ais ,ait appris ces termes par contact 
direct ou en lisant des proclamations. 

L'ameublement 

Les meubles de quelque valeur etaient toujours designes par leur 
nom franc;ais, qui servait en quelque sorte de certificat de provenance. 
C'est ainsi que dans des inventaires de ventes publique, rediges en fla
mand, on parle de « Matrassen Lit d ' Angen, Polinoisen, Legit-wm
beaux, Lit-de-repos, Lit-de-turque ( ... ) Canapeen, Fauteuillen ( ... ) Tru
meau-spiegels, Consolen, Commoden, Bas Buffeen van Bois d'Acajou 
( ... ) Servietten, Voituren en Harnassuren » 5 8

• 

Liqu~urs et v-ins 

lei aussi le nom franc;ais sert de certificat de provenance, et c'est 
sous leur nom franc;ais qu'on mentionne vins et liqueurs dans les 
textes flamands. Citons « Noyaux. Citronelle, Coquette. Persicot a la 
Creme. Eau de Pucelle. Genievre de Montpellier » etc. 59

• 

Chez les conscrits 

11 nous est possible de suivre d'assez pres, ici, l'emprunt de termes 

(55) Cite par DEVIGNE, Zuidned. Schriivers, 1872, p. 526. 
(56) Reproduit par G. BOEYKENS, Geschiedenis Baesrode, pp. 124-132. 
(57) Citons au hasard : « se riepen Viva Ia Republique », « capituleerden » (Le 

mot est pris a contre~sens : il faudrait 1' equivalent de « cantonnaient »). 
« wnterbitie - requisitie - wierd geordonneert - ganspater s (garde-champetres) -
pipliek (publiquement) misse geselebreert - gearreveerd - hebben wij hier te 
retour gezien dezelfde grenadiers en gendarmen retireeren ». 

(58) Annonce d'une vente publique de meubles ayant appartenu a Mgr. Bre
nart, eveque de Bruges, in Brugsche Gazette, 11 decembre 1795 (20 frimaire an 
IV), n° 85, p. 399. 

(59) Cf. annonces in Brugsche Gazette, 11 fevrier 1796 (12 pluviose an IV), 
n° 25, p . 68. 
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fran~ais : un assez grand nombre de lettres qu'ils ecrivirent a leurs 
families sont conservees aux archives de l'Etat a Bruges, et M. J. De 
Smet en a publie une quarantaine parmi les plus caracteristiques dans 
la revue Biekorf 60 • 

La plupart de ces conscrits appartiennent aux classes inferieures 
de la socie~e 6

'
1

; jusqu'a la fin du regime fran~ais les jeunes gens des 
classes plus aisees se payerent des rempla~ants. Ces conscrits provien
nent de tous les coins de ]a Flandre Occidentale, Bruges, Oostcamp, 
Loo, Y pres, Furnes, Dixmude, Ardooie, etc 

Toutes les lettres sont lamentables par l'orthographe, la ponctua
tion et le style, par la pauvrete des idees et, tres souvent, par la vul
garite des expressions. Les conscrits se bornent a raconter les voyages, 
les peines, les fatigues, a demander de }'argent et a adresser des com
pliments a tel ou tel ami. Remarquons d'ailleurs que, seuls, les moins 
frustes de ces pauvres gar~ons savaient ecrire, et qu'ils redigeaient les 
lettres pour leurs compagnons illettres. 

Ces conscrits, en entrant a l'armee, ignoraient presque tous le fran
~ais. c;a et la ils ramasserent quelques mots fran~ais (tous relatifs a 
la vie militaire), qu'ils accomoderent a leur sens linguistique. On en 
trouve trace dans leurs lettres. Void une liste de quelques-uns de ces 
termes accompagnes de leurs principales variantes orthographiques : 

compagnie (compenie); bataillon (bateljon); regiment (resement, 
resyment, resamenent); grenadier (gernadier, granadiery; capo
ral (corpyral) ; capitaine (capetin); colonel (cornel) · caserne 
(kaseeren); exercice (eessesitye); exercer (exerceeren, erz'azeeren); 
marcher (masieren), conduire (konwiren), embarque (gamberkeert) 
deserte (gedeesletert), prisonnier (pruysnier); brigands (brugans, 
bregaens, brigaens, bragans), adieu (adju, aldue); courage (con
rase, coragie, couragie), fusil (fusike, fisike); artillerie (artaly
rye); revue (ruvue); gendarme (iandarm); flanquer (flackeiren); 
brigade (brigarde); fort (foert); jambieres (saberren). 

Mais on note les variantes les plus curieuses pour deux mots tres 
usites: 

compliments (complamenten, complementen, koppementen, com
lementen, cooplementen). 

certificat (sertificat, sertifigeat, sertifcat, jertedicat, zertivecat, ser
tigfijcat). 

La lettre etait transportee par la poste imperiale des armees jusqu'en 
Flandre Occidentale; l'adresse devait done etre en franc;ais, ecrite le 
plus lisiblement possible. Or aucun conscrit ne semble avoir ete capa
ble <;l'ecrire correctement cette adresse. On rencontre des « Departe
ment Dolalis a Vlanders » « De partement De la liste » « Arrisdoment 
de Bruge » « Mr P. Derresauw, percepteur avic des contriblitions di
rectes ». Souvent incapables d 'ecrire l'adresse en fran~ais, nos con-

(60) Cf. bibliographie. 
( 61) Paysans, petits commer~ants, travailleurs manuels et meme petits bourgeois. 
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scrits la mettent en flamand, ou font appel a des Fran<;ais de leurs 
unites pour l'ecrire 62

• 

Il est curieux d'observer la penetration et la deformation de termes 
fran<;ais dans les lettres que des gens simples ecrivaient aux cons
crits pour les instiguer a ne pas se laisser mobiliser ou a deserter 63 

: 

republique, intentie, Conventie, reputatie, gemigereert (e·migrer), 
com·missaris, mousen 64, requisitionnairen, courage, geforceert, 
lussepaelen (municipaelen), tot hun secours presenten, lussepaele 
teyd (municipaliteit), juseit syn (etre sujet a ... ) perrequirs (per
ruquiers), perruken. 

Conclusion 

On trouve reproduit dans le premier numero du « Tyd-Verdryf », 
un poeme a la louange de Vandaele, ou on lit : 

« Ons half verslete Spraek, onseker, dor en duyster, 
Krygt hier op 't onverwagts een nieuwen strael en Iuyster ; 
V AELANDES licht brekt aen en dryft de wolken voord, 
Waer onder onse Tael in 't donker lag gesmoord : 
Hier was het selve woord wel selderley geschreven; 
daer - moest - me in 't spreken eeen verscheyden uytgaelm geven, 
Schoon op de Selve wys het woord geschreven stond; 
Daer was de helft wel Fransch in eenen vlaemschen mond » 65 • 

Ainsi Vandaele, qui s'attachait a la purete du flamand, restait un 
isole. Les nobles et la haute bourgeoisie urbaine, nous l'avons note, 
etaient deja francises avant 1790. Les commer<;ants, les fonctionnaires 
et les magistrats qui, entre 1790 et 1815, etaient en train de se fran
ciser completement, se servaient le moins possible du flamand, et 
encore, seulement a la maison ou dans les relations avec des inferi
eurs. Les classes humbles manquaient trop de culture pour qu'une 
preoccupation puriste ait pu se faire jour chez elles. Le flamand n'exis
tait plus sous la forme d'une langue administrative et litteraire ca
pable d'etre la canon contre lequel les differentes deviations se seraient 
brisees, capable aussi de fournir aux classes cultivees !'aliment intel
lectuel qu'elles demandaient. Aucun sentiment national ne suscitait 
l'enthousiasme pour la langue maternelle, qui aurait alors pu apparaitre 
comme une sauvegarde de la patrie. 

On con<;oit que, dans ces conditions, le flamand n'ait pu opposer 
de resistance a l'emprunt de mots et de tournures au fran<;ais. Nous 
avons, a dessein, choisi la plupart de nos exemples parmi les classes 
non encore ou, du moins, tres imparfaitement francisees. Les petits 
bourgeois gantois, au contact de la vie mondaine et intellectuelle des 

(62) Cf . .note de ]. DE SMET, in Biekorf, 1934, p. 15/16. 
( 63) Rassemblees par ]. DE SMET, Briefies tegen de eerste soldatenlichting. 
(64) Probablement moucher, mouchard. 
(65) Tyd-Verdryf, I, p. XI. 
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hautes classes, toute d'expression fran~aise, a laquelle ils participaient 
dans une certaine mesure ou dont ils etaient les temoins admiratifs, 
emprunterent naturellement au franc;ais les termes qui s'y rappor
taient. Le petit peuple, trop fruste pour participer a cette vie, ne pou
vait y chercher des emprunts. Mais les conscrits, a l'armee, reprirent 
au franc;ais nombre de termes relatifs a cette vie militaire, qui etait 
toute nouvelle pour eux. 

On empruntait au franc;ais des termes pour designer des choses pour 
lesquelles le flamand n'avait pas d'expression adequate. On emprun
tait souvent sans raison apparente, puisque aussi bien un terme fla
mand pouvait etre employe a la place. 

Le flamand, deposede de son role comme langue de culture, etait 
impuissant, dans un milieu ou les hautes classes se francisaient avec 
frenesie, a resister a la poussee croissante de termes et de tournures 
repris au franc;ais. Plus une personne etait cultivee, plus son rang 
social etait eleve, pourrait-on dire sans trop forcer les choses, plus son 
flamand fourmillait d'emprunts franc;ais. 



CONCLUSION 

Depuis 1793 la Belgique est occupee par des troupes fran~aises, et 
depuis 1795 elle est reunie a la France ; cette union durera vingt ans. 
Ces fa:its d'ordre politique, on le con~oit, eurent une influence pro
fonde sur les destinees de la langue fran~aise en Flandre : de 1793 
a 1814 le fran~ais a beneficie de l'appui de deux facteurs nouveaux, 
qui contribuerent puissamment a sa diffusion. 

Tout d'abord, et pour la premiere fois, la langue fran~aise est Qu

vertement soutenue par les autorites. Celles-ci menent le plus souvent 
une politique linguistique : elles prennent toute une serie de mesures 
pour imposer le fran~ais, au detriment du flamand et du latin, dans 
les differents domaines de la vie sociale. En 1800, elles auront reussi 
a imposer !'usage du fran~ais dans tous les secteurs et aux divers 
echelons de !'administration et de la justice. Vers 1810, ce n'est que 
dans certains villages ruraux arrieres que l'emploi du flamand, ou 
plutot du dialecte local entremele de termes fran~ais, sera parvenu 
a se maintenir dans la correspondance officielle : non certes par une 
resistance volontaire que les fonctionnaires locaux auraient opposee 
a la politique linguistique des autorites, mais parce qu'il etait impos
sible de trouver, dans ces communes, des personnes sachant le fran
~ais. Les autorites auront egalement fait du fran~ais la langue vehi
culaire dans les etablissements d'instruction qu'elles ont crees en 
Flandre : ecoles centrales, lycees, ecoles de medecine, ecole de droit 
de Bruxelles. Elles auront, en 1807, reussi a eliminer les spectacles 
flamands des theatres des villes; elles les tolereront dans les petites 
villes et a la campagne, ou des troupes fran~aises ne viennent pas 
encore se produire. En 1810, elles seront parvenues a transformer les 
gazettes de Gand et de Bruges en journaux bilingues et a supprimer 
la presse d'expression flamande dans les departements de la Lys et 
de l'Escaut. 

Dans tous ces domaines, la politique linguistique fut appliquee avec 
un remarquable esprit de suite et avec fermete. Ailleurs, les autorires, 
sans mener une rigoureuse politique de langue, soutenaient cependant 
le fran~ais par diverses mesures: ainsi par les refus de plus en plus 
nombreux qu'apres 1810 la censure opposa a !'impression d'ouvrages 
flamands; ainsi par les subsides accordes aux instituteurs primaires ayant 
subi avec succes un examen de fran~ais. 

D'autre part, le contact et prolonge qui s'etablit entre Flamands et 
Fran~ais allait donner une vigueur nouvelle a la diffusion du fran
~ais chez nous. Apres 1800, la noblesse flamande qui, durant la periode 
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revolutionnaire, avait vecu repliee sur elle-meme, participera a la vie 
de societe que l'elhe fran~aise anime dans nos villes: elle y trouvera 
!'occasion d'affiner son fran~ais. Les fonctionnaires et employes seront 
constamment en contact, dans les centres, avec des fonctionnaires 
et des employes fran~ais, que ne parlent que fran~ais. Les eli~ves des 
ecoles centrales, des lycees, de l'ecole de medecine et de droit seront 
formes par des professeurs fran~ais qui ignorent le flamand. Les 
hoteliers et meme les cabaretiers des villes verront leurs etablissements 
frequentes par des civils et des soldats fran~ais, avec lesquels ils ne 
pourront converser qu'en fran~ais. Les marchands et les commer~ants 
flamands seront contraints, par le blocus continental, a se rabattre 
sur le marche fran~ais: eux aussi auront des relations permanentes 
avec des commer~ants fran~ais. Les petits bourgeois, artisans et gens 
du peuple profitaient moins, nous l'avons vu, du contact avec les sol
dats fran~ais en garnison chez nous, qui leur apprenaient tout au 
plus des bribes de conversation ou des termes usuels. Un grand nom
bre de jeunes appartenant a ces classes ont servi comme conscrits dans 
les armees napoleonien11;es: tous y ont appris des termes militaires et 
'des bribes de conversation en fran~ais; beaucoup, en rentrant dans 
leurs foyers, etaient a meme de comprendre le fran~ais ; les plus doues 
parmi eux parvenaient meme a le lire et a l'ecrire . 

• • • 
Pendant l'epoque fran~aise un changement important s'est produit 

dans la structure sociale de la population beige. Nous voyons, depuis 
1793, se former une nouvelle classe dirigeante. 

Les citoyens, « egaux devant le loi », ne se differencient plus les 
uns des autres que par leurs occupations ou par leur degre de fortune. 
La noblesse et le haut clerge perdent ainsi la situation privilegiee dont 
ils avaient joui dans la societe hierarchisee d'ancien regime. De 1793 
a 1800, la noblesse se retira de la vie publique. La vente des biens 
nationaux apprauvrit le clerge seculier et regulier: cette vente tourna, 
chez nous, au profit, non pas des paysans qui, par prejuge religieux, 
refuserent systematiquement d'acquerir ces biens, mais a celui de 
speculateurs financiers qui allaient s'attacher aux nouveaux maitres 
afiin de pouvoir conserver leurs biens. Les intellectuels avances et les 
fonctionnaires virent s'ouvrir devant eux de belles carrieres, a con
dition de collaborer avec le nouveau regime. A l'epoque napoleonienne, 
le trop-plein de main-d'reuvre que deversait !'agriculture trouva son 
emploi dans de nouvelles entreprises industrielles, que les autorites 
soutinrent : ces nouveaux industriels seront egalement lies au regime 1

• 

Sous !'Empire, ces elements divers s'amalgament. Apres 1800, les 
tendances democratiques sont en disparition croissante, et la societe 

(1) L. PICARD, Geschiedenis, pp. 106-111. 
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acquiert un caractere censitaire. La constitution de l'an VIII divise 
la nation en deux groupes, dont la distinction repose sur la fortune ; 
la souverainete du peuple se trouve delegee a un groupe censitaire, 
seul associe a l'administrfltion et a l'action gouvernementale, seul 
objet des faveurs des autorites 2

• 

Cette classe dirigeante, composee d'une partie de la noblesse qui 
s'etait ralliee au nouveau regime, d'officiers, de commer~ants, d'indus
triels et de speculateurs, de fonctionnaires et de gros cultivateurs, se 
separe nettement de la masse du peuple, dont la situation, en 1815, 
sera encore aussi deplorable que sous l'ancien regime 3 • De cette masse 
se detachent les artisans urbains plus aises qui participent, en une 
certaine mesure, a la vie de la classe dirigeante. 

* * * 

C'est done la classe censitaire qui donne le ton a l'epoque fran
~aise. Or cette classe, par sympathie pour le regime avec lequel elle 
avait partie liee, et aussi par interet, dans la mesure ou elle voulait 
« arriver » et jouer un role dans la vie sociale, se francisa presque entie
rement a l'epoque qui nous occupe. 

La generation de 1780, encore eduquee dans les ecoles d'ancien 
regime, dut,a peine parvenue a l'adolescense, s'adapter aux nouvelles 
conditions de vie. 

Dans la noblesse, le fran~ais n'avait plus beaucoup de conquetes 
a faire: tout au plus, nous l'avons note ailleurs, ce contact avec 
l'elite fran~aiSe contribua-t-il a affiner une langue qu'elle parlait 
souvent assez gauchement · le complexe d'inferiorite que les nobles 
ne pouvaient manquer de 'ressentir au contact de Fran~ais spirituels 
et vifs dut stimuler chez eux le desir de parvenir a la meme perfec
tion de langage. 

Les fonctionnaires ne purent, apres 1796, ignorer le fran~ais, dont 
ils devaient continuellement faire usage dans les relations de service 
et dans leur correspondance: ils lisaient, ecrivaient et, souvent, parlai
ent cette langue a longueur de journees. En 1817, le baron van Et
born remarquera que « l'usage du Flamand a considerablement dimi
nue pendant !'occupation; en general la haute classe de la societe, et 
les fonctionnaires publics, s'en servaient peu >> 4

• 

Les bourgeois aises, les petits proprietaires, les gros cultivateurs que 
les autorites elevaient a la dignite de maires, d'adjoints, de conseillers 
de prefecture et de sous-prefecture et de conseillers communaux 
durent a la longue apprendre le fran~ais: on leur soumettait continue!-

(2) H. PIRENNE, Histoire, t. VI, p. 190. 
(3) C' est vrai notamment pour la classe ouvriere ; a la suite de 1' essor de 1' in

dustrie a pres 1780 le nombre d ' ouvriers s' accroit sensiblement. - H. PIRENNE, 
Histoire, t. VI, pp. 339-340. 

(4) En note a sa traduction de w. AcKltRSDYK, Observations, p. 61. 
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lement des documents fran~ais auxquels il devaient repondre en fran' 
~ais. Meme dans les villages ruraux, ou les occasions d'apprendre le 
fran~ais manquaient pourtant, ils parviendront le plus souvent a cor
respondre dans un fran~ais, souvent incorrect, avec les autorites. 

Les commer~ants, a mesure que les relations economiques qui 
s'etaient deja etablies avec la France sous !'ancien regime, s'intensi
fieront apres 1793, ne pourront plus se permettre d'ignorer la langue 
nationale. 

D'autres classes furent moins touchees par la francisation. C'est 
notamment le cas pour les medecins, qui etaient en contact etroit 
avec le peuple, de par leurs occupations. Des medecins de villes comme 
Furnes redigeaient encore en flamand les proces-verbaux destines aux 
autorites administratives et judiciaires. Sans doute ne faut-il pas 
·generaliser: les medecins cultives lisaient des ouvrages franc;ais; les 
medecins aises, surtout dans les villes, participaient a la vie de la 
societe aisee, ou l'on parlait le plus souvent fran~ais. 

Par contre, le clerge contraint, par la persecution religieuse, a se 
refugier dans les campagnes et a partager ainsi la vie du peuple, 
etait enclin a voir dans le fran~ais l'idiome porteur de la propagande 
antireligieuse. Le franc;ais semble avoir peu penetre dans le bas-clerge. 

"' 
* * 

La generation de 1800 grandit dans une atmosphere sensiblement 
differente. Le pays etait occupe depuis sept ans par des troupes fran
~aises; i1 etait incorpore a la France depuis plus de cinq ans. Le Con
sular ramenait l'ordre, la paix, la stabilite. Aucun evenement ne pou
vait eveiller en Belgique l'espoir que la situation politique se modi
fierait dans un delai plus ou moins rapproche. A beaucoup, !'annexion 
a la France devait sembler definitive. Des lors, ceux qui avaient !'ambi
tion et les moyens d'ouvrir une belle carriere a leurs fils, jugeaient 
essentiel de leur faire enseigner le fran~ais. Or, les occasions d'ap
prendre cette langue ne manquaient plus en Flandre. Dans les villes, 
les ecoles primaires et beaucoup d'ecoles particulieres l'enseignaient. 
Les ecoles secondaires et les pensionnats en faisaient l'objet principal 
de leur enseignement. Dans les lycees, dans les ecoles de medecine 
et a l'ecole de droit, qui formaient nos futurs fonctionnaires, magis
trats, medecins, officiers, avocats et avoues, l'enseignement se faisait 
en fran~ais ; les cours etaient donnes par des professeurs fran~ais qui, 
loin de se horner a enseigner a leurs eleves a parler et a ecrire cor
recrement la langue, s'effor~aient, conformement aux instructions de 
Napoleon, d' «effacer les souvenirs qui tendraient a entretenir dans 
l'ame des vaincus le sentiment national>> 5 et d'en faire de petits 
Franc;ais. L'elite, ainsi oouquee, se sentira fran~aise; elle dedaignera 
le flamand, qu'on avait soin de bannir de l'ecole. 

(5) P. VERHAEGEN, La Belgique, t. II, p. 295-296. 
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D'autre part, par l'enseignement, le fran~ais penetrait dans des cou
ches qu'il n'avait pu toucher avant 1793. Dans les villes, les petits 
bourgeois e~ les artisans avaient !'occasion de faire enseigner le fran
~ais a leurs enfants, surtout dans les ecoles primaires, mais egalement 
dans certaines ecoles particulieres. Meme dans les gros bourgs ru
raux, les paysans aises trouvaient des maitres qui l'enseignaient a 
leurs enfants. La ou ces maitres manquaient, ceux qui etaient assez 
fortunes e.t qui pouvaient s'imposer les sacrifices necessaires, envoyai
ent leurs fils aux pensionnats ou aux ecoles secondaires qui s'etaient 
multiplies apres 1800. Meme des fils d'ouvriers et d'indigents appre
naient parfois le fran~ais a !'ecole: c'etait toutefois la grande excep
tion. Le gouvernement se desinteressa d'ailleurs, apres 1800, du sort 
de ces classes : s'il faisait tout ce qui etait en son pouvoir pour repandre 
le fran~ais dans ce que nous nommons aujourd'hui l'enseignement 
moyen et superieur, il semble s'etre moins ingenie·, en general, a 
l'inscrire au programme des ecoles primaires et particulieres. n lui 
etait certes difficile, le plus souvent, de trouver des instituteurs capa
bles de l'enseigner. Mais il faut egalement noter que les autorites 
ont manque d'initiative dans le recrutement de ces derniers. Elles 
concentrerent leurs efforts sur la denationalisation, la francisation 
de la classe censitaire; tout en voyant d'un bon reil et en favorisant, 
par des subsides, les instituteurs qui enseignaient le fran~ais aux 
classes inferieures, elles ne firent pas tout ce qu'elles auraient pu 
faire pour !'imposer ici. Mais les fils d'ouvriers, de cultivateurs, de peti~s 
bourgeois, auront !'occasion d'apprendre le fran~ais dans les armees 
napoleoniennes ; une minorite arrivera a le parler et, meme, a 1' ecrire. 

Ainsi cette generation de 1800, qui parviendra a l'age d'homme entre 
1820 et 1830, presentera un aspect nettement plus francise que celle 
de 1780 : d'une part, une elite entierement orientee vers la France, 
oouquee en fran~ais, dedaignant le flamand ; d'autre part, une masse 
dans laquelle nombre d'individus auront eu !'occasion d'apprendre le 
fran~ais dans les petites ecoles ou a l'armee. Si cette generation ne 
fait sentir son influence qu'apres 1820, il ne faut pas oublier qu'elle 
a ete formee a l'epoque fran~aise. 

* * * 

Nous avons vu, a l'epoque autrichienne, le fran~ais en lutte avec 
la resistance que lui opposaient le flamand et le latin. Entre 1793 et 
1814, !'opposition que rencontre le fran'rais est bien plus faible. Le 
latin a perdu la place qu'il occupait dans les colleges et a l'Universite. 
Maintenant qu'il n'etait plus necessaire de le savoir pour faire car
riere, les parents ne tenaient plus a ce que leurs fils l'apprennent. 
Dans les ecoles secondaires des maitres, capables de l'enseigner, ne 
trouvaient plus d'el~ves pour suivre ces cours. Les lycees donnaient 
certes encore une bonne education latine, mais la langue vehiculaire 
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etait le fran~ais. A !'ecole de droit de Bruxelles, les eleves etaient 
incapables de passer en latin les examens de droit romain, comme le 
prescrivait le reglement. Ce n'est guere que dans les seminaires et 
petits-seminaires que le latin restait le but de l'enseignement: ces 
etablissements ne furent d'ailleurs toleres que de 1806 a 1811, et n' 
eurent ainsi qu'une influence des plus reduites sur la formation des 
nouvelles generations. 

Le flamand ne s'enseignait plus dans les ecoles centrales, les lycees, 
les ecoles de medecine et de droit. On le negligeait dans les pension
nats et dans les ecoles secondaires. Dans les ecoles primaires et par
ticulieres les maitres les plus capables se ·mettaient a enseigner le 
fran~ais, les autres apprenaient a leurs eleves a lire et a ecrire, non 
a lire et a ecrire correctement le flamand ; souvent ignorants, ils 
suivaient de mauvaises methodes et manquaient de bons manuels 
elementaires. Dans les classes populaires, d'ailleurs, la frequentation 
scolaire restait tres faible; en 1789 encore 77% des enfants des deux 
Flandres ne frequentaient aucune ecole. Beaucoup, en sonant de 
!'ecole, savaient 3! peine lire ou mettre leur signature. 

Le gouvernement reduisait le flamand au rang des patois combat
tus comme obstacles au progies. 11 etait dedaigne par les autorites et 
par la dasse censitaire, comme signe d'ignorance et de grossierete. 
Plus personne ne s'effor~ait de le parler ou de l'ecrire correctement: 
des individus appartenant a toutes les classes sociales empruntaient 
sans vergogne termes et tournures au fran~ais. Aucun instinct senti
mental, aucun accord de volontes ne portait a cultiver le flamand. 

On ne publia plus de journaux flamands apres 1810; on imprimait 
de moins en moins de livres flamands, les societes de rhetoriciens dis
parurent une a une, on n'ecrivait plus guere en flamand. Le flamand 
etait exclu de !'administration, du barreau, du pretoire, de !'ecole et 
de la vie de societe. 

Seul le clerge lui restait fidele; dans ses relations avec le public, 
il se servait de cette langue. «En !'absence d'autres livres, le ca~e
chisme, le paroissien, le vies de saints maintenaient en usage une partie 
du vocabulaire abstrait qu'ignore tout dialecte et constituaient une 
barriere contre l'envahissement des patois» dit P. Hamelius 6 • Cette 
barriere etait faible. Vandaele, en 1805, considerera deja le langage 
des autres neerlandais comme etranger, et voudra refaire une langue 
commune sur la base de son dialecte local. Lorsque, apres 1815, des 
grammairiens flamands tenteront a revivifier le flamand et a en faire 
une langue de culture, ils auront si bien perdu la notion de «langue 
commune », qu'ils se moqueront du langage et du vocabulaire de leurs 
voisins du Nord, qu'ils considereront comme etrangers. 

( 6) P. HAMELIUS, His loire, p. 28. 

* * * 
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Nous constatons qu~entre 1793 et 1814, la vie intellectuelle, scienti
fique et litteraire de la Flandre s'oriente entierement vers Paris 7 et . 
s'exprime en fran~ais. Nous avons vu cette tendance qui pqrtait, depuis 
1770, nos hommes cultives a lire de plus en plus les livres fran~ais 
et a aller se perfectionner a Paris, se developper jusqu'en 1793. 

A l'epoque fran~aise ce mouvement prend plus d'ampleur: on im
prime maintenant a Gand des livres fran~ais, surtout scientifiques, a 
3.000 ou 5.000 exemplaires ; ces livres alimentent le public des deux 
Flandres. 11 y a la un important progres sur l'epoque precedente. 

On cree un peu partout dans les villes des societes litteraires et 
des cabinets de lecture, ou l'elite flamande a !'occasion de nouer 
des relations avec l'elite des administrateurs et des professeurs venus 
de France. On y donne des conferences, on y discute, on y fait meme 
des cours, tout cela en fran~ais. 

Le resultat en est que « la connaissance des belles-lettres et des 
sciences exactes s'est developpee de maniere frappante. Grace aux 
ecoles centrales, aux lycees, aux facultes, grace aussi aux administra
teurs et aux professeurs envoyes par la France, les connaissances se 
sont developpees en matiere de mathematiques, de physique, de chi
mie, le gout s'est epure et le langage s'est perfectionne. Les esprits 
s'interessent aux decouvertes scientifiques et aux travaux litteraires: 
ils sont prets a prendre part au mouvement intellectuel qui va illus
trer le XIX e siecle » 8 • 

La Flandre commence a prendre part a ce mouvement apres 1800. 
Or, elle le fait en fran~ais. Lorsque Kluyskens edite une revue de 
medecine a Gand, il la redige en fran~ais. Les hommes de science 
flamands, lorsqu'ils publient leurs travaux, le font en fran~ais. Nous 
assistons a l'eclosion a Gand d'un noyau de poetes et de litterateurs 
d'expression fran~aise, qui publient regulierement leurs reuvres. 

Nous verrons ce mouvement s'amplifier encore et s'etendre conside
rablement apres 1815. 

* 
* * 

Au point de vue geographique, la francisation linguistique, entre 
1793 et 1814, commence a gagner les campagnes. Dans certains gros 
bourgs, des instituteurs enseignent le fran~ais. Dans les mairies, on 
trouve un secretaire et des employes qui savent -lire et ecrire le fran~ 
~ais. Des (( e-crivains)) viennent souvent se fixer dans les villages OU, 
moyennant retribution, ils redigent des petitions, des reponses a des 
questionnaires pour les habitants illettr-es. Des conscrits reviennent 
de l'armee, ou ils ont parfois appris le fran~ais. Certes, il ne faudrait 
pas generaliser : on ne trouvait pas dans tous les villages des gens 

(7) H. PIRENNE, Histoire, t. VI, p. 194. 
(8) P. VERHAEGEN1 La Belgiqlie, t. V, p. 299. 
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parlant et ecrivant la langue officielle. Neanmoins, il y a progres sur 
l'epoque precedente, l'enseignement, la conscription, les deplacements, 
!'usage oblige du franCl=ais dans !'administration constituant un stimu
lant oblige 9

• 

Pourtant la francisation restait un phenomene essentiellement ur
bain. C'est dans les villes qu'on erigeait des societes litteraires, que 
des troupes theatrales venaient se produire avec un repertoire fran
Cl=ais, que des Flamands, appartenant a l'elite sociale, vivaient en co.n
tact continuel avec les FranCl=ais etablis chez nous, soit dans les rela
tions que leur imposaient l~urs occupations, soit dans les distrac
tions que leur procurait la vie de societe (bals, parties de plaisir, soi
rees au theatre, visites). C'est surtout dans les villes que la classe diri
geante se detachait de la masse du peuple, dont elle se distinguait en 
parlant fran\ais. 

(9) 11 faut noter que le prestige de la civilisation urbaine cornrnen~ait a se faire 
sentir dans les campagnes. Les paysans aises preferaient que leurs fils trouvent un 
emploi a la ville : ces jeunes apprendront au moins les rudiments de fran~ais a 
!'ecole ou au contact de Ia bourgeoisie urbaine et, au village, se prevaudront de la 
superiorite que leur confere cette connaissance. « Ik zou de Landslieden laeten zien, 
dat het eene grootste onvoorzigtigheid voor de Vaders is, van de begeerte te heb
ben om hunne Kinderen in de naest gelegen Steden te plaetzen, by hunne Heeren 
te laeten komen dienen, of in de Comptoiren te doen schryven. De goede lieden 
verbaezen zig van het air d'importance dat hunne Zoon daegelyks meer en meer 
aenneemt ; en zy dunken niet eens dat zulk een voorbeeld verderfflyk is voor alle 
de Jongelingen wiens Ouders eenigszints begoed zyn ;zy willen alle naer de Stad, 
zy willen alle in employ komen, en eylas ! van duyzent is'er nauwelyks eenen die 
een beter lot aentreft, dan dat hy op het Land hadde konnen genieten ». 
(K. BROECKAERT, De Borgers in den Estamine, pp. 128/129) . 


